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QUESTIONS ECRITES

'rr,,,rspi ris , gu ;Uduc .;)

7274. — 28 décembre 13)81 . -- M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie sur le projet de gazoduc
en nier du Nord . il lui d, :nnn,le . oie en est ce projet ; quelles
seraient le, annséquence, d a réalisation sur les approvisionne-
ments français en énergie , quelle est la participation de la France
à le mise en r uvée de ce projet, et comment il est possible d ' en
haler l ' achèvement .
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Professions et activités médicales (acupuncteurs).

7275 . — 28 décembre 1981. — M. Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention "de M. le ministre de la santé sur ia profession d ' acu-

puncteur . il lui demande dans quelles conditions elle est reconnue
en France et dans les autres Etats de la C .E .E . Il souhaiterait

savoir s ' il existe mie reconnaissance mutuelle des diplômes, et si
les acupuncteurs ne rencontrent aucun problème de circulation et
d'installation à l'intérieur de la Communauté, lorsqu 'ils sont ori-

ginaires d'un autre Etat.

Circulation routière (sécurité).

7276. — 28 décembre 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté attire

l 'attention de M. le ministre d' Etat, minist r e des transports, sur la
sécurité des automobilistes en cas de choc latéral . Il semble en
effet que les études sur la sécurité automobile ont surtout été
faites en envisageant les hypothèses de chocs frontaux. II lui
demande donc : 1" quelle est la réglementation concernant la sécu-
rité latérale des véhicu .es ; 2" s'il existe une harmonisation de
cette réglementation au niveau européen, ou, dans le cas contraire,
quel est le pays dont la réglementation apparait comme étant la
plus sûre ; 3" si des études ont été conduites, et avec quels résultats,
afin d'étudier l'augmentation du coût d'un véhicule en cas d ' amé-
lioration de ses protections latérales, et, parallèlement, la diminu-
tion de coût de la sécurité sociale que pourrait entrainer un nombre
moins important d'accidents de la route et de blessés par chocs
latéraux. A cet égard, il demande s'il est possible d 'indiquer
combien d'accidents ont entraind des blessés ou des morts à la
suite de chocs de cet ordre.

Conneunaués européennes (politique industrielle).

7277. — 28 décembre 1981 . -- M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M. le ministre de l'Industrie s'il est exact qu ' une procédure
d'infraction ait été engagée par la C .E.E. à l ' encontre de la France,
en raison des aides d ' urgence attribuées à deux entreprises du
secteur sidérurgique . Il souhaiterait savoir : 1" les raisons pour
lesquelles la France n'a pas respecté la procédure habituelle
en cas d'aides à la sidérurgie 'compatibilité avec le code commu-
nautaire : 2" oit en est la procédure en question, et quelles consé-
quences elle risque de comporter dans l'hypothèse où la C .E.E.
reconnsitra valables les causes invoquées, ou au contraire dans
l'hypothèse où elle ne les acceptera pas.

Transports aériens (tarifs).

7278 . — 28 décembre 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté appelle
l 'attention de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les
taxes proposées dan ., le budget américain pour les compagnies
aériennes etr :uteres . Il lui demande : 1" s'il peut lui confirmer
le montant des taxe,, tel qu'il a été annoncé, soit 20 p . 100 sur
les carburants, 9 p . 100 sur les billets et 5 p . 100 sur le fret
2' les incidence, sur la concurrence entre les compagnies améri-
caines et les compagnies etranyéres, que ces mesures risquent
d ' engendrer .

Transports aériens (tarifs .

7279. — 28 décembre 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande
a M. le ministre d ' Etat, ministre des transports, s ' il existe véritable-
ment, de son point de vue, une yniente mil se les compagnies aesnin-
ne, européenne, visant a maintenir le, rayages à des coûts rela-
tivement élevés . Il souhaiterait savoir .'il a fait réaliser une étude
sur 's' problème depuis sa prie de fonction, arec quels résultats,
et ce qu'il camp ;e faire, le cas échéant, au plan européen et au plan
français pour que soit établie une libre concur rence entre les prix.

Connrnnuurtés européennes isy.ctérne In,,u•taire en capées

7200 . — 28 décembre 1981 . -- M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M. le ministre de l'économie et des finances, s'il peut lui indiquer :
quelles sont les monnaies européennes qui ont dû être soutenues,
depuis janvier 1980, en raison de leur appartenance au S I .E
quelles conclusions il en tire, du point de vue du fonctionnement dl,
S ME ; quelles conséquences ont ces interventions sur les réser-
ves des banques nationales (éttude pays par pays, .

Politique extérieure (Etats-Unis).

7281 . — 28 décembre 1981 . — M . Plerre-Bernard Cousté demande
à M. le ministre de l ' économie et des finances si une étude a été
entreprise pour déterminer les conséquences sur l 'économie fran-
çaise des hausses du dollar, et quelles sont ses conclusions . II
souhaiteriat que soit tracé un parallèle entre la situation en France,
et celle des autres Etats membres de la C .E .E . du fait de ses
fluctuations.

Politique extérieure (Japon).

7282. — 28 décembre 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande
à M . le ministre du commerce extérieur s' il est exact qu ' une étude
soit actuellement effectuée au Japon, afin de déterminer si l ' accès
des produits étrangers au Japon pourrait être amélioré . Il souhai-
terait savoir : qui participe à ce groupe d ' études au niveau européen
et français ; où en est l 'étude en question ; si des résultats concrets
ont pu être notés dès à présent, pour quels Etats membres et pour
quels produits .

Emploi et activité (statistiques).

7283. — 28 décembre 1981 . — M . Emmanuel Hamel demande. à
M . le ministre du travail quelles réflexions lui inspire la statistique
de son ministère venant de confirmer le nombre des chômeurs
indemnisés à la fin novembre s'est élevé à 1436408, contre
1381089 à la fin octobre. II lui demande : 1 " quels avaient éta
fin octobre 1980, fin novembre 1980, fin avril 1981 et fin mai 1 , 81
le nombre des demandeurs d'emploi en données brutes et en do* .zées
corrigées des variations saisonnières, le nombre des off_es d ' emploi
et le nombre des chômeurs indemnisés ; 2" quelles sont se prévi-
sions, pour chacune de ces statistiques de l'emploi, fin mai 1982
et fin novembre 1982, pour la France entière et pour le départe-
ment du Rhône .

Rois et foréts (politique forestière , .

7284 . — 28 décembre 1981 . — M. Emmanuel Hamel signale à
l'attention de M . le ministre de l'agriculture le sentiment de nombre
d'agriculteurs que la réglementation des boisements serait de plus
en plus fréquemment détournée de sa finalité par le biais de la
culture du sa p in de Noël . II lui rappelle que le décret du
18 octobre 1979, modifiant ie décret du 13 juin 1961, définissant la
cultur e d'arbres de Noël est considéré par certaines chambres d'agri-
culture, et notamment celle de la Haute-Saône . comme favorisant
le rios-respect de la rcglententation concernant les boisements.
Il lui demande : at dans quelles conditions et avec quels résultats
elle veille à l'application de ce décret du 18 octobre 1979 ; b( si elle
en envisage l'abrogation ; c) et dans ce cas pour y substituer quelle
nouvelle réglementation pour quelle politique de reboisement.

nrérunge ;vent dn territoire
(mines de niontuune et de piémont : Rhône,.

7285 . — 28 décembre 1981 . — M. Emmanuel Hamel appelle l 'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministr du Plan et de l'aménagement
du territoire, sur le programme d' -veloupement dit plan « Massif
Central ' Rincé en 1973. Le can„ .t de Saint-Symphorien-sur-Croise,
classé zone de montagne, a l 'est du département du Rhône . en
bordure du département de la Loire et à une centaine de kilo-
metres de Clermont-Ferrand, fait partie géographiquement du Massif
Cçntral et en constitue la bordure orientale dominant la plaine du
Rhône à hauteur de Lyon . Le 6 novembre, M . le ministre du Plan
et de l'aménagement du territoire a déclare à un quotidien de
Clermont-Ferrand; i.e Massif Central reste une tees zones priori-
taires dans la nouvelle politique d'aménagement du territoire ..
il lui demande quelles seront pour le canton de Saint-Symphorien-
sur-Coire les conséquences concrètes et positives, au cours de : : pro-
chaines années, du maintien du Massif Central comme zone priori-
taire dans la nouvelle politique d ' aménagement du territoire.

Circulation routière Illnritntious rte rite .e,ee(.

7286. — 28 décembre 1981 . M. Emmanuel Hamel signale à
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, que
les limitations de vitesse sur les autoroutes sont plus strictes qu 'en
France dans sept sur dix des Etats de la Communauté économique
européenne . Au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande, où
la vitesse est limitée su' les autoroutes à 110 kitomu'tres à l ' heure,
au lieu de 130 kilornetres à l'heure en France, le nombre des tues
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par accidents de la route, proportionnellement à la circulatitn, serait
inférieur de moitié au nombre des tués par accidents de la route
en France . Il lui demande s 'il n'envisage pas, à l'expérience, d'abais-

ser 1 .2s plafonds de limitation de vitesse sur les autoroutes, et
notamment celles traversant le Rhône.

Fleurs, graines et arbres (sapins).

7287 . — 28 décembre 1981 . M. Emmanuel Hamel a p pelle l' attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur la vente des sapins au cours
de la fsi riode des fêtes de Noël et du Jour de l'An. Il lui demande :
1" s'il est exact que le nombre des sapins de Noël vendus annuel-
lement atteindrait six millions, dont plus du quart serait importé ;
2" dans la perspective de la reconquête du marché intérieur, quelles
dispositions peuvent être prises pour accroître dans la vente totale le
pourcentage des sapins de Noël produits en France, apport non
négligeable pour nombre d'exploitations agricoles.

Professions et activités sociales (aides familiales).

7288 . — 28 décembre 1981 . — M. Maurice Sergheraert attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation
des travailleuses familiales dans notre pays . De graves menaces
pèsent en effet sur la profession alors que celle-ci devrait se déve-
lopper et créer des emplois pour répondre aux besoins des familles,
assurant à domicile des activités ménagères et familiales auprès des
mères de famille, ou auprès des personnes âgées, infirmes ou inva-

's . Il lui demande donc ce qu'elle compte faire p our veiller à la
réelle application du décret n" 74-146 du 15 février 1974 relatif à
la formation et à l 'emploi des travailleuses familiales ; et si elle
envisage de faire débloquer rapidement les fonds nécessaires, non
seulement pour assurer le maintien de tous les effectifs mena :és
par le manque de crédits, mais aussi peur cré e r les emplois néces-
saires dans ce domaine et contribuer ainsi à la lutte contre le
chômage féminin.

Assurance vieillesse : ré 9i mes autonomes et spéciaux
tS. N . C . F'. : pensions de réversion).

7289. — 28 décembre I98i . — M . Maurice Sergheraert attire
l'attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le pro-
blème posé par le taux des pensions de réversion versées aux veufs
et veuves de retraités des chemins de fer. M . Mitterr .,nd, en mars
dernier, alors qu'il était candidat à la Présidence de la République,
avait à juste titre estimé que, lors du décès d'un retraité, les
charges du conjoint ne sont pas réduites de moitié, et que a face
aux problèmes financiers qu 'implique un taux de pension de réver-
sion à 50 p . 100, le taux de ladite pension de réversion devait être
immédiatement porté à 60 p . 100 Il lui demande donc quelles
menues concrètes elle entend mettre en ouvre pour faire passer
dans les faits ces promesses qui ont permis à de nombreux retrai-
té, d'espérer une vie plus décente.

Banques et établissements financiers (Crédit mutuel : Bretagne).

7290 . — 28 décembre 1981 . -- M . Jean-Charles Cavaillé s ' étonne
auprès de M . le ministre de l ' économie et des finances de n'avoir
pas obtenu de réponse a sa question écrite n" 207 :3 publiée au
fourmi! officiel, Assemblée nationale, questions, n' 30, du 7 sente .-
!i re 1981 . page 2596' relative ail Crédit mutuel de Bretagne . Il lui
en renou .elle donc les termes.

3fntuatite sociale agricole (assurance maladie maternité , .

7291 . -- 28 décembre 1981 . — M . Serge Charles attire l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur sa décision de
porter la durée du congé maternité des agricultrices de quatre a
six semaines . Si cette mesure a été favorablement accueillie par le
milieu agricole, celui-ci regrette cependant qu'elle ne soit pas
encore entrée en application Aussi, il lui demande quels moyens
elle compte prendre pour donner rapidement satisfaction aux
intéressées .

Assurance invalidité décès (pensions,.

7292. — 28 décembre 1981 . -- M . Serge Charles attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la contradiction
esistant entre les dispositions de l'article 2 du décret n" ti0-99 :3 du
12 septembre 1960 et l'article 1 . . 333 nouveau du code de la sécurité
sociale . Si le premier texte cité stipule que s I'a,;suré a droit à

une pension d'invalidité lorsqu 'il présente une invalidité réduisant
au moins des deux tiers sa capacité de travail ou de gain ., le
second, par contre, admet que l 'assure . peut être reconnu inapte
au travail s' il se trouve définitivement atteint d'une incapacité de
travail de 50 p . 100 médicalement constatée .. Ainsi un assuré,
âgé de cinquante-neuf ans, bénéficiaire d ' une pension d' invalidité
det.o"- te 1"' février 1973, a pu se voir privé de cette pension au
motif que son état de santé lui permettait de reprendre une acti-
vité tandis que la caisse d 'assurance vieillesse l ' informait de l 'attri-
bution d'une pension vieillesse pour inaptitude au tra"ail, dès son
soixantième anniversaire . L ' assuré faisant l'objet de ces deux déci-
sions s 'est trouvé dans une situation financière très précaire . Privé
brutalement de toutes les ressources, il rencontre en effet de
grandes difficultés. en raison de son état de santé, à retrouver
une activité pour quelqu mois . Aussi, il lui demande si, dans ce
cas précis, les condition, d 'attribution de la pension invalidité ne
pour : aient être alignées sur celles de la pension vieillesse.

Logement (aide personnalisée au lo gement).

7293 . — 28 décembre 1981 . — M . Jean Falala appelle l ' attention
de M . ie ministre de l 'urbanisme et du logement sur les préoccupa-
tions récemment exprimées, lors de son vingtième anniversaire,
par le Groupement national des entrepreneurs constructeurs immo•
biliers (G . N . E . C . I .) de la Fédération nationale du bâtiment . C ' e ,t
ainsi qu'à l 'occasion de son récent congrès, le G . N . E . C. I . a établi
vingt propositions . 11 lui demande de lui préciser la suite qu'il
envisage de réserver à la quatorzième proposition, tendant à aug-
menter le montant de l'A. P . L. pour les revenus moyens ..

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

7294 . - - 28 décembre 1981 . — M . Pierre Gascher attire l' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la demande for-
mulée par un certain nombre de retraités qui souhaiteraient, dans
un souci d'harmonisation des pensions, pouvoir bénéficier de plein
droit des dispositions nouvelles de la loi lorsque celles-ci sont favo-
rables, comme, par exemple, la toi n" 64-1339 du 26 décembre 1964.
Il lui demande quelles dispositions elle entend prendre en ce sens.

Anciens canrbattants et victimes de guerre ( .Afrique du Nord).

7295. — 28 décembre 1981 . — M . Pierre Gascher attire l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les anciens combat-
tants qui ont effectué des services en Afrique du Nord entre le
I d janvier 1952 et le 2 juillet 1962 et qui demandent l'ouverture du
droit au bénéfice de la campagne double (double en sus de la durée)
au lieu et place de la campagne simple . Il lui demande quelles dispo-
sitions elle entend prendre en ce sens.

Pétrole et produits raffinés
(taxe intérieure sur les produits pétroliers).

7296 . — 28 décembre 1981 . — M. Pierre Gascher appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué chargé du budget sur les voyageurs
représentants placiers qui pàtisscnt lourdement de la hausse du prix
des carburants, leu r activité n ' augmentant pas en volume dans les
mêmes proportions . Les intéressés souhaitent donc, comme cela a été
accordé aux chauffeurs de taxi, le iénefice de la détaxe d'un contin-
gent de carburant, qui pour rait s'élever à 4000 litres par an. Il
lui demande quelle suite il entend donner à cette proposition.

Esfants )artirités de loisirs).

7297. — 28 décembre 1981 . — M. Antoine Gissinger attire l ' atten-
tion de M . le ministre du temps libre sur le grand inlérét des ludo-
thèques qui ouvrent leurs portes depu i s quelques années à l 'inten-
tion des enfants, des parents et des éducateurs . Ces certres d ' éduca-
tion et de commmnicat .'m par le jeu, au nombre de quatre à ce jour
en Alsace, fonctionnent à la satisfaction des usagers-parents, enfants
et responsables des associations . 11 souhaiterait coneaitre san
opinion sur ce .s initiatives méritoires. ll serait bon que cette orrta-
nisation pour se développer et répondre à l 'attente du public,
puisse être reconnue d 'utilité nationale et bénéficier d'un soutien
financier . Il voudrait savoir quelles perspectives pourraient être
offertes par le Gouvernement en 1982 aux responsables de ces
associations .
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Sports . cycllslllc

7298 . 28 décembre 1981 . -- M . Pierre-Charles Krieg appelle

l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur l'inquiétude e :.primee pas le counile de l'llm .le-
France de la Fédération française de cyclisme et la ligue de l'Ile de-
France de la Fédération .spori e et gynunilut du travail qui ren-
contr ent aetu_Ilenent beaucoup de difficulté, pou' obtenir des forces
de police sit :cisaille . . pour le service d'ordre lors des épreuves
cycliste, ou cycl,;,.pnrtive s ee ganiséc ., en ile-de France . Cette situation
qui était déjà _r :••: .: en début d'année 1981, a encore empiré dans
le deuxié,ne semestre . Cela aines épreuves n'ont vu la présence que
d'un ou deus mitards et 1 en est mar ne oit les farces de police
étaient totalement absentes . Ces 'lrg :in'SatiOns sportives sont convain-

cue, que les accident, très graves sui ont etc• déplorés, auraient pu
être évite, avec une présence suffisante des forces de police . Com :ne,
d'autre part, les conlnnissaires de course ne détiennent aucun pouvoir
de police . ce qui est rappelé dans une circulaire récente d'une
préfectur e, le, risques de conflits avec les automobilistes dans le
meilleur de, cas . ou il'ac•eidents dans le plu, mauvais sunt encore
accru, . Il e s t ab-uluncent rital que le, nippes de police, que ce soit
,n la route uu en /one urbaine soient rcnlor e écs lors de l 'organi-

satf l •n d'épreuves sportives . II lui demande dès lors quelles mesures
il env isage de prendre pour que les épreuves cyclistes puissent se
dicouler dans des condition . certaine, de sécurité.

F.r .Se i per m Clt' lit Seconda1 re r 1,1'x1 tire cri lneSI.

7299 . — 28 decembre 1981 . — M . Jacques Médecin expose a
M . le ministre de l'éducation nationale que l'opinion publique
a pris heureusement consc•iencc' depuis plusieurs années de l'irt-
porlance e n u s-cc ile de, sciences biologiques et géologiques clans
notre civilisation . Il e s t apparu corollnirenient nécessaire que ces
discipline, limitent, dan, les programmes d'enseignement, la plane
qui leur revient . C 'est ainsi que, par arrêté ministériel du al octo-
bre :980, les ,cimiers naturelles figurent dans le prosil'aninie des
classes de seconde, a raison de deux heu'es par semaine . 'l'outelois,
les clispnnibilites budgétaires pourraient étee trop limitées pour
que cet enseignement, cloque! ne peuvent cire dissociés les travaux
pratiques, soit valablement c .-suré, faute nutaninient de moyens en
personnel . . Il lui demande, en consequenre, de bien vouloir lui
faire connaître si ces moyens existent dans tous le, établissements
concernes et, dan, la négative, ie, di .spo,iliuns qui ont été envisagées
afin de pailler, dans le, meilleur, délais, les insuffisance, constatées.

l ' r . nre .s . (Ir'llt,s et r ' rll' trn'•l ' 11 iule.,• I rltle'rtrll,s (nl .r trlrr' IIr.S,

7300. — 28 decerbre 1931 . — M . Michel Noir rappelle à m. le
ministre de la justice qu'une Icilre-c'ircnlafre en date du 27 août 1981
adressée aux procureurs n. éni•raux et aux procureurs de la Répu-
blique . faisant etat de ce que le Parlement devrait être prochai-
nement appelé a débattre de l 'abrogation plu deuxième alinéa de
l'artic l e 331 du cade pénal réprimant les actes impudiques ou contre
natu re avec un individu mineur du mime sexe, prescrit de ne
mettre t•n niuuvt•mcnt l'action publique, en application de i .e texte,
qui. lorsque de, rin. on stances d 'une exrmptiuunelle gravi t é le jusli-
tient . Il lui demande si une telle intertentiun ne lui parait pas
ire, conle-Exile, du fait qu'elle :anticipe sur le débat et sur le vole
de l 'aurog:rlirrn de t'arltilt' en cause et qu ' elle s 'oppose implicite-
ment a l'application d'une disposition légale toujours en rigueur.

1, ieirs tricinlr . lr, e (1 '1,r1l1linn:

7301 — 28 detvnihre 1481 . -- M . Jacques Toubon attire l'attention
tle M. le ministre délégué, chargé du budget, .ur Pis faits suivants:
rl :un un train (Idfu, . le nuterubre 19711, par la cellule commu-
niste E-Du'.cul mite .le rau'r-,Ica'tne-d ' Atin, dots le 1 .1' arrondisse-
nient

	

rte l'air-, un

	

peut

	

litre .

	

:\ l ' issue de l 'rnlretue de ta
dellgatrnn rte . Irr•a'ciirr- rie nrl ' :r' cite, ruaduüe pat' \lane X
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des personne•, interms,rm, par ce, (milité' . >tant le sanrmdi 7 no
vt'mbre li lui rlenranrlr de bref %nuit, lui rndi,~uer : si sun
arlmin ;•trarum encis,'m;e th . lai- s er r•laldic ainsi le piic'le°e de
la p''rs,.rtar :on (le, suppliques (•t au parfit de quel, eau, ; si celte
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si la loge (hl meneu r e du I!II, rue .Ieanne-d' \rr dei' d'Ivre considérée

co,nrlre une none•.,. prmrsnire r

	

par rli . le'',rinon (le la tr(•,urerie

du 13* arrondiseement ; si ces faits préfigurent la généralisation
ct ' unie liscalite •' a la carte > si ces faits ne niellent pas en cause
!impartialité de l'administration et en particulier de la plus puis-
sante, celle des 'Inputs.

Justice : rniuisti're (rapports arec les administrés,.

7302 . -- 23 décembre 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté repl ace
sous les yeux de M . le ministre de la justice les lignes suivantes
extraites d ' un entretien récent r2a octobre 1981 . de M. le président
de la commission des )ois de l'Assc .nlilce nationale avec . un journa-
liste d'un grend quotidien du soir qui lui axait posé la question
suivante : Qui est le plus important, le ministre de la justice, ou
le président de la commission des lois? ' Réponse : , La dit'férence
entre un ministre et nous, c 'est qu ' un minist re . qui n 'est pas tom
Murs tin élu, est environne de services, de techniciens, d'hommes
impuni,"ts qui l'assi s tent dans la tâche quotidienne qui est la
sienne . Nous avons l'avantage, quant a nous, d'être au contact de
l'opinion publique et de savoir ce que celle-ci ressent Il lui
demande ce qu'il pense de ce jugement, en particulier en ce qui
concerne ses relations avec l'opinion publique.

Jouels et articles de sports rom oc crue l .

7303 . — 2e décembre 1931 . — M . Emmanuel Hamel rappell e à
Mme le ministre de la consommation ses déclarations lors de sa
visite à l'exposition - Jeux et jouets, rêve et réalité au début de
ce mois de décembre . Elle y avait annoncé que des relevés de piix
seraient efleetués à plusieurs reprises dans une trentaine de dépar-
tements afin de s'assurer qu'il n 'y a pas de dérapage des prix au
moment de ., fartes de fin d'année . 11 lui demande : u comment et
selon quels cr•iti'res ont été choisis les départements où ces relevés
de prix ont eu lieu ; br combien de relcvcs de prix ont été au total
effectués dans chacun des départements où il, ont eu lieu : ci le
nombre des irrégularités constatées et leu rs sanctions pour chacun
des départements sus-indiques.

Prix et roneurrence apolitique des pris et de lu conrurrenec i ,

7304. -- 28 décembre 11181 . — M . Emmanuel Hamel rappelle à
Mme le ministre de la consommation sa déclaration du P r decembre
annonçant le lancement d'une opération de contrdle de la régularité
des opérations de promotion de rente et de '''rilic'ation de l'évolution
des prix au cour, du mois de décembre et notamment au moment
des tète, de lin d'année, dc.ns les scieurs de l'alimentation . des
jouets, de, vacances de neige . II lui demande : 1" le bilan pou r le
mois de décembre 1941 des enquêtes ayant visé à s'assurer de la
régularitc des opérations de promotions de tente dans chacun des
trois secteurs précités ; 2" le no :nbre des infractions constatées Jans
chacun des dép :nle .nents choisi s pour ces enquctes ; :i" ses conclu-
sions, pour l'avenir, du résultat de ces enquêtes.

.ports vn•irtion Irgerc' et l'ol n ruile,,

7305. — 28 dtcenr bre I :>31 . -- M . Emmanuel Hamel appelle I alten -
lion de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur le develop-
peInent de la pratique de, pl :u'eurs ullralcgen :s motorisé,. Il lui
demande si son ministere entend favoriser l ' essor de la fabri .'ation
en France et de l'usage de ce, appareils dans la perspective d ' une
politique d :.namique de l'aviation tendant a multiplier la pratique
à bon marché de l'aviation et a y intéresser le maximum de jeunes.
Dans ce cas, cousinent entend-il contribuer, tanl p r ior le, pratiquants
que pour le voi,insge des points d 'envol et datterrissage, à la
,ccurilé maxima de ce sport et de ce mode de transport.

l ' rrrr .i'r l•f lnrll ers

	

r .,'!1'111'IUI'r'S

	

rl(I'rr~rr, il rrll ar r .•

7306. — 28 decembre• 1981 . -- M. Emmanuel Hamel demande à
Mme le ministre de la consommation : I los eréclils qui seront
affeetes en 1932 au logement et aux drpon,m . de fonctionne'nuvnt
de la conmri,•.iun de refonte du droit de la cons rmutatio .r ; 2' la
publicité.» qui sera frite :u' Irai cil :le imite commission ; Ni les
commissions dm l'4ssemblec nationale et du Sonal ,e"onl rua-a l lées,
puis intoimmms de, Irae : ma de celte innunns,iun de refonte avant
la rendi, . de -es ronr'lir•iun, au ministre.

( ' ,nc orrr rnnr'on rnrlur'rnnlru ;r el Ilnuerlinrr rlr ., rnn,rnlnrr . rlwrtFr.

7307. -- 28 dcc,•uilue 1981 . --- M . Emmanuel Hamel sr'gnale à
I nllention de M. le ministre du commerce et de l'artisanat Io rapport
du c•on'ite poli' la puliliqum a renard de, umenumn :rtrlu's de ' 'Ol' l:a -
nisalinn de cnupm scion et d(• d(•telrgrpmnient écunumigr,e .U .C .Il E .1
101 ;1lys :ml les sy,lcm('s d ' '•liquetage informal'f volontaire appliques
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dan, les pays membres de l 'O .C .D .E . II iui demande s ' il estime
souhaitable d' inciter le commerce français à un effort de promotion
d'un étiquetage informatif performant et bien adapté aux besoins

des consommateurs . Et . dans ce cas, quels sont sas objectifs en ce
domaine et les moyens déjà mis ou à mettre en oeuvre pour y
parvenir .

Logement 'nlloc•utiuns rte logement}.

730. — 28 décembre 1981 . — M. Pierre Micaux appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
étudian .s qui ne peuvent . en raison de l'insuffisance de places,
loger en cite universitaire ou dans d'autres str uctur es du C .R .O .U .S .,
ce qui engendre des frais très importants . En effet, s ' ils louent un
studio, ils ne peuvent bénéficier de l'allocation logement . Pour
y prétendre, Il faudrait qu'ils soient au chômage ou salariés. Aussi
lui demande-t-il quelles dispositions il entend prendre en ia matière.

1.oge mt'nt ~alloceaions (le logement,_

7209. — 28 décembre 1981 . — M . Pierre Micaux appelle l ' attentio n
de M le ministre de l'urbanisme et du logement sur la sittai!,n
des étudiants qui ne peinent, en raison de !'insuffisance de places,
loger en cité universitaire nu dans d'autres structures du C.R.O .U .S .,
ce qui engendre vies frais très importants . En effet, s'ils touent un
siiidin, ils ne peuvent pas bénéficier rte l'allocation logement . Pour
y pretencl'e, il faudrait qu 'ils soient au chômage ou sr t arié .s . Aussi

lui de utende•-t il quelle ., dispositions il entend prendre en la matii•re.

Imgé•ner,t prétsi.

7310 . -- 211 décembre 1981 . — M. Pierre Micaux ap p elle l'attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation
des personnes qui, logées par nécessité de service, ne peuvent pré-

tendre à l'obtention d'emprunts pour constr uire leur résidence
urincipale du fait que les textes du troisième paragraph e de l ' ar-
ticle R . 331 .41 du code de la construction et de l'habitation n ' ont
pas élis publiés, d'où impossibilité d'appliquer les dispositions dudit

para-,,apte . Il lui demande s'il ne lui semble pu . souhaitable d 'activer
la sortie de ir es textes.

J-t,,

	

1m t' d 'rfn blesse 'neufs lier uiutie'r .0
Cosse t'es rle pots ci ceusignidimisi.

7311 . - 28 décembre 1!181 . — M . Jean-Pierre Santa Cruz attire
l'at'entinn de M . le ministre de l'économie et des finances sur le
problerne des lands versés a la Caisse des dépots et c•onsienations à
la ,aile de la réali,ntion etc ( s emaines operations notariales faisant
suite a ries herita : ;es, un à la répartition de rentes viagères . En
effet . les fond, versé, rapportaient I p. 1(111 d'intérét par an, il y a
quelque moi, . Actuellement . le taus est de : ; p . I(f) . Or, il se peut
que les sommes déposée, restent des années ain s i bloquées . Les
henéficiairs-, a la liquidation de l'affaire, recevront donc les semnnes
due, majorées de 3 p . Ils : d ' in)éret . Ainsi, il s'a';ir :rit la d'une
an(wrualie, csar la Caiue dcs'Ie•pirts et consignations verse :es nommes
recto', a des emprunteur, atc-c environ 15 p . ilb d'inti•ri•t annuel.
II serait donc équitable qn'el .e

	

emprunte

	

non pas a 3 p . 1llt) mais
à 8 ;: PM) :. 12 t i . 11)11, four nnn•liorer ct'I état de chose,, il lui
demande s'il n 'envisage pas de modifier le système d'enlaidie de
cette cais-e a un taus phis juste par rapport au taux initialement
prévu .

l'vrrnle et praduir .v rart,rre's
, ru ée rt teru'rtre sur les pendent, pe'trnlrers,

7312 . -- 28 décembre 198E — M . Pierre-Bernard Cousté expose
a M . le ministre délégué cnargé du budget que, dan, la incisure ou
!cs tuan,puuts en ce,iomun denieurt•nt le plu, suuvt•nt peu arre•s,iblt•s
aux personnes haudicitpées, l'utili, :eti,n d'une automobile est nl ,e•e•s-
saire a leur, déplacement, qui e onditionneut leur indispensable
inscrlinn dan', la rie sociale . Coite vategnric de la populaiiun parti-
culiere .uent d r ue rte la sollicitude de, pouvoir, publics est don,.
lrapp,'e au premier cr uel par l'cuginentation rapide du prix de .,
ra :bur rot s . II lui demande en conséquence s'il ne lui parait ton
rie t', .air .. que soit instituer en faveur de•, personne, bn)dic,epr'es
une drisse de, carburants u :uts une limite qui polluait i•tre par
exemple de 115)q lit,, par an et par véhiculé .

Postes et téléromnrunications (courrier .

7313 . — 28 décembre 1981 . — M. Jorn Glovannelll attire l 'attention
de M . le ministre des P . T . T. sur le problème posé par 1 . nécessité
pour les établissements scolaires de subir la franchise postale . Le
gouvernement précédent avait pris cette mesure qui a grevé d 'autant
les budgets mis à la disposition des chefs d 'établissements, et a
porté préjudice à ceux-ci . En conséquence, il lui demande quelles
dispositions il entend prendre dans ce domaine, et à stuel moment.

Enseignement srtpérieur et postbaccalauréat lé ;udiautsl,

7314 . — 28 décembre 1981 . — M. Jean Giovannelli attire l' attention
de M. te ministre de l'éducation nationale sur le problème des étu-
diant .; dotés l ' une licence, et qui désirent obtenir la place de
surveillant d ' t xternat ou d 'internat . Cela pose de gros problèmes
pour les etudi rots d 'origine modeste qui désirent finir leur deuxième
cycle, ou préparer un D . E.A . ou un D .E .S .S . Cette situation est
d 'autant plus anormale que certains surveillants «font carrière
sans effectuer la rnoinure étude, ce qui est particulièrement injuste.
En conséquence, il lui demande quelles dispositions il e' tend prendre
pour remédier à cette situation.

Enseignement secondaire persnuutcP,

7315 . — 28 décembre 1981 . — M . Jean-Pierre Defontaine attire
l 'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des adjoints d ' enseignement, qui relèvent plus globalement de la
categm'ie des au .ciliaires de l 'enseignement . Ce personnel, souvent
chargé de quelques heures d'enseignement bien que titulaire de
diplôme d ' enseignement, est surtout préposé aux taches administra-
tives ou de surveillance . II lui demande s ' il est bien dans ses inten-
tions, au ternie des cinq ans fixés pour mettre fin à l 'auxiliariat,
d'inte rcr tous les adjoints d'enseignement dans le corps des certifiés,
y compris en documentation et, dans l'immédiat, de donner dans
la mesure du possible, bien sin', un service d'enseidnemc'nt ou de
documentation à ceux parmi eux qui en font la demande.

Impôts et taxes ipulitique fiscale,-

7316. — 28 décembre 1981 . — M . Jean-Pierre Defontaine attire
l'attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur les diffi-
culté,: d ' application de l'impôt sur la fortune en cc qui concerne
les propriétaires, par l'inle'ati•dctire d'une holding . de plus de
30 p . 100 de leur outil de trav•+il . Alors que t'adutini,tration fiscale
a tuujuuse tenu compte du ni',eau réel de la participation de ce
grume de ,itua!ion, et fun demande si, en cc qui 'ut'herne le nouvel
iutpot .vr la fortune, des directives ont été données p :1)' ses services.

!aimes et télrromrr+uniru :ions ~rnurrier~,

7317 . — 28 décembre 1931 . -- M. Gilbert Sénés rappelle à M . le
ministre des P . T . T . que les sert ires p ostaux acceptent d 'acheminer
en franchise les corresp''•rdanec•s relative= au recouvrement des
loyers des offices publie , d'Ii . LM .. lorsqu'elles sont diyxtsiv's sous
l 'en'.elo ;tpe à l'en-tete (' .t Trésor publi e par un comptable du 'trésor.
('et avantage est refusé a un office public d'Il . LM . dont le comp-
Male n'a pas la qualité de comptable du Trésor, en pa!'ticuluer le .,
receveurs speciaux clos offices oublies d'Il . 1 . . M . ll est toutefois
aec•or'It aux comptable- : étés O . 1' . A . C ., sunt tous des comptable,
du Trésor, miro, . .i l'établis,e'mtv.t pour lequel ils interviennent a,
de par son sta tat, un cadmium industr iel et rnnunerc-- 1 . 11 serait
donc souhaitable que les comptables assumant le, mémo- fonctions
b,:'nélirient de, orme- avantages en ce cornai ., et que la franchise
post :le soit ac•corar, connote elle l 'a été jtnqu'mt une dal t• récente
aux c•o'responelances adresse, par lés recettes ,pi•ciales des offices
publies d ' if . L . \l. qui sont des postes - Uansiloiremenl maintenus s
selur l'article il de la loi cru :i1 décembre 1935 . Il lui demande de
lui faire eonuaiU'c les mesures qu'Il compte prendre afin de porter
re e pi•de a une telle situa t ion.

Irripits sur Ir rte rnu irhnrgr-r ; rl rrlurf'hlés i,

7318. - 28 décembre 1991 M . Charles Mill( n attire l'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget su' le prublcnre relatif
a lit dotlurtiun de, inter :'!, d ' emprunts eunttu•tes par certains
contribuable, pour leur maison pmincipalc . En c .fel, l 'adntinistralion
fiscale ronsideic qu 'est habitation principe .•.• le I meinent ou la
maison ou l ' on vil habituellement et effectivement avec sa famille.
et oit ,, situe le centre principal dt•s iuli•rels Inal''rich et familiaux.
Or, il est un c•cv'lain nombre de profeminns iin,lilulettrn, fonc•tinn-
t'aires, gcranle, de :succursales rnnunerciales. . .I dont les titulaires
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ont obligatoirement un logement de fonction . La plupart des per-

sonnes en question entreprennent la construction d'une habitation
dans le lieu où, soit elles prévoient de s'installer définitivement
pour prendre un emploi différent, soit elles comptent s'installer
dans le futur. Ces personnes considèrent qu'il s'agit là de leur
habitation principale et pour nombre d'entre elles procèdent à la
déduction des intérêts des emprunts contractés pour la construction.
Il doit être souligné que la plupart de ces personnes habitent ces
logements dès que leur profession le leur permet . Enfin, il semble

que l'administration fiscale n'ait pas une interprétation unique
sur la définition de l'habitation principale, c'est pourquoi, il lui
demande de bien vouloir reviser cette notion d'habitation princi-

pale et . enfin, que, par souci de justice, les personnes ayant obli-
gatoirement. un logement etc fonction puissent déduire les intérêts
d'emprunts pour Ida habitation définitive.

Laboratoires

laboratoi r es d'analyses de biologie médicale).

7319. — 28 d . membre 1981 . — M. Jean-Paul Cherté attire l'atten-
tion de M. le ministre de la santé sur la situation des laboratoires
d'analyses de biologie médicale qui, depuis le décret n" 80-987 du
3 décembre 1930, n'ont plus la compétence de réaliser les prélè-
vements de frottis de d,ipietage cytologique du cancer du col de
l'utérus . L'application de cette nouvelle réglementation est rendue
problématique, compte tenu de la demande des patientes des
laboratoires . De plus le prélèvement bactériologique auto risé et
le prélèvement cytologique réservé sont souvent prescrits simul-
tanément et font l'objet d'une procédure absolument identique
en matière de prélèvement . Leur interprétation est complémentaire.
Il lui demande en con. }quence s'il envisage de réexaminer ce
décret . difficilement applicable dans les faits et qui lèse l'intérêt
général, principalement dans les milieux ruraux où les cabinets
de gynécologie sont souvent très éloignés.

Poliee fonctionnement 1 .

7320 . -- 28 décembre 1961 . Considérant qu'une police efficace
doit comporter à la fois des brigades spéciales chargées de jour
comme de nuit de la surveillance générale de la voie publique et
des îlotiers charges de la surveillance d 'un seul quartier, M. Gérard
Chasseguet demande à M. le ministre d' Etat, ministre de l ' intérieur
et de la décentralisation, de lui indiquer l'importance qu'il compte
donner respectivement à ces deux formes d' action.

	 _st

Police fonctionnernent 1.

7321 . — 28 décembre 1981 . — M. Gérard Chasseguet appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de
la décentralisation, sur le fonctionnement des secrétariats généraux
puer l'admini-tratien de la police (S . G . A .P .) . Chargés de la ges-
tion du matériel et du personnel de police pour toute une zone
de défense, ces or ;;ani'rnes. administrés par des fonctionnaires
non policiers, semblent être moins adaptés qu'auparavant aux
besoins de la police Ainsi, un véhicule endommagé, dépendant
de la police du Mans, doit être conduit jusqu'aux ateliers de
réparation de Rennes, accompagné d'un deuxième véhicule pour
le retour puis recherhé dans les mêmes conditions après une
pétiole d'immobilisation qui est en moyenne d'une durée quatre
fois supérieure à une réparation similaire effectuée pal' un méca-
nic•ien du secteur privé . Afin de remédier à de tels inconvénients,
il lui demande de lui indiquer s'il n'envisage pas de mettre en
place un sy,léme local de convention arec des garage privés.

l'nlice 'fo r . etiururen,cntl.

7322 . — 28 décembre 1981 . — Sachant que le recrutement de
6 Min policiers supplémentaires est inscrit au budget de 1982 du
ministere rle l'intérieur, M . Gérard Chasseguet demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, de
lui préciser quel sera le Tain net en heures de service si le
projet rte sui tendant à réduire la durée hebdomadaire de travail
est adopte .

Inter fnrr r' r iurnu•urrul ~.

7323 . — 28 décembre 1981 . — M. Gérad Chasseguet venant d'ap-
prendre la création par M . le ministre d'Etat, ministre de l'inté-

rieur et de la décentralisation, dune commission chargée d'étudier
les activités de la police et de proposer des solutions pour arne-
liurer l 'action future des policiers, fait part à }1 . le ministre d'Etat,
ministre de l'intérieur et de la décenlratisatiou de son étonnement
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Assurance vieillesse : régimes autonnrnes et spéciaux
(S . N. C . F!' : calcul des pensions,.

7324 . — 28 décembre 1981 . -- M. Gérard Chasseguet appelle
l 'attention de M . le ministre des anciens combattants sur l'égalité
des droits à établir entre tous les cheminots anciens combattants
en matière de bonifications de campagne de guerre. Les agents
de conduite de la S.N.C.F. appartenant à la classe 1952 et rap-
pelés pour la guerre d'Algérie étant sur le point de faire valoir
leurs droits à la retraite, il semble légitime que ces derniers
ainsi que tous les retraités concernés obtiennent : 1" l'harmoni-
sation des droits en matière de pensions de retraite leur permet-
tant, quel que soit le montant de lem pension, de bénéficier de
plein droit des dispositions nouvelles de la loi lorsque celles-ci
sont favorables, notamment celle n" 64.1339 en date du 26 décem-
bre 1984 ; 2" l ' ouverture du droit au bénéfice de la campagne
double au lieu et place de la campagne simple pour la totalité
des services effectués en Afrique du Nord, entre le l'' jan-
vier 1952 et le 2 juillet 1962 . Il lui demande en conséquence de lui
préciser ses intentions sur ces deux problèmes qui pénalisent
sans raison une communauté nationale dont les méritas civils et
militaires ont été maintes fois proclamés.

a__ mina

Police (fonctionnement).

7325. — 28 décembre 1981 . — M. Gérard Chasseguet expose à

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
que, actuellement, un grand nombre de gardiens de la paix sont
affectés quelques heures par jour à la surveillance de la sortie des

écoles . Tout en reconnaissant que ce service répond à ene nécessité
et évite beaucoup d 'accidents, il lui demande de lui indiquer s'il
n'estime pas préférable de confier cette mission à des vacataires
rémunérés par l 'Eta!, ce qui contribuerait à créer des postes de

t ravail à temps partiel tout en libérant le corps des gardiens de

la paix .

Police (personnel).

7326. — 28 décembre 1981 . — M. Gérard Chasseguet attire

l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de la

décentralisation, sur les conditions d'entrainemen des personnels de
la police . Chaque fonctionnaire de police a le droit, pour son entraî-
nement, de tirer environ quatr e-vingt cartouches en trois séances
annuelles, qui se déroulent, le plus souvent, dans les stands de tir
de l 'armée car la police ne dispose que de très peu de stands
personnels . frr, il est unanimement admis que, pour savoir utiliser
une arme e e toute sécurité, il faut tirer au moins cinquante car-
touches par semaines . Face a une carence aussi grave, il lui demande
de bien vouloir lui préciser s'il envisage, d ' une part, de donner à
tous les policiers la possibilité d'un entraînement mensuel d 'au

moins cinquante cartouches et, d'autre part, d 'organiser des stages
les familiarisant aux nouvelles techniques d'attaque et de défense

armées .

Pestes et télécommunications (télécommunications , .

7327 . -- 28 décembre 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté rappelle

à M . le ministre des P .T .T . que le décret n" 73-525 du 12 juin 1973
et l'arrété du 14 juin 19f9 prévoient que les gaines rése rvées aux
télécommunications et à la radiodiffusion ne peuvent être uülisees
pour les aut r es installations de distribution de services généraux
des inuneubres . Cette interdiction appor te une gêne importante dans

l'activité professionnelle des installateurs élect riciens, notamment
lors de la mise en place, qui tend à se généraliser, d'interphones.
Or il n'apparait pas d ' incompatibilité entre les lignes téléphoniques
et antennes de télévision, d'une part, et les câbles d'interphones
(magnétisme, interférences, etc .l, d'autre part . Par ailleurs, les ser.
vices de sécurité incendie, consulté :., ont déclaré ne voir aucun

danger dans l'utilisation des gaines en cause . Il lui demande, en
conséquence, de bien vouloir lui faire connaitre les raisons tech-
niques qui nnrtivent l'interdiction rappelée ci-dessus, et, dans l'hypo-
thèse oit ces raisons apparait'aient moins nécessaires, d'apporter
aux textes précités les aménagements qui s'imposent afin que, dans
le respect des normes de sécurité, les professionnels des installations
électriques puissent utiliser les gaines des E' .'1' .'1' . dans les immeubles.

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

quant à la composition de cette commission . Aussi, sur un total de
douze menues, elle ne comporte que trois policiers qui eux-
mêmes ne sont plus en activités, Il lui demande donc de bien vou-
loir lui indiquer ta rofession des autres membres composant cette
commission et les raisons pour lesquelles aucun représentant du
personnel de police en exercice n 'y siège .
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Entreprises (aides et prèts).

7328 . — 28 décembre 1981 . — M. Jacques Godfrain demande à
M. le ministre d' Etat, ministre du plan et de l'aménagement du
territoire, quelles sont les mesures qu'il compte prendre pour favo-
riser la création d ' emplois en milieu rural . La situation du chômage
est, plus que jamais, alarmante, notamment dans les cantons ruraux
où les jeunes, nantis de diplômes, sont aptes à travailler dans les
bureaux . Il convient donc que, très rapidement, des décisions soient
prises en vue de modifier les critères d 'attribution de l'aide spéciale
rurale pour le sect,ur tertiaire . Tout d 'abord, le critère de densité
de population devrait être calculé non à pirtir du canton (moins
de vingt habitants au kilomètre carré), mais de la commune . Ensuite,
ce critère de densité devrait tenir compte de la population actuelle
et non pas de celle de 1975, car l'évolution à la baisse de la popu-
lation a été particulièrement importante depuis les dernières années.
Enfin, la subvention par en-ploi, qui est actuellement de 20 000 F,
n'a pas varié depuis six ans alors que les salaires ont doublé durant
la même période . Cette somme devrait être portée à 40 000 F ou
50000 F par emploi pour qu'elle soit incitative . Il lui demande donc
de bien vouloir e' : :miner cette situation du tertiaire en milieu
rural afin de faciliter la revitalisation de ces zones, et il souhaite
connaitre les mesures qu ' il comte prendre à cette fin.

Professions et activités sociales 'assistaiiies maternelles t,

7329. — 28 décembre 1981 . — M . Jacques Godfrain demande à
M. le ministre du travail si la réglementation concernant les condi-
tions d'attribution et de calcul des allocations de licenciement à
verser aux assistantes maternelles va être modifiée . En effet, à ce

jour, selon l'article L. 351-16 du code du travail et le décret 80 . 897
du 18 novembre 1930, les agents civils non fonctionnaires de l 'Etat
ont droit en cas de licenciement, à condition d'avoir éte employés
de manière permanente, à une indemnisaticn dont les conditions
d'attribution et de calcul sont déterminées par décret en Conseil
d'Etat, cette allocation étant servie par la collectivité ou l'organisme
employeu r. Gr, en ce qui concerne les assistantes maternelles, au-
cun décret ne prévoit leur cas. 11 lui demande donc si ce vide
juridique va bientôt être comblé de manière à ce que le cas des
assistantes maternelles soit examiné favorablemen :.

Circulation routière )circulation urbaine,.

7330. — 28 décembre 1981 . -- M. Pierre-Charles Krieg appelle
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'intérieur et de
la décentralisation, sur les innombrables contraventions dont se
rendent coupables chaque jour les conducteurs de bicyc Utes, de
motocyclettes et d'automobiles dans nos villes. Certains agents de
la force publique considerent que l'obligation qui leur est faite de
remplir un document complexe ne facilite pas leur tâche . II lui
demande di., lors s'il ne serait pas plus simple de les munir de
carnets de tickets contraventions de différentes vaicus qu'il suf-
firait de remettre en contrepartie du peiement comptant de
l'amende . CM P.V . ne serait rédigé qu 'en cas de refus de ;a part
du contrevenant . et il serait alors taxé dur montant plus élevc.
Efficacitc, simplicité, vitesse d'exécution seraient ainsi garanties.

Ih'corations (Légion d'honneur,.

7331 . — 28 décembre 1981 . — M. Marc Lauriol expose à M. le
ministre de la justice que les insignes de la Légion d'honneur ont
été remis rt'cemment à un magistrat par M . le ministre de l'intérieur.
Selon les informations concordantes publiées à ce sujet, cette dis-
tinction aurait été octroyée sur la proposition de M . le ministre
de l'intérieur . Enfin, au cours de la cérémonie officielle de remise
de la déeoratiora M . le ministre de l'intérieur, devant un large
public, a fait l'éloge professionnel du récipiendaire en tant que
magistr t, retraçant sa carrière et formulant de surcroît des juge-
ments sur les décisions de la commission d'esancemevt des ma-
gistrats. 1l lui demande : 1" pourquoi celte récompense et cet
éloge visant directement les qualités professionnelles attribuées à
un magistrat dans l'exercice de ses foutions n'ont pas émané
du garde des sceaux dont c'était la mission natur elle ; 2' comment
il explique et accueille, de la part d'un autre ministre que lui-
métre, une ingérence évidente, qu'elle soit élogieuse ou critique,
dans le fonctionnement de la justice, violant ainsi l'indépendance
de cette dernière qui est l'un des fondements de la République.

S .N .C .F. (Personne!).

7332. — 28 décembre 1981 . — M. Marc Lauriol rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre des transports, que les dispositions de la
loi du al juillet 1983 sut les modalités de la grève dan, les services
publics, instituant notamment l 'obligation du préavis et prohibant

certaines formes de grève, ont été prises dans le souci de concilier
à la fois le respect du droit fondamental de grève et les exigences
de la continuité du service public . Ces règles sont constamment
détournées et ouvertement méconnues ainsi qu 'en temoignent les
récentes grèves qui ont affecté le réseau Saint-Lazare de la S .N.C .F.
Compte tenu des perturbations graves et inadmissibles qui s' ensui-
vent pour les usagers, il lui demande instamment de prendre toutes
les mesures nécesaires afin que soit effectivement respectée la loi-

S .N .C .F . )tarifs voyageurs).

7333. — 28 décembre 1981 . — M. Mare Lauriol appelle l' attention
de M. le ministre d' Etat, ministre des transports, sur l'une des
conditions d 'obtention de la carte de réduction sur les lignes
S . N. C . F . pour familles nombreuses : l'âge limite de dix-huit ans.
Du fait notamment de la prolongation de l'obligation scolaire, de
nombreux jeunes n'ont pas encore d 'activité professionnelle à l'âge
de dix-huit ans, ou s'ils en ont une, les revenus qu 'elle leur pro-
cure sont, le plus souvent, très faibles . Ces jeunes se trouvent donc
toujours à la charge financière de leurs parents, à un moment où
ils ont un grand besoin de mobilité, ne serait-ce que pour profiter
des activités culturelles que leur offrent la plupart des villes
importantes . Il lui demande donc si, pour améliorer les conditions
de vie des familles nombreuses, la prolongation de deux ans au
moins de l'âge permettant de bénéficier de la réduction précitée,
ne serait pas une mesure utile et juste.

impôts et taxes (taxe sur certains frais généraux).

7334 . — 28 décembre 1981 . — M. Marc Lauriol attire l 'attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la situation
particulière des t quartiers généraux de groupes multinationaux
implantés en France . Ceux-ci sont soumis généralement à un statut
fiscal particulier en étant assujettis à l'impôt sur les sociétés
sur une base fixée en fonction des dépenses engagées . Parmi ces
dépenses figurent notamment le ; frais de réception ou de confé-
rence des c- dres des différentes sociétés du groupe. La taxation
des frais gér éraux prévue par la loi de finances pour 1982 pénalisera
fortement cas s quartiers généraux s si elle leur est applicable.
En effet, ceux-ci auront à supporter, outre l'impôt inchangé sur
les sociétés calculé en fonction des dépemes, cette nouvelle taxe
sur les frais généraux . Il est à craindre que ces s quartiers
généraux s, créateur .; directs ou indirects d 'emplois en France
cherchent à s'implanter dans d'autres pays d 'Europe s'ils sont
soumis à cette taxation. Il lui demande quelles mesures il envisage
de prendre pour éviter ce résultat regrettable.

__mi t mn _

Arrondissements itimites : lue-de-France).

7335 . — 28 décembre 1931 . -- M. Jean-Louis Masson souhaiterait
que M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, veuille bien lui indiquer quels sont les décrets qui
ont fixe les limites des arrondissements de Nanterre }fauta-de-Seine ;,
Bobigny (Seine-Saint-Denis) et Créteil ,Val-de-Marne,.

Pol i tique extérieure 'Chili).

7336. -- 28 décembre 1981 — M. Emmanuel Hamel appelle i 'atten-
tion de M . le ministre des relations extérieures sur la résolution
traitant de la protection des droits de l ' homme au Chili qui
vient d'être adoptée par l'assemblée générale de l'organisation
des Nations unies . Celte résolution demande instamment au Gouver-
nement chilien de lever l'état d'urgence, de mettr e un terme
aux détentions arbitraires, de prendre des mesu res effectives pour
empocher la tortu re et autres formes de traitements cruels, inhu-
mains ou dégradants, de poursuivre et punir les responsables
de ces pratiques, d'enqui•ter sur les disparitions de citoyens et
de rétablir intégralement les libertés syndicales . II lui demande
si des démarches ont été entreprises par le Gouvernement français
auprès du Gouvernement chilien pour lui faire part, dans le cadre
des relations bilatérales entre cieux pays, du souhait très vif de
la France que ce voeu soit respecté par le Gouvernement du Chili.

Commerce extérieur (Italie).

7337 . — 28 décembre 1981, — M. Emmanuel Hamel diguale à
l'attention de M . le ministre d'État, ministre du commerce extérieur,
les statistiques de notre commerce extérieur avec l'Italie qui, pour
le mois de novembre, s'est soldé au désavant .ige de la France.
Il lui demande : 1" si cette évolution va se poursuivre nu si le
Gouvernement compte, à partir d'une analyse sectorielle de nos
échanges avec l'ut Jie, redresser, notamment en anplicalion de la
politique de reconquête du marché intérieur définie par le Plan
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intérimaire, une situation préoccupante ; 2" si l 'importance de
l'effectif des travailleurs mal payé s et non déclarés et de la
fraude fiscale n'explique pas peur une large part l'essor des
exportations italienne .. . Que compte faire alors le Gouvernement
français pour obtenir dans le cadre des institutions et des règlements
de la Communauté économique européenne que le Got .-ernement
italien s'engage à réduire progressivement l'impor t ance de l'éco-
nomie, dite souterraine, en Italie, facteur irrégulier de concurrence
taus . ee au détriment des pays importateurs de produits italiens.

Propriété industrielle (espionnage industriel).

7338 . — 28 décembre 1981 . — M . Emmanuel Hamel appelle l atten-
tion de M . le ministre de l'industrie sur l'espionnage industriel
dont sont menacées les ent reprises françaises, ainsi que vient de le
confit. ter le vol récent de dossiers de schémas de réglage dans
le pi-oc,, ;sus de fabrication d'hexafluorure dans le complexe atomique
de Pierrelatte . Il lui demande : 1" s'il s'est préoccupé d ' obtenir
des dirigeants et cadres des entreprise; françaises publiques ou
privées les plus performantes et accomplissant d'importante efforts
de recherche un regain de vigilance face au danger de l'espionnage
en matière scientifique et industrielle ; 2' s'il n'estime pas nécessaire
de renforcer les moyens des services publics dent la mission est
de combattre l'espionnage industriel et scientifique au profit de
sociétés 'ritees ou d'Etats étrangers.

Affai r es culturelles , politique culturelle).

7339. — 28 décembre 1981 . — M . Emmanuel Hamel demande à
M . le ministre de la culture : 1" par qui et comment sont choisis les
lauréat, de, grands prix nationaux du ministère de la culture et
quelles sont le., préoccupations prises pour que les choix soient à
l'abri de tout rnupçou du favoritisme, de mode, d'esprit partisan ;

pour chacun des seize grands prix qui, selon la presse, ont été
décernée a l'opéra le 18 décembre, combien de personnalités étaient
en compétition et lesquelles"

Tabacs et allumettes dabagismet.

7340. — 28 décembre 1981 . — M . Emmanuel Hamei signale à l ' atten-
tion de M. le ministre de la santé la contradiction créée Par la
coexi .,tence d'une campagne nationale contre le tabac, sous l 'auto-
rité de son mini,té :•e, et d'une incitation à la consommation de tabac
au mi ;ii,tére de la défense, compte le m s de la fourniture de tabac
à tarif réduit aux militaires . II lui dents de ,'il n'estime pas devoir
inciter ,un collègue du Gouvernement, ministre de la défense, à
cesser d'encourager la tabacomanie des appelés du contingent.

Tabacs et allumettes tabagisme).

7341 . — 28 décembre 1981 . M. Emmanuel Hamel appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de la défense sur la constatation que des appe-
lé• .+ qui ne fumaient pas mont leur incorporation contactent au
cour, de leur tend>, de survire national l ' habil .r .,e du tabac, y
ayant été encouragé, par le prix des cigarettes à tarif réduit
buée, aux militaires du contingent . Il lui demande, compte tenu des
dangers du tabac pour la ,ante, s ' il n ' estime pas, dan., l'intérêt de
la santé publique, devoir mettre un terme à la distribution de tabac
a tarit réduit vlan, les casernes et cantine., militaires . Ainsi l 'armée
étitereit-elle cl 'etre complice de la diffusion de la tabacomanie à
l'encontre de laquelle le rinistére de la santé poursuit une campa-
gne de prévcl,tion .

Tabacs et allumettes " hrGagismei.

7342 . — 28 dérenture 1981 . — M. Emmanuel Hamel appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le coût du
tabac pour la .,ance publique et donc son incidence sur les dépenses
de la .sécurité .o .•iale . Il lui demande quelle est, au regard du produit
de la vente clé, tabac pour le Trésor public', l'évaluation ou coût
pour la sécurité sociait• de, dépendes d 'hospitalisation . de chiru r gie,
de traitements hos;,1tslueN, de te itouursement de produits pharma-
ceutique, et d'hanorair'ta médicaux entraincs par la tabacomanie.

Eusergi,c)ncrrl prive , lrrnanu,el ' Snrnuier.

7343 . — 28 décembre 1981 . M. Emmanuel Hamel appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l'éducatinn nationale sur l'émotion consi-
dérable provoquée chez Ii, (itoyen, voulant le pluralisme scolaire et
la liberté effective de l 'ensrigr.entonl par la dérision de l'adminis-
tration de son ministère, prise sous sa responsabilité, de refuser

l 'aide de l'Etat au centre de formation pédagogique de l ' enseigne-
ment privé catholique dont l 'ouverture avait été programmée à
Amiens pour accueillir à !a précédente rentrée scolai^c, les élèves-
maîtres devant y être formés pour assurer la relève des enseignants
privés ers Picardie . II lei demande s 'il mesure la responsabilité qu ' il
assumerait — lui, ancien héros de la France libre, compagnon de la
Libération, ayant en sa jeunesse accepté le sacrifice de sa vie pour
rendre à la France et aux Français leurs libertés — en refusent
de trouver à ce problème, qui prend une valeur de symbole pour la
liberté d 'enseignement en France et le respect des conviction.)
religieuses des citoyens dans une démocratie, la solution d'apaise-
ment et de justice que dicte, en ces heures tragiques — 't l'Est — de
l'histoire de l 'Europe, le devoir d'union des Français dan . ; le respect
réciproque de leurs croyances et la garantie par l' Etat de leurs
libertés .

Politique extérieure lPolognel.

7344. — 28 décembre 1981 . — M . Emmanuel Hamel appelle l'atten-
tion de M . ie ministre des relations extérieures sur la violation des
principes de la Déclaration universelle des droits de l 'homme et de
la Charte des Nations Unies par l'état d 'exception et les arrestations
consécutives en Pologne . Il lui demande quelles ont été ses interven-
tions auprès du Gouvernement polonais pour lui faire part du souhait
de la France qu'il soit ms fin sans délai à ces mesures.

Communauté ., européennes (politique extérieure commune).

7345 . — 28 décembre 1981 . — M. Emmanuel Hamel demande à
M. le ministre des relations extérieures quelles initiatives il a prises
pour demander à nos partenaires de la Communauté économique
européenne de faire savoir d'un commun accord au Gouvernement
de l ' U .R .S.S. qu'ils allaient décider l ' arrêt de leurs exportations
à destination de 11J . R . S . S . tant que l'etat d'exception et les arres-
tations décidées en conséquence seraient maintenues en Pologne,
pays membre du Pacte de Varsovie et du Comecon.

Politique extérieure ,U .R .S .S .).

7346. — 28 décembre 1981 . — M . Emmanuel Hamel demande à
M . le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, si le Gou-
vernennent français a fait savoir au gouvernement soviétique que
le maintien de l'état d'exception instauré en Pologne, Etat membre
du Pacte de Varsovie, et la prolongation de la détention de milliers
de citoyens polonais en contradiction flagrante avec les principes
de la Charte des Nations Unies et de l'acte final de la Conférence
d'Helsinki auraient pour conséquence, jusqu'à la levée de ces
mesures, l 'arrêt des exportations françaises à destination de
l ' URSS .

Tabacs et allumettes (tabagisme,.

7347. — 28 décembre 1981 . — M . Emmanuel Hamel appelle l 'atten-
tion de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur l'incidence
reconnue du tabac sur la santé des fumeurs et la contr ibution des
finances publiques et de la sécurité sociale à la couverture des
dépenses de santé consécutives à l'usage du tabac . Il lui demande :

le nombre de paquets de cigarettes vendus aux appelés du
contingeru- en 1980 et 1981 et à quel prix ils l 'ont été ; 2" quelle est
la perte pour le Trésor consécutive à la vente à tarif réduit de
cigarettes aux appelés du contingent et aux militaires au-delà de
la durée légale du service national ; :3" s'il n'estime pas, dans
l'intérêt de la santé publique, devoir proposer à M. le ministre
de la défense de mettre un terme à la vente à bas prix de cigarettes
par l'armée, beaucoup de jeunes y contractant de ce fait, au
détriment de leur sauté et de l'intérêt des finances publiques
solidaire, de, dépenses de santé et de la sécurité sociale, l'habitude
de fumer.

Calamités et ratastropiees (pluies et innndutrors , .

7348 . -- 28 décembre 1981 . -- M. Emmanuel Hamel demande à
M. le ministre délégué chargé du budget : 1" quand il estime pouvoir
évaluer, gràcc a ses collègues du Gu uterneme e t, le coût des dom-
mages causés par les inondations qui ravagent le Suc'-Ouest dut
pays ; 2' comment la contribution de l'état à la réparation des
dommages et à l'indemni'atiun des ,sinistrés aime ria rouée pur
virement de crédits, en écunernidint sur d'autres chapitres de
divers luili attires, ou par créditas supplémentaires . El dans ce cas,
financés nomment . Pas' emprunt nu par inrpit . Et dans ce cas, les-
quel, . 3" quel aurait été le montant des dépenses d'équipement
qu'il aurait fallu réaliser antérieurement pour prévenir - - si cela
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est techniquement possible, notamment par la maîtrise des eaux
de rivière (endiguement, barrages, lacs artificiels, etc .) — une
catastrophe de cette importance ; 4" s ' il n'envisage pas, dans le cadre
de la lutte contre le chômage, la mise en oeuvre de grands travaux
permettant de prévenir les risques naturels majeurs.

Calamités et catastrophes (pluies et inondations).

7347 . — 28 décembre 1981 . — M . Emmanuel Hamel appelle
l'attention de M . le ministre de l'environnement sur les conséquences
humaines, économiques et écologiques des inondations dans les
départements du Sud-Ouest . Il lui dema•'de s 'il lui est possible, en
liaison avec l'inspection générale des ponts et chaussées et le
commissaire du Gouvernement à l'étude et a la prévention des
risques naturels majeurs, d'évaluer le coût des travaux publics
qui permettraient à l'avenir d'éviter ou pour le moins de réduire
considérablement le risque de pareilles inondations.

Energie 'énergies nouvelles).

7350. — 28 décembre 1981 . — M. Emmanuel Hamel appelle l ' atten-
tion de M. le ministre délégué chargé de l'énergie sur le nombre
croissant d' études scientifiques, a'interventions professionnelles, d'ar-
ticles de presse suggérant le lancement en France d'un programme
d'alcool-carburant . Il lui demande quelles conclusions se dégagent
du déroulement de l 'expérience de distillation d'alcool pour un car-
burant utilisé par les automobiles ,'t Brésil et s ' il envisage à titre
expérimental la programmation en France d'un' recours accru à
l'alcool-carburant pour les transports routiers.

l ' oirie montes : Rhône,.

7351 . — 28 décembre 1981 . — M. Emmanue! Hamel signale à
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, l'émotion
suscitée dans les communes de l'Arbresle et la itou'-de-Salvagny,
l'une et l'autre sur la R .N . 7 en amont de Lyon, par le tragique
accident survenu le 5 décembre en plein centre de Péage-de-Rous-
sillon, lors de la traversée par un camion, vu l'absence d'une devia-
tien pourtant demandée depuis de longues années par la municipalité
de !a commune sinistrée . Il lui demande : 1" quand la déviation de
l'Arbresle, commencée depuis plusieurs a'trées, sera enfin achevée :
2" quand la déviation de la Tcur-de-Salvag .)y sera enfin entreprise,
puis achevée, l' accident tragique survenu au Plage pouvant chaque
jour avoir lieu lors de la traversée de l'Arbreele et la 'lbur-de-
Sstvagny .

l'nlic'e (fonctionnement : Riténe .

7352 . — 28 décembre 1981 . — M. Emmanuel Hamel signale à
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, que l'annonce début décembre d'une augmentation
des effectifs de poli ;'iers pour l'agglomération lyonnaise a suscité
l'espoir d'un renfcrcement de la police dans l'agglomération Givors.

Grigny, commune, de l'ouest lyonnais où la police est affrontée a
des probtemes de pies cll plue; difficiles et dc ., lécha ., en extension
constante et où la population éprouve légitimement le
besoin d'une protection renforcée contre la ci•linquance, la
violence et le banditisme . Il lui demande quels sont donc ses pro-
jet ., d'accroissement des effectif, et des moyens de la police sur le
territoire de, deue communes précitées.

Etraaeers'pal,tigne è 1 ' -tard de .; étrangers : Rhéne-Atpes'.

7353. — 28 décembre 1981 . — M . Emmanuel Hamel appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l 'approche du
31 décembre qui avait été indiquée comme date limite de recours
à la procédure exceptionnelle de régulari s ation des travailleurs im-
migrés vivant en France et y étant entés irrégulièrement avant le
1" janvier 1981 . Il lui demande : 1" le nombre de demandes de
régularisation de leur situation administrative présentée, par des
immigré ; dans le cadre de cette procédure exceptionnelle de régula-
rieation : u, en France ; h) dans le département élu Ithôme : 2" le
nombre de litre ; officiel ; : ai de séjour : h) de tr avail dujà délivrés;
ri en France : d, dans le département du Rhune : 3" s'il va prolonger
au-dele du :31 dlambic la date limite de ce, demande, de régnla-
ri,ation .

Etnrnger .s (réfugiés,.

7354. -- 28 décembre 1981 . — M. Emmanuel Hamel demande à
M . e ministre des relations extérieures quel a été le montant de
l'aide françai s e : ai tau fonds roblics ; b) des asrxriatinn, privées
ou reconnues d 'utilité publique pour : 1" les réfugiés du Sud-Fat

asiatique ; 2" les Palestiniens ; 3° les Libanais ; 4° les victimes des
guerres civiles en Amérique centrale et notamment au Salvador et
ati Nicaragua ; 5" les 3 millions de réfugiés afghans, plus forte
population réfugiée du monde . Il lui demande ce qu 'il entend entre-
prendre pour susciter auprès de l 'opinion publique française un
mouvement croissant de solidarité plus active encore qu ' elle ne l 'est
déjà pour ces victimes de l'intolérance, des guerres civiles ou
étrangères .

Transports aériens (aéroports).

7355. — 28 décembre 1981 . — M. Emmanuel Hamel appelle l 'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur sa réponse
à la question 3894 relative aux industries françaises d ' équipements
aéroportuaires . Il lui demande : 1" quels sont dans le cadre du plan
intérimaire, et compte tenu de l ' objectif de reconquête du marché
intérieur, les objectifs de l ' industrie française sur le marché aérô-
portuaire français, d ' une part, et international, d'autre part;
2" les résultats et les objectifs de l 'association de promotion à l'ex-
portation des matériels de sécurité aérienne instituée en coopéra-
tion avec la direction générale de l'aviation civile.

Commerce extérieur (Afrique du Sud).

7356 . — 28 décembre 1981 . — M . Emmanuel Hamel signale à l 'atten-
tion de M . le ministre des relations extérieures le vote intervenu le
jeudi 17 décembre à l 'Organisation des Nation, Unies condamnant
par 115 voix contre 12 et 16 abstentions les Etats partenaires com- c
merciaux de l ' Afrique du Sud . Il lui demande quelles conclusions la
France va tirer de ce vote et si nos relations commerciales avec
l'Afrique du Sud vont s 'en trouver modifiées.

me .

Electriciié et gaz ,E.D .F . et G .D .F.).

7357 . — 28 décembre 1981 . -- M. Emmanuel Hamel signale à l' atten-
tion de M . le ministre de l ' industrie l 'émotion suscitée dans l'opinion
par l ' annonce dans la presse du 19 décembre que pour 1981 les
résultats financiers d ' EIe,• r icité de France seraient déficitaires de
3 .5 à 4 milliards de francs et ceux de Gaz de France de 1,7 à 2 mil-
liards de francs, alors que ces deux sociétés nationales avaient enre-
gistré des bdnéfices en 1980 : pour E.D.F . 84 millions et pour G .D .F.
51 millions . II lui demande : 1" si ces informations sont exactes ;
2" quel a été en 1981 le montant des emprunts contr actés : n) en
France, bi à l ' étangcr, par ces dccx sociétés nationales ; 3" l 'effort
d'information des directions d'E .D .F . et de G .D.F . pour rendre le
personnel conscient de ces résultats financiers.

Electricité et gai (gaz naturel).

7358 . — 28 décembre 1981 . -- M . Emmanuel Hamel appelle l 'atten-
tion de M . le ministre des relations extérieures sur les événements
de Pologne et sur le danger pour notre indépendance nationale face
aux pressions de l'U .R .S.S . d'accepter la signature du contrat pro-
posé par le gouvernement soviétique de livrer à la France 8 milliards
de mètres cubes de gaz en provenance de Siodrie, en plus des 4 mil-
liards de mètres cubes que nous importons d'U .R .S .S . Le gaz sovié-
tique couvrant déjà 15 p . 100 de notre consommation, il serait incon-
testablement dangereux pour notre liberté d'augmenter notre taux
de dépendance énergétique vis-à-vis de l ' U .R .S .S .-Il lui demande
quand il informera le gouvernement d'U .R .S .S . q,te la France renonce
au projet de livraison de gaz sibérien.

Jusüce 'fonctionnement).

7359 . — 28 décembre 1981 . — M . Georges Mesmin demande à• M . le
ministre de la justice de bien vouloir lui indiquer les règles appli-
cables à la relation, dam, les ouvrages et revues spécialisés, des noms
propres et fait, rapportés dans les omets et jugements, notamment
en matière pénale.

!iicb,liement, cuirs et fe .vt,tes 'emploi et nctirifrl.

7360 . — 28 décembre 1981 . - M. Pierre Bas appelle l ' attention de
M. le ministre de l'industrie sur les difficultés considérables que
cannait présentement dans not r e paya le secteur des industries
textiles „ habill e ment . II constate que ces industrie, ont perdu
en sept an, (pendant la période d'application des accords nnclti-
fibre ., à l'échelon national 179000 emploi .,. II souligne que ces
régressions d 'emploi sont occasionnée, en (:,' :ride partie par une
tre, forte pénétcalion des importations tic produits textiles venues
de l'étranger. II note de ce fait le danger actuel du démantélement
de, industries textiles habillement françaises qui occupent encore
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à l'heure actuelle 600000 salariés. C'est pourquoi il a pris acte
avec satisfaction de la déclaration faite le 25 novembre devant
l'Assemblée nationale par le Premier ministre : R Le Gouvernement
n 'acceptera pas que des pans entiers d'une activité industrielle
soient détruits par des importations sauvages et inadmissibles . Nous
avons décidé d'y mettre bon ordre . t Il lui demande en conséquence
de bien vouloir lui indiquer : 1" si cette volonté politique s'est bien
traduite dans l'attitude de nos représentants lors du conseil des
ministres des Dix qui s'est tenu dernierement ; 2" si, à défaut

d ' obtenir pleine satisfaction dans le cadre du mandat confié à la
Commission de Bruxelles en vue de négocier le renouvellement de
l ' accord multifibres, il compte prendre les mesures unilatérales de
sauvegarde qui s ' imposent pour reduire en 1832 le taux de pénétra-
tion des importations de produits textiles sur le marché intérieur.

Beitiiner,t et travaux publics emploi et nctirité).

7361 . — 28 décembre 1981 . — M. Pierre Bas appelle l 'attention de
M. le ministre de l'environnement sur la gravité de la situation
dans les entreprises de travaux publics de l'Ile-de-France . Actuelle-
ment, :3000 emplois ont été perdu: par suite d ' une diminution d'asti .
vité de 8 p. 100 en volume depuis un an, et la dégradation des
carnets de commandes est de 20 p . 100 par rapport à 1980 . Le
conseil régional d'Ile-de-France faisant un effort considérable peur
l'investissement public, en particulier en matière routière, il lui
demande si l'Etat peut envisager de son cèté de faire un effort.

Laboratoires ,laboratoires d'analyses de biologie médicale(,

7362. — 28 décembre 1931 . — M . Pierre Bas appelle l 'attention
de M . le ministre de la santé sur le cas des pharmaciens biologistes,
directeurs de laboratoires d'analyse, de biologie médicale . Ceux-ci
sont amenés à effectuer de, prélèvements vaginaux en vue du
dépistage cytologique du cancer du col de l'utérus . il constate
que, par suite du décret n" 80-987 du 3 décembre 1980, les intéressés
ne peuvent plu, effectuer des prélèvements de frottis de dépistage.
Il l'informe que l'application de cette nouvelle réglementation pose
de nombreux problèmes pour la raison suiiaete : le prélèvement
bactériologique autorisé et le prélèvement cytologique réservé ne
sont pas dissociables, ils sont .sous-cal prescrits simultanément et
font l'objet d'une procédure absolument identique en matière de
prélèvement . Il lui fait remarquer par ailleurs que les pharmaciens
bioloei--les, directeur, de laboratoires d'analyses de biologie médi-
cale, réalisent l 'acte ci-dessus décrit dans l'intérêt de la santé
publique, et a la demande des malades et du corps médical . C'est
pourquoi il lui demande s'il ne lui semble pas opportun de réexa-
miner le décret du 3 décembre 1980, dont les difficultés d 'applica-
tion apparai„ent présentement notoires.

Tare sur la cntetr ajoutée idéductionst.

7363 . — 28 décembre 1981 . — M . Pierre Bas informe M . le ministre
délégué, chargé du budget, qu'Il a pris bonne note des déclarations
récente .; de son collcgue de l'industrie, annonçant la mise à la dispo-
sition cte ., entreprises pour 1982 d ' une aide de 35 milliards de francs.
I1 lui ,ignale rependant l'émoi des chef» d 'entreprise qui s'aper-
çoi v (vit que par divertie; ponction, ,epplernentairce, l'Etat va leur
reprendre . au titre de l'anl:ce citée, 36 milliard ; de francs . Il
constate, par ailleurs, que l'aide susunentionnée a trois défauts
p ;u'ticuüer, c!ie duit être remboursée, elle est faite à des taux
bondie, prohibitifs, elle est enfin intlatiunni,te . II lui fait remar-
quer rp;,•, selon le lien e .spriroc par les chef, d'entreprise, il eût

etc buaucoup pie, simple et efficace de >imprimer la règle actuelle
du 0- , e :e 'e d'un moi, pou' la r ;cutr. ratiun de la v . A . sur les
achat, effectue, par le, ent reprises, qui a parmi, a l'Etat de bine-
fie), en 1 :t1,0 d'une avance de tre,ureiie de 39 milliard, de franc ;.
Il atti r e -'in attention sur le•- mite!, t',•, I"tsilif', peur no, entre-
pri e, de la ri ise en mie re d,• cette referme gal r o eontlrrait
tanlenceit-nt leur, Irf''orerics et acc•roit'•ait tenir , (• apaeites d'inve•s-
ti-sonnent, et rl'enrbiteime . II lui rlmnaride de bien iiedoir lui faire
cnnnani,r ,on ,eulirnerl .tu' ce p :'obh•mi' po- .e l'•a dr mul'ürle;
fuis a =c . prer•rdc•, .i's -, Irai, qui n ' c•i run,~,,ne po, nnün, à
tenir à creux a nu, diri ;ea'il, d 'enteprit,

F„nrti„nrwires rr aae~,t .' p+J,iir.e

	

trn''''I n ten,lei pnrin~l~.

7364 . — 28 décembre l ilt! -- M . Pierre Bas appelle l'attention
de M . le ministre du temps libre sur le ca, d ' une per,unne a qui
le bénéfice du travail a terne, partiel dans !a fonction publique
prétu par la loi n' 1,0. 1056 du 23 décembre. 1980 et le décret du
8 mai 1981 a été refusé au motif que les circulaire ., d'application

des dispositions précitées n'avaient pas encore été prises . Il lui
demande si, compte tenu des déclarations gouvernementales
récentes très élogieuses en faveur du travail' à temps partiel, il
n'estime pas urgent de faire hâter le processus d'application de la
loi du 23 décembre 1980.

Transports urbains (R . A. T . P . : tarifs(.

7365. — 28 décembre 1981 . — M. Pierre Bas appelle d' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, . sur le cas sui-
vant : un usager de la R . A. T. P . (R . E. R .1 achète au début du
mois un titre mensuel de transport, égare ce titre, est donc
contraint d'en racheter un autre, avant de retrouver le titre ini-
tialement perdu . Cet usager est en fait dans la situation suivante :
alors que le mois vient à peine de commencer, il est en possession
d'un double titre de transport, réglé deux fois à ia R . A. T . P . Il
constate qu' en l'état actuel de la réglementation de la régie, le rem-
boursement par celle-ci des coupons de R . E. R ., est prévu unique-
ment en cas de maladie, de licenciement ou de changement imposé
de lieu de travail . Il lui fait remarquer que la situation décrite
ci-dessus n ' est assimilable à aucune de ces hypothèses . En consé-
quence, l 'usager qui en est victime ne peut recouvrer la somme
qu'il a versée en trop à la R . A. T . P ., et est de ce fait injustement
pénalisé . C 'est pourquoi il lui demande s'il n ' estime pas que le bon
sen :; et la logique devraient conduire à rembourser à l'usager son
titre de transport superfétatoire, notamment lorsque celui-ci, comme
le précédent, ont été payés par chiques.

Produits agricoles et alimentaires (emploi et activité),

7366. — 28 décembre 1981 . — M. Pierre Bas appelle l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur les dangers pour notre
économie de la tendance actuelle à la perte de vitesse des indus-
tries agro-alimentaires françaises . 11 l'informe qu'au début de cette
année encore la situation de ces industries prétait à l'optimisme.
En effet, les investissements avaient repris dans ce secteur en 1979
et 1980. Cette même année, un excédent commercial de 16 mil-
liards de francs faisait suite à un déficit de 4 milliards de francs
en 1977 . 11 constate que depuis quelques mois nos industries agro-
alimentaires semblent faire l'objet d ' un climat de morosité, qui
se traduit par un niveau d ' investissement inférieur à celui qui
serait nécessaire pour maintenir le niveau de l 'appareil de pro-
duction de ce secteur . II lui fait part des conclusions du rapport
présenté en ce domaine récemment par l 'association des industries
alimentaires . Celui-ci, en effet, prévoit que a pour l ' année 1982,
la relance des investissements des entreprises agro-alimentaires
parait très aléatoire du fait des taux d'intérêts actuellement
élevés, de la régression de la capacité d ' auto-finan^eurent de ces
entreprises et de l ' alourdissement des charges fiscales et sociales
dont elles sont présentement l ' objet > . En un temps où le montant
de notre facture petrolière croit régulièrement, il lui fait remar-
quer l'importance prise par l 'agroa ;imentaire en tant qu ' instrument
d 'atténuation du déséquilibre de notre balance commerciale C 'est
pourquoi il lui demande si, dans le cadre du plan de relance
de l'économie française, Il compte accorder aux difficultés des
ent reprises agro-alimentaires une attention très particulière, en
les faisant bénéficier de mesu res spéciales, seules susceptibles
d' influer sur la volonté d'investir des dirigeants d'entreprises.

.Serriee nntimita (dispense de' service actif,.

7367. — 28 di• :embre 1981 . --- M. Pierre Bas appelle l'attention
de M. le ministre de la défense sur le cas suivant i un jeune
henune crée une eitrepri',e artisanale qui emploie cinq personnes.
Pour ,'installer, ii a dii emprunter, niais son affaire est prospère
pni-qu'il est sur ie pxint d'accrr,itre le nombre de ses employés.
C 'est à ce moment précis que Putt deviné, qui 11'a pile eilcore
accompli se, obügaliou ., . : .stras, est contraint de cesser son
aclitité pont partir au .service national, ne réalisant en l'état actuel
de la législation aucune de, conditions qui lui auraient permis de
béneticier d ' une exemption . 11 lui fait remarquer, en eut temps où
l'on s'eflurrc de pré u'r l'embauche, tous le, dc,a .grenxvds que la
situation decrite cieleeeus peut uocasionuer au jeune appels' . En
effet, en connpc•nsatioti de :ton

	

excite d ' esprit d 'ent reprise
celui-ci ,e voit contraint de licencier son personnel et de dépeseu
sen bilan . Afin de reinedicr à de evi nblables dm', de fait, il lui
demande ,'il n'estime pas sounaitable de faire des cas particuliers
dans l'application de la réglementation du recrutement au service
national en faveur des appelés qui dirigent une entreprise créatrice
d'emplois .
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Politique extérieure

7368 . — 28 décembre 1981 . — M . Pierre Bas exprime ses inquié-
tude ; à M. le ministre délégué chargé de la coopération et du
développement sur le tendance actuelle au déclin de la coopéra-
tion franco-quebécoi .se . Il constate ee effet avec regrets la dimi-
nution constante depuis 1970 du nombt • des coopérants français au
Quebec . Alors que ceux-ci étaient prie, de mille en 1970. ils sont
aujourd'hui moins de cinquante . Il est conscient que cet état
provient en partie d'une conjoncture économique difficile, qui n'incite
guére les or ganisme, employant des coopérants à investir du temps
et des efforts daims la formation de personnels utilisables seule-
ment pour une période déterminée . Néanmoins, il lui fait remar-
quer que la situation décrite ci-dessus est également le résultat
d'en rev i rement de notre politique de coopération . En effet, la
pri e , en charge par le budget :Tançais d'une grande partie des
f r ai, de personnels des coopérants culturels a été supprimée . Il
lui .sismale, à l 'aide d'un exemple, que les conséquences de ce
virage ne se sont pas fait attendre . Au collège Marie-de-France,
qui est une des rares survivances du système scolaire français : en
Arma lue du Nord, aucun de, huit postes confiés à des coopé-
rants n'a etc re nouvelé à la rentrée dernière . 11 lui demande, en
eeuseeuenr ' •, s'il n'estime pas opportun de prendre d'urgence des
mesures susceptibles d'atte•ter la morosité de l'avenir qui est
presenteuient prédit à la coopération franco-québécoise.

fiole'.+s me'en : ei décari te- ntédirnleS médecins'.

7369 . — 28 décembre 1981 . - M. Pierre Bas appelle l 'alteulion
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation que
vient ac•tetellemeret les 40oon conjoints collabo r ateurs de médecins.
11 l'informe que ceu .x-e i, de par l'activité qu'ils déploient au service
du cabinet médical de leur conjoint, et grâce le plus souvent à
leurs grandes qualit', d' écoin, et d'accueil, contribuent largement
à la mise en piaee d'une médecine plus humaine Il lui fait
remanieier cependant que les iutteressee peuvent difficilement, en
rai •oie de ., charges sociales et li 'vaies q'ti pesent déjà sur la pro-
fession, être salaries • de leur époux ou épouse médecin, et
pour cette raison sont injustement pe'nali,rs en matière de droits
sociaux, e ; notamment dan ; le domaine' de leurs droits à la
ret raite . II lui signale que, dans le but de remédier à cet état
de des n' ;o e iatiom ont rué entreprises dés le amie de mars
dernier entre le ministre de la santé de l'époque et les organis-
mes repre:.entalifs des conjoints collaborateurs . Compte tenu du fait
que ce, ne-cornetion, etaient sur le point d'aboutir lors de l'échéance
élec'-rate prr,irtentielle, il lui demande si elle n'estime pas pour
sa part opportun de tonie•ver un statut juridique aux conjoints
collaborateur, de .,Bicots et de leur a„Ure't le h nélice d'un
Bruit pruine a la retraite, à l'image de celui qui est désormais
attribue aux conjoint, d 'artisans et de commerçants.

It 'r ' li,ulirtns " n ei rrlr'' ..r,ur . rrdr'r•rn'cei.

7370, — 28 décembre 1981 . — M . Pierre Bas appelle l'eelten'inn
de' M . le ministre délégué, chargé du budget, sur le cas d'une de ses
arlminislrce, a qui il '.lent d'i•lre rcc•iame inctsomme de 23 francs,
concernant une amende ocra,iunnee par suite du paiement avec
un bene' retard par l'intéres,c•e de la redevance télévision . II lui
fait remarquer qu ' il ne eontcsle pas feipporiunité de l'existence
d 'amende, et de san ction,, dan, le cas ou vies debiteurs de l'Etat
ou d'organisnu•s pu l'lirs ne' se libèrent pais de leurs dette, dans
e•, devais re l ui, . Néanmoins . il estime que Pet impératif ne doit
pas nia plu,, au prix d'une application systé matique d ' une n'Ide-
menl,,tuun en tiqueur, dénoter un bureaucrali s me excessif, voire
nt"sue parao's une dilapidation des denier, publie, . Il constate, en
et `e•t, que, L i t',rl u'uno atlndnistcatiun exige d ' un débiteur tune faible
irae. , la plupart dia tenips, le cent du rir•uucrentenl de celle
Cr,-ami e, ; nnvu- cette admini,ireutiien pies ené retn que le montant
etc• I ;e mam i e initialement reu'ndirpli•e . Pour celte raison, dams le
but cl 'etter a notre administration et à ceux qu 'elle a pour nu +-
sien de serin' dos situations qui pourraient être qualifiées de

e emrtelinesque, , il lui demande s'il n'estime pas opportun
d'accorder ries remises de dette a tous ceux qui sont redevables
de i res faibles smmntcr, errer, l'Elat et les organismes public,.

4,,,,r-cr.ie r-e•t''

	

régime dr, Jneu'I ,nr'u%rra cents et tnil•ir're .s
~pq n'"rrut rl :• ; pe'rr :rnr' .s,.

7371 . — 11 decembrc• 1981 . — M . Pierre Bas rapeelle à M. le
ministre délégué, chargé du budget, que, de, 1973, il avait dépose
une proposition de• lui avant pore' but d ' instaurer Ir paiement
men,nel d••, pension, c r ible, et militaire, de retraite . II l'informe
que le principe énoncé a été repris par l ' article h4 de'
la loi n' 741129 du 30 dereutbre 1974, modifiant l'article 1, . 941

du code des pensions civiles et militaires de retraite qui substitue
au paiement trimestriel les paiement mensuel des pensions et
rentes de la fonction publique . il constate néanmoins que la mesure
précitée a été assortie d ' une disposition aux ternies de laquelle
sa mise en rouvre s'opérait selon des modalités fixées par arrèté
du ministre de l'économie e' des finances . II note que de ce fait
la géncralisation de la mensualisation les pensions a été condi-
tionnée par l 'ouverture de crédits dans les budgets annuels, et
qu'elle a été pour cette raison progressive . Il lui fait remarquer
qu'au rythme actuel d'application du programme de mensualisa-
tion i lhll000 pensions par an', l'achèvement de celui-ci, selon les
prévisions présentes, n'est prévu que que pour 1987 . Il lui signale
l'iniquité de cet état de fait qui crée une discrimination entre
titulaires de pensions en fonction de critères tirés de leur domi-
ciliation géographique . II lui demande en conséquence s'il n ' estime
pas opportun de prendre des mesures susceptibles de hâter l'appli-
cation de la mensualisation des pensions.

Frs,eçais IFrattçair lie l'étranger,.

7372 . — 28 décembre 1981 . — M . Pierre Bas appelle l'attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la situation fiscale
de nos ressortissants qui enseignent dans un établissement français
au Maroc . II constate que ces fonctionnaires français de l'éduca-
tion nationale, détachés auprès du neinisléro des relations exté-
rieures et rémunérés sur le budget de ce mémé ministère, sont
imposes selon le système fiscal marocain . Or il lui fait remarquer
que celui-ci est particulii•rement défavorable sur de muitiples
points : non-indexation des tranches d ' imposition, prise en compte
fiscale dérisoire des situations familiales, difficultés d 'obtention du
quitus fiscal en cas de rapatriement en France . II lui signale l ' iné-
quité du sort réservé à ces enseignants eu égard à celui de leurs
confrères qui exercent dans des établissements français de nom-
breux pays, et qui ont le privilège d'être domiciliés fiscalement en
France, Il lui demande en conséquence s'il n'estime pas oppo r tun
de mettre à l'élude des mesures qui permetta•aiene aux Français qui
enseignent à l'étreinte .. dans nos établissements d ' être assujettis au
système fiscal de noire pays.

Pusit,• et téle'enn ieupi •cticnts Ité!éphnne t.

7373 . — 28 décembre 1981 . — M . Pierre Bas appelle , ' attention
rte M . t e ministre des P. T . T . sur le projet actuellement à l'étude
de ma

	

Ilion du coût des consnnunication, téléphoniques u"haines
en fo'

	

nn de la durée du tempe de parole entre correspondants.
Il lui s

	

ale qu'il e•omprend bien son légitime souci d'acrroitre le;
recettes

	

rie, du service public du tcléphone cu eeard eus tmpo-
relif:, de 1 'tonne gestion de ce service. Néansuuins, il con-state que
dans notre •aéle industrielle' et urbaine éprise de vitesse, de neou•
veinent, de rentabilité, la communication entre les cidres, voire mime
entre les membre, d'une miette famille, devient n eulheureuseanent
supe .•rficieite et de plus en plus raie . II souligne que les instrunents
modernes d'information, tels la radio ou la tcléti,iun, aussi
peu -adu dal que cela soit et en e'e:•pit de la nia sse .le nouvelle;
qu'ils déver'rc'nt quotidiennement mir l'auditeur et le lélesete,•Iateur,
ne retnedienl pas corsent, on pourrait l'eeperer à celle les,iffisancc.
On s'aperçoit, ceci cunlreeire, qu'il, ont tendance à l'aceentucr en
rendant moins ai .sé-s que jadis les.; nc•casinus de con . avis humains.
En recanrhe, il lui fait remarquer q te de nos jours, et tout parai-
culierenu•ut dans les tilles, l'utilisation du teléphune constitu e un
reu.sccle privilégia' et efficace à l'ctel de eulitnde que rivent de
nombreux citadins par suite d ' un ,mode de vie Ir'op sommet initier-
sonne' . Combien de personne ; 5gees, en effet, de malade;, ,lc h .uuli-
capee, de tettve's, inepatientntcnl, n'allcvclent-elles pas crier cornrrsa-
lion telr'uhonique future avec un parent ou un aini, qui sera suscite .
tille de leur apporter un peu de chaleur humaine. Ce .' 'merci .' il
l 'assure qu ' il ne serait pas très humain de réduire le' temps de
parole des personne, dans la .itualiurs ci-dessus decr•ile, et que
cela reviendrait en fait par ailleurs à crée•, entre ce type d ' usagers
du te'li'phune une discrimination par l'arisent, pourtant pré'senle-
nmenl si souvent dénoncée . II lui demande, en conséquence, e,turine
que la majoration du c•oft de, communications lrlephonietues 'n'baincs
est bien opportune et s'il compte etfeclivemcut ntcltre en application
cette mesure .

Rpnris rr•Iirli .ante'i.

7374, –, 28 di'centbre 1981 . -- M. Pierre Bas appelle l 'ettenlinn
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentrali-
sation, sur los grandes inquiétudes exprimées à l'heure au•la''llc pas
la Fédération fr :unceise de eyclisine et le ; dirigeants des associa•
tiens organisatrice, de courses cyclistes Celte fédération et ce', diri-
geants se plaignent de rencontrer des difficultés grandissan t es rieur
obtenir, lors de l ' organisation des épreuves cyclisées, les forces de
police qui s 'imposent puer assurer le service d ' ordre et la eécurile
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de ces épreuves . II constate que cette situation, qui liait déjà
grave en dcbut d'année 1981, s'est encore détériorée lors du second

semestre de cette même année . Certaines épreuves, notamment dans

la région d'lle-de-France, n'ont vu la présence que de .un o'.1 deux

motards, et il en est utenie où les forces de police etaie .il totale-

ment absentes . Il l'informe que par suite de la situation drerite
ci-dessus, des accidents, parfois très graves, survieoncnt dans les
courses cyclistes, et que ceux-ci pourraient titre évités par une
présence suffisante des forces de police . Il souligne que, les commis-
saires de cour-e ne dite ne nt aucun pouvoir de police, comme vient
de le rappeler une circulaire préfectorale récente, tics conflits
de plus en plus fréquents naissent entre ceue-ci et les automobilistes.
II lui fait remarquer qu'il est du devoir de l'Etat d' :tsserer le
service public du sport dans les meilleures conditions possibles,
c'est-à-sure en prenant les mesures qui s'imposent pour ;amatir au

mieux la sécurité des sportifs . il lui demande, en conséquence, s ' il

compte donner de, instructions visant a préconiser le renforcement
des l'orees de police inrs de l'ortanisatiois d'épreuves cyclistes.

Anciens ci,nrhaironts et r,i-tinres de p'ie'rre ,carte' de combattante

7375. - 28 décembre 1981 . - M. André Audinot demande à
M . le ministre des anciens combattants, si les travaux de la com-
mission réunie par sou prédécesseur, sur l 'étude de l'attribution

d ' une carte de combattant aux anciens militaires ayant participé
aux operations de Madagascar ,1947 . 1949 ., et é galement de Uauri-

tanit, et du Tchad, ont pu aboutir ie une conclusion

.t s .,urinre rveiltcs .,•i' : rryirars tiitOeOliles et spérinrr .r
,eriipinyés d5 notaires.

7376. - 28 décembre 1981 . - M. André Audinot appelle l'atten-

tion de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur les retraités
de la caisse de retraite des clercs de notaire, auxquels votr e adini-

nietriiinn a oppose un recto sur la décision du conseil d'administra-
tion du 19 octobre 1981, d'augmenter les pensions de 13 p . 1110. Il ,
signale l'ingeielu :le des retraités du notariat face a celte situation.
L'augmentation suggérée étant de 9,50 p . loti . il apparait que ce
pourcentage ne maintient pas le pou :nie d'a~hat des retr aité',, puis-

Cille la han„c du cuut de la '.ie aioisine 14 p . 100 . II lai demande,
si a l'instar d'aut res régimes d'•ticitaires de la sécurité socia :e, il
n'envisage pas de prévoir une majoration complcmentaire des
pensions .

.1Lrili sesorrrrls 'cutrepr .ses : Sereine.

7377. - 23 décembre 1981 - M . André Audinot appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'économie et des finances, sur une entre-
prise q ,ç'irvmte• de ieati'riel, agricoles de la région de Péronne,

1a S R M a llnme '.gri Dis, qui tient de se loir nidifier par la
recelte principale régi- sale de, douanes la Suppre s sion, à compter du
t iais icr 1982, d 'un crédit de droit de 220 den francs, qui était
jusque la accordé• au titre du paiement de la 'l' V A Cette mesure,
qui Bise a limiter !es npurtatüns, touche pa ticulièrement l'entre-
prise, ,',u' 1'- materiels importes ne se fabriquent pile, en Fiance.
li s'agit d'arracheuses, dcterreurd fraises-butleuses et planteuses de
pommes de terre La ré,Iu ;•tion inesitable des importations, au cas
ma cette mesure serait maintenue, en)r,onerait certainement une
baisse d'activité de cette entreprise performante, de l'ordre de
3 1 1 p lue du chiffre d ' affdiies, aces les vonségnenees que cela
peut entailler au ii-_cati de l'c'niploi . II lui demande si après étude,
il peut prendre des mesures pour résoudre ce problème.

hé i elr!e','"itts et Ira^tn r s rl 'nnrrP lace
~l ;rrrrnirr

	

frar"pr,rls rrr :n~ft,t(si.

737d. - 28 dcr•enmbre 1981 . -- M. Jean Fontaine signale a M . le
ministre d'Etat, ministre des transports, ce qui suit : le paquebot
Marvun .batresse est 'hargé• du ravitaillement des êtes australes.
Pour a,-w'er sun servic, il pré!ere recruter de, ressortis-anus
malgache, plutôt que rte, Français de la Réunion . Est-re la bonne
méthode pour aider a la résorption du chïmage à la Réunion.
La question est pose

(lep'irt i's'''its r•r rerntnrr• .c ,)'out re b,er

7371 . - 28 decem'ure 1981 . M. Jean Fontaine sienalc a M. le
ministre du travail ce qui suit . le' paquebot Marr'ti'-bir)rr• .,v,P est
chargé du ravitailleme nt de, ibis australe, . Pour a„u't'r ,in service,
il préfere recruter de, re-sorti,, :utls malgache, plutôt que de,
F'rençai, de la It'•union . Est-ce la bonne méthode pour aidcler a la
r'esorption du chimnage a la Itennion la question est posée .

Eau et assainissement 'personnel,

7380. -- 28 décembre 1981. - M. Jean-Jacques Berthe expose à
M . le ministre délégué chargé de la fonction publique et des réformes
administratives que des principatats avaient été créés par arrêtés
ministériels du 28 juin 1979 dans les gracies d'éboueur, d'égoutier
et de fnssoyenr . Ces principalals ont été supprimés par arrêté du
23 octobre 1980 publié au Jour nal officiel du 23 novembre suivant,
les agents intéressés bénéficiant toutefois d ' un classement au groupe
supérieur de rémunération . Certains emplois, et notamment ceux de
chef de poste de désinfection et d'agent de désinfection, ne compor-
tant pas de principalat n'ont pas été revalorisés par une mes' .lre
analogue . II lui demande, en conséquence, s'il est envisagé de
remédier à cette lacune préjudiciable à ers catégories d ' agents.

Transports muritinnes Ite rswule lr.

7381 . - 28 décembre 1981 . - M. André Duroméa attire l 'attention
de M. le ministre de la mer sur le fait que si les congés des marins
étaient calculés sur la base de trente-neuf heures de travail par
semaine et cinq semaines de congés payés, el viron l 000 emplois
supplémenta i res se trouveraient ainsi dégagés clans l'immédiat, avec
le nombre actuel de navires et les mêmes effectifs embarqués . II lui
demande donc s'il ne compte pas agir en ce sens pour, d'ores et
déjà, résorber en grande partie le chômage des marins.

S. N. C . F . -tarifs voyageurs).

7382. - 28 décembre 1981 . - Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis
attire l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre des transports,
sur les conditions d'attribution de la carte vermeil aux personnes
du troisième âge. En effet, la carte vermeil est vendue 48 francs et
n 'est valable qu'une année, aussi le nombre de personnes âgées
dont les resources sont faibles renoncent à verser cette somme
chaque année et se voient ainsi privées du bénéfice de la réduction
de r) p. 1151 .sur les prix des transports de la Société nationale des
chemins de fer français . Alors qu'elle enregistre avec satisfaction la
délivrance gratuite de la carte «famille nombreuse et de la carte
«couple elle estime que le paiement de la carte vermeil est une
mesure discriminatoire pour les personnes figées . Elle lui demande
donc d'examiner celte question afin que les personnes âgées, dont
les ressources n 'excèdent pas un certain plafond à déterminer,
puissent obtenir gratuitement la carte vermeil.

F.tahlisse•eu•s ;, d 'Irispifnlisatior, dP soins et de rare
mimiques et ctnblissen, cons privés : Hautes-de Seine.

7383 . -- 28 décembre 1981 . - Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis
attire l'atteiitiin de M. le ministre du travail sur la durée hebdo-
madaire du travail au centre René-ituguenin à Saint-Cloud. En effet,
le personnel de nuit de cet établissement accomplit quarante-six
heures par semaine, ce qui est contraire à la législation . 11 s 'agit
essentiellement de personnel féminin qui, dans cerlains cas, est
amené à faire plus de dix nuits consécutives sans repos . Au moment
ou le Gouvernement s' est prononcé pour la réduction de la durée
du tr avail, et tout particulièrement concernant le personnel fémiinin,
elle lui demande ce qu ' il compte faire pour que la loi soit respectée
au ventre René . 11ugueuin ; 1" pour l'aire appliquer la législation
actuelle de quarante heures hebdomadaires de travail : 2" pour que
s'en, .ce des négociations sur la réduction de la durée du travail
pour atteindre les trente-cinq heures dans les meilleurs déla-s.

,fer ra : ile sociale ipre'st afivas t.

7384. -- 28 décembre 1981 . - M . Georges Hage attire l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation art :tulle
des personne ., qui relèvent du régime de l ' iuvalidire . li a été saisi du
cas d'une personne, agent de l'édumiti ; ; nationale, actuellement en
maladie . Elle touche son plein traitement pendant tr ois ans, puis la
moitié de -sue t raitement pendant iois autre, années au ternie des.
quelles elle est placée -eus le ré :;inte de l 'invalidité . Cette situation
entràine évidemment des difficultés financière., pour les intére .,sé's
qui seront envoie aggravées au moment de la retraite e1 du calcul
de la pension . C'est pourquoi il lui demande si le Gouvernement envi-
sage mie amélioration de la protection sociale des personnes en
longue (maladie pour qu ' elle, puissent bénélicicr du maintien de leur
traitement ainsi que la prise en compte de ces années comme ;innées
complètes pour le calcul de la retraite .
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Etraupers (Africains : Bouches-du-Rhône).

7385 . — 28 décembre 1981 . — M. Guy Hermier attire l'attention
de M. te ministre de la santé sur la situation des étudiants étran-
gers . venant des pays africains francophones, inscrits à la faculté
de médecine de Marseille. Depuis la signature de la convention, en
1974 . 1Q75, entre l ' Us E. R, de médecine et l'U . E. R . de médecine et de
santé tropicales, ces étudiants étaient dispensés du concours de
passage de première-deuxième année, instauré en 1972 pour établir
un numerus clausus dans les etudes médicales . L'année dernière, ces
étudiants ont été soudainement avisés que le diplôme qui leur
serait délivré en fin d 'études ne serait pas un diplôme de méde-
cine, mais un diplôme de médecine tropicale. Ce qui leur interdit
l 'exercice de la médecine en France, et ne leur permet que de la
pratiquer dans leur pays d 'origine . Alors qu 'ils se trouvaient en troi-
sième, quatrième, cinquième, sixième et septième année de médecine,
douze de ces étudiants ont repassé le concours de première année.
Cette année, dix étudiants sont de nouveau confrontes à ce problème,
bien que l ' U . E. R . de médecine et de santé tropicales soit supprimée.
De plus, bien que certains d'entre eux aient des bulletins de salaire
d'étudiants hospitaliers en quatrième année de deuxième cycle, on
leur refuse le droit de participer aux épreuves du concours d ' inter-
nat en médecine du centre hospitalier régional de Marseille ; l 'ensei-
gnement suivi auprès de l ' U . E. R . de médecine et de sente tropicales
de Mar seille ne leur permettant pas de s'inscrire sur la liste des
candidats . II lui signale, d'autre part, qu ' aucun accord n'ayant été
signé entre le Burundi et la faculté de médecine de Tours, les étu-
diants ressortissant de ce pays n 'ont pas, dans cette faculté, l 'obliga-
tion de repasser le concours de P. C . E . M . 1 . En conséquence, il lui
demande de prendre des mesures pour que les étudiants de la faculté
de médecine de Marseille, concernés par ces problèmes, puissent
participer aux épreuves du concours d 'internat en médecine, et pour
qu ' ils ne soient plus contraints de repasser le concours de pre-
mière année.

Professions et activités sociales lardes familiales : Nord,.

7386. — 28 décnubre 1981 . -- M. Jean Jarosz attire l 'attention de
M . le ministre de la santé sur la situation des travailleuses familiales.
Exerçant a plu, d'un titre une action d'o r dre social, préventif et
éducatif, les travailleuses familiales représentent une aide considé-
rable tant au loyer des merci de famille qu 'auprès des personnes
âgées . infirmes ou invalides . Ainsi, dans le bassin de la Sambre
1Nordt, quatre-vingt•six communes sont concernées par cette institu-
tion compte tenu des multiples besoins des familles . Cependant . le
nombre d ' heures attesté au budget reste très limité . Cett e situation
apparail d 'autant plus anormale que cette profession représente une
source d'économie pour la collectivité nationale , moins d'hospita-
lisations . moins de placements d'enfants 	 Il s' avère donc nécessaire
de préserver et développer les emplois de travailleuses familiales en
vue de répondre aux besoin ., grandissants des familles . C 'est pourquoi
il lui demande : quelles mesures il compte prendre poco' assurer le
maintien des emplois de travailleuses familiales menacés par le
manque de crédits : quciics propositions il formule pour créer très
rapidement un nombre important d 'emplois contribuant ainsi à la
lutte contre le chômage féminin mais contribuant surtout à une
certains tanne de règlement des problèmes sociaux.

S . .1' . C . F . Itarifs u!opuoettrs , .

7387 . — 28 décembre 1981 . — M. Jean Jacos : interroge M. k
ministre d'Etat, ministre des transports, sur la possil,iliié d'accorder
une réduction sur le, tarifs S .N .C .F . ? spectateurs se rendant
à l'Opéra, son concerts de ,'O cire' .ire de Pari, ou au Louvre . Ce
vœu a é), cois lors de la réunion du groupe d'études sur la
nuis! , ,es, l'art lyrique et la danse afin de trouver un moyen
suppli'neutaire au développement de ce, ar-lirité, cultu r elles en
F,'ance . fine réduction de 75 p . 101) a la S .N .C .F . sur préseniaiinn
d'un billet d ' entrée eu spectacle permcttruil ainsi rte donner un
clan à la partisinatioit plus grande des Français à ce ;cure de
spectacles aetneaeine•nt délaisses par les prutsiucianx En consé-
quence, il lui demande quelle, mesure, il compte prendre• pour
accorder une• réduction allant jusqu'a 75 p . 11)0 sur lu-s tar if,
S N .0 F . sue u-a'ters se ucnd :uut à l'Op :i ra, au Louvre ,in fit un
concert de t'Orche>tre' de Pari

fu .,lex et fi't .rua t,,r,ii rrtlion ;; ,1,,, )t ys

7388. — 28 de:ccmbre 1931 . — M. Jean Jarosz ;alaire l 'attentom
de M . le ministre des P . T. T. sur la devnande e! 'éutis,i,n, laite
par l ' a•.,v!•ialion repuulica i ne des tue item c•onbatl :,nt,, d ' un timhre-
pn,te dc•linc a marquer, eut 19112, le vinglicnte anniversaire de

la fin des hostilités en Algérie . Cette proposition a fait l 'objet
d'un rejet par la commission des programmes philatéliques . Il
appelait pourtant que le vingtième anniversaire du désengagement
de la France de toute guerre mérite une émission spéciale . C ' est
pourquoi, à l 'instar de ce qui a été fait en l'honneur des martyrs
de Chàteaubriand, il lui demande de prendre les dispositions néees-
saires pour que l 'émission d ' une figurine honorant la fin des
combats en Algérie soit retenue avant la fin de l ' année 1982.

Radiodiffusion et télévision (redevance).

7389 . — 28 décembre 1981 . — M. Jean Jarosz attire l 'attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur les droits des
personnes âgées en matière d'exonération de la redevance radio-
télévision . Beaucoup de bénéficiaires de l ' allocation su pplémentaire
du Fonds national de solidarité n ' établissent pas de demande
d 'exonération de cette taxe soit par manque d 'information, soit
par impossibilité pratique de formuler la requête . II serait souhaita-
ble, pour ces personnes âgées, que l ' exonération soit attribuée de
façon systématique. En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que l 'exonération de la redevance radio-
télévision soit accordée automatiquement aux bénéficiaires de l'alto-
cation supplémentaire du Fonds national de solidarité.

Matériels électriques et électroniques (entreprises : Nord).

7390. — 28 décembre 1981 . — M . Jean Jarosz interroge M. le
ministre des P. T. T. sur la situation des techniciens de mainte-
nance de la société Hotchkiss-lrandt-Sogeme du centre de tri auto-
matique de Lésennes [Nord) . Ces personnels sont inquiets quant à
leur devenir du fait que leur direction ne semble pas disposée
a sauvegarder leur emploi si la maintenance technique dans les
centres de tri était confiée a des agents du secteur public. En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que l'emploi des techniciens de maintenance actuellement en
fonction clans les centres de tri tpar l'intermédiaire du secteur
privé, soit sauvegardé.

Entreprises Ipefiles et moyennes entreprises).

7391 . — 28 décembre 196i . — M. Jean Jarosz attire l 'attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur les difficultés que
rencontrent les petites et moyennes entreprises en matière de règle-
ments par leurs clients. Généralement, les P .M .E . sont payées dans
un délai de 90 jours, voire 100 jours, pour des raisons de compta•
bilit , alors qu'elles doivent régler leurs fournisseurs dans les
60 jours et payer leurs ouvriers tous les mois. Il arrive même que
certains clients importants repor tent de 30 jours le règlement
des factures reçues après le vingt-cinquième jour du mois, ce
qui donne alors 1110 jours de délai . Cette situation, dans la période
actuelle difficile pour la relance économique, ne crée pas les
meilleures conditions pour que survivent les P .M .E . C ' est pourquoi
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que la
condition générale de paiement soit ramenée à 30 jours.

Pétrole et predrtit .c raJJirrés (taxe intérieure
sur lm produits pétroliers,.

7392. — 28 décembre 1981 . — M. Jean Jarosz attire l'attemion
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation en
unaticre de transport ries titulaires de l'insigne ( :rand invalide civil
tG .1 .1'.' . Pour ces personnes, l ' usage des transports en commun
se ri vole in_ompatible aveu' leur handicap . il en résulte donc, pour
eux, une oblir.alion d'utiliser un véhicule autemobite, mais le
montant modeste de la pension d'invalidité ne leur en assu r e pas
toujours les moyens . Il serait donc souhaitable, pour que ces per-
sonnes handicapées puissent se déplacer normalemenl, que le
montant des frais de carburai,' soit réduit En conséquence, il lui
demande d'examiner la possibilité de faire bénéficier les titulaires
de l'insi_gne G .I .C . d 'une détaxe du carburant.

Bau ., br,n .r d'hab

7393 . — 28 décembre 1981 . –. Mme Muguette Jacquaint appelle
l'attention de M . te ministre de l'urbanisme et du logement sur
les hausses atuu,u t's dor s layas et chartes tueslrtes . Dans le cadre
de sa lutte prioritaire contre l'inflation, le Gouvernement a rap-
pelé, notamment en ce qui concerne les loyers des logements apptu•-
lenanl au secteur libre, qu'il ne :aurait aineitu-e des hausms inrm-
sirlt-rées . Le ministre de l'urbaui-, te et du logement s'est, d 'aute
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part, lui-même engagé à veiller à ce que l 'évolution des loyers reste

modérée. Or, à titre d 'exemple, la régie immobilière de la Ville de
Paris, à chaque échange de logement effectué, fait passer le prix de
base d' un :ppattement de type F 3 de 833,51 francs à 1263,80 francs,

ce qui amène le montant total des nouveaux loyers à 2 022 francs
contre 1 231 francs précédemment (charges comprises) . Elle lui
demande quelles mesures il compte prendre pour faire cesser cette
situation, cette augmentation représentant un obstacle insurmontable
pour de nombreuses familles.

Démographie (recensements).

7314. — 28 décembre 1981 . — M. Maurice Niles attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, et de la décentra-
lisation sur le recensement de 1982 . Ce recensement est un moyen
unique pour chaque commune de connaître la population quartier
par quartier, ilot par îlot. Au moment où une grande oeuvre de
décentralisation est entreprise, les communes doivent pouvoir dis-
poser des moyens indispensables à l'exercice de leur autonomie. Un
de ces moyens est la connaissance de la population et de ses
besoins . Le recensement de 1982 peut, à ce titre, rendre de grands
services aux collectivités locales. Pour répondre aux besoins locaux,il
est indispensable de connaître dans chaque îlot la population et les
conditions de logement. L'exhaustif léger envisagé par l'I . N . S . E . E.
apparaît beaucoup trop général pour une exploitation profonde . Par
ailleurs, les prévisions optimistes de l'I . N. S . E. E. indiquent une
première publication seulement début juin 1983 . C'est pourquoi,
sous réserve des mesures nécessaires à la protection de la vie privée
des citoyens, il lui demande quelles dispositions il entend prendre
pour permettre la non moins nécessaire exploitation exhaustive et
rapide 'anonyme et sous contrôle de l'l . N . S. E. E .i des données du
recensement par les cullectiviités publiques.

Politique extérieure Butin et.

7395 . — 28 décembre 1981 . — M . Louis Odru attire l ' attention de
M . le ministre des affaires étrangères sur .a demande par la France
à la Bolide de l'extradition du S .S . Klaus Barbie . Virgile Bard, dont
le fils Max a été torturé à mort oar ce criminel de guerre, était
intervenu fréquenmment auprès du Gouvernement afin que la France
puisse faire aboutir sa demande d'extradition . Les crimes contre
l'humanité, tels qu'ils sont définis par la résolution des Nations
Unies du 13 février 1946, sont imprescriptibles aux termes de la
loi françai s e du 26 décembre 1964 . C'est pourquoi il lui demande
les démarches que le Gouvernement français envisage d 'entreprendre
afin d'obtenir l'extradition de l'assassin Klaus Barbie.

Fconon'%e : ministère 'services extérieurs).

7396. — 28 décembre 1981 . — M. Louis Besson att i re l ' attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur la nécessité,
dans le cadre de la prochaine application du projet de loi sur la
décentralisation, d'un renforcement, tant au niveau des départe-
ments que des régions, de l'assistance technique et juridique aux
entreprises susceptibles d'accroire leurs exportations . Aussi lui
de :nande•t-il s ' il ne conviendrait pas d'autoriser les agents des ser-
vices extérieurs de la direction générale de la concu r rence et de
la consommation, à suivre des stages ou à (céder à des déta-
chements de formation et de perfectionnement aupi s des postes
d'expansion économique ou d'autres organismes, implantés dans les
pays dont les échanges son, appelés à se développer avec ces dépar-
tements et ces régions . Cela permettrait de fournir une aide plus
complète, notamment aux P .M .E . ainsi qu'aux coopératives agri-
coles sur les réglementations économiques étrangères, en parti-
culier celles de la concurrence et de la consommation publique
'règles de diffusion des appels d'offres, les spécifications en normes
techniques, !es systèmes de formation et de détermination des prix)
dans la mesure où les macc•lié.s publics étrangers sont désormais
accessible, aux entreprises fra/çaises, à la suite des entrées en
vigueur des accords signés dans le- cadre du C, A .T .T . et de la
C .E .E . Inc'telle formation pourrait également être donnée aux
délégués départementaux aux marchés publics, qui se trouvent,
à l ' heure actuelle, démunis de moyens pour étendre à la consenti
malien publique étrangère les groupements monent .ern-'s d'entre-
prises conjointes • créés en application de la circulaire interminis-
térielle du 21 juin 1977 (Journal officiel du 23 juin 1977) relative à
la participation des petites et moyennes entreprisses aux marchés
publics . Dan :. le même ordre d'idées, il souhaits connaître ie bilan
d 'activité et les perspectives de développement des mesures pré-
conisées par la circulaire susmentionnée, eu égard à l'emploi
indult, en particulier dans le département de la Savoie .

Assurance vieillesse : régime des fonctiennaires civils
et militaires ,pensions de réversion).

7397. — 28 décembre 1981 . — M. Jean . Mlehel BoueMren appelle
l ' attention de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur la loi
de finances rectificative du 21 décembre 1973 . Il note que cette
loi du 21 décembre 1973 établit le droit pour le veuf d ' une femme
fonctionnaire ou ayant appartenu au personnel militaire féminin
à une pension égale à 50 p. 100 de celle accordée à son épouse.
Seuls les veufs dont l'épouse est décédée après le 23 décembre 1973
peuvent bénéficier de ce droit . Il souhaite qu' une procédure d'amé-
nagement soit engagée pour les cas identiques antérieurs à cette
date . Il lui demande quelles mesures il compte prendre à cet effet.

Départements et territoires d ' outre-ruer (Guyane : établissements
d'hospitalisation, de soins et de cure).

7398. — 26 décembre 1981 . — M . Elle Castor expose à M. le
ministre délégué, chargé du budget, que le centre hospitalier de
Cayenne qui connaît depuis de nombreuses années de sérieuses
difficultés de trésorerie a pris tune série de mesures pour assainir
sa situation financière en réalisant notamment une accélération
substantielle de l'émission des titres de recettes et en obtenant,
par ailleurs, une avance importante du département et une avance
de la sécurité sociale . Or, malgré ces moyens importants et effi-
caces, la situation demeure préoccupante en l'absence du jeu
normal du fonds de roulement dans la réserve de trésorerie . En
effet, malgré les interventions sur place de membres de l'inspec-
tion générale de la santé et de la mission d'assistance technique
du ministère et, bien entendu, des nombreuses demandes de la
direction de l' établissement, il est absolument impossible de connaî-
tre actuellement l'utilisation réelle du fonds de roulement régle-
mentairement mise en place par l'établissement en application des
décrets du 11 décembre 1958 et du 29 décembre 1959 et de l 'arrété
du 29 décembre 1959 relatifs au fonds de roulement Les fonds de
roulement qui doivent être utilisé ., pour constituer la réserve
de trésorerie sont normalement a sortis , de la comptabilité de
l'ordonnaicur pour être suivis par le receveur à un compte de
capitaux permanents, le compte 114 (réserve de trésorerie) . Les som-
mes portées au crédit de ce compte ne peuvent êt*e utilisées ni pour
une dépense d'exploitation ou d'investissement, ni pour couvrir
tin déficit de gestion. Au 31 décembre 1980, le montant de ce
fonds de seulement figurant au compte 114 s'élevait à 9397327 F
en tenant compte de l' avance du département (8000000 Fr et de
l'avance de la sécurité sociale (6000000 F), et bien entendu du recou-
vrement normal des titres de recettes ; gràce au système d ' acompte
mis en place par la sécurité sociale et au délai très rapide de
paiement du département, l'établissement devrait connaitre une
situation de trésorerie saine . Or, à ce jour, les difficultés de tréso-
rerie demeurent extrêmement graves et le receveur de l ' établisse-
ment n 'est pas en mesure d'inaiquer si ce fonds de roulement
fonctionne normalement . Les difficultés signalées laissent supposer
qu ' il n ' en est rien . Il lui demande donc de lui faire savoir de façon
précise si le fonds de roulement constitué réglementairement joue
pleinement son rôle de réserve de trésorerie et, dans la négative,
toutes les mesures qu'il envisage de prendre pour que ie percep-
teur procède à t a reconstitution du fonds de roulement afin que
le centre hospitalier puisse faire face dans de meilleures conditions
à ses obligations.

Arises et munitions (entreprises : Sarthe,.

7399. — 28 décembre 1981 . -- M . Guy-Michel Chauveau attire l ' at-
tention de M. le ministre du travail sur le cas d'un militant syndical
C.F .D .T. licencié abusivement de l ' entreprise Alsetex située à Pré-
cigné dans la Sarthe. Après quatre décisions de justice ordonnant
la réintégration de ce tr availleur, conformément à l'article L . 122-18
du code du travail (réintégration an retour du service militaire),
le directeur d ' Alselex, entreprise tr availlant essentiellement pour
la défense nationale, donc avec des fonds publics, refuse toujours
de le réintégrer, et ce malgré des astreintes . 11 lui demande quelle
disposition il compte prendre pour permettre la réintégration de ce
travailleur et pour faire appliquer les décisions de justice et du
code du travail .

S . ,V . C . F. 'tarifs voyageurs,.

7400 . — 28 dé ambre 1981 . — M . Gérard Collomb attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les per-
sonnes titulaires du Fonds national ôte solidarité . D 'après la loi
du 30 juin 1956, ces personnes ne peuvent obtenir, chaque année,
qu ' un billet d ' aller et retour offrant une réduction de 30 p . 100.
Il lui demande s'il ne serait pris possible d'envisager la gratuité
complète sur ce billet d'aller et retour annuel .
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: Alpes-Maritimes) .

7401 . — 28 décembre 1981 . -- M . Jean-Hugues Colonna appelle
l'attention de M. le ministre délégu4, chargé de l'énergie, sur la
situation que cour ait le département des Alpes-Maritimes en
matière d ' approvisionnement en énergie électrique. E. D . F . décrit
ratte situation comme devant entrainer des délestages si rien n 'est
fait avant deux ans et elle affirme que la satisfaction des besoins
passe par la réalisation d'une ligne à très haute tension
1400000 volts, rejoignant le centre de Trans, près de Draguignan,
dans le Var, à la ville de Carres, près de Nice . Quel que soit le
tracé retenu, ce projet soulève des oppositions légitimes aussi
bien dans le Var que dans les Alpes-Maritimes en raison, bien
évidemment, des nuisances dont le projet est générateur, dans une
région à vocation touristique où s 'est dévelupeée de surcroit une
intense activité d 'aviation légère et de vol à voile ,Fayence est le
premier centre d'Europe' . Par ailleurs, n 'est-il pas plus saga de
préférer une solution de production à celle d'approvisionnement
envisagée . Lotis du débat sur la politique énergétique de la France,
M . le ministre nous a déclaré que dans chaque département serait
établi un inventaire des possibilités de production en énergie . Le
département des AlpesMaritimes produit actuellement 170 MW et
offre des possibilités importantes dans les vallées du haut pays
que seule une politique du tout-nucléaire a pu jusqu'ici négliger.
E .D .F . elle-méme reconnait que la réalis . lion du seul barrage de
l'Estéron assurerait qeelque .i p . 100 des besoins du département,
elle détient en outre des projets concernant le lac de Rabuons
sur la commune de Saint-Etienne-de-Tinée . Tout cela sans compter
les inépuisables ressources en énergie rayonnante dont disposent
les départements méditerranéens . II lui demande donc quelles
mesure'. il compte prendre, avant d'examiner le projet de la
ligne à très haute tension, pour qu ' une étude rapide et une éva-
luation exhaustive soient faites sur les possibilités de production
énergétique offertes par les départements du Sud-Est en général et
le département des Alpes-Maritimes en particulier.

Assurance vieillesse : généralités calcul des pensions).

7402. — 28 décembre 1981 . — M. Jean-Hugues Colonna attire l ' atten-
tion de M. le Premier ministre (Rapatriés) sur la situation des Per-
sonnes retraitées, rapatriées d ' Algérie, qui ont cotisé à deux régimes
de retraite différents, en Algérie puis en France . Par exemple, ces
personnes peuvent . d'une part, se voir accorder par le régime agri-
cole une retraite calculée forfaitairement et non sur le salaire réel
nen circulaire 10 P . S . A, ministère de l ' agriculture du 4 février 1956,
application du décret n" 66-31 du 7 janvier 1966' pour ses activités
proiessionnelles en Algérie, et bénéficier, d'autre part, du régime
genéral pour leurs activités en France et recevoir une retraite
calculée sur le nombre de trimestres validés . Ce fractionnement de
carrière pénalise lourdement les personnes concernées . Il serait
donc souhaitable de repor ter simplement le nombre de trimestres
valiaés effectués en Algérie sous la présence française sur le compte
de régime général en France . En consequence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour remédie! à cette situation.

;rixe sur la saleur ajoutée 'déductions'.

7403. -- 28 décembre 1981 . — M . Jean-Pierre Destrade appelle
l 'attention de M . le ministre de l'économe et des finances sur les
possihilites de récupe :'ation de la T . V . A . par les associations à but
non lucrati :, régies par la loi de juillet 1901 . Une telle association
a construit un centre de vac•anees et de loisirs, gour l'accueil d'en-
fants et d'adolescents en classe ou stage, de neige ou de nature,
sur un terrain appartenant à l'État et cédé à bail . Celte même
association a effectué des travaux pour aménager une maison appar-
tenant à l'Etat, ayant fait l 'objet d'une convention d'autor isation
pour l'accueil d'enfants et de jeunes avec le ministère de tutelle
concerné . L'association en question ne peut récupérer la T .V.A.
payée sur les différents tr avaux entrepris. q semble opportun
d ' envisager la possibilité de reverser la T .V .A. payée dans ces
conditions . En conséquence, il le prie de bien couloir lui indiquer
les dispositions qu'il compte prendre à cet effet.

,n petit !',ranz (impôt sur les spectacles, jeux et divertissements).

7404 . — 28 décembre 1981 . — M . Jean-Pierre Destrade appelle
l'attention de M. le ministre délégué chargé du budget sur le pro-
bteme de l ' exonération de l'impôt mur les spectacles pou- les recettes
de manifestations organisées par des associations sportives à but
non lucratif, agréées par le ministi're compétent . L'article 1561 du
code général des impôts prévoit l'exonération de l'impôt sur lés
spectacles, jusqu'à concurrence de 20000 francs de recettes par
manifestation organisée par les associations sportives -orgies par la

QUESTIONS ET REPONSES

	

3753

loi du 1'" juillet 1901, et jusqu' à concurrence de 5000 francs pour
les quatre premières manifestations annuelles organisées au profit
exclusif d 'établissements publics ou d ' organismes à but non lucratif.
En conséquence, il lui demande d 'envisager la posatbilité de relever
le plafond de ces limites d'exonération, ces chiffres n 'ayant pas été
modifiés depuis le I'' janvier 1977, et de bien vouloir lu ; faire savoir
quelles mesures il compte prendre à cet effet.

Impôts locaux (taxe additionr.elle au prix des billets d ' entrée
dans les manifestations sportives).

7405 . — 28 décembre 1981 . — M . Jean-Pierre Destrade appelle
l ' attention de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur le
problème de la taxe additionnelle au prix des billets d 'entrée dans
les manifestations sportives . Cette taxe, prévue par l 'article 1621 bis C
du code général des impôts, est perçue sur tous les billets donnant
accès aux manifestations sportives et d ' un prix supérieur à 25 francs.
Le prix du billet devant supporter ladite taxe a été fixé par l 'arti-
cle 21 de la loi de finances pour 1976, et jamais modifié depuis.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir envisager la possi-
bilité de fixer à un taux plus élevé le prix du billet devant supporter
la taxe et de lui faire savoir les dispositions qu 'il compte prendre
à cet effet .

Chômage : indemnisation (allocations).

7406 . — 28 décembre 1981 . — M . Dominique Dupllet appelle l 'atten-
tion de M . le ministre du travail sur la situation des travailleurs
saisonniers ou assimilés. Ces derniers, lorsqu 'ils sont dans une
période de chômage, ne peuvent prétendre au bénéfice des allocations
spéciales d 'assurance chômage . 11s pourront par contre percevoir des
indemnités, soit s'ils ne retrouvent pas l'année suivante l ' emploi
qu'ils avaient occupé de manière temporaire, soit s'ils déclarent sur
l ' honneur ne plus exercer d ' activité saisonnière . Cette pratique a
pour effet d 'inciter ces demandeurs d ' emploi à ne plus travailler,
même temporairement . En conséquence, il lui demande s'il compte
prendre des mesures afin de remédier à cette injustice'dont pâtissent
les travailleurs saisonniers.

Enseignement préscolaire et élémentaire (aide psychopédagogique).

7407. — 28 décentre 1981 — M . Joseph Gourmelon appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés
rencontrées par les parents d'enfants déficients auditifs pour la
scolarisation de ces cafants. L'accueil des enfants malentendants
est organisé dans certaines écoles grince à la bonne volonté des
directeurs et des enseignants et à quelnues travaux d 'adaptation
vies locaux 'insonorisation) . Cependant, ces enfants doivent voir
régulièrement une orthophoniste . C ' est pourquoi tl lui demande s ' il
ne luise rail pas possible d'autoriser le recrutement d ' orthophonistes
qui pourraient être rattachées à un groupe d 'aide pédagogique

G . A . P .'.

Enseignement préscolaire et élénu'utaire técules normales).

7408 . — 28 décembre 1981 --- M. Gérard Gouzes attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur le fait qu'il semble
que toutes les réfo rmes de l'école primai"e buttent sur le problème
de la formation des instituteurs qui sont formés à partir d'une
absence globale de conception de l 'éducation . Rapproche discipli-
naire et spécialisée actuelle de la formation semble en effet pro-
duire des instituteurs de plus en plus savants et de moins en moins
formés à une appréhension globale et humaine des problenies d'édu-
cation des enfants . II lui demande .s'il ne serait pas plus judicieux de
compléter les disciplines enseignées à l 'école nor male par la psycho-
pédagogie et pour cela s'il ne serait pas possible de rec•onnaitre
comme licence d ' enseignement celles des sciences de l 'éducation, de
psychologie ou de sociologie. Cette reconnaissance permettrait à de
nombreux licenciés spécialisés dans les sciences humaines ayant
compétence pédagogique d'enseigner clans les écoles normales . A
défaut de pouvoir dans l ' immédiat obtenir cette s validité de plein
droit pour ce type de licence, ne serait-il pas possible d ' obtenir un
certain nombre d ' équivalences permettant ainsi ,l'améliorer la fonc-
tion des maur es des ecoles primaires et par là cneune l ' enseignement
distribué aux enfants des écoles primaires.

Pharmacie wcrsnrrnel uhaf)iri,,u't

7409 . — 28 décembre 1981 . -- Mme Gisèle Halimi attire l'attention
de M . le ministre de la santé sur l'obligation du port de badge pour
les préparateurs en pharmacie diplômés lu[ n'• 77 .745 du 8 juillet
1977) . La délivrance de produits pharmaceutiques nécessite des
connaissances techniques et scientifiques . Le risque d'erreur, s 'il
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existe toujours, es . évidemment moindre pour un personnel formé

et diplômé . La loi n' 77-745 du 8 juillet 1977 garartit, par l 'obligation

du port de badge, la qualification de l 'employélel qui remet les médi-

caments au public . Cette loi n'est cependant pas respectée dans près

de 50 p. 100 des pharmacies, comme l'a reconnu le ministre de la
santé,'dans sa répot se à la question écrite n" 764 du 9 juillet 1981

(Sénat, . La violation de cette loi a pour effet de permettre à n ' im-
porte quelilei empleyé(et de pharmacie, même mineurie(, de distri-
buer des médicaments . Cette pratique illégale est évidemment très

dangereuse . Elle entraine, aussi, les licenciements abusifs de prépa-
rateurs en pharmacie diplômés, auxquels les employeurs préfèrent
de simples vendeurs dent les salaires sont nettement inférieurs. Elle
lui demande, en conséquence, quelles mesures il entend prendre
auprès des pharmaciens pour faire respecter la lot.

Handicapés (allocations et ressources).

7410 . — 28 décembre 1981 . -- M. Gérard Houteer appelle l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le cas de certains
adultes handicapés titulaires d'une pension de réversion auxquels
la Cotorep reconnaît des droits à l'allocation aux adultes handicapés.
Ils ne perçoivent pas, en effet, cet avantage à part entière, et ne
bénéficient que d'une allocalicn différentielle, l'A .A .H . ne pouvant
être cumulée avec une pension de réversion . Ils considèrent cette
situation inéquitable car, pour la plupart d'entre eux, les ressources
sont loin d'atteindre le plafond prévu pour bénéficier de cette allo-
cation . De plus, ceux qui ont des enfants à charge ne perçoivent pas
davantage que s'ils étaient seuls . Il est exact que l 'article 35 de la
loi du 30 janvier 1975 d'orientation en faveur des personnes handi-
capées ne permet le cumul de l' A .A .H . et d 'une pension d'invalidité
ou de vieillesse que dans la limite du montant maximum de l'A .A .H .,
quelle que soit la situation familiale de l'intéressé . Il en résulte,
cependant, une différence sensible de traitement entre les - handi-
capés titulaires d'un avantage de sécurité sociale et . les non-bénéfi-
ciaires d'un avantage de sécurité sociale qui, aux termes du décret
du 16 décembre 1975, peuvent bénéficier de l'A.A.H . dans la limite
d ' un plafond de revenu doublé lorsque le demandeur est marié ou
vit maritalement et majore de 50 p. 100 par enfant à charge. Cette
situation est, évidemment, une conséquence de la juxtaposition de
plusieurs législations sociales . Dans ces conditions, et pour toutes
ces raisons, il lui demande s 'il n'envisage pas de procéder à une
réforme des textes tendant à permettre le cumul tota l de l'A .A .H.
et d ' une prestation d ' un régime de sécurité sociale.

Edacntion : ministère (personnel).

7411, — 28 décembre 1981 . — M . Jean-Pierre Kucheida attire
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les condi-
tions de travail de ., inspecteurs départementaux de l 'éducation
nationale . Le taux d'encadrement, exprimé soi, la forme du nombre
d'enseignants à inspeeter par i D .F. N ., excède nettement la norme
officielle retenue, soit 350 après pondération . Il conviendrait de
poursuivre une politique de création de circonscriptions d'I .D .E .N.
afin d3tteindre effectivement ce taux, puis de l'alléger . En consé-
quence, il lui demande , 'il est dans ses intention, de prévoir des
dispositions pour pallier a cette situation.

Risques et étebli .ssen,en(s '(,ramiers 'épargne logerseat).

7412 . --- 2? décembre 1931 . — M . Roger Lassalle appelle l 'attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur la législation en
matiere .l ' épargne'logetnent . Artuelieinent . une ménage qui a acheté
un Imminent avec le concours d'un prit ('parme-legeinent, mais qui se
voit obligé de changer de rfsirlence suite a une mu•ation,a un départ
nécessaire pouvant résulter de causes diverse, et, notamment, en
ce moment, de rhangements d'emploi, n'en perd p ., poins le
bénéfice de prét épargne-logement et doit le rembour sement lors
de sa vente . lI lui demande do- r si une mesure favorable à l'épargne.
construction et ii la mobilité de, personnes ne pourrait être prise
dans la situation telle que nous la connaissons, la ' installation s ' avé-
rant usés difficile . Ne pourrait-on envisager, par exemple, la possi-
bilité du report de la partie du prêt non remboursé sur le nouvel
achat de logement indispensable.

Rois et fnréts 'emploi e! ar fur ifé : Ynnnel.

7410. — 28 décembre 1981 . — M . Roger Lassalle appelle l ' attention
de M . le ministre de l'industrie sur la situation des entreprises
d ' exploitation forestière et de scierie dans le département de l'Yonne.
Ce département a été, de tout temps, un département forestier et
l'exploitation de cette richesse est un élément important de son

activité économique. La spécificité des forêts de l ' Yonne est de
produire presque exclusivement des arbres de qualité, c'est-à-dire,
en feuillus durs, des chênes (90 à 95 p . 100) et des hêtres (5 à
10 p . 100), et, en feuillus tendres et résineux, des peupliers (80 p. 100)
et des pins (20 p. 100) . Or, depuis plusieurs années, la situation
s'est dégradée dans les entreprises du bois : beaucoup ont disparu,
d'autres se maintiennent avec difficultés en raison de l 'augmentation
du coiit de la fabrication et du transport par rapport à la stabilité
du prix de vente et à la régression du marché . Il lui demande donc
quelles actions le Gouvernement pour sauver et relancer cette indus-
trie forestière, essentielle au maintien de l'emploi dans l ' Yonne.

Arts et spectacles (musi q ue).

7414. — 28 décembre 1981 . — M. Georges Le Balll attire l ' attention
de M . le ministre de la culture sur la situation des conservatoires
et écoles de musique municipaux . En effet, en fonction de leurs
ressources (fort disparates) les communes accordent des moyens
variables à leurs conservatoires ou écoles de musique, ce qui
entraine une échelle très large des rémunérations des professeurs
ainsi qu'une diversité de leurs statuts . Cette situation complexe a
inévitablement une répercussion néfaste sur l'enseignement de la
musique, dispensé très inégalitairement suivant les "ammunes . Dans
le cadre des efforts actuellement entrepris pour le développement
de la culture, il demande à '4, le ministre quelles il entend prendre
afin de revaloriser une profession et un enseignement trop sou-
vent oubliés.

Arts et spectacles (musique).

7415. — 28 décembre 1981 . — M. Georges Le Baili attire l ' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, sur la situation des professeurs de musique dans les
conservatoires municipaux . En effet, contrairement aux autres
emplois de la fonction communale soumis à un statut, les taux
de rémunération ainsi que les statuts de ces professeurs diffèrent
pour le même niveau de qualification, instituant ainsi des dispa-
rités . Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre, en
concertation avec les intéressés, afin d'aboutir à une harmonisation
du statut et des rémunérations des professeurs de musique des
conservatoires municipaux.

Co mm unes (personne[).

7416. — 28 décembre 1981 . — M . Gilbert Le Bris appelle l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur le fait que, par arrèté en date du 23 avril 1981, son
prédécesseur avait décidé que les personnes titulaires d'une licence
ou d'une maitrise pouvaient désormais se présenter à un concours
sur titres en vue d'être recrutées en qualité de secrétaire général
de mairie . Les agents en question débutent à l'indice 30(1, alors
qu'un attaché débute soit à l ' indice sot) soit à l'indice 379 . Compte
tenu du fait qu'il apparait souhaitable, dans le cadre de la décen-
tralisation, de renforcer le niveau de recrutement des secrétaires
de mairie, il lui demande s'il entend prendre des mesures pour
modifier les grilles indiciaires des secrétaires généraux des commu-
nes de moins de 5000 habitants pour tenir compte du niveau de
recrutement .

Impôts et taxes (tares parnfi .scales,.

7417 . — 28 décembre 1981 . - - M. Gilbert Le Bris appelle l 'attention
de M. le ministre de la mer sur le problème de la promotion du
poisson et les taxes parafiscales que verse la profession au niveau
national . Il lui demande si, dans le cadre d 'une réforme du F . R . O M .,
il envisage des mesures de nature à permettre une certaine réversion
de ces taxes permettant une régionalisation des creaits de promotion
du poisson.

Taxe sur la valeur ajoutée t ri unp d'applications

7418. — 28 décembre 1981 . — Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M . le Premier ministre sur la situation difficile des
revues à faible diffusion et à caractère scientifique ou culturel.
Celles-d, exemptées de T .V .A . jusqu 'a ce jour, et déjà souvent en
équilibre financier précaire, se voient imposées par lut taux de
T. V . A . de 4 p . 100 . Cette mesure risque de compromettre , ' existence
même de nombre de revues littéraires ou de culture générale, et
d'être dissuasive auprès des libraires qui les vendent . Elle demande
que soit étudié la possibilité d'exempter ces publications de Ir
T .V .A . quitte à maintenir la taxe sur les salaires (pour celles qui
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ont un nombre de salariés assez important, en limitant cette 1
mesure selon des critères excluant les mensuels commerciaux ou
publicitaires . Elle souligne que cette mesure d'exemption porterait
en définitive sur des sommes assez restreintes au niveau de, re-
cettes fiscales mais seraient d'une importance vitale cour une partie
de la vie culturelle française.

Tare sur la valeur ajoutée (champ d'application).

7419 . — 28 décembre 1981 . — Mme Marie-France Lecuir attire
l ' attention de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la situa-
tion difficile des revues à faible diffusion et à caractère scientifique
ou culturel . Celles-ci, exemptées de T.V .A . jusqu 'à ce jour, et déjà
souvent en équilibre financier précaire, se voient imposées par un
taux de '1' . V . A. de 4 p . 100 . Cette mesure risque de compromettre
l'existence même de nombre de revues littéraires oui de culture
générale, et d'être dissuasive auprès des libraires qui les vendent.
Elle demande que soit été dié la possibilité d'exempter ces publica-
tions di la T .V .A. quitte à maintenir la taxe sur les salaires (pour
celles qui ont un nombre de salariés important en limitant cette
mesure selon des critères excluant les mensuels commerciaux ou
publicitaires . Elle souligne que cette mesure d'exemption porterait
en definitive sur des sommes assez restreintes au nis'eau des recettes
fiscales mais seraient d'une importance vitale pour une partie de
la vie culturelle française.

Beux , beur d'habitation,.

7420. — 28 décembre 1981 . — M . Bernard Lefranc attire l ' attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur l 'application
du décret du 18 septembre 1980 modifiant l'article 38 de la loi
du 1 septembre 1918 qui petmet la récupération des fournitu r es
et main-d'œuvre nécessaires à l'entretien de propreté des parties
communes des immeubles H . L . .\i . Il apparaît, en effet, que le
déc r et en Conseil d'Etat pré,u à l'article 14 du projet de loi
relatif aux droits et obligations des locataires et des bailleurs
prévoit la suppression de cette récupération . Or, le contai de
location de certains organismes inclut dans les obligations faites
aux locataire .; celle, notamment, de nettoyer les cages d'escalier
et le, couloirs communs d'accès . A la demande de la majorité des
locataires . certain, organismes font effectuer ces travaux de
nettoyage par des femmes de ménage spécialement recrutées à
cet effet et dont le, salaires sont, de ee fait . récupérés au prorata
de ia surface des logements . Dans ces conditions, il est demandé
si c•et'c charge, qui correspond en réalité à une prestation fournie
à la demande de ; locataires, entr e da, le cadre de cette interdiction
eu M . assimilée à un service rendu lié à l'usage d'un éliment de
la chose louée, elle est récupérable . Dans la premii're hyopthèse
et compte tenu de la limitation des loyers, il serait souhaitable
que soient précisées

	

mesures envisagées pour éaiter que ces
dispositions n'aboutissent au licenciement d 'une partie du personnel.

Pestes et tétirnnnuurcirntcnns , leicgrapber.

7421 . — 28 décembre 1981 . — M . Guy Lengagne expose à
M . le ministre des P . T . T. que, en application de, horaires prévus
par la circulaire n" 65-PO PS du 21 décembre 1979, un teléoramme
expédie le dimanche, ou après une certaine heure, e t selon les
bureaux, le samedi, ne parvient à son destinat•cire qu : le lundi.
La n c gie e.,t identique pour le- envois effectués les jour; fériés
ou ta gille de ces mélittes jour s . Or, un télégramme . d'ailleurs
tariti comrne tel dans les cas précités, et :mi est par définition
un message urgent, perd sa raison d'être s c n'est pas a •heminé
dan, k' .; meilleur s délais . En conséquence, il lui demanu • 'il ne
lui parait pas opportun de prendre les mesures qui

	

litent
pour remédier a cette situation paradoxale et permettre

	

, che-
oninement rapide du télégramme, quel que soit le jour de se ., cpie.

Ectrepn .,e'sprtitrs

	

nr'ryeieies entrepnse :;i.

7422 . — 28 décembre 1981 . — M. Jacques Mahéas attire l'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur les traites
a quatre-singt-di' jour., payables le 10 du mois, tr aites couramment
employées dates le commerce . En effet, ce système de paiement
a des conséquences catastrophiques sur le fonctionnement et la
trésorerie des petites et moyennes entreprises . Celles-ci se trouvent
quelquefois condamnée, à dépo:,er leur h:lan, et ce, faute de
trésorerie néc•e,.;aire à tout investi,,etnent . Vu les difficulté .; écono-
mique ; actuelles auxquelles, se t rouvent confrontées lor s petite.; et
moyenne ., entreprises, il serait nécessaire de réduire les délais
de ce, traites . il souhaite connaitre ce qu'il envisage en ce
domaine afin d'éviter le, difficulté, de trésorerie de certaine,
entreprise .,
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Consommation (information et protection des consommateurs),

7423 . — 28 décembre 1981 . — M . Guy Malandain attire l'attention
de Mme le ministre de la consommation sur le non-respect par
bon nombre de distributeurs de n l'engagement de développement
de la concurrence, d'information et de protection des consom-
mateurs n, conclu le 27 décembre 1979 entre le ministère de
l 'économie et les organisations professionnelles et, plus particu-
lièrement, sur !a non-application par ces mêmes distributeurs, du
texte concernant l ' indication des prix Il" paragraphe du cha-
pitre If) . Aussi, il lui demande quelles dispositions elle entend
prendre afin que tous les professionnels tiennent leur engagement
librement consenti quant à l ' affichage des prix à l ' unité de mesure
pour tous les produits de grande consommation.

Assurance vieillesse : généralités (pensions de réversion).

7424 . — 28 décembre 1981 . — M. Guy Malandain attire l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l 'article L. 351
du code de la sécurité sociale concernant les conditions d 'octroi
d'une pension de reversion, en cas de démi s de l'assuré, au conjoint
survivant . Ces conditions lui paraissent fort restrictives pour
celui-ci dans la mesure où il doit, pour bénéficier de la pension
de réversion, avoir des ressources personnelles égales ou infé-
rieures au S . M. I . G. De plus, le mo .ntant de ladite pension
de reversion ne correspond qu'à 50 p . 100 de la pension de retraite
du conjoint décédé . C'est pourquoi, il lui demande si elle n 'estime
pas devoir d'une part relever le maximum autorisé pour que
le conjoint survivant puisse bznéficer de cette pension de réversion
et, d'autre part, porter le montant de celle-ci à 88 p . 100 de la
pension de retraite du conjoint décédé.

Lspôts locaux (taxe sur la superficie des emplacements publiciiaires).

7425. — 28 décembre 1981 . — M . Guy Malandain attire l'attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur l'article 55 de la
lui de finances du 30 décembre 1980 portant règlement du recou-
vrement par les municipalités de la taxe sur la superficie des empla-
cements publicitaires. Or. à sa connaissance, cet article d'importance
n'a été suivi jusqu'à présent d'aucun décret d'application . Aussi il
lui demande quelle suite il envisage de donner à ce texte.

Professirn .s et activités sociales 1tr-araildeur.e sorianx).

7426 . — 28 dérembrc 1981 . — M . Robert Malgras attire l'attention
c'., Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des

,railleurs sociaux en formation . Les conditions financières clans
emmielles ces travailleurs exercent leurs stages et suivent leurs
cours sont loin d'étre satisfaisantes . C ' est ainsi que des stages
sont effectués sans aucune rémunération et sans indemnisation des
frais de transport . En conséquence, il lui demande quell es mesures
elle envisage pour nerlédter à cette situation.

Logereerir (cnu .strurtion).

7427 . — 28 décembre 1981 . — M . Robert Malgras attire l'attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur la confu s ion
qui existe tant du ci, ,. des c•on,onuuatcurs crue des ('onstrurtcurs
en ce qui concerne l ' ai.ulication des clauses de révision de prix
dans les cont rats de c•onstcuetion . Lorsqu 'un cont rat de construction
de maison unti'iduelle est conclu à prix révisables, le choix de
l'indice oie révision est d'ue .e grande importance. A l'origine, l ' ar-
ticle It . 231 . 5 du code de la construction et de l'habitation permet-
tait d ' utiliser soit les indices pondérés départementaux Ii . P. D .i,
soit l 'indice I . N . S . E E. En juin 1977, en cessation de publication,
l'1 . P . D . a été remplacé par ( ' indice nat .onal ballaient tous corps
d'étal , B .T. 01, alors qu'aucun fondement jdridiquc ne le permeltsit.
Depuis celte date, certains const ructeurs ont utilisé da,s les
contrats cet indice 13 .7' . 01 largement dé fa vorabue aux consomma-
teurs . Si l'on prend comme référence l'annie 1977 base 100,
le B .T . 01 atteint en 1980 l'indice 144 alors qu 'il la mérite date
l'indice du cuit de construction n'est que ode 13 :3 . Puisque rien
n ' autorise . en l 'état du droit en vigueur et sou : r i se, ee de l 'appré-
ciation souveraine des tribunaux, l'emploi oie Iindice B .T. 01 pour
la révision (lu contrat de construction de maisons individuelles . il
lui demande s ' il ne serait pas opportun de légiférer dans ce
domaine pour imposer l'utilisation de l'indice publié par 1'1 . :4 . S . E . E .



3756

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

28 Décembre 1981

assurance rieitlesse : géti ralitt's tfonds nutionatl de solidarité,.

7428, — 28 deceatbre 1931 . -- M. Robert Maigres attire l'attention

de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les modalités

d'att ribution ' ;e l' ai,otation du F . N . 3 . peur les personnes bénéficiant

d'tn,e pension d'ascendant . Cette p •ttsion est octroyée aux parents
qui ont, durant les conllits de ce st •rte, perdu tut ou plusieurs de

leurs entants. Or cette pension, qui doit étre considérée connue
un &dénient de nparution ,l'un prejudire moral, est prise est compte
pour déterminer le montant des ressources tics demandeurs du

F . N . S . C'est ainsi que les titulaires de la pension d'ascendant . si

celle-ci crapule avec tout autre revenu pour' atteindre 17011 francs,
perlent le bénélicie de la pension F . N . S . mais aussi les avantages

qui > y rattat•l :ent . En conséquence, il lui demande son seutim p nt

sur cette conception actuelle et s 'il n ' est pas envisagé d'y apporter

modification .

Cornet u ries ipe'rSn unité.

7429 . — 28 décembre I9'8l . — M. Martin Malvy attire l'attention

de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra'
lisation, sur les dispositions qui rugi-sent. en matti•re d'arancente•nt,
les agents principaux et les sténutlactylographes des communes, en
application des articles I . . 41'2-41 et suitants du code des comnmunes.
En upplirat''n de l'article 3 de l'arrété du 15 novembre 19711, les
agents principaux àgés (le plus de trente-huit ans et comptent
quinze an- de services publics peuvent figurer sur la liste d'aptitude
à l'emploi de rédacteur au titre de la promotion sociale et dans la
limite d'une inscription pote- cinq candidats admis à un concour's sur

épreuve., . Cette liste est établie sur le plan interdépartemental.
Dans la pra'iqut, le agents des petites et moyennes commutes ont
peu de chances d'elfe promus, les propositions des maires étant rare-

ment retenues . Puer ce qui est des sténudaelylographes, l'article 3
de l'arri•ti• du 26 sept^mbt•e 1973 dispoee que c'es agents peuvent
figurer sur la liste d'aptitude à l'emploi de commis au tit re de la
promotion sociale, dans la ;imite d ' une inscriptioti pour• cinq candi-
dais admis a un concours sur épreuves . Or, d :nu un dep arlement

compte le I,ut . ,Ù '.es concours sunt rarement orgao, . .es en raison de
l'insuffisance de, postes à pourvoir, le barrage des cinq candidats
admis au cancanes pour une plo :n'nion rend dans la pratique cette
derniere impnssiblc . Il lui demande quelles dispositions il couple
prendre peur mettre fin à cette situation et donner plus rte pou -
voirs aux maires des petites communes ern matii•re de nrom,aioti de
leurs personnels.

,'paies : (I,tu .Sli'rC pr r .aunncl ~.

7430 . -- 2t.' d .'rcrnhre 1981 . -- M . Martin Malvy appcllt. l 'attention
de M . le ministre tes P . T . T . sur les revendications exprinmes par
les agents de maîtrise appartenant au corps des rérit'ira,eu"s du
service de la distribution et de l'acheminement des P .T .T . Il lui
rappelle que• personnels, cla,si's en cati'gorie 13, suuha~trnt un
reclassement sur la base de leur qualification et de leu rs re-pensa-
bilités professionnelles . Il souligne que tr entaines denmandes de reclas-
sement ont (dé pmisus en compte par le ministcre de tutelle qui a
croc, en 1976 et 1977, 120 emplois d 'inspecteurs I) . A . Il oréeise que
les retendic,iIion, ,le ces agents ont iu,iamnu•nt trait a l'existence
au sein du cure, de la vivification, dans !es ..~1 .• ;unies Il et A rle
ci'mq "racles, alors qu ' un sert! niveau f, :nctiunnel existe. Il lui
ilenu,, ide si une mesure catégorielle perote?'ar•.t d ' opérer le reclas-
sement en c•até_urie A des tilt emploi, de la fou irise dis'ributinn-
srheminemcnl ledit étre envisa ce

(7,tu,,, içY

	

rr, rlr ru,'r .cnti,n 'n N,rnt,u,, r!e p,rrarrtie r1Y ri s .'rurerx ,.

7431 . — 28 deeembre 1981 . M. Marc Massion ant'''e 1 ' .,tte•nliun
de Mme ie ministre de la solidarité nationale sur la ,ii .ralion (les
chômeurs licen, .ie, pour nu,til ecunonuique et :ides de plus de
cinquante .eiuq ans . 1 : lui demande d'entiea_er des dispositi .em, per-
mettant a ce, ch .imc :n, qui, dan, la plupart des ca,, ne peuvent
retrouver un emploi eu raison rte leur agi., d,• bcnt•licier du régime
de la préretraite.

F 'nro,u•„r' 3n''rlr :ri"urrrlle pn prnrnut .,,s :, r Jrrlr ~ .aNnyr•,, .

7432. — 28 décembre 1981 . --- M . Marc Massion attire l ' atetntion
de Mme le ministre de le solidarité nationale -or la situation des
jeunes de moins de dix-huit an, a lt recherche d'un premier emploi.
En application de la réglementation existante, seul, Io, .jeunes de
seize a dix-huit ans usant achevé un cycle cornpit•t de I en,ei,ne-
nient lechnulogtq'.ie peuvent bénrlirier de slaves de luron:, ion pro-
fessionnelle Or, beaucoup de i iancra, chonu,1urs tant quitté Pét role
dans les plus remuai-e, cundiliu :u, et n'ont pas terminé l' or', u- 'les

de formation Ils n'ont donc malheureusement pa.s accès aux stages
de format iion professionnelle . Il est pourtant indispensable d 'offr ir
à tous les jeunes une gu'diticatin professionnelle . Il lui demande,
par conséquent, d 'env isager les mesures devant permettre l 'accès
des jeunes chômeurs aux stages de formation professionnelle, qu'ils
aient achevé ou non un cy s le com plet d ' enseignement teclunologique.

Salaires (S .M .I . C .,.

7453 . — 28 décembre 1981 . — M . Jean-Pierre Michel appelle l'atten-
lion de M . le ministre du travail sur l'intprecision de l'actuelle radac-
tion de l'article li. 141-3 du code du travail qui définit le salaire
horaire minimum garanti . Cette imprécision permet en eï1'et a de
nombreuses ent reprises de tourner la loi et, notamment, rie ne pas
appliquer la circulaire n' :3,81 du 29 juillet 1981 C'est ainsi -lue des
salaires sont payés au-dessous du S .M .I .C . Il lui demande s'il ne
compte pas modifier la rédaction de cet article du code d't
t ravail .

Iv'utariat (notaires i .

7434. — 28 décembre 1981 . — M . Jean-Pierre Michel appelle
l ' attention de M. le ministre de la justice sur l ' urgetnce tle la rél'urnue
du notariat. En effet, le parti socialiste est prononcé depuis
longtemps pote' une profonde mexlifi s ation des str uctures de cette
professi-in, largement héritée du régime de Vichy, et qui sont
totalement inadaptées aux exigences de la vie moderne . I .e public
ne s'y trompe pas, pot :' qui le .statut actuel du notariat en fait un
allié fidèle des puissances de l 'argent, plutôt qu'une profession ait
service d'une clientèle . Il lui demande, en conséquence, dans quels
délais il compte mettre en cu'uvre cette réforme fondamentale.

Enseignement supérieur et pnstbaec•alairéet
upra jessiuns et ortir'itcs pertuucu,icniesi.

7435. — 28 décembre 1981 . — M. Paul Moreau attire l'attention
de M . le ministre de la santé sur les difficultés que rencontrent les
jeunes gens du Nord de la France qui souhaitent suivre une forma-
tion de laborantin en analyses ,médicales . Les possibilités d 'accueil
par promotion environ vingt éleves' et le nombre de candidats
(environ 1100' sont particulièrement disproportionnés, alors qu 'il
semble que celte profession parait pouvoir offrir de nombreux
débouchés, En conséquence. il lui demande de lui faire counait•e les
mt ies qu'il compte prendre pour remédier à cette situation.

Impeits et taxes 'fronde et érosion ,'is,•(iti'

7436. — 28 décembre 1981 . — M. Lucien Pignon, inquiet de la
menace que représente la pratique d'évasion et de t'autles fiscales
qui risquent à terme de mettre en péril les efforts entrept•is par
le Gouvernement pote' instaurer plus de justice et d'équité dans le
st .sténx• fiscal français, demande à M. le ministra délégué chargé
du Ludget, s'il entend prendre en compte la recommandation n" 833

1978' de l'Assemblé'e parlenu'<nt iii-e du Conseil de l'Europe relative
a la coopération entur e les litals membres pour (tiller contre
l'evasiun et la fraude fiscale internationale . Si tcl était le cas,
le Gouvernement est-il décidé à entreprendre dams les mille : :(,
dcleis et en coopération avec l'O . (' . Il E . l'élaboration d ' une conven.
tion curupécone d'assisl :mce t.utuelle entre les adm i nistrations
liscales des Filais membres.

l':"selr)rrc rnY ,ut ,eerondairt' ipt•rsouusil

7437, — 28 décembre 1981 . -- M . Bernard Poignant attire l 'al'en-
tien de M . le sinistre de l'éducation nationale sur la situation des
professent, lirulaires de l'éducation nationale qui ont i•té no :m ué's
loin de ! euit' resiun d 'origine oit ils southaitent retenir. I,,', difiicull ' ''s
son' les plus imporl :ntes pour les proft'sseurs relibalaites en raison
des b:u'ènu•s e .xi,t :ails . N'y aurait-il pas pu'sibili'c de ten :' (si mple
dan ; les banvnes du marbre damnée, d'i•luiaenenrc•nt . D 'attire part,
ce, piufes,o11rs craignent de cuir effe :duer' les lilularisalions d'auxi-
liaires siu'trtace, ce qui leur olerait toute po„ibiiité de rapprochement
pour encore aie nombreuses années . En conséquence . il Iii demande
de lui taire savoir comment le, inlcri•ts tic ces personnels exilés
,,11,111 pris en ompte.

l',u .•rlon,rorrt's r'1 n,)PULc publir.x ~nnutu!i,u,'i .

7438 . -- 211 dre•embre 1981 . - M. Bernard Poignant altire l'atten-
liont dt' M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique et
des réformes administratives, sur la situation des ucents titulaires
qui nul i•lé n,n ines loin de le u• 'u'giun d ' tri',ine air ils -nuhaitent
revenir . lais diiirubi s sont les plus import,Nes pour Ic, agents



28 Décembre 1981

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

3757

célibataires en raison des barèmes existants . N'y aurait-il pas passi-
biiité de tenir compte clans les calculs de barèmes du nombre
d'années d'éloienement . D 'autre part, ces agents craignent de voir
effectuer les titularisations d 'auxiliaires sur place, ce qui leur oterait
toute tnssibilité de rapprochement pour encore de nombreuses
années . En eenséquenr'e, il lui demande de lui '.dire savoir comment
les intérêts de ces personnels exiles seront pris en compte .

rédacteur e. interne car s .-el l'examen de passage de première
en deuxième année suffit pour être candidat En conséquence,
c'on,idérant ces arrêtés (idem, une véritable sanction pour les
employés communaux âgés tie quarante ans et plus, il lui demande
ce qu ' il compte fair e à cet effet.

Postes : ministère (personnel,.

Monnaie 'billets de banque et pièces ne monnaie,.

7435. — 28 décembre 1981 . -- M . Bernard Poignant attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'économie et des finances sur les diffi-
cultés causées, en particulier aux personnes âgées, par la taille
et l'aspect des billets de banque émis par la Banque de France.
Les billets de cent ;'ance, dix francs et, plus récemment, vingt
francs, sont difficiles à dislinduer et tri•, ftéquemntent confondus.
Il lui demande quelles mesures il envisage, à l 'avenir, de prendre
afin de remédier à cet inconvénient.

Labora t oires
'laboratoires d 'aiirlyses de biologie •nédiettic•st,

7440 . — 28 décembre 1981 . — M . Maurice Pourchon appelle
l 'attention de M. le ministrp de la santé sur la sit.,alion des
diabétiques face au problème de leur approvisionnement en insu-
line. En effet, il arrive que de, laboratoires fabriquant une insuline
spécifique cessent cette fabriatiun sans que cela soit parlé à
la eon,iai„ancre des autres laboratoires ou de, médecins . Les
malades alors ne t rouvent plus à leur disposition ce médicament
dan, les pharmacies . S'ils n'ont ai,cnn stock chef eux, il, peuvent
être amené, à subir de profonds troubles . Ne serait-il pas souhai-
table que chaque laboratoire i• :,',lisse un ctat de se ; fabrications
en malii're d'insuline et puisse en informer chacun de ses confrères
afin que, en cas d'urgence, le malade sache Inujour, oit s'a :b'e .,ser'.'
II lui demande donc quelle, mesures il compte prendre afin que
le service public de santé soit toujours à même de remplir au
mieux ,a missien, plus spécialement dans ce domaine.

Pupicrs et cartons rulrclnis,s : Val-rle ..11uru,',,

7441 . -- 211 deeeinbre 1981 . ---- M. René Rouquet informe M. le
ministre de l'industrie que le, ouvrier., de l'entr eprise l'ale! e'
Farcy d ' .\Ifortville . soutenu, peur la ounicipalite de la ville, viennent
de i-rrey' une eooperative ouvrière. Aussi, il lui demande de bien
vuuioir lui indique, . de toute urgence, le, messires qu'il compte
prc'n ire p ;>ur que cette cmop,ratice Orn'vicre reçoive !es ai :lcs
financier, ., nc_•e, .aire, a eue démarrage et pour que ,oit facilite
son acr e . , aux marché, publie,.

Empl ie et aetieit(' ''élingue de ! ' rrnplui'.

7442 . — 28 decmnibre 1981 . — M . Bernard Schreiner attise l'eiten-
ii .>n de M. le Premier ministre sen' le, (ilin:elles qui se poeent
quant a la participation des ndicaü .tes au centile local pour
l ' emploi . En effet . la participation de, élue syndicaux ampute
leur crédit d'heure, di' de'légatiun, ce qui est ires préjudiciable
au bon acconiplie-emeot de leur mandat a i ' inle'ric,se de., entre-
prise, il lui demande quel' ,, n1,0re, il compte prendre pour
permet', aue son :liralisles une parlic•ipatiora active au eue:die
local pour d'emploi en dehors de leur, heures de délégation.

niai ',une,

	

mat,

7443 . -- 28 décembre 1981 . — M . Yves Tavernier appelle l'atten-
tien de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieu r et de la
décentralisation, sur l'article 112 . 1 .+ du code de, roi:muni, et de,
arri'té, du 2 ; ; seqlen>bre 1973 et 13 novembre 1978 modifiés qui
indiquent que pour aime le droit d 'i•t'e candidat au concours
interne de rédacteur il faut :noir mois, de quarante ans au
l er janvier de !année d ' on- 'rtare cr u concours . Il ec>n,i .lére néces-
saire la mn:lifir•ation de•, .Iil, : cri•té ; pour qu'il n 'eeiele plu, de
limite d ' âge pote' fae,er I ., ('uni-ours internes concernant !es
agent, r•dmmunaue, et plu, psulic•ulii•re,nenl les femmes qui ont
élevé rte, entent, . Il entend préciser qu'actuellement la possibilité
de passer le ennemie, de rédacteur existe . niai ; en - r'xlr :'ne•
ce nui impose a l'.impinve communal d 'i•trr r eçu ans diplôme
d ' etiules de Fa uni ini .1i mien muniripa!e 'U . F. . .\. Il , id si s'obtient
an t e, examen a la fin de la rleuxiemr• année d'étude ., . ( 'e n'est
an .̀r ca t ir renslitiin que l'adent e•nmmum,l de q uarante [n;, c•1
plu, peut et re candi let au concoure de rédacteur . Par contre,
le I) I-. . A . 11 . n'est pa, imposé a l'agent qui passe le minceurs de

7444. — 28 décembre 1981 . — M . Yves Tavernier appelle l'atten-
tion de M. le ministre des P .T.T. sur la nécessité de classer !a
maitrise distribution acheminement au niveau de la ealegnrie A.
11 rapnelle à cet égard qu'au plan .,alional six cent quatre-virgt-
quatre agents de maitrise appartenant au corps des vérificateurs
de service de la distribution et de l'acheminement des P .T .T . sont
classés en catégorie B . La direction des services postaux a reconnu
et justifié par un rapport fonctionnel la nécessité de classer la
mait rise distribution acheminement au niveau de la catégorie A..
De plus . le ministi• :e de tutelle reconnait le bien-fondé des demandes
de reclassement de la maitrise en catégorie A . Cent vingt emplois
d ' inspecteur D . A . ont été accordés au titre des années 1976 et 1977.
Aujo r d'hui, la situation n ' a pas évolué vers un reclassement
total du corne de la vérification . Au contraire, le corps de la
verilic•alion, qui ne comprend qu ' un seul niveau fonctionnel pour
le , cinq grades qui le constituent dans les catégories B et A, n ' a
toujours aucune perspective d ' une véritable réfor me . B considère
l'existence des cinq grades pour le même travail comme inaccep-
table . Les conditions pécuniaires qui en découlent sont injustifiées
et favorisent la démotivation prciessionnelle 11 pense qu 'il est
nécessaire de procéder, dan, les meilleurs délais, à un réaména-
gement permettant le rec•lasseruent de la tolaiite du coprs de
la verifiealior en catégorie A, et il lui demande donc ce qu 'il
compte faire à cet effet.

Justice '1 . 5 nseils de prud'hommes : Esst,rnre).

7445 . — 28 décembre 1981 . -- M . Yves Tavernier appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de la justice eue la situation de, conseillers
prud ' hommes de, tribunaux de l'Essonne, qui ne perç•nicent aucune
indemnité de déplacement depuis le l'' novembre 1980 . II y voit
une entrave à l'action rte ces c•nnseillets et il lui demande quelles
m,'sures il compte prendre pour remédier à celte situation.

Ilaudicnpe% :+ v,a,'istnuee' d ' rurc• tiare . b rsou ,lCi.

7e 1 ' — 28 décembre 1981 . — M. Yvon Tondon attire l'attention
de Mme le ministre de !a solidarité nationale sur le fait que la
juris, ru de u'e de la rununision nationale technique exige, pour
att ribuer l'allocation de lier,, personne, qu'une !ré, iml>url :rnte
prnpmrlion de, acte, e„entier de la vie ne puissent titre pusnibles,
pour nt- p: ; dire la totalité . Certaine, personne ; Ici•, handicapées
auraient u .r riel besoin d'une tierce personne nais la dive juris-
peurlenc'e de la C N .'l' la leur refit•^ . C eet pouripu>i il lui drntande
quelle, mesures elle eieupie preneur , pour permettre à ne, certain
nombre rie handicapes de 'enduit- béni-licier de l'aide d'une lierre
personne .

i•'leur' .e, (Iraiae, et nebn's ~r ' uurrerrr i', té,icor>.

7447. — 28 décembre 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté aimerait
savoir ,'il est .xa ;•t g lue la Franc . impo rte plu, de rieurs qu'elle
n ' en exporte et s'il en est dr niénu' en ce qui t'encorne Is•, semence,
de fleur',. Compte tenu de la ,iluali,nt dan, ce secteur . M . le minis-
tre d'Etat, ministre du commerce extérieur, peut-il faire cnnnaitre
cueille, sont les inlentiun, du Gouvernement.

Habillement . mirs et t, .rt ies 'emploi el m'Imité,.

7448 . -- 28 .Iccembre 1981 . -- M . Pierre-Bernard Cousté venant
d'apprendre que, lors de la 7 .1 :3' eeeesun du c•on, .il

	

Affaires ét•att-
gere, tenue à Iirueell ., le, 7 et 8 décembre, la décision a été
prise . en ce qui eonr'crne lue produit, textile, . de reconduire de
n sinii're inchangé,' pour 1982, le, dispu,itiun, du S l' G . pouf 1981
con-crnanl Luit le, printeil, cuuveele par t'arran•,ou>e'nt • Mulli-
fibre, l' A ' que crin qui ne seul pas couv,''I, pat- cet arran-
g .nnvul, 'l .•manae au ministre d . l'inau,t'i . si vrille usure est
raisonnable au uromenl nu l'industr ie te•,ti!e fr,nii•aise éprouve
dis d'ff .culie•, partirulü•rrun'nl :;race,, id (turllr, n :.sur ., il compte
pren h .• pour répondre au besoin du maintien de l'emploi clans ce
secteur important de, industries de nainel'teuvre .
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à inverser la tendance du chômage . Aussi, elle lui demande quelles
mesures il entend prendre pour que cette administration revienne
sur ces décisions et répondre aux revendications avancées par les

syndicats de création d 'emplois, pour qu 'aucun agent titulaire ou
auxiliaire ne soit muté contre son gré.

Licenciement (t ce scienrent collectif)

7449 . — 28 décembre 1981 . — M . Paul Balmigère expose à M . le

ministre du travail les disposition, prises par quelques employeurs
de l'industrie et du commerce pour tourner la législation du travail
lorsqu'ils ont demandé une autorisation Je licenciement économique.
En effet, avant de pouvoir pr méfier au licenciement envisagé, Ica
employeurs doivent, conformément à l'article R . 321-8 du code du
travail, demander l'autorisation de licenciement pour motif écono-
mique ou structurel . Lorsque les services de l'inspection estiment
nécessaire de proroger le délai d'instruction (sept jours francs(,
ils peuvent, conformément à l'article L . 321-9 ia 21 du code du

travail, prolonger le délai de sept jours en écrivant à l'employeur.
Or, il est arrivé que certains employeurs, utilisant le fait que cet
envoi n'a pas été t'ait ev recommandé, licencient leurs employés
considérant la non-réponse de l'administration après sept jours
comme un accord tacite . Il lui demande s'il n'eut pas possible
d'envi-axer pour contrer de telles manoeuvres de demander aux
inspecteurs du travail d'envoyer ces missives en recommandé et
d'examiner cas par cas la validité des licenciements obtenus dans
de telles conditions .

Cantons (limites : Somme,.

7450 . — 28 décembre 1981 . — M. Michel Couillet, se référant à
la circulaire ministérielle du 24 juillet 1981, attire l ' attention de

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
sur le fait qu'aucun redécoupage cantonal n ' est proposé au départe-
ment de la Somme . Cependant, cette circulaire précise que, lorsque
la population d'un canton atteint le double de la population moyenne
cantonale du département, ii y a lieu de faire deux cantons dans
le niéme . En clair . il s ' agit que la population urbaine soit équi-
tablement représentée au sein de l'assemblée départementale au
mime titre que les cantons ruraux. Cette règle démocratique est
parfaitement justifiée et son application a conduit à la création
d ' un nouveau canton à Beauvais Sud et à Compiégne, dans le
département de l'Oise voisin de la Somme . Or, il existe à Amiens
au moins cinq cantons qui répondent aux critères et aux normes
de population exigés par cette circulaire ministérielle, parmi les-
quels il y a bier, le canton d'Ault, et à ce jour aucune proposition de
redécoupage n'a été fai t e concernant le département de la Somme.
Pour ce, raison,, il lui demande quelles mesures il entend prendre
pour que '.a circulaire du 24 juillet 1981 soit appliquée comme elle
le mérite dans le département de la Sentine.

Electricité e t pat iélectru ité,.

7451 . — 2(1 décembre 1981 . -- Mme Colette Goeuriot attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué chargé de l'énergie sur les censé-
(-menties de la campagne, menée par E, I) . F' . en faveur du chauf-
fage electrique integré . De nombreux constructeurs s'étant orientés
tees ce type de vhauffaite, les besoin, nouveaux en énergie élec-
trique ont aloi, contraint c•erlaiues communes à engager des
trmaux afin de clamser la tension du réseau électrique . Or il
apparait que le, communes rurale, de moins de 20(10 habitants,
qui pour l 'e-,c•utiei ne disposent que d'un budget communal tris
faible, sont cuniraintes de couvrir les frais de ces travaux . Ne
conviendrait-il pas d'envi s ager une répartition différente de la
couverture de ce, travaux qui soit beaucoup moins cont r ai inapte
pour les communes rurale,.

Budget

	

rotor :-tore serines ertéricers : 31eurttie-et- .tlu?ellei.

7452 . - 28 décembre 1981 . — Mme Colette Goeuriot appelle l 'atten-
tion de M . le ministre délégué chargé du budget, sur le, cotisé-
(plenum du redéploir•mrnt de, elfec•tifs auquel a procédé l'admi-
nistration du 'l 're-sur de Meurthe-el-Mo-elle . En effet, selon les
chiffres aminci., par le ,tndtcat (' . I. I) 'l de cette autmuiu,trati„n,
il apparait que la direction s ' est ap p uyée sur la création de six
emplois pour de,ltabi 1ler dix po n tes comptable, Ainsi, dans le
nord du département, le probli'me est parliculiérement crucial
puisqu'en matiere d'emploi l'administration ne propose que des
déshabillages Aujourd ' hui, ce met cinq poile ., comptable, qui
,ont touchés Demain . du fait de, propositions de réduction d'ef-
fectifs formulée, par la direction, c•e sont de nouvelles perles
d'emploi, qui miel a redouter . ('c, ,ne,ures, nutie qu'elle, mettent
des agent, tit,daire, rhums l'inrpn,-ibilllé de bénéficier des nou-
velles mesure, suci,Je, et eanpéehent le, lauréat, (le, concours
d'obtenir une effet-nation dan, l'arrondissement, font courir aux
agent, auxiliaire ., et vacataire, le risque d'ut transfert sin- Nancy
ou Lunéville . De nies, elle, Sont également à l'encontre de la
nouvelle peintqur- mise en n•uvri' par le Gouvernement, visant

Encirou,rement : ministère (administration central . 1.

7453 . — '28 décembre 1981 . — M . Joseph Legrand demande à
M . le ministre de l'environnement s'il n'envisage pas de donner des
moyens plus importants au service de la pêche et de l 'hydrobio-
logie de la direction de la protection de la nature pour lui per-
mettre de faire face à ses missions qui sont importantes.

Postes : ministère (personnel,.

7454 . — 28 décembre 1981 . — M . Daniel Le Meur attire l 'atten-
tion de M. le ministre des P .T .T. sur les problèmes que soulève
la mise en application des trente-neuf heures (aux P .T.T.) à partir
du l-' janvier 1982. La politique d'austérité du Gouvernement
Giscard-Barre a laissé le service des postes et télécommunications
dans une situation déplorable : conditions de travail et d'existence
souvent pénibles pour les personnels, privatisation et déman-
tèlement du service public, etc . La création de 8 M.jO postes nouveaux
dans le budget 1982 eut une mesure positive, qui va dans le bon
sens . Toutefois elle reste insuffisante au regard des retards accu-
mulés. A Saint-Quentin les receveurs estiment fortement préjudi-
ciable au service public et aux conditions de travail, le passage à
trente-neuf heures sans création de trois empois nouveaux . Or
aucun crédit n 'est prévu pour la création d ' un seul poste . Le per-
sonnel des lignes et télécommunications de la région Picardie for-
mule également des inquiétude„ le parc lignes doit passer en Picar-
die de 496167 à 201 827 en quatre ans et il est proposé un démar-
rage de 20 000 terminaux en 1982 . Le personnel lignes doit passer
de quarante-et-une heures à trente-neuf heures au 1•' janvier . Le
personnel approuve ces décisions, Mais il se demande comment il
va pouvoir assumer dans de bonnes conditions sa tâche . En effet,
vingt emplois d ' agents de lignes sont supprimés et seuls quarante
emplois seront crées en 1982 Idix emplois d'inspecteurs et trente
emplois de contrôleurs, . Dans ces conditions la sous-traitance ne
va-t-elle pas encore s ' aggraver au détriment de l'image de marque
du service publics ? En conséquence, il lui demande quelles mesures
d'urgence seraient susceptibles de permettre te passage aux trente-
neuf heures le l•' janvier 1982 dans les services des postes et télé-
communications sans que le serv ice public et les conditions de
travail des personnels connaissent des dégradations, ce qui serait
contraire aux effets .ie la mise en application des trente-neuf heu-
res attendus par le nouveau Gouvernement.

Bous baux comnrerciau t.

7455. — 28 démembre 1981 . — M . Roland Mazoin attire l'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur la situation des
hôteliers-restaurateurs, propriétaires de leur fonds de commerce
mais non des murs -, ayant -ouscrit un bail assorti d'une clause
de révision triennale, prévoyant notamment de déterminer le loyer
des locaux à (,sage commercial en fonction de la variation de l ' in-
dice de coût de la constr uction el dont le montant a été réactua-
lisé le i•' novembre 1981 . Ces commerçants enregistrent une perte
d revenus très importante , en effet, voient leurs charges loca-
tives augmenter de plus de 35 p . 100, alors que, dans le mime
temps, les tarifs t-te leurs service, sont bloqués à là consommation.
'1 lia demande quelle, mesures il compte prendre afin de résoudre
ce prnbli•me.

houques et étoblis .semerrts financiers ,almqncsi.

7456. -- 28 décembre 1981 . — M . François d'Harcourt attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'économie et des finances sur certains

usu s es concernant , le, dates de valeur pratiquée, par la plupart
des établissement ., haucaire, . En guet, entre le jour effectif oit un
cheque cet pré,enlé en compensation et la prise eu cotnpie par la
banque, rOtte . date de valeur .- varie selon tes barques entre tingl-
m'ato' heure, et Irai, jour, pour un chèque (•unis sur la oit-me
place, et jusqu ' a .sept jour, uu plus pour un chèque émis, hors

place Ces nte!hodr, permettent ainsi aux batelet, de prélever des
intérét, aux rherrts, bien que leur t•untple soit en réalitte créditeur de
la somme ,ur laquelle ce, frai, linanriers dent détit .ptet, 11 t it i

demande quelles ,ne,ln'es il compte prendre pour remédier a cette
.'it eliun de fait qui pénalise lourdement les clients . II lui demande

en liai-lic•ulier s ' il ne pourrait pas envisager, d ' une part, de ri-gte-
ntentt•r re, praligue, le pie, souvent ubu,ires qui permettent ainsi
aux banques de bi•nefieier de profil, injustifié,, et si, d ' autre part,
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il envisage d'Imposer auxdits établissements bancaires, l 'obliga-
tion de faire connaître le régime des a dates de valeur . à leur
clientèle pour obtenir au préalable leur accord, lorsque celle-ci
ouvre un compte bancaire, et dans la mesure où il ne pourrait être
fait obstacle à de telles pratiques.

Politique extérieure 'Tchécoslovaquie).

7457 . — 28 décembre 1981 . — M. Georges Mesmin expose à M. le
Premier ministre que, selon deux grands quotidiens français, Radio-
Prague a diffusé des enregistrements réalisés clandestinement dans
les bureaux d'une revue tchécoslovaque d' opposition, publiée à Paris
par M . Pavel Tigrid, la revue Svedistir . Il lui demande : 1" si le
Ge - .,ernenent français a protesté auprès du Gouvernement tehécos-
iovaque contre cet espionnage scandaleux pratiqué par les services
tchécoslovaques en violation de notre souveraineté ; 2" au cas où le
Gouvernement français n'aurait pas élevé cette protestation, les
raisons de cette abstention.

Ventes (immeubles).

7458 . — 28 décembre 1981 . — M. Adrien Zeller expose à M. ie minis-
tre délégué chargé du budget le cas de personnes obligées de vendre
dans de mauvaises conditions un bien immobilier et qui n'en retirent
pas, de ce fait, la valeur vénale réelle. Si l'administration, en pareil
cas, doit rester vigilante, à cause de la pratique de la dissimulation
fréquente d ' une fraction du prix, il lui demande s'il ne l ui apparaît
pas possible et souhaitable que les fonctionnaires de l'administration
gardent une plus grande latitude pour apprécier des situations
concrètes, en permettant, par exemple, à une commission de statuer
sur le sort de ceux qui sont assujettis à une notification de redres-
sement pour insuffisance du prix de vente, cela à la suite d 'une
enquête et avec preuves à l'appui . Il lui demande de bien vouloir
préciser sa position à ce sujet.

Pétrole et produits raffinés (stations-service).

7459. — 28 décembre 1981 . — M. Adrien Zeller attire l 'attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur les préoccupations
des exploitants de station-service qui voient, non sans inquiétude, la
marrie de distribution des produits pétroliers augmenter en moyenne
de 0,54 flanc, hectolitre pour l'essence et le supercarburant et de
0,60 franc . hectolitr e pour le gas-oil, alors que les représentants de la
chambre syndicale nationale du commerce et de la réparation auto-
mobile pour le Bas-Rhin avaient demandé une revalorisation de l'ordre
de 5 francs hectolitre . il apparaît que cette majoration consentie
est loin de compenser la détérioration de la trésorerie des exploi-
tants de station-service qui rencontrent par ailleurs nombre de dif-
ficultés comme, par exemple : l ' avance considérable de trésorerie
due à l'incidence du décalage de la T . V. A . ; la concurrence des super-
marchés ; le silence de l 'administration sur le dossier eue réactua-
lisation des clauses types de contrat détaillant ; la dernière décision
des pouvoirs publics de bloquer les prix des services . En conséquence,
il lui demande s'il ne lui apparait pas souhaitable de revoir, pour les
résoudre, les problèmes de cette catégorie socio-professionrelle.

Mutualité sociale agricole
'assurance maladie nuaeruite invalidité).

7460 -- 28 décembre 1981 . — M. Adrien Zeller expose à M . le
ministre de l'agriculture la situation d ' un agriculteur handicapé ne
pouvant plus conduire lui-même son exploitation agricole et cont r aint,
pour faire vivre sa famille, à occuper un emploi salarié ce qui l'oblige
à cotiser au régime général de la sécurité sociale . Cependant, au
titre de l ' assurance maladie agricole, il se voit toujours cont raint
de cotiser en fonction de son revenu cadastral forfaita i re antérieur
qui ne correspond plus aujourd'hui à ses revenu ., réels puisqu'il a dû
employer un ouvrier agricole pour continuer l 'exploitation en atten-
dant que son fils soit en mesu re de la reprendre . ll .lùi demande si,
dans le cas d'un exploitant agi cote handicapé, il ne serait pas
possible de revoir les conditions de cotisation afin qu'elles soient
différentes de celles qui régissent le statut des exploitants agricoles
actifs.

Retraites complémentaires (calcul des pensions).

7461 . - 28 décembre 1981 . — M . Philippe Bassinet appelle l ' at-
tentir,n de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l'absence
de bonification, dans les régimes de retraite complémentaire, liée à
l ' éducation d ' un ou plusieurs enfants, au profit des femmes qui ont
excercé une activité salariée écourtée pour cette raison . En effet,

le régime général accorde une bonification de deux ans par enfant,
dans le calcul de la pension de retraite, aux femmes qui ont cessé
temporairement de travailler, pour se consacrer à leurs enfants. Mais .
il n 'existe pas systématiquement d' équivalent dans les régimes de
retraite complémentaire . Cela entraîne le versement d 'une pension
totale de retraite substantiellement Inférieure à celle qui aurait été
accordée si la femme avait continuellement eu un travail salarié.
Eu conséquence, il lui demande si elle n 'estime pas opportun d 'éten-
dre à tous les régimes de retraite le principe de la bonification, et
quelles initiatives elle compte prendre pour aller dans ce sens.

Accidents du travail et maladies professionnelles
(champ d'application de la garantie).

7462. — 28 décembre 1981 . — M . Pierre Bernard appelle l'attention
de M. le ministre du tramail sur les problèmes rencontrés par les
personnes se trouvant atteintes de surdité après avoir travaillé dans
un milieu particulièrement bruyant — par exemple, dans une chau-
dronnerie. Il lui demande si une indemnité ne pourrait pas leur être
attribuée, compte tenu du handicap entraîné par ces conditions de
travail .

Postes et télécommunications (téléphone).

7463. — 28 décembre 1981 . — M. Pierre Bernard appelle l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les conditions requi-
ses pour bénéficier de l'exonération des frais d 'accès au réseau
téléphonique . Actuellement, les bénéficiaires doivent remplir les
trois conditions suivantes : Mtre àgé de soixante-cinq ans ou plus ; per-
cevoir l'allocation supplémentaire du fonds national de solidarité ;
vivre seul ou avec son conjoint ou bien avec une personne remplis-
sant les mêmes conditions d 'àge et de ressources . Il lui demande
s'il ne serait pas possible d'instituer un régime de faveur pour les
handicapés, quel que soit leur âge, bénéficiaires de l ' allocation aux
handicapés adultes et dans un premier temps ceux vivant seuls.
En effet, l'allocation aux handicapés adultes instituée par la loi
d 'orientation du 3n juin 1975, décret n" 1199 du 15 décembre 1975
stipule • Art . 1 — Le montant mensuel de l 'allocation aux adultes
handicapés mentionné à l'article 35 de la loi susvisée au 30 juin 1975 '
est égal au douzième du montant global de l 'allocation supplémen-
taire du fonds national de solidarité en vigueur durant la période
d 'ouverture du droit. s

Professions et activités médicales (médecins).

7464 . — 18 décembre 1981 . — M. Alain Billon appelle l'attention
de M. le ministre du travail sur la situation des conjoints collabora-
teurs de médecins. L'activité de ces derniers n 'est à ce jour pas
reconnue . or ceux-ci assurent le secrétariat, la comptabilité du
cabinet et l'accueil des patients . Il lui demande s'il n 'est pas souhai-
table que s'instaure une véritable concertation entre toutes les
parties intéressées, concertation qui devrait conduire à l'élaboration
d 'un statut juridique et social des conjoints collaborateurs de méde-
cins, leur ouvrant des droits en matière de vieillesse et de droit
à la formation .

Pliormac :a 'ni siteurs mn idica mir I.

7465 . — 28 décembre 1981 . -- M . Jean-Michel Boucheron (Charente)
appelle l'attention de M . le ministre de la santé sur la situation des
visiteurs médicaux . Il note qu'il n'existe pas actuellement de statut
défini pour les sisiteurs médicaux . Il précise que les organisations
syndicales professionnelles représentatives souhaitent la mise en
place . le plus rapidement possible, d'un statut défini de la profession.
:i lui demande quelles mesures il compte prendre à cet effet.

Départements et territoires d'outreauer )Guyane).

7466. — 28 décembre 1981 . — M . Elfe Castor expose à M . le minis-
tre d'Etat, ministre de la recherche eS de la technologie, que les
îles du Salut, au large de Kourou en Guyane, et où se t r ouvent des
anciennes installations pénitentiaires, patrimoine touristique de la
région Guyane, ont <lié acquises par le C.N .E .S. pour y implanter des
équipements spatiaux nécessaires à sa mission . Lieu touristique
incontestable, les îles du Salut font partie du domaine public de
l ' Etat )C .N .E .S .) . Une convention est présentement cri cours de négo-
ciation pour la gestion du patrimoine touristique des îles du Salut.
II lui demande de bien vouloir lui faire connaître toutes les mesures
qu ' il envisage de prendre afin d 'éviter toute privatisation n des
îles du Salut
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Départements et territoires d 'outre-rner
dr'partereirets d'outre-mer : commerce et artisrtnatt.

7467 . — 28 decen)bre 1981 . — M. Elbe Castor signale à l'attention

de M . le ministre du commerce et de l'artisanat que, dans le cadre
de la loi de finances pour 1932, figure des inscriptions budgétaires
permettant la mise en place des d .legations régionales pour le
commerce et l'artisanat . Cette mesure semble avoir été prise exclu-
sivement pour la France métropolitaine . 11 lui demande de lui pré-
ciser si ces même, structures seront mises en place dans les d •par-
tements d'outremer ; dans l'affirmati+e, en quelle année, et :i une
enveloppe budgétaire sera prévue dans la prochaine loi de finances.

Départements et terri t oires d'outre-tees
crfepnr' rtu'nts d'outre-mer : impôts et layes?.

7468 . — 28 décembre 1981 . — M . Elbe Castor appelle l'attention de
M . le ministre délégué, chargé du budget, sur les dispositions de
la loi n" 78-1241) du 28 décembre 1978 fixant les taux maximum
pour l'essence et le supercarburant ainsi que pour le gas-bit, qui
n 'ont pas été relevés à ce jour . Il souligne que, si ces taux ne sont
pas relevés, les recettes escomptées pour les années suivantes subi-
ront un net recul, et il en résultera une réduction des programmes
d ' investissement routier, ent'ainunt par conséquent un ralentisse-
ment dans le secteur des travaux publics . II lui demande de prendre
toutes les mesures néce .esaires polir que le taux de '.a taxe sur les

carburant,, dans les O . O. \l . soit relevé dans la loi de finances
pour 1983 et souhaite que les taux soient portes L 250 francs pour
l'essence et pour le supercarburant, et 100 francs pour le gazole.

Dépurttin ests et territoires d 'ostre-rner (Guyane : entreprises).

7469 . — 8 dccembre 1981 . -- M. Eue Castor appelle l'attention

de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur le fait que les
comités départementaux d'examen des problèmes de financement
des entreprises ont été criés depuis 1974 et n'ont pas reçu d'appli-
cation en Guyane . (es cumites ayant pour objet d 'accorder des

. prit•. du F .I) E .S aux entreprises en difficultés, il fait remarquer
que vies dossier ., ont é•té dépo s és auprès de la trésorerie de la

Guyane . II lui demande de lui préciser si des instr uctions ont té té
dennees au tre s orierpayeur générai de la Guyane lui permettant
de diligenter la procédure d'instruction aux entreprises cenfruntces
à des difficultés rte tri•surei ie.

Ih'pnrteme s ls et territoires d'rurirerrrer
iie,,arteme,,'s ri ' •,atre-rner r impurs et tares?.

7470 . -- 28 decrnlbre 1981 . - - M . Elbe Castor appelle l'attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur l'importance des
esonerat ion, de- droits d'octroi de mer accordés a l'Etat, eux rollcc-
ti ,.ttes ((cules . et a leur, etuhIissenlenls publics . ll fait remarquer
que, depuis de nombreuse- anm•cs, l'association des maires de
Guyane, ainsi que le con-cil m i néral, ont demandé la suppression
des exon'ratinm des droits d'octroi de mer . Il signale que ces
evm~• :' :,Uon- correspondent a une perte ale recette pour les coller .

ti+iu, har•ale, euyana :-e s , ce qui aurait dit élue compensé par un
versement représentatif de l'Eta! II lui demande quelles sont les
me-ores ge'il m1,-am . rte ptc r .dre poilé étiter ces perles de recette
qui t>•,urrabeet étre cont,remsees fat' les dispositions nouvelles ou
par l'hnmolu_alion des délibérations du con-cil général demandant
la sUppr t?ssien de sdit e, exune r arions.

1), ;,n rl c r éé, mets et ter rrrm,res ,1' mntrc••rmrr
.lnlrl ! es l ;uynne : rralrrruilvs Ut ',U .V.(

7471 . -- 28 de,•en ;bre 1981 . — M. Elbe Castor appelle l'attention

de Mme le ministre de l'agriculture sur le fait que la loi n" 71-117(1
du 31 dii eunbre 1974, or_, :;nisant un reeime de garantie contre les

ca!amit ' ''s a ertcules da . , I,. ., deparlemtnt- d'outre-mer, loi vieille de
Sept ans, n'a pas maure reçu d'application dans sa regiun . II pré .
mut qu,' l'artiste 14 de ladite lui précisait : l'ar :irlr 1-1 rie ladite loi

stipule en effet ' qu'un décret en Conseil d ' Etat fixera les modalités

d ' application de la pré s ente loi, n'rt :,rament en ce qui concerne
la gestion du fonds rte earantie des calamités aeri('ales des dépar-
tements d'entre-mer et sun aetinn dans le (hermine de l'unforntalion

et de la prévention . ia proc.Jort' et les riel : is de prisent dion et
d'in,tru,tion [les demandés sinsi que restes relatives it l'évalua-
tion des dornn ares et a la [matent rira montant des indemnités
Ce d,•crct visé par l'article 14 n'a jainsi• été pria;, en dépit des
inter':entons talla•, aspres des. ',u!nr ;t "• ., c,nnp , •tentes Il titi deman d e
ale bien teuioir e• :camin[•r cette importante question, alun que ces
dispn,lions de la loi priritie iodent appbquct•s dans les meil!ou:_s

délais .

Apprentissage [établissements de fornratiant.

7472 . — 28 décembre 1981 . — M. Robert Chapuis attire l 'attention
de M . le ministre de la formation professionnelle sur le nombre très
élev é de professeurs hors-statut dans les centres de formation des
apprentis dépendant soit des chambres de commerce soit des
chambres de métier. C'es emplois sont en effet le plus souven
considérés comme des emplois non permanents . On estime habituel-
lement que le personnel contractuel représente aujour d'hui plus
de 60 p. 100 des enseignants de C .F .A . Il n'est pas rare de rencontrer
des professeurs qui, après sept ou huit ans d ' exercice, sont toujours
considérés connue contractuels temporaires s . En consé q uence, il
lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour permettre
aux enseignants conliutnés des centres de formation des apprentis
de sortir de cette situation précaire et abusive et d ' accéelt ' ir un
statut normal de formateurs .

me_

Transports aériens (aéroports : Ile-de-France).

7473 . — 28 décembre 1981 . — M . Michel Coffineau demande à
M . le ministre d'Etat, ministre des transports de bien vouloir lui
préciser quelle est l'importance et la nature actuelles du trafic sur
l'aérodrome du Bourget et quelles sont les mesu res de lutte contre
les nuisances, celles-ci se jumelant pour une certaine partie de la
population avec celles de Roissy Charles-de-Gaulle . La reconversion
du trafic du Bourget sur l'objectif aviation d'affaires essentielle-
ment décidée depuis plusieurs années devait soulager les populations
situées dans l'environnement de cet aérodrome . Or certains secteurs
forterncnt ur banisés subissent actuellement une gène due aux dé-
collages et atterrissages d'appareils ne semblant pas tous étre des
avions légers et peu bruyants. Par ailleurs une gins. importante est
également occasionnée par les points fixes effectués de jour mais
aussi de nuit dans la zone technique du Bourget, alors que ceux-ci
sont interdits . En conséquence, il lui demande de lui faire connaître
les mesures qu'il compte prendre pour remédier à ce"e situation.

Sécurité sociale (bénéficiaires).

7474. — 28 décembre 1981 . — M . Gérard Collomb attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le problème
de l'affiliation des assistantes maternelles au régime général de
la sécurité sociale . Si les parerts peuvent aujourd'hui bénéficier
du remboursement des frais qu'ils ont engagés pour affilier la
gardienne de leurs enfants au régime général de la sécu rité sociale,
les procédures de remboursement leur apparaissent longues et
coùteuses, ce qui les incite alors à placer leurs enfants chez des
gardiennes non agréées . Par ailleurs, si la couverture sociale des
assistantes maternelles parait indispensable, soulignons que la
couverture dont elles bénéficient aujourd'hui représente 5,47 francs
d ' indemnité journalière en cas de congé maladie . D 'autr e part, la
grande majorité d ' entre elles bénéficient déjà des runboursements
offerts par l'affiliation de leur conjoint . E'tfin, si l'agrément des
gardiennes d'enfants se doit de conserver son caractère sanitaire
et social, l'affiliation au régime général de la sécurité sociale
app :u•ait tr op souvent mienne une contr ainte sans cont repartie
significative pour les gardiennes . Il lui demandé s'il ne serait pas
souhaitable de laisser aux gardiennes d'enfants la possibilité de se
faire affilier ou non au régime général de la sécurité sociale.

Chrirua ,ye . i rulenieisution p ull m',,liurr

	

pour perte d'emploi).

7475 . — 28 décembre 1981 . -- Mme Nelly Commergnal attire l ' at-
tention de Mme le ministre de l'agriculture sur les ir :onvénients
que c•unstilaent pour les agents et pour les services les disposi-
tions prévues per le décret n" 81)-897 du 18 novembre 1980, en ce
qui c„éosine les indemnités pour perle d'emploi des agents tempo-
raires vacataires . l ' n mémo agent vacataire ayant accompli dan, les
deus, . moi, précédant la fin de .1 recrutement, dans une ou plu-
sieurs administrations ou organismes entrant dams le c•h,uup d'api
phra lion de l 'article 1, . :3i1-Ili du code du travail, au mains
1 000 heures de travail rénnuliré, peul prétendre au vemen!ent des
indemnités juinnalieres dues sus Mat ailleurs privés d ' emploi . Or,
ces indemnités juurnalii'res dues dans tous les ca„ plu' le dernier
employeur ne sun) versées ni plu• l' .\ . S . S . I .: . 1) . I . (' ., ni plu' un
aut re organisme, et le volume des médits unis a la di-position des
sertiro, arlm!nistr ;ttfs pe!n' n'en der dos vacoLiire, ue permet
pas do tenté d,. telles indemnités . Il , ' ensui) presque autonuli-
quomenl peine le, :agent, c ;u'5t IIur, qu 'un riel lm a Iruu' fu leu ion
atanl (pl il, nient accompli le retenu• d ' heures pris en rensidé)'a-
tien : ce, afin de ne pas , ' exposer a devoir ver s er une éven-
tuelle indemn i té [ s ui viendrait glas 'u' h' budiiet des serein,
eon'•c•rné, . II ne peul donc dans ces conditions erre tenu compte
rte la valeur des agrnls empluvi's el la vacation appareil. :lors
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comme un emploi précaire qu'il serait sans doute souhaitable de
réglementer et de protéger au même titre que les empois tempo-
raires du secteur privé . D'autre part, les services sont dans l 'obli-
gation de se séparer de vacataires compétents et d'en former de
nouveaux ce qui cause du retard et alourdit le travail adminis-
tratif. Elle lui demande quelles mesures elle envisage de prendre
pour aménager ces situations.

se_	

Électricité et gaz 1listribution de l'électricité : Creuse).

7476. — 28 décembre 1981 . — Mme Neily Commcrgnat attire
l 'attention de M . le ministre délégué, chargé de l 'énergie, sur . les
difficultés d 'exploitation qu'engendrent pour les industriels du
Nord-Est lu département de la Creuse les coupures incessantes
d'E . D . I•' . A raison de quatre coupures par mois, la productivité
de ces sociétés est compromise. Elle attire son attention sur le
fait qu'une simple coupure de queiques minutes entrain tévi-
tablement des arrêts pouvant aller jusqu'à plusieurs heures . Une
installation arrêtée doit étre purgée ou nettoyée et la répercussion
sur les coins de fabrication n'est pas négligeable . Il est regrettable
qu'a une époque où l'on incite les entreprises à produire plus et
a fournir un effort tout particulier à l'exportation, les services
publics ne soient pas à même de répondre à la demande . L 'effort
d ' industrialisation du département de la Creuse risque d'être
anéanti, si les moyens matériels donnés aux industriels qui s'y
implantent s'avèrent nettement insuffisants pour assurer le déve-
loppement indispensable de leurs exploitations . Elle lui demande
quelles mesu res il envisage de prendre pour remédier à ces incon-
vénients, en insistant sur l'importance et l ' urgence de ce problème
pour le département de la Creuse.

Ta .re sur la valeur ajoutée ,taux)

7477 . -- 28 décembre 1981 . — M. André Delehedde appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur la taxa-
tion dont sont victimes les amateurs de sport colombophile dont
ra renommée n ' est plus à faire, particulièrement dans la ré g ion
Nord de la l'ra',ce . Le transpo r t des pigeons voyageurs lors des
concours est taxé au taux intermédiaire de 17,60 p . 100. Un Pigeon
pouvant participer annuellement à environ dix concours est taxé
environ vingt fois . En . effet, le retour est également taxe alors
que le colombidé l'effectue par ses propres moyens . La T . V. A.
sur le retour équivaut donc a une taxe sur le vent de l'aile . En
conséquence, il lui demande s l' s'il entend accéder au v,c'u des
colombophiles s'exprimant par leurs ess ,ciations et qui souhaitent
voir réduit le taux de T . V . A. appligt.r au transport des pigeons
voyageurs ; 2" s'il envisage de supprimer la T . V . A . pour le retour
des pigeons voyageurs à leur colombier.

( 'gi„naye

	

rrrlcnn+isntu'll rallucariun .a1.

7478 . — 28 décembre 1981 . — M . Dominique Dupilet appelle
l 'attention de M. le ministre du travail sur la situation des travail-
leur ., qui ne peinent ju ' titrer de 1 00 0 heures d'activité au cours
des douce mois qui precèdcnt la rupture de leur contrat de lra-
vai! . Ces ' 'avail!eurs, lorsqu'il ne s ' agit pas de km. premier emploi,
ne peuvent prélendre au bi'néfire des allocations de chômage même
s'il, sont victimes d'un licenciement écor,•rmique . II lui demande
en conséquence s'il ne serait pas opportun de prendre des mesures
qui pourraient porter remède à des situations parfois injustes.

,1 .,s,,r 11 nre r,e,ilrsac
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rnaju,rri,ms des peu .;iur,s,.

7479 . — 28 d,'cembre 1981 . -- M. Jean-Pierre Gabarrou appelle
:'attention de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur
le cas ci-cless,us ém i nce . L'n cunple de retraités perçoit des avan-
tages de vieillesse servis à la fois par la C . R. A .M . de llidi-Pyré-
nces, la caisse a .*,ricule et la caisse artisanale d'assurance vieil-
lesse dont le montant cumule dépasse, mais de peu, le plafond
des ressources ouvrant droit à l'allocation aux mires de famille,
qui est soumise a la clause des res,ourc•es . La c roisse arti sanale
d'assurance vieillesse leur a accordé le droit dé,i'é de conjoint
a charge . Le montant de, sommes servies correspond a la moitié
des somme, allia -es par la caisse• à l 'artisan, seulemcrt, la majorai
tien (mur conjr ,a nt à charge, servie en accessuire de sa pension,
dont le taux edl fixé a 1000 francs par trimestre par le décret

	

n' 7é559 du 25 juin 197d, n ' a pas varie• depuis le 1

	

juillet 1976.
Il lu, dc•man'lc quelle, dispositions il pense prendre . dans l'irnt(•rit.
de nombreux: couples de retraaites, puer que le taux de celle majo-
ration pour emmieint a charge sait rem . en hausse .

Banques et établissements financiers (banques privées).

7480. — 28 décembre 1981 . — M. Jean Gallet attire l 'attention
de M. !e Premier ministre sur le problème des personnels des
petites banques non natiunalisables . Ces derniers lui ont fait part
de leur inquiétude quant à l'avenir des établissements où ils tra-
vaillent, qui n ' auront vraisemblablement pas les moyens de lutter
contre la concurrence du nouveau secteur public et qui risquent
d'êtr e marginalisés à plus ou moins long terme . 11 lui demande,
en conséquence, de le fixer sur les intentions de la puissance publi-
que, à savoir s'il est envisagé, concurramment au projet de natio-
nalisation, un statut des personnels des banques non nationalisées
et si des possibilités de reclassement sont prévues pour les per-
sonnels des banques qui se versaient licenciés.

te_

' Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
et militaires Icalcul des pensions).

7481 . -- 28 decembre 1981 . — M. Roland Huguet appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de la dsfensg sur les revendications du
personnel en retraite de la gendarmerie, en matière de calcul
de pension . En effet, les gendarmes, qui comme les policiers sont
des agents de la force publique chargés de !a sécurité publique,
du ntaintien de l'ordre et de l'exécution des !ois, peuvent légitime-
ment aspirer à une égalité des traitements entre les deux profes-
sions . Aussi les mesures ann9ncées visant à intégrer la sujétion
spéciale dans le calcul des pensions de retraite des seuls policiers
ont été analysées par les personnels de la gendarmerie comme
une rupture d ' égalité en leur défaveur . En conséquence, il lui
demande s'il envisage de faire bénéficier les nersonnels de la
gendarmerie d'une mesure semblable.

Impôts et ta .

	

:ra .re d'apprentissage).

7432 . — 28 décembre 1981 . — M. Alain Journet cppelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la répartition,
au titre de la taxe d 'apprentissage, des fonds versés par les entre-
prises . Jusqu'à aujourd'hui, les entreprises peuvent les verser
à tout organisme agréé de leur choix . II apparait que ie secteur
privé pat r onal ou confessionnel bénéficie davantage de la taxe
d'apprentissage que le secteur public . 11 lui demande s ' il ne serait
pas possible d 'envisager de faire verser l'ensemble des fonds dus
au titr e de taxe d ' apprentisage à un organisme qui serait créé
à cet effet, dans le but de les répartir d'une manière plus juste
ne lisant pas les apprentis relevant du secteur public de l'édu-
cation .

l'ois .sru,s et produits (l'eau douce et de la nier vaerlansr.

7483. -- 28 décembre 1981 . — M . Jean Lacombe attire l 'attention
de M . le ministre du commerce extérieur sur les conséquences de la
décision du gouvernement de Madrid de suspendre, sur le territoire
espagnol, l ' importation de merlans en provenance de la Communauté
européenne . Celle mesure touche de nombreux exportateur s français
et peut cntrainer de grandes difficultés pour l ' écoulement de ce
poisson . II précise, par exenrpic . que le merlan constitue une produc-
tion importante de la pêche a Sète et que 60 p . 11)11 environ de ce
produit est exporté vers I - Espa ne . En conséquence, il demande
quelles interventions compte taire le gouvernement français pour
remédier :r cette situation et éviter l'effondrement des cours en
cv'ir e de Selo notamment, et la récession des ent reprises de
mareyeurs, expéditeurs, importateu rs et exportateurs.

Trnnxpurts maritimes ,rr aglrn,cr,tntiurr et srrnritél.

7484 . -- 28 dévennbre 1981 . - - M . Jean Lacombe attire l 'attention de
M . le ministre de la mer sur l'inquiétude suscilce par les informa-
tions au sujel de deus conuuandes françaises de navires : d'une Part,
la conslructiun de deux navires gaziers pour dos intéréts français
par les chanlier .s de La Ciotat et armés sorts pavillon libérien,
d'autre part . l' :mnon ;'e par le er,upe Char ;'' :n•s réunis de le coin-
mande de quatre porte-conlene tn's à des t•hauut icrs japonais pat' une
filiale panaméenne, Manlius lluldinh, pour la lieue .lapon—ciste occi-
dentale d'Afrique• . Au nnrmevul or un plan de cunsulidaliun et d ' ex-
pansion de la marine marcllandr est mis en pl i es, par le (iuuverne-
ntent, rionl le•s buts annonces sunt la r,conqui•Ie du fonds de com-
merce maritime tranç,is, l ' inmlan!Miun sur des marchés tiers et la
lute rendre la cornplaisvur, les initiatives de ces deux armateurs
frsurçaeis p ;'raissrnt en cunlractic•liun avec cette nouvelle politique . En
conséquence . il lui demande quelles mesures sont envisagée, afin
d'éviter une ruile du pavillon français de ces navires .
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Prestations familiales (cotisations).

7485 . -- 28 décembre 1981 . — M . Jean-Yves Le Drian a p pelle l ' atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les consé-
quences de l ' arrêté du 9 août 1974 re 'atif aux cotisations d'allocations
familiales des employeurs et travailleurs indépendants . En effet, ce
texte prévoit en son erticle 8 qu ' en cas de cessation d 'activité, suivie
de reprise, l'employeur ou le travai l leur indépendant est redevable
d'une eoti .+at un calculée sur la base des revenus de la dernière
année civile complète d'activité . Dans l'hypothèse où le décès d'un
conjoint, la maladie ou tout autre événement de force majeure
conduit un travailleur indépendant à cesser son activité pour en
reprendre une autre, plus modeste, donc génératrice de revenus
plus faiules, il n 'appanait pas équitable d'établir les cotisations en
fonction vies revenus antrrieurs . En conséquence, il lui demande
s'il n 'envi,a„ e pas, dans ces cas précis, cle considérer la nouvelle
activitc comme étant une création, de man i ère à permettre ans inté-
ressés de prendre un nouveau départ en étant assujettis à des coti-
sation ; socinles qui soient en rapport avec le produit de leur nouvelle
activité .

Impôt sur le rcrena
'tra,tenments, salaires, ;n'usions et rendes Madères).

7486 . — 28 décembre 1981 . — M. Jean-Yves Le Orlan rappelle à
M . le ministre délégué, chargé du budget, qu 'en 1957 l'administration
fiscale et ait admis d'ex .lure de l'impôt sur le revenu comme do
l'assujettissement au régime social, les indemnités de départ en pré-
retraite, à la concurrence d'un plafond de 10 000 F . Or, non seule-
men t cette somme n 'a jamais été réévaluée, mais encore . elle a été
purement et simplement supprimée à compter du I janier 1981.
Il lui demande don ., si, considérant que l'indemnité de départ en
preretr:tite n'est ni une prime, ni une gratitication, mais bien la
compensation d ' une perte de salaire, et qu ' un départ anticipé de
cinq an, entraine la vacance d ' un poste, il n ientisage pas de rétablir
cette exonération jusqu'a concurrence d'un plafond qui serait
réévalué.

F.nsc,g!,enu•n! secondaire ielnbüss'mcnis : Seine-et-31urnm.

7487 . -- 28 décembre 1981 . -- M. Robert Le Foli attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème suivant
Ica rh :,rues de ennsituetiou et de fonctionnement du lycée polyvalent
de Mitry-Mory Seine-et-thur ne• sont supportée ; exclusivement par les
dix communes adhérente ; au syndic at intercommunal, alors que
vinai -de commune . . +ont int : cessées en fonction du secteur scolaire
déterinin' par l ' inspection académique . En effet, actuellement,
aucune lui n'i .npo,e aux commune, d'adhérer au syndicat intercom-
munal et clone de participer aux dé , ienses . Alin d ' éviter que cer-
taine, c•nnu,unrs ,oient tcr,.s'es par de lourdes charge, et se
trouvent dan, l'obligation; de réduire les services tendus par ailleurs
à la po, ;ulatien, il lui demande s'il est entisagé la prise en charge
de ces établi,-eurent+ en tulaltié par l ' Eta ,. ou, dan ., le cadre de la
dccentrali,atmn, par la région.

Profes ' ,rus et "ctiritrs taranr , di'r.l's juras>eurs hhn°.rthrntpeincsi.

7488. — 28 di•rembre 1981 . — M . Jean Le Gars attire l'attention de
M . le ministre de 'e santé sur le r ,lement regi,, :tnt ie, modalité;
d'examen en vue de l 'obtenliun du diplôme de masseur hinèsithéra-
peine . Il lui demande ,'il cri ; ;cg,' il accorder automatiquement la
di-pee-e de ,c•o!a rire . prévue a l'article 2 de l'arri•te du 5 (iéccur
brie 197e, a + out ,•luilsnit en d :minire année, appel, a v-ifectuer scia
. ervice national, 'lui en leaail la rlentande.

7489 --

	

•1 .'•c•eieb :c' 1921 . — M . Guy Lengagne attire l 'ai'ent,cn
de M. le ministre de l'économie et des finances ana la ,ituali•,it
finan•••er'e

	

arit, ul :, re :ne . ; r d ._•!r,a'c• , h•, jr une• a ;ri .ulteur, (hl
de( ' ,iac, . Fiant demie l ' inn.im'tasn' . do, file ; ri ' ;rrletirc auvt(eiles
lit t•tao• : .! celte dune allait partiel, tu•rl'ia dix aloi,, de
nombreux timide'', qui s'iraient pu t,•nél a tlei' de l'aneitvn régime
de, pri'l, Unn! e!re m .tint, r :mt ,numis . la nnut'!•L' r n s il :^ncutation,
cara,téri,ee par mie ha e . .c de+ ta' , et une réduethin de la durée
de, prc's . 1 ne 'Mie situation les pénalise clone par rapport a
leur, conte nue, d'autre, d, Ps .• .eiaenl,, vlan, h• . quel, ce phénoniel l'
n'existant pal, 1l lui de .onde, en (''ri .' nluence, quelle, mc,tu'es
il enti sec de p ;en(t :e pour rerné'lier eut difficulté, spéciliques
auxquelles ce, te'l';es agriculteur. du 1'a . -dc-talais 'nul, de ce fait,
con i mm tes .

Chômage : indemnisation ,aide de secours exceptionnel).

7490 . — 28 décembre 1981 . — M . Jacques Mahéas appelle l ' atten-
tion de M. le ministre du travail sur la situation dec chômeurs
arrivant en fin de droits. Certains chômeurs âgés d 'au moins
quarante ans et ayant épuisé les durées maximales d 'indemnisation
peuvent aujourd'hui bénéficier du secours exceptionnel grâce à
la conv ention signée entre l'Etat et l'U .N .E .D .I .C., le 24 février 1981.
Il souhaite connaitre les mesures qu'entend prendre le Gouverne-
ment avant la date d'expiration de la convention fixée au
30 juin 1922, et surtout les décisions qui seront prises pour élargir
les conditions d ' octroi de cette allocation à un maximum de chô-
meurs .

Sécurité sociale régime de rattachement'.

7491 . — '28 décembre 1981 . — M . François Massot expose à
M. le ministre de la santé une certaine disco rdance dans les textes
concernant les laboratoires d'analyses médicales . En effet, la loi
n" 75-1126 du Il juillet 1975 relative aux laboratoires d ' analyses
de biologie médicale précise, a l ' article L . 756 II : « Les dispositions
des articles 93 alinéas 1 et 2t, 107 et 132 de le loi n " 66-537 du
24 juillet 1966, ne sont applicables respectivement ni aux membres
du conseil d'administration, ni aux membres du conseil de sur-
veillance,» En conséquence, il semble que les administrateurs ou
membres du conseil de surveillance de société anonyme peuvent
exercer leur mandat social tout en bénéficiant de la qualité de
salarié assujetti au régime général de la sécurité sociale . Par
contre, les directeurs de laboratoires qui sont constitués sous
fo rme de société à responsabilité limitée doivent posséder 75 p. 100
au moins du capitai de la S .A .R .L., conformément aux dispositions
de l'article L. 756 I de la même loi . F.tant gérants majoritaires,
ils ne pourront pas bénéficier de la qualité de salarié assujetti
au régime général de la sécurité sociale . il semble qu'il y ait
une anomalie dans l ' application des textes dans ces deux formes
de sociétés . U lui demande, par conséquent, si une solution plus
équitable pourrait Mtre envisagée.

Laboratoires !laboratoires d'analyses de biologie médicale).

7492. — 28 décembre 1981 . — M . François Massot expose à

M . le ministre de la santé que, dans les textes qui ont été publiés
concernant la transformation des laboratoires d'analyses médicales
en société civile professionnelle ou en sociétés de capitaux, il n'a
pas été évoqué le problème de la mise en gérance du laboratoire.
En effet, l'article L. 756-II de la loi n" 75-626 du Il juillet 1975
précise, dans ses deuxième et troisième alinéas : : sine même société
ne peut exploiter qu'un seul laboratoire . Une persenne ne peut
détenir des parts ou des actions dans plusieurs sociétés exploitant
un labo'. noire ; elle ne peut cumuler la qualité d ' associé avec l'exploi-
talion personnelle prévue au premier paragraphe de l'article L .754 .4
il lui demande si ces dispositions s'opposent à ce que l'exploitant
personnel d'un laboratoire fasse exploiter son fonds de commerce
par une société anonyme ou à responsabilité limitée, clans laquelle
il détient person . .ellement les trois quarts au moins du capital
social,

Tare sur la voleur ajoutée rr•hump d'applicnlimii.

7493. — 28 décembre 1981 . — M. François Massot expose à
M. le ministre de l'économie et des finances le prubli• ile d'inter-
prélatiun suivant, Posé par l ' assujelli•sentent a la 1' . V . A . dune
ees , ion de terrain appartenant a une socicttt civile immobilière.
Une suriete civile inut:obilicre de c•on,t .uc•iiomvente édifie et vend
en l'Etat futur d'ec•itcvemcnt des immeubles a udtde d'habitation
.cepriipritte hori,untale et certicnle, et compte telle est prise en
char* . par let ramette d ., impôt+ Elle a notamment vendu il y a
quatre an, deux pat ilions d'habitation a dm pemo'anes dilf .•rentes,
en leur état futur, aujourd'hui achevé, depni+ plus de deux ans.
Peur des rai,un, diverse,, ia seviele c• a vüc ii'unnbiiièr a été
c•mirraiale de di , is .r dette lot, de cr.i,roprü•té horiunilalt• dc-•tiné-s à
rrrecuir une til l a, en trois pinceaux bila, l 'un destiné à recevoir
une tilla, let deux autre, restant à usage de terrain .sarin dc'iination
partit:Mime l'os terrain-, doivent i•tre c•ti di•s aux pronr s,•laires voi-
sin,, a .rlu ;leur, etc, pavillons ri-d .,,ua . La division des lots et
lets' rh :n~enu•nl d ' atffecl,ctinn ont .te atdnri-,•s par M . le directeur
départemental de l'i•quipeioent . d'une peu t, rl l ' ans„mbL•e des copro-
priétaire ., d ' a,ui 'e part . L'up .•ratti,nt d''n,emble citant assujettie
a la 'I' . V . A . a la char„e de la, .,tri ;; lc civile inunnbilirre, ne ;'cul-on
con .,id,'r.r 'Pte la co+siun des terrain, aux prupr'i,•tatire, voisina
nient l'upi'ratinn premiere rt rit soumise à la '1' . V . A . a charge du
ven . .ruri releve egalent•nl de l ' a,sujetti-semmnt au ré_'inie ale la
T. V. A ., u clame rte la soci é té civile au uiinbiliere vendereme,
étant précise que l'opération immobilière de con,iruclien-seu le se
poursuit actucllcment .
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Impôts et taxes 'taxe sur les appareils automatiques).

7494. — 28 décembre 1981 . -- M . Jean-Pierre Michel appelle l 'atten-
tion de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur le caractère
manifestement injuste de l'actuelle taxe sur les jeux dans les cafés.
En effet, cette taxe frappe indifféremment tous les établissements,
quel que soit leur volume de clientèle . Alors que pour certains
établissements elle représente une somme dérisoire, pour d 'autres
établissements et notamment pour les petits cafés de campagne, elle
apparait lourde à supporter . Pour nombre d'entre eux, cette taxe
dépasse la faible rentabilité des appareils, sans que cette perte
puisse être compensée par l ' attrait qu 'ils exercent sur une clientèle
de toute façon peu nombreuse . Si le système actuel devait être
maintenu, on aboutirait vite à une situation où seuls les gros établis-
sements seraient en mesure d 'offrir à leur clientèle cette distraction
attrayante . Il lui demande en conséquence quelles mesures il compte
prendre pour aménager cette taxe de manière plus équitable.

Expropriation 'indemnisation).

7495. — 28 décembre 1981 . — Mme Paulette Neveux fait remarquer
à M. le ministre de l'urbanisme et du logement que la loi actuelle
concernant l'expropriation ne considérant pas comme locataire ni
propriétaire le rentier viager, celui-ci ne Louche que 10 p . 100 de
l ' estimation faite au propriétaire du viager quand le bien est
exproprié . Il ne peut se reloger et finit la plupart du temps en
hospice . Elle voudrait connaître ce que M . le ministre entend faire
pour remédier à cette situation.

Assurance vieillesse : généralités (pensions de réversion).

7496 . — 28 décembre 1981 . — Mme Paulette Neveux demande à
Mme le ministre de la solidarité nationale si elle n 'envisage pas
très bientôt de porter à 60 p . 100 le taux de pension de réversion
pour le conjoint survivant, compte tenu du fait que, lors du décès
d'un retraité, les charges ne sont pas réduites de moitié . C 'est là
une mercure prioritaire car le conjoint survivant, déjà fort désem-
paré, ne doit pas avoir en outre à supporter les problèmes financiers
qu'impliquent un taux de pension de réversion de 50 p . 100.

Esse'gneurent supérieur et posrbaccalauréut ,établissements:
Val-rie-Maruei.

7497 . — 28 decembre 1981 . -- Mme Paulette Neveux attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés que
rene .ntrent les personnes desireuses de suivre des cours de forma-
tion à l'université de Paris XII Créteil, . En effet, l'université n'accep-
tant pas d' auditeur, libres, à la différence de la Sorbonne, par
exemple, le seul moyen d'accéder à la culture pour ceux qui ne
possèdent pas le baccalauréat reste l'inscription à des cours de
formation continue . Or, les tarifs de ceux-ci sont élevés, certains
ayant double en un an . Cet état de fait a eu pour conséquence de
provoquer de nombreux abandons de la part, notamment, de
mères de familles qui, une fuie leurs enfants élevés, s ' étaient inscrites
et qui rue purent supporter cette charge financière . Elle lui demande
ce qu'il envisage de faire pour remédier à cette situation.

I:.rpropruition (inrlerruri .sation'.

7498 . — 28 decembre 1981 . — Mme Paulette Neveux attire l 'atten-
tion rie M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur le problème
particulièrement aigu que représente l ' expropriation . Elle lui deman-
de s ' il n ' en•,tage pa., que des indemnité, plus justes et actualisées
sur le marché immobi lier soient fixées par un jury comprenant des
représentants des expropriés, et également s'il ne prévoit pas de
surrprimer le système d'abattement de 4(1 p . 100 sur ces indemnités
nnur le relogement des expropriés (pratique non prévue par la
loi, niais systématiquement appliquée,.

Tare .sur la rnleur ajnuiéc (u-hnrn) d'applreuIrian,.

7499 . décembre 1981 . — M . Lucien Pignon appelle l ' attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la situation parti-
culière des conseils juridiques dont l'une des activités spécifiques
est rte diligenter des procédures pour le recouvrement de créances.
Co"trairement à l 'article 261 .4 7' du code géncral des impôts qui
dispose que les prestaions des membres des professions judiciaires
et juridiques sont exonérée, de la taxe sur la valeur ajoutée
lorsqu 'elles relèvent de leur activité spécifique, un conseil juridique
s'est vu rétroactivement assujetti a la T .V .A . pour une somme
Importante au motif que le t'ait de diligenter des procédures pour le
recouvrement de créances r 'a.,similait à un agent d'affaires assujet-

tissable à la T .V .A . Il lui demande si d ' une part, les services
fiscaux sont habilités à dénaturer la fonction précise, et reconnue
par le procureur de la République, de conseil juridique, pour l'assi-
miler de fait à celle d 'agent d'affaires, et d'autre part, si désormais
tous les membres des professions judiciaires et juridiques régle-
mentées diligentant des procédures de recouvrement de créances
seront assujettis d ' office à la taxe sur la valeur ajoutée et enfin
sur quel critère se fondera la décision.

Communautés européennes (C .E .C .A .).

7500. — 28 décembre 1981 . — M . Jean Rousseau attire l' attention
de M. le ministre de l 'économie et des finances sur certaines pra-
tiques des négociants en acier qui font suite, semble-t-il, à la déci-
sion n" 1836 '81/C .E .C .A . du 3 juillet 1981 ayant pour but de créer
des conditions économiques favorables à l 'indispensable restruc-
turation de l'industrie sidérurgique . Ceux-ci sont obligés, par cette
décision de la C .E .C .A ., de publier des barèmes de arix et de
conditions de vente afin que soient respectés des prix minima.
Or, il apparait que ces négociants majorent d ' une somme forfai-
taire de 120 F par ligne de facturation leurs tarifs de base, quelle
que soit la quantité livrée . Ces pratiques pénalisent très lourde-
ment les artisans s' approvisionnant par petites quantités dans chaque
catégorie de produits . Il lui demande s'il peut lui indiquer quelle
attitude il entend adopter dans cette affaire et lui demande s ' il
ne considère pas qu 'elle constitue une entente illicite.

se_

Sécurité sociale (prestations en espèces).

7501 . — 28 décembre 1981 . — M . Michel Sapin appelle l'attention
de M . le ministre du travail sur une disposition de la loi n" 78-49 du
19 janvier 1978 relative à la mensualisation . Il y est prévu dans
l'article 7 que les indemnités maladie ou accident seront accordées
sur présentation d 'un • certificat médical et contre-visite s ' il y a
lieu s . La notion de contre-visite, en l ' absence de tout décret
d 'application, a donné lieu à de nombreux conflits entre employeurs
et salariés. Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre
pour mettre fin aux incertitudes et à certaines pratiques.

Elahlissentents d ' hospitalisation, de soins et de cure
(cliniques et établi .csemenis peinés r.

7502 . — 28 décembre 1981 . — M . Michel Sapin appelle l'attention
de M. le ministre de la santé sur le cas de médecins trai'ants en
relation avec des cliniques privées. L' assistance du praticien traitant
à une intervention chirurgicale donnant droit à des honoraires, cer-
tains médecins préfèrent prescrire de telles intervenions dans
des cliniques privées ; ces pratiques présentent un double incon-
vénient, par le surplus de frais occasionnés à la sécurité sociale et
le détournemert des malades vers les établissements privés sans
motif valable . Il lui demande si des mesures sont envisagées pour
contrôler ces pratiques et si une nouvelle rcglementation en la
matière ne serait pas souhaitable.

Enseignement secondaire (personnel,

7503 . — 2R décembre 1981 . — M. Hervé Veuillot attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les incohérences qui
semblent exister dans les compétences universitaires requises pour
les personnels des écoles et des collèges . En effet, tandis qu ' a la
suite de dispositions pries durant le dernier septennat, des homo-
logations ont été autorisées en faveur de certains personnels non
licenciés des collèges, il se trouve que des instituteurs titulaires
d ' une licence d'enseignement . voire même de la maitrise, n'ont pas
la possibilité d'exercer immédiatement dans le premier ryele du
second degré . En conséquence, il lui demande s'il envisage la possi-
bilité de profiter des dotations nouvelles issues du budget de 1982
pour intégrer les instituteurs licenciés dans le cache des P . E .G . C .,
dés lors que ceux-ci, déjà titulaires du certificat d'aptitude péda-
gogique . ont fait à la fois la preuve de leur niveau universitaire
et leur aptitude à enseigner.

Arcideuls du trnruil et nrntarties professionnelles (entrsre!i'rnx,.

7504 . — 28 decembre 1981 . -- M. Marcel Wacheux attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les problèmes
que soulèvent les nouvelles dispositions de la législation sociale
concernant les élèves des I . M . E et des I .M . Pro . qui effectuent des
stages (l'observation chez des employeurs . Jusqu'à présent, les for-
malités d 'immatriculation et d 'admission à l'assurance volontaire,
accidents du travail et maladies professionnelles étaient remplies
par rétablissement scolaire d'accueil des élèves, qui versait également
les cotisations . Cette disposition facilitait la recherche de lieu de
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stage . les employeurs n'ayant pas de déclarations à formuler, ni de

coti .ations à payer. Désormais, les nouvelles dispositions trans-
mettent les formalités administratives et le coût des c•otisa'dnns à
la charge des employeurs . Les stage, d'abscrtation, dont le rôle
éducatif est inennleslable, favorisent l'insertion professionnelle des
adolescents handicapés ; or il apparais que . depuis la mise en appli-
cation des nouvelles dispositions . les employeurs se montrent plus
réticents pour accepter des jeune, en stage en raison du ::urcroit

de charges qui leur incombent . Il lui demande en OII St'tlence ,i elle
envisage de rétablir les dispositions antérieures ou de définir
de nouvelles mesures plus favorables à l'embauche des jeunes et
des handicapés en particulier.

Lupc'rneet Imbrique (le logemeet).

7505 . — 28 décembre 1931 . — M. Marcel Wacheux demande à
M . le ministre de l'urbanisme et du logement quels sont les '-i sullats
des opérations . habita' et tue sociale engagées dans le cadre du
\'ll' Plan en tue d'améliorer les conditions de vie dans les grands
ensembles, et quelles actions complémentaires- il entend mener
en ce domaine.

Dec•lecis et produits de la revupérutiun papiers et cartons'.

7506. — 28 dt'ce"nbre 1931 . — M. Marcel Wacheux attire l'atten-
tien de M. le ministre de l'économie et des finances sur les cliffi-

eto t . que rencontrent te es c•unununes qui orgnnisenl le ramassage
selectii des papier, et -artun, . En effet, le, cours de la récupéra-
tion ,ont régis par la loi de l'offre et de la demande et connaissent
dune d ' intport :utte, fluctuations qui risquent de décourager les
experiences nui„antes . Ainsi . le prix du kilogramme de carton est
passe de 0,12 D'aile en 197 .55 à 9,45 franc en 198;). Depuis janvier
1981, il stagne à 0,23 franc . lie prix du kilogrannw de papier,
passe de 0,1(1 franc en 1979 à 0,30 franc en 1930, a diminué_ de
moitié depui, début 1981 . t ' es fluctuations eutrainent d'importantes
retombée, sur la gestion des municipalités d'autant que les opera-
lion ; de ramassage selectif nécessitent de, investissements impor-
lan :a Les initial ives locales répondent a un souci de protection
de l'environnement, d'économie de matières premiére, et contri-
buent à réduire lu déficit de la balance conunerciale en limitant
les importations de pale à papier . Il lui demande en conséquente,
s'il envisage d'instaurer tin prix garanti, réactualise régulièrement
en fonction du coût de la vie qui ne Il-ti lise plus les municipalités
mai, au contraire favorise le développeme nt des initiatives locales
dans ce domaine.

Eeserquemer,t .sept'rieur et po .stbucraloureat
'professions et ucl/, e(r•s recalcules,.

7507 . — 28 dccembre 1981 . -- M . Hervé Veuillot attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la réforme du
concour s peul' l'Internat de mt•de•.ine . 3 .e pré, dett :totuternement
avait modifié romptetenu•nt le ....ours de l'internat et un nou-
veau concours doit étre mis en place du, 1983 . Ces moditicatiuns
concernaient en part -ulier le ,)rogr :nnnne du commuas et Ica rédions
d'in t ernat . 1.c, lacune', regroupée, en , grande région Resançon,
Dijon . \' :ucv, Reins, et Stra,buure . ont édite de, - obiectils
yui ,c•rtait'nt en quelque ,acte de lu'o ,moue pour ce nouveau
concours . Celte reforme décrire tant par le, étudiant, que par
le, eiisci ;nani , a ,upprinm''e par le ;ouvernement actuel . Une
nouvelle reforme de l'Internat est en préparation ; cependant, les
étudiant, qui prep :u'ent l'internat de 198 .. ,ont un peu dése'nip:u'es
car il, ne cannai„eut p,I, r{uellc, seront le, nutdalit -s du concours.
En con,é•qucnce, il lui demande ie un nouveau pro-nanlnle sera
etabli ou ,i le, - objectif .

	

établis precedenunenl seront toneerses.

Iruprit .sur f,- ,.ein •r'er'cnus ruub,l,rr.st.

7508. - ?t déc•cntbee 1981 — M . Jean Proriol appelle l'attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la taxation d'affine
de, intéréts perçu, par le, :lasoc•ialiun, in but sun lucratif, dans, le
cadre de la mise sur livret b :mr:ure de leur- budget de fonctionne-
ment . Cette taxation d'office a pour effet (le pe'''nser d'une part
l'enthoesia,mc de, lx•nevole, animant ce, a„cc•iations, qui, n 'ayant
jamais cherché a évaluer le coût de leur détnuemen!, ,ont expo-
sés à des tracasseries ,upplenuentaires pour assurer une g aine
gestion financière de leur association, et d'autre part d'handicaper
tout effort de développement de ces associations sans but lucratif,
compte terra de la fiscalisation de leur, r-serves financières préala-
blement constituée, avant tout inte,tissenient . I1 souhaiterait que.
dan, un souci de cohérence atm' la iolunte exprimée officiellement
de la vie associative, re ,y,tinte de t :exation puisse élue :dlegé,
fac•ilitau (ainsi le functionnement de ces as,ocialitns et Ieiir épa-
nouis,en)ent .

Métaux troisiserre extérieurs.

7509. — 28 décembre 1981 . — M . Marcel Dehoux attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie sur la situation des boulonneries
françaises ail regard de la concurrence internationale et du prix
des matières premières . Il lui rappelle que le marché français
de la boulonnerie-standard est pénétré à 60 p . 100 par la concur-
rence internationale et que certaines entr ep rises étrangères vendent
leurs produits finis à un prix pratiquement égal am coût d ' achat
sur le territoire national de la matière première utilisée, en l ' occur-
rence d ' acier doux . II lui demande s'il ne convient pas d 'étudier
particulièrement cette situation afin de déceler éventuellement des
pratiques telles que le dumping et d'envisager des mesures capables
d' endiguer ces méthodes, I1 lui propose la fixation de prix plancher
de tente qui pourraient correspondre pour la boulonnerie stan-
dard à deux et demi ou trois fois le prix de l 'acier doux.

Parlement (relations entre

	

Parlement et le Gouvernement).

7510 . — 28 decembre 1981 . — M. le ministre délégué, chargé des
affaires européennes, n ' ignore certainement pas que son entrée
au Gouvernement en mai dernier, en mémo temps qu'elle com p tait
sa longue attente, a suscité espoirs, curiosité et sympathie parmi
toutes les tendance, du milieu parlementaire . ll n ' est, en effet, pas
frequent que devienne enfin ministre un homme politique qui,
pendant six législatur es, a fait de la défense des droits du Par-
lement le thème privilégié, sinon tout à fait unique, de ses inter-
ventions . Le député André Chandernagor n'a-t-il pas, dans un petit
livre publié en 19,17 : Un Parlement, pour quoi faire? -, déploré
1' . effacement > du Parlement, réclamé pour lui des s droits itou.
veaux -, une information améliorée, des possibilités de contrôle
accrues . Il regrettait, par exemple, que les commissions parlemen-
taires ne puissent entendre de fonctionnaires que , s'ils y sont
autorisés par le chef du département auquel ils appartiennent
et sous la seule responsabilité de celui-ci (p . 951 (en quoi l'auteur
du livre précité estimait d'ailleurs que les parlements de l'U .R.S.S.
et des démocratie, populaires avaient un fonctionnement plus
démocratique que celui du Parlement français . . .) . Le ministre
n'ayant pu oublier du jour au lendemain les préoccupations et
les doléances du député qu'il fut ,ans interruption pendant vingt-
deux ans et six mois, M . Pierre-Bernard Cousté estime légitime
de lui demander dans quelle mesure, par quelles initiatives concrè-
tes, précises, innovant star les pratiques antérieures qu'il a dénon-
cées, ou rompant avec elles, ii s'est efforcé dans son domaine de
sa lis faire les besoins du Parlement et des parlementaires en
considération, en information, et s'est prété à leurs demandes
d' investigations et de contrôle . Pour reprendre l ' exemple cité plus
haut, a-t-il donne l'atderisation à des fonctionnaires placés sous son
autorité de comparaitre, hors de sa présence, devant les commis-
sions des affaire, étrangères des deux assemblées. S'il ne l 'a pas
fait encore, est-il disposé à donner cette autorisation.

Politique extérieure ,Eppnte).

7511 . — 28 dccembre 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande
a M. le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, quelle
est la situation i•conoinidue en Égypte . Pourrait-il préciser dans
sa ri•pon-e quelle est l'aide apportée par la France en taret, de
l ' l-aypte, et quelles ont été les mesures complémentaires prise, au
niveau de la Communauté eur opéenne au cours de ces dernières
animes .

;lutes ndenisistrotifS (drerets).

7512 . — 28 décembre 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande
à M. le Premier ministre de bien toulnir lui présenter, pou r chacune
des lois promulguées depuis le début de la présente législature, un
état de la préparation ou de la publication des textes réglemen-
taire, necersuives pour l'application de ces luis.

F:nstignuuent snpeneur et po:dburralunrértt 'prrsunnelt.

7513 . -- 28 .décembre 1981 . -- M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M. le ministre de l'éducation nationale de préciser, après lei
substantiel, rapport, depo,és par des commissions d ' étude notam-
ment, ,'il n ival pies opportun et urgent de conduire à son ternie
l ' évolution du statut tics nwitrc .-a„ialaitts, en particulier des
disciplines juridique, . économique, ce t de ge.,lion, institué par le
decrct n 60-1027 du 26 septembre 11)60. Pl' l'institution de ce
carpe d 'ensrigmi nts, docteurs d'Etat, le dessein des pouvoirs publics
a été d 'assurer aux faculté, et univeraite, un moyen de recrutement
d ' un personnel titulaire, hautement qualifié, d 'en :entrcntent, de
manière à putr,air par eux, arec• la compmtenme requise par titres
et travaux, aux emeignenu•nt• et a la recherche, aux côté, et arec
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les autres corps traditionnels de l ' enseignement supérieur. En aucune
façon ne devait et ne pouvait être maintenu avec intangibilité un
cadre fermé privant ce nouveau corps de l 'accès de droit au cor ps
professoral par intégration . Professeurs de fait, ils ont acquis en plu,
de vingt ans droit à régularisation de leur statut, et à être reconnus
en droit, dans les titres et fonctions qu'ils exercent avec plénitude

en fait Les réformes successives ont abouti, notamment dans
cette voie, à conférer aux maîtres-assistants les plus anciens le titre
de chargés de conférences, appelant ensuite et nécc ;,airement leur
intégration sur place dans leurs universités, facultés et établisse-
ments d 'enseig .eurent supérieur, dans le corps professoral, en vue
de poursuivre leurs fonctions dans un cadre non borné . Aux néces-
sités impérieuses de bon fonctionnement des établissements d 'en-
seignement supérieur, dont ils forment souvent plus de la moitié.
voire parfois les trois quarts du personnel enseignant, s 'ajoutent des
considérations non négligeables d'équité et de justice, étant rappelé
que les maîtres-assistants, chargés de conférences, assument ou ont
assumé les plus hautes fonctions universitaires, en qualité de doyen
de faculté, de directeur d'U. E . R . ou de président d ' université. De
surcroît, ils assument maintes responsabilités de direction et d'ani-
mation de publications et revue ; scientifiques de haut niveau, rem-
plissent un rôle fondamental dans la publication et la diffusion
d'études et ouvrages, tant en France qu 'à l'extérieur, avec un renom
international, par talent, travail, competence et autorité dans leurs
disciplines de recherches et d 'enseignements.

Gouvernement unir ::strexu .
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Anciens combattants
et victimes de guerre (retraite mutualiste du combattant).

7517. -- 28 décembre 1981. -- En considérant l'évolution du
point des pensions militaires d'invalidité au cours de ces dernières
années . M . Alain Madelin demande à Mme le ministre de la
solidarité nationale de bien vouloir prendre :es mesures néces-
saires pour que le plafond de la retraite mutualiste ouvrant droit
à une majoration d ' Etat soit porté à 4000 francs à compter
du 1'' janvier 1982 et que ce plafond fasse ensuite l ' objet d ' une
recision annuelle calculée sur la valeur du point des pensions
militaires d'invalidité, de façon que soit garantie la vale .ir d, mu-
inique de la retraite mutualiste.

Enseignement secondaire (personnel).

7518. — 28 décembre 1981 . — M. Alain Madelin attire l' atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation
précaire des adjoints d'enseignement et adjoints d ' enseignement
documentaliste-bibliothécaires, les uns et les autres titulaires et
disposant de titres universitaires . Lors de la discussion budgétaire
des promesses ont été faites de réunir des groupes de travail
à leur sujet . En censéquenre, il lui demande de bien vouloir
convoquer rapidement ces réunions pour que les adjoints d'en-
seignement, tant chargés d'enseignement que documentalistes-
biblio-thécaires, soient considérés comme des enseignants à part entière
et que l'on cesse de renverser à leur encontre la hiérarchie des
titres et des compétences.

7514 . — 28 décembre 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M. le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives, qu ' un an s'est écoulé depuis qu 'à la
tribune du Sénat, le 19 décembre 1980, citant le secrétaire général
lu parti communiste français, il s'exprimait en ces termes sur le
principal parti de la coalition gouvernementale à laquelle il appar-
tient aujourd ' hui : s Le parti socialiste . Pendant des années, il a géré
la France avec la droite ou sans elle . Pour aboutir à quoi . Au fiasco.
Il n'a pas changé, il se réclame lui-même de l ' héritage . 11 est insta-
ble, hésitant, politicien, mais quand il penche au moment décisif,
c ' est toujours clu méme côté : du côté du compromis avec le capital,
du côté de l ' abandon de la transformation socialiste de la société.
L 'expérience le mont re . ideurnal officiel, s ance du ltl décembre
1980, p . 6490i . Le ministre de la fonction publique peut-il indiquer
dans quelle mesure l'expérience qu ' il a acquise lui-même dans les
conseil, de Gouvernement depuis juin 1981, sou ; l ' autor ité d 'un
Président de la République et d ' un Premier mini,t'e .socialistes,
aux côtés de ministres socialiste .,, le conduit, dans le secteur
de sa compétence, et dans le, autres secteu rs, à coatirmer, infirmer
ou nuancer son réquisitoire d'il y a un an sur la fatalité historique
de la . déri,e droitière

	

de ses as,oriés au Gouvernement.

impôts sur le revenu ic•karges déductibles.

7515 . — 23 décembre 1931 . — M . Claude-Gérard Marcus expose
à M. le ministre délégué, chargé du budget, qu'un gérant majo-
ritaire d ' une société civile particulière créée en 1972 et exploitant
un laboratoire d ' analyses de biologie médicale a contracté un
emprunt pour l 'achat des parts de cette société en octobre 1973.
L ' administration fiscale permet jusqu 'à présent à l'intéressé de
déduire, de sa part de bénéfice imposable, le montant des intérêts
correspondant à cet emprunt . Or, aux ternies de la loi n" 75-626
du Il juillet 1975, relative aux labm•atoires d'analyses de biologie
médicale et à leurs directeurs et directeurs-adjoints, cette société
ne peut plus a,sucer l'exploitation du laboratoire et envisage de se
t'ai-former en S. A . R . L. afin de poursuivre soie activité. il lui
demande de bien vouloir lui préciser quels seront, à l'issue de ce
passage en S . A . R . L. les droits relatifs à la déductibilité des inui

-réts a laquelle peut aclueilement prétendre la personne ayant
contracte un prêt dan, les conditions exposées ci dessus.

Yrr,tns b r uyères iruo,r'(ust

7516 . — 23 décembre 19111 . — M. Alain Madelin rappelle à Mme le
ministre de la solidarité nationale que les mutualistes, anciens
combattants et victimes de guerre subissent un grave préjudice du
fait que la maturation d' Enrt, instituée par la loi du 4 aoict 192:1,
n ' est pas revalorisée et qu ' il en n'initie une déiintima des intentions
initiales du législateur, Il lui demande donc si elle n'eetime pas
nécessaire d'abroger le paragraphe dernier de l'article 2 de la
loi n' 43-777 du 4 mai 1'48, „lin que la revaleri,_elioui soit étendue
a la majorstiuon ser•rie par l ' Eljl et que cette mesure soit, dans
un premier temps . réservée aux unajor .mtion ; d'Elat produites par
(ces rentes conniiluée ; avant le 1

	

lancier 1949.

Ta .e sur la voleur ajoutée ,leu .rt.

7519 . — 28 décembre 1931 . — Dans le but de maintenir et de
développer les ent reprises asti,anales, M . Alain Madelin insiste
auprès de M . le ministre délégué chargé du budget sur la néces-
sité de développer les activités d ' entr etien, de réparations et de
prestations de services, sources d' économie et de matières n ee-
mières . Aussi, il lui demande de bien vouloir ramener de 17,6 p.
à 7 p . 100 le taux de la T .V .A . applicable en ce domaine . mesure
annoncée par le Président de la République lorsqu ' il était candidat.

Sécurité niciule iprestations'.

7520. 28 décembre 1981 . — M . Alain Madelin fait remarquer
à Mme le ministre de la solidarité nationale que si le régime
d'assurance-vieillesse et le régime des prestations familiales des
artisans et commerçant, est aligné sur le régime général des
salariés, des différence, subsistent en ce qui concerne le régime
d'assurance-maladie — notamment pour le remboursement des
a petits risques ' — Aussi il lui demande de bien vouloir faire le
nécessaire pour aboutir rapidement à une coordination, dans un
premier temps, entr e le régime invalidité-décès des artisans et
commerçants et le régime invalidité-décès des salariés.

Droits d ' enregistrement et de timbre : enregistrement
u uurotions « titre onéreu .ri.

7521 . — 28 décembre 1981 . — En vue d'aider à l'installation
à son compte dans l'artisanat et pour faciliter le Irausfert et la
mobilité des entreprises, M. Alain Madelin demande à M . le
ministre délégué chargé du budget de bien couloir aligner rapide-
ment les droits de mutation frappant Ics cessions de fonds de
commerce sur creux frappant les cessions (le' parts sociales et les
ramener de 16,110 p . 100 à 4,80 p . 100 . Celle me,urc serait conforme
à la charte de l'artisanat et à la promesse du Président de la
République, alors candidat, annonçant qu'il s'agissait de l'une des
mesure, qu'il co- v'e'ndrait de prendre eu faveur du commerce et
de l'arti-,anat.

.larbins combattants et rietirue .s ''e guerre
(re•tr'a i te mutualiste (I,, remballent).

7522. -- 28 décembre 1981 . -- M. Alain Madelin demande à
Mme le ministre de la solidarité nationale de bien vouloir faire
rapidement le néeema,ire pour que le taux (le revalori,alion des
rente, viacc'res et mulua(li,les de .a anciens enmbaltanls et v i rli :ues
de guerre soit au moine égal à l'indice officiel du e-out de la vie
enregislre au titre de l'année précédent l ' examen ilc la loi de
finances de chaque exercice . La majoration par i'Elal de la retraite
mutualiste constitue, en effet, une réparatinn de, préjudices finan-
cier, et prntes,innnrh suhis par les anciens combattants pendant
la du rée de leur mobilisation . l'ne recalori,atinn des rentes appuyait
donc comme aune minime cquilable .
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Professions et activités sociales (aides familiales).

7523. — 28 décembre 1981 . — M. Vincent Ansquer r'' ;, :lie a
Mme le ministre de la solidarité nationale sa -s e . :i..n écrite n" 878

et le rôle important joué par t ..s .. . .menteuses familiales. De nouvelles

menaces née—s :_ mut- cette profession alors qu ' elle devrait se déve-
iopper et même créer des emplois pour répondre aux besoins des
familles. Aussi, dans le respect du décret n° 74-146 du 15 février 1974,

il lui demande de mettre en place les moyens financiers pour
assurer le maintien de travailleuses familiales et créer rapidement
un certain nombre d'emplois contribuant à diminuer le chômage

féminin . II demande, en outre, si le Gouvernement envisage d'ins-
tituer une prestation légale pour financer les interventions des tra-
vailleuses familiales.

Apprentissage (établissements de formation).

7524. — 23 décembre 1981 . — M . Vincent Ansquer appelle l 'atten-

tion de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation
de certains personnels enseignants exerçant leur activité en qualité
de contractuel dans les centres de formation d'apprentis . Il arrive
souvent que les intéressés ne bénéficient pas des mêmes prérogatives
que, leurs collègues exerçant à titre permanent . Il lui demande s'il
ne lui parait pas équitable et logique que soit régularisée la
situation des enseignants en cause par l'élaboration d ' un texte
approprié .

Professions et activités sociales 'puéricultrices).

7525. — 28 décembre 1981 . — M. Vincent Ansquer appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de la santé sur la situation des puéricultrices
diplômées d'Etat . Les intéressées constatent la pénurie des moyens
de garde des jeunes enfants . Elles souhaiteraient que ces moyens
soient dévelop pés clans l'intérêt de ceux-ci : épanouissement, qualité
de la vie, sécurité, hygiène, etc. Il leur apparait indispensable que,
dans un souci de continuité et d'efficacité, elles puissent L'ivre
l'enfant de sa naissance à six ans et ceci d'ailleurs mémo en milieu
scolaire . Les organismes qui les emploient se soucient souvent
insuffisamment des p roblèmes de formation continue qui les préoc-
cupent depuis plusieurs années . A cet égard, elles relèvent que
l'information ne passe pas, souvent par blocage au niveau des ser-
vices administratifs, et regrettent que la qualité de leur travail
ne soient pas toujours prise en considération . Par ailleurs, une
puéricultrice travaillant sur un secteur ne peut bénéficier du
remboursement de ses frais réel ., de déplacement . il apparait souhai•
table que les dispositions applicables en ce domaine soient revues
afin de remédier à une situation parfaitement anormale . Les puéri-
cultrices diplômées d'Etat considérant, à juste litre, que leur
diplopie devrait leur permettre l ' intégration dan, le cadre A . Enfin,
compte lems de la fatigue nerveuse provoquée par la présence de
jeunes enfants, il semble indispensable qu ' elles puissent bénéficier
rte congés systématique, et réguliers sous forme d'une semaine par
triinestre en dehors de celui correspondant aux congés annuels . il
lui demande quelle est sa position à l'égard des suggestions qi 'il
vient rie lui exposer.

Transports souliers (transports sceluire .st.

7526 . — 2t décembre 1961 . — M . Michel Barnier 'appelle à M . le
ministre d'Etat, ministre des transports le terrible accident dans le
département de la Drôme, le niole dernier, et nui mita la vie à des
entants tran'smit'', dans le cadre de l'organisation des transports
scolaires . A l ' o'c :,inn dr i e dramatique eecident . M. le miristre
d'Etat . minet re de•, t,ansperl, avait armons.. publiquement que , des
me s ura:, setaient prises afin de renforcer la sécurité des transports
senlaire's . En con s équence il lui demande de lui indiquer quelles
mesures 'Immenses son administration a été a'vani'e à prendre de-
puis lors, afin que la t ragédie drimrni,e ne se renouvelle pas.

i'rafessinns et ',unitifs 'inc ulpa mites raénspèresi.

7527. -- 28 deee :nb :e 1931 . -- M. Emile Biset rappelle à Mme le
ministre de la solidarité nationale :nue les uidemmenagcres à domi-
cile ne disposent l'aucun moyen de formation permettant lin service
de qualité ni d'un ,(mut social reconnu dans une conventien collec-
tive . il lui denninde quelles :ont ses intentions pour apporter une
solution à ce, problemms .

^ -"tes et télécommunications (té :éphone).

7528. — 28 décembre 1981 . — M. Emile Bizet demande à M . la
ministre des P.T.T . en quelle année le prix de l'abonnement télé-
phonique a été fixé à 70 francs pour deux mois et combien il y
avait alors d ' abonnés . II lui demande également combien il y a
d 'abonnés au 31 décembre 1981 et si, compte tenu de l ' importante
augmentation du nombre des abonnés au cours des dernières années,
il est envisagé de diminuer le montant de l' abonnement.

Décorations (réglementation).

7529 . — 28 décembre 1981 . — M. Emile Bizet rappelle à M. le
ministre des anciens combattants qu'un titulaire de la médaille
militaire perçoit une pension de 15,00 frai . 's par an, et que cette
pension est supprimée s' il devient titulaire c . ' la Légion d ' honneur
auquel cas il lui est versé une pension de 20 francs par an.
(art . R . 79 du code de la Légion d ' honneur et de la médaille mili-
taire) . 11 lui demande quels motifs s ' opposent au cumul des pensions
attachées à ces deux distinctions et s ' il est dans ses intentions de
le rendre possible .

Education physique et sportive
(enseignement supérieur et postbaccalauréat : Calvados,.

7530. — 28 décembre 1981 . — M. Emile Bizet appelle l 'attention
de M. te ministre de l'éducation nationale sur la situation des
étudiants en éducation physique et sportive, tant au plan national
qu'r' celui de l' U . E . R . de Caen . Il apparait nécessaire qu ' à l'échelon
national soit en u'isagé un accroissement du nombre de postes offerts
au concours de recrutement de professeurs, en prévoyant au moins
2 000 postes par an, afin de tenir compte des besoins importants
dans cette discipline et du nombre d'étudiants en formation . Subsi-
diairement, les épreuves du C. A. P. E . P . S. se doivent d'être stabili-
sées, les changements intervenus antérieurement ne pouvant que
désorienter les candidats. Sur le plan régional, il doit être noté
l ' insuffisance de locaux dans l ' U . E. R . de Caen, ce qui entraine des
déplacements trop nombreux et engendre de réelles difficultés en
matière d'organisation des emplois du temps, au détriment de l 'effi-
cacité des études, lesquelles s ' avèrent en outre, et de ce fait, plus
coûteuses . Par ailleurs, l ' absence de postes de disciplines fondamen-
tales à PUE . li . de Caen conduit à avoir recours à des vacataires,
ce qui ne peut étre considéré comme satisfaisant et il serait haute-
ment souhaitable d'envisager la mise en place, dans cette U .E .R.
de maîtrises spécialisées . D lui demande de bien vouloir lui faire
connaître ses ir,tentio .ts quant à la prise en compte des suggestions
qu'il lui a présentées.

Handicapés (politique en fureur des handicapés,.

7531 . — 28 décembre 1981 . — M. Jean-Charles Cavaillé attire
l'attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la
situation des handicapés . Alors que l'année des handicapés touche
à sa fin, il lui demande si elle n'envisage pas de prendre des
mesures concernant notamment la diminution du taux de T .V .A.
sur les voitures qui constituent un outil de première nécessité;
la prise en charge des aménagements spéciaux très onéreux néces-
saires au permis l' ; l ' attribution forfaitaire d ' une certaine quantité
d'essence détaxée indispensable aux handicapes pour se déplacer
et la possibilité de vosegrr en première classe S .N .C .F. avec un
billet de deuxic'tne classe sur la présentation de la carte «station
debout pénible

Logeaient

7532, --- 28 décembre 1981 . — M . Jean-Paul Charlé allire l'attention
de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur les carnets de
commandes de, entreprises du bâtiment, qui sons réduits à purins de
quatre rouis selon les dernières enquétes de conjoncture de
l'I . N . S . E . E . Parmi les seules 301)000 P. M . E . qui font travailler
plus d'un demi-million de personnes sur les 1305000 salariés du
premier secteur induslciel français, certaines traversent des diffi-
cultés si sérieuses que, des janvier 1982, elles envisagent, pull' la
première fois depuis bien longtemps . de licencier une pallie de
leur effectif . Or . les Ic rançais . à pin :, de 84 p . 100. veinent toujours
devenir proprieteires de leur ln ,tc,nent . mais ils n ' en ont plus les
moyens . 68 p. 100 d'entre eux s accnnunodent très mal des taux de
crédit conjonc-inrels trop élevés qui pèsent (rés lourdement pendant
vingt ou tingt-cinq ans sur leurs ressources . Les efforts (le rem-
haussement mensuel passa n' de 28 p . 100 . atlace)inn lu ; ;cment
déduite, en 1975 à plus de 40 p. 100 lA . P. L . majorée déduite) en
1982 les font renoncer à leur intention d'achat . Le budget du
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ministere de l'urbanisme et du logement bien qu 'en augmentation

de 36.5 p . 100 sur 1981 ne comporte aucune mesure incitative,
compte tenu des taux prévus pour les crédits P.A.P. et conven-

tionnés . Face à la gravité de la situation dans le secteur du bâti-

ment, comme le propose un entrep"'neur dans son rapport intitulé
. la crise de la construction» il est possible de prendre, dès
aujourd'hui des mesures concrètes et facilement applicables . Parai:
celles-ci la suivante : réduire de deux points le taux d ' intérêt
représenterait une diminution de 20 p . 100 de la charge d'acces-
sion à la propriété et aurait une incidence immédiate sur l'activité
qui augmenterait de 10 p . 100 et donnerait ainsi du travail à envi-
ron 300000 chômeurs. Il lui demande ce qu 'il pense de cette
proposition.

Etablissernents d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers : Loire-Atlantique).

7533 . — 28 décembre 1981 . — M . Olivier Guichard appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de la santé sur la situation de l 'hôpital du
Croisic, en ce qui concerne l'organisation du service des soins
médicaux de long et moyen séjour . La mise en service, en 1977,
de cette unité de cent vingt lits n 'a pas eu pour effet de modifier
le classement de l'hôpital, lequel conserve donc son statut d ' hôpital
local et semble de ce fait exclu du bénéfice des dispositions du
décret du 3 mai 1974 relatif au recrutement des médecins à temps
partiel . Les deux médecins actuellement attachés au centre de
cure sont toujours rémunérés comme des médecins d'hospice, avec
les inconvénients que cette situation comporte . La création de trois
postes d 'assistant à temps partiel a eté toutefois récemment
demandée pour tenir compte de l ' activité hospitalière réellement
exercée . Il est en effet patent que les médecins ne peuvent étre
considérés comme assurant encore un service d'hospice et que la
création de postes demandée est justifiée par le besoin de mettre
sur pied une o rganisation répondant aux besoins des malades . Il
lui demande de bien vouloir lui faire connaitre e suite susceptible
d 'étre réservée à cette démarche, en lui faisait observer que des
dispositions doivent nécessairement être prises, concernant le
statut qui doit être donné aux hôpitaux locaux, tel celui du Croisic.
dont les hospices qui y étaient précédemment attachés ont été
transformés en centre de cure médicale.

F' nPirorrnenten t : ministère (personnel).

7534 . — 28 décembre 1981 — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'environnement qu'en réponse à sa question écrite
n" 123 J . O. A . N . . questions du 10 août 1981, p. 2523) il lui avait
indigt 4 que l'indemnité forfaitaire des fonctionnaires de l'Etat
assura .•(. à litre accessoire l ' inspection des établissements classés,
était sus c eptible de devenir effective dans le courant du quatrième
trimestre 1981 . Le quatr ième trimestr e 1981 étant terminé, il
souhaiterait connaitre quelles ont été les suites données à sa
demande.

reshssem_n nts n entreprisesr.

7535. — 28 décembre 1981 . — M. Charles Miossec attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' économie et des finances sur les résultats
inqui,i i,nts de l'enquéte semestrielle menée par l'institut national
de la statistique et des études économiques il . N . S. E . E . en novem-
bre . auprès de trois mille chefs d 'entreprise . Il appareil, en effets
qu'eu dehors des huit grandes entreprises nationales, les investisse-
nmies industriels devraient baisser en solume de 4 à 5 p . 100 en
1982, après avoir chuté de 12 p . 100 en 198i . Ainsi, honnis les
industr ies agro-alimentaires et l ' aéronautique, tous les secteur s
curaient tendance à réduire leur effort d'cquipenurnl . De tcl!es
perspectives ne sont p ets de nature à réunir les conditions favorables
à une croissance de 3 p . 100 en 1982 . Il lui demande : 1" quelles
ob-ertations appellent de sa part les résultats d ' une telle enquéte ;
2" quelles inesures il envi s age pour remédier à une telle situation,
et notamment pou r restaurer les marge ; d'autofinanrentent (tes
ent r earises.

,,°mplsi et q elt 'te r putitigve de l ' eispini : Bretagnei.

7536 . -- 2d decenrbre 1)431 . — M . Charles Miossec attire l ' atten-
tion de M . le ministre du travail sur la d,'lraaaiiun preorcupanle
du marche de l'emploi en Bretagne, la barre des 100 ois( ctrrneurs
avant été franchie . En donne brute, le nombre des demandes
d'emploi non satisfaites s'(•levait au 31 octobre dernier à 100178,
et compte tenu des corrections des t irielions saisonnières, à
9:110d . Aujourd'hui, ces demandes non satisfaites représentent en
Bretagne 9,8 p . 100 de la population active et 14,1 p . 100 de la popu-
latinn salariée, è res :-à-dire (les taux supérieurs aux taux nationaux,

qui sont respectivement de 8,8 p . 1110 et de 10,6 p . 100 . Il semble
que les causes de cette aggravation soient dues à la baisse des
offres (diminution de 22,9 p . 100 par rapport à septembre dernier,
se décomposant en : moine 28 p . 100 dans les Côtes-du-Nord, moins
32 p. 100 dans le Finistère, moins 30 p . 100 en Ille-et-Vilaine, et
plus 6,8 p. 100 dans le Morbihan) . Il lui demande, à ce propos, quel
dispositif il entend mettre en place, afin de stopper cette progres-
sion du chômage, qui atteint de plein fouet les départemen!s bre-
tons, en particulier le Finistère.

Postes et télécommunications (timbres).

7537. — 28 décembre 1981 . — M. Charles Miossec suggère à M . le
ministre des P. T . T . qu'en hommage à la mémoire du poète
Xavier Grall, il veuille bien envisager, dans le programme philaté-
lique de 1982, l'émission d'un timbre commémorant l'oeuvre pas-
sionnée de celui qui fut l'un des premiers écrivains romantiques.
Né en 1930 à Landivisiau, Xavier Grall, avec La Seine des pluies
et des tombes, Fête de nuit, La Marche au Soleil, Le Rituel bre-
ton, Rires et pleurs de l ' Aven, etc., a écrit des pages qui sont parmi
les plus belles de la poésie française contemooraine . Il souhaite
donc que soit pérennisée, à travers la philatélie française, l ' oeuvre
de ce poète breton.

Postes et télécommunications (timbres).

7538. — 28 décembre 1931 . — M . Charles Miossec demande à M. le
ministre de la culture d'appuyer sa demande à M. le ministre des
P . T . T., pour l'émission d ' un timbre commémoratif de l'oeuvre du
poète Xavier Grall, au titre du programme philatélique pour 1982
Il lui demande également de lui faire part des initiatives qu'il
entend prendre pour favoriser en France une meilleure connaissance
de l' oeuvre de ce poète breton.

Entreprises (chefs d'entreprises).

7539. — 28 décembre 1981 . — M . Charles Miossec appelle l 'atten-
tion de M . le Premier ministre sur son attitude à l 'égard des chefs
d'entreprise, qui'l a pris l ' habitude d'appeler : les patrons e, atti-
tude, dont on ne saurait dire si elle est étonnamment subtile ou
foncièrement maladroite. Toujours est-il, que, soufflant alternative-
ment le chaud et le froid, le Gouvernement a fait naître chez eux
un profond malaise, dans lequel les préventions à l'égard de cer-
taine mesures gouvernementales, tendent à se muer en défiance.
Cela est grave pour le pays, car c'est d'eux, et d'eux essentielle-
ment, que dépendent la reprise de l'embauche et la relance de
l'investissement productif . Le malaise subsistant, il lui demande
quelle est son appréciation sur le rôle des a patrons s, en parti-
culier, des P .M.E . et P . M .I., et quelles sont, d 'après lui, les condi-
tions à réunir pour qu 'ils retrouvent confiance et foi en l'avenir,

Police (personnel ).

7540. — 28 décembre 1981 . - - M. Michel Noir attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion, sur les difficultés que connaît actuellement la profession de
policier. Il lui demande de bien vouloir lui préciser quelles mesures
il compte prendre afin de remédie' à certaines injustices ou inéga-
lités c,ncernant notamment la durée de cerrière et les échelles
indiciaires des agents de la police municipale et de la police rurale,
et l'utilisation des couleurs nationales par barres tr icolores appa-
rentes sur une véritable carte de fonction à caractère inviolable
et distr ibuée sous contrôle officiel.

Irnpn)s lutas,' m i e professionnetle).

7541 . — 28 décembre 1981 . — M . Michel Noir attire l'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur le problème de
la taxe professionnelle payée par les commerçants ambulants . Alors
que le commerce traditionnel bénéficie d'un abattement à la hase
sur la valeur locative a t tribuée aux biens non passibles d'une taxe
foncière, qu 'il est même e ::onéré fotulentent sur ces bien ., lorsque
le chiffre d'affaires est inférieur à 1 0000( : .) de francs, les contnter-
çantn anibulsnts, qui tendent sur lev marches, ont eux à payer au
titre de la taxe professionnelle pour ces immobilisations corporelles
non passible d'une taxe foncière des sommes élevées que ne justifie
routent en rien leur chiffre d'affaires . Il lui cite ainsi le cas d'une
commerçante de sa circonscription qui, avec un chiffre d'affaires
1930 de 601 751 francs toutes taxes comprises, se t r ouve contrainte
de payer une sereine de 21 410 lient» égale à la valeur locative
de ses biens non pas :,ible .s d'une trie foncière . Il lui demande.
en conséquence, ce qu'il pense d'une telle situation et quel est non
avis gi•ni'rai sur ce problème .
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Politique ea•lérieure Il i . li. S . S.!.

7542 . — 28 décembre 1981 . — Dans sa réponse à la que,tinn
écrite de M. Michel Noir du 27 juillet ' attirant son attention sur
le problème du refus de visa de sortie à la femme et au fils du
champion d' échecs Victor Korlehnuï, M . le ministre des relations
extérieures indiquait que, scion ses informations, la famille du
grand maitre serait dans les prucheines seniiiilieu autorisée à quitter
le territoire soviitirtue . Force est de con-dater que, depuis deux
mois et demi, la situation n'a toujours pas evolué et que tee autorités
soviétique, s'opposent toujours à la liberté pourtant fondamentale
de circulation des per-onnes et au rapprochement de la famille du
dissident soviétique. C'est pourquoi il lui demande quelle., actions il
compte entreprendre pou' inviter le Gouvernement de l ' Union sovié-
tique a respecter ses engagement> internationaux en tant que signa .
taire de l'acte final d'llcl'.ini et quelles instructiene il compte donner
à la délégation française a la co nference de Madrid.

Laboratoires rlaburntniris tl'aual?lses de bediigic 'médicale!.

7543 . 28 décembre I931 . M. Michel Noir attire l'attention de
M . le ministre de la santé sur les ionséduen<•e- du décret n" 80-9 117
du 3 décembre 1930 . remplaçant l'arrête dit 5 maris 1975• si' les
conditions d ' activité rie, laboratoires d'analyses de biologie médicale.
Ce décret, en effet, exclut de la compétence des laboratoires d ' ana-
lyse, de biologie médicale. !es in-étuvements cytologiques qui sont
cependant dans presque tune les cas, indis s . r riebles et complémen-
taire dan, leur interprétaliiin des préli•vetnents bactériologiques
effectués en vite du dépistage t'mlieritif du eanc•er du vol de l ' utérus.
Campte tenu de ces éléments, il lui demande quelles sont ses
intentions sur ce point et si est actuellement à l ' étude par ses
services ton projet de retision du décret concerné du 3 décem-
bre 19go

!repût sir le rireur, mhrirres dédertible .:

7544 . -- 28 decenibre 1981 . M. Michel Noir demande à M . le
Premier ministre si li fait pour un aclioruuaire de recevoir des
obligations contre de, artion. Rhône-Poulenc ne va pas lui faire
perdre !'arantage prévu pur la loi 1lonocv visant a stimuler l 'effort
national d'inteati„etnc :il . 11 sou :iaitc-rit nulanunent sut tir si ledit
actionnaire ne detra pu, acheter de nouvelles actions pour continuer
de bééfieier de, diapo-ilion, de cette loi.

Lntlrmer't nu!hn•.il , nns de Inq< oser'( ~.

7545 . -- .28 décembre 19 :11 . - M. Pierre Weisenhorn attire l 'at-
tention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le, mode-
lit d, de calcul de l'allocation I•reenu•nl attribut, aux per .,unue, qui, au
moment de leur' dt•mandc . exercent puer la pren>ü•rr fuis une
auticilé safari te . lit•, le'<1v'- et t ieur!'r ; g 'ér'aient en mite qui :' peur
di'lerminer le retenu de ri•ti i-nee, l ' on multiplie par onie le premier
salaire• perce . L'on aboutit ainsi Ii de, ,ilual!ons ou un salarié n'ayant
percu aucun ,alaire au coure de la période de référence bénéficie
d ' une aide moins impurialitt' qu'un autre ay : :nt perçu des revenus.
Il lui demande ils rneaures qu ' elle entend prendre afin de rentcdicr
a de [elle, siluations.

.4v t'irais rl,, 'n,r n• t e' midi;'lies protes:: ; ir,nnllr .a
'resf.ir,r soi,• •tr cri rus rie b'uta'i.

7546. 28 décembre hist . M. Maurice Adevah-Poeuf attire l ' at-
tention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l 'injustice
de, di,pa,ilient de l' .rrlic!e 1 . . JG8 du cn :lo de la ,écurilt' sociale
relative, a l'a, .urance rentre le, (On . égnences de la taule inex-
cu,able . En effet . cet altiitle, en autnri,ant l 'u .-urm•r pou r te< faute,
inrxvu,ables van eli-es pain les s ubstitué•, de l'employeur, en limite
le champ d ' applbaliun :ails gr anit', entrcpt'i-c :, le ; droitures tué• .
rar :hirt ue- de, entrepris, :u-li,anate, ne leur permettant pas de
ddeicniir de, re,pons hies aux assureur . . Une telle discrin>in :dinn.
s :et . ju,t!lieatiun t!!éorir!ue . a cic• cnn,i••luenrr- parliculii•rcnnvtl dra-
matique- en ras de ee- . i!tiun d ' activité, le capital Torre ponrlairl aux
arrosai, a échoir devenant :ter- inuni•dialc•tur!tt c\ieible, ce qui
représente one charge consi :l,•rablc peur lis el titans . II lui demande,
en ('il . éq! once quelle- nu•s ur, -ont envi•agr-c, pour re!ni•dirr a
cette situation.

Ir , pn! sin if'

	

t,

	

rlrarr,p rt r rip!•, mi r ai r .

7547 .
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M . Roland Bernard ail t re I ;ttlrn-
tirin de M. le ministre délégué, chargé du budget, tue l'article 52
de

	

la loi
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urne la

	

p•i s si!>ilil' iris
S . -y . R . t . . ile tan!il!e (' .,pli--r pain' le rr .; e rne li-rsii de, .eriei .•Inr di'

personnes . Or cette option exclut les S .A .R .L . dont les activités
sont libérales . Il lui demande de bleu voulo i r lui en préciser les
raisons et, éventuellement, s'il juge souhaitable d'étendre cette
possibilité à I ensemble des S .A .R .L.

Euseit)rren,eut préscolaire et éléweetaire Ipersanneil.

7548 . - 28 décembre 1981 . — M . Roland Bernard attire l'attention
<le M . le ministre de l ' éducation nationale sur le cas des lnsthu
trios complotant des mi-temps et qui ne bénéficient pas de l ' alloca-
tion logeaient . De ce tait, elles sunt financièrement pénalisées . Il
lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles dispositions il
compte prendre afin de remédier à cette situation.

i'ostes : ?ministère rperea>nrch.

7549 . — 28 décembre 1981 . — M. Roland Bernard attire l'attention
de M . le ministre des P .T .T . sur la double sanction pénale et
admiui,u'ative des agents des Y .T .T . Ainsi M . X ., préposé, alors
qu'il n'était pua en service, a eu une altercation avec un agent de
police et il s'est tu condamné pénalement . 11 s 'est alors ajouté
une sanction au niveau de l'adininistratinn des P .T .T . au travere
d'un conseil de discipline . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer
s'il n'estime pas cette dernière mesure choquante étant donné que
le fait incriminé n'avait aucun rapport avec la situation profes-
sionnelle de l'intéressé.

Santé publique (politique de la :imitée

7550 . — 23 décembre 1931 . — M. Albe-.t Chaubard attire l 'attention
de M. le ministre de la santé sur la déficience de la législation
française en matière de protection des patients lors des examens
radiologiques, en particulier pouf certaines radios dit ccrte, oit il
n'est pas prévu de protection particul''ire nie la thyroïde (par
exemple certain: types tic radios dentaires!, alors que cette pro-
tection est obligatoire dans certains pa>s . 11 lui demande ce qu'il
ont isage tic faire pour combler celte lacune de notre législation.

Isseraure rurrl,rdic rnnter„ité'pre .stulh-ras en eahirc•'.

7551 . -- 28 décembre 1981 . — M . Albert Chaubard attire l'atten-
tion de M . le ministre de la santé sur les difficultés administratives
rencontrées dans !e rnnndc médical pour les remboursements de
certains actes médicaux, compte tenu du l'ait que la nomenclature
médicale date d'une quinzaine d'années et que cet latins agites
mé dicaux prescrits eu .iourd'hui n ' exi ' la ii'nt pas même à l'époque
et ne figurent dune pila dans cette nomenclature . Il est tronc
demandé à M . le mini s tre ce qu'il en•:isa ;Le pour nitre un terme
à cet :tnachronisoie.

.ls .eurumt e t'irüle ; .,'c r rt-gagne des poli true,raires t l i .s et uni ' a-r'e.s
melt'ul tex peusüue;

7552 . — 211 décembre 1981 . — M. Jean-Hugues Colonna attire
l'attention de M . le ministre de la défense sur l'éntutiuu de la
gendarmerie . En effet, les personnels de police ont obtenu, du
ministère de l'intérieur, te principe de l'intégration de l'indemnité
de sujétion spéciale de police dan, le traitement soumis à retenue
pour le calcul de la retraite . Les gendarmes ont les ntèunes demi, :
dés lors, ils ne comprennent pas la différenciation subie . Amati,
il lui demande de bien couloir prendre les mesures nécessaires pour
rétablir I équité entre ce, deux corps assurant de, : niissiuns et.-
Webbs .

h•rp l et Peres rature sur les sale resn,

7553. -- 28 décembre 193l . -- M . Bernard Derosier attire l 'atten-
tion de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur le taux appli-
cable à la ua-e di, terbvl de la luxe si' les salaires . celui-cri est
de 1,25 p . 10 .1 s ur la traction du, salaire, runtpt'i,e entre 2750 francs
et 5500 l'unes per (nui, . et de 7 .35 p . 200 star la fraction supérieure
a 5 :dlli franc, . Or ct•, nrnntenl, n 'ont pas été réévalues depuis
longtemps . Le, as,orietir,n, qui ,nuit nnlamtnenl sotnni,t•s a celle
talc vnienl donc lime prr, .iun li,e .,le atl~'nen!et ' . Il lui demande
guelte csl son inlc•ntirm ris-:i-sis de la rearlturlisation de ce-, seuil,.

Wendel,' cf 91111, nilh•r,e 'inm :,r,'nr ,e .~'rieur•,

7554 . --- 28 d . : cc ilne . 1981 . M. Jean-Paul Desgranges attire
l 'all'•nlion di , M . le ministre délégué, chargé des affaires euro-
péennes, sur Ir, draie, induisions duuanic,c•s dirai snutfrent certains
produit, industriel, fr : :nçnis dan, nu, rr'rait .it•, runuucr ;iauv aine
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de nombreux pays . Il lui rappelle que les produits de quincaillerie de 50 p . 100 des pharmacies et sa violation a pour effet de per-
mettre à n'importe quel employé de pharmacie, même mineur,
de distribuer des médicaments, pratique très dangereuse et illégale.
Elle lui demande en conséquence quelles mesures il retend prendre
auprès des pharmaciens pour faire respecter cette loi.

espagnols, qui supportent des charges sociales, salariales et fiscales
très : inférieures à celles des produits français, sont faiblement taxés
à leur entrée alors que les article ; français équivalents acquittent
un droit d'environ 33 p . i0a0 (taxe de compensation de 12 p . 100

incluses . II y a là une situation qui pénalise lourdement et injus-
tement l' industrie 'rançaise et ses travailleurs . II lui den, onde de
bien vouloir lui indiquer si le Gouvernement a pris ce problème
en compte dans le cache de la négociation qui doit permettre a
l 'Espagne d'entrer dans le Marché commun.

Sécurité sociale- (contrôle et contentieux).

7555 . — 28 décembre 1981 . — M . Roland Florian attire l'attention

de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les commissions
de recours gracieux des caisses de retraite et d'inaptitude au travail
de la sécurité sociale, oie les délais d'instruction des dossiers sont
de plus en plus longs. Ainsi, à la commission de la caisse régionale
d'assurance maladie du Nord de la France, qui regroupe cinq
département, ale Nord, le Pas-de-Calais, l'Oise, l ' Aisne et la Somme),
le nombre des demandes a . ces dernières années, été multiplié par
quatre, alors que l'effectif n'a pas augmenté proportionnellement.
Un assuré doit donc attendre en moyenne ti mois à 1 an pour que
l'on statue sur son recours, ce qui a parfois des conséquences catas-
trophiques . En outre, le nombre de dossiers -etenus pour chaque
séance étant proportionnel au nombre de demandes déposées par
chaque département, l'Oise est défavorisée par rapport au Nord et
au Pas-de-Calais, qui sont tris peuplés . Il lui demande quelles mesures
elle compte prendre pour anulioter ce service, afin que de, délais
plus raisonnable soient respectés.

Fonclintenaires et agents publics (rénrnnération .el.

7556- - 28 décembre 1931 . — M . Andria Laurent attire l ' attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur les dispositions
du décret n" 81-383 du 21 avril 1981 pris par le précédent Gouver-
nement instituant un contrôle des frais de déplacement des fonc-
tionnaires. Le contrôle de la réalité des dépenses engagées par les
agent ; pourrait paraitre normal dans la mesure où ils bénéficie-
raient d'une avecce de fonds . Or, actuellement le remboursement
intervient très longtemps après :engagement des frai s et il est
mérite fréquent que des agents ayant des fonds itinérants fassent
l 'avance de plusieurs milliers de francs à l' dministration . En outre,
ce décret ne prend pas en compte la résidence privée des agents
mai, la résidence administrative, ce qui constitue une atteinte à la
liberté individuelle puisque, !var exe mple, un agent habitant Douai
dont la résidence admini•treIive serait I . :IIe et en mission à Valen-
ciennes ne pourra être remboursé de ses frais de transport qu'en
repartant de Lille . Il lui demande par conséquent de lui indiquer
quelle ., mesures il compte prendre afin d ' améliorer cette procédure
et si une modification en ce ,on, du décret .t envisageable à cou rt
ternie .

F,',cironnuires et agents publics Irern .nrérutiuusL

7557. .— 28 decembre 1931 . — M. Andre Laurent attire l'atten-
tion (le M . le ministre délegué, chargé de l a fonction publique
et des réformes administratives, sur le, dispositions du décret
n" 8 :-38.i du 21 avril 1981 pris par le précédent gouvernement
instituant un contrôle des frais de déplacement des fonctionnaires.
Le contrôle de la réalité des dépenses enga ives par les agents
pouuiait paraitre normal dans la mesure ou ils bénéficieraient d'une
avance de fonds . Or, actuellement, le remboursement intervient
t-es lorigtenyrs après l 'engagement des frais, et il est méme truquent
que de, agent, ayant de, fonds itinérants fassent l'avance de plu-
sieurs milliers de francs a l'administration . En outre, ce docte(
ne prend pas en compte la résidence privée des a .:ents, mai :; la
résidence administ rative, ce qui constitue une atteinte à la libelle
individuelle, puisque, par exemple . un agent habitant a Douai dont
la résidence administrative serait Lille et en misinn a Valenciennes
ne pourra être remboursé de ses frais de transport qu ' en repartant
de Lille . il lui demande par conséquent de lui indiquer quelles
mesures il compte prendre afin d'améliorer cette procédure et
si une modification en ce star, du décret est envisageable a court
terme .

I'l,nrrr~nrio ~hers',u eet d'off'v uue .s .

Professions et activités paramédicales
nuunipalateiirs radiologistes,.

7559. — 28 décembre 1981 . — Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M. le ministre de la santé sur la situation de, mani-
pulateurs d 'électroradiologie médicale ; ceux-ci, en nombre réduit
dans les hôpitaux, ne peuvent faire face à tous les besoins, ce
qui a pour conséquence de laisser parfois pratiquer les radios
par un personnel non qualifié, avec les risques d'erreurs qui
s 'ensuivent . Elle demande à M le ministre quelles mesures il
compte prendre pour augmenter le nombre de postes budgétaires
permettant à cette spécialite de se pratiquer dans les meilleures
conditions pour les malades et lui rappelle que les manipulateurs
diplômés attendent un statut depuis 1948.

Déchets et produits de ta récupération ;huiles).

75é0. — 28 decembre !981 . — M . Marc Massion attire l'attention
de M. le ministre délégué, chargé de l'énergie, sur la non-applf-
cation de la réglementation concernant la récupération et l ' élimi-
nation des huiles usagées . La récupération des huiles usagées
est une obligation économique et une nécessité pour l ' environne-
ment . Cependant, force est de constater que la réglementation n'est
pas totalement appliquee, ce qui menace gravement l ' industrie de
re-raffinage . L'incertitude dans laquelle :tant ces entreprises leur
interdit toute initiative d'investissement ei d 'embauche. En consé-
quence, il lui demande les mesures qu'il entend prendre afin que
cette réglementation ;oit mise en rouvre.

Communautés européennes 'politique extérieure commune).

7561 . — 23 décembre 1931 . — M . Jacques Melllck appelle l 'atten-
tion de M. le ministre délégué, chargé de la coopération et du
développement, sur le programme d ' urgence d 'aide au tiers Inonde
adopté par le Parlement européen dans la résolution n" 375 du
30 septembre 1981 e : : vue de sauver cinq millions d ' êtres humains,
menacés de mort par la faim en 1982 . La décision de porter l 'aide
de la France aux pays sous-développés à 0,7 p . 100 du produit
national brut en 1938 et celle aux pays les moins avancés à 0,15 p . 100
du produit national brut témoigne de l ' intérêt que le Gouvernement
français accor de au développement des pays du tiers monde . Cepen-
dant, compte tenu de l'urgence de la situation, il lui demande :
1' quelle attitude il compte adopter lors du conseil des ministres
de la Communauté qui devra se prononcer très prochainement
sur la résolution 375 ; 2" quelle, aut res initiatives concrètes il envi-
sa ;, e de prendre dans ce domaine

Communautés européennes (C. E. C . Ai

7562. — 28 decembre 1981 . -- M. Paul Moreau attire l'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur les consé-
quences de la majoration forfaitaire de 120 francs par ligne de
facturation, et ce, quelle que soit la quantité de matériau livré,
majoration appliquée par les négociants en métaux . S'il semble
tout à fait luuabie de vouloir clarifier les tarifications de certains
prudui : .s, il faut porter une autre appréciation sur des mesures
destinée ; à regrouper les commandes, mettent les commerçants
et petits indust riels dans l'obligation de reporter sur leur prix
cette majoration et . par conséquent, de la faire subir à leur
clientèle qui, tes saucent, dans le département du Nord, sont
ales agriculteur s . Ces ,%percussions sunt d ' autant plus importantes
lorsqu'elles concernent des petites entreprises qui connaissent
déjà des réelles dil c'icultés à obtenir des marchés publics dans
rie ; conditions ne laissant qu'une très faible marge bénéficiaire,
sinon aucune . et qui, à aucun moment, ne peuvent, elles, répercuter
celte au ;;ntentatiun sur le client . C'est ainsi qu 'il est demandé
s 'il compte donner des inst r uctions précises au :c fonctionnaires
des services de la concurrence et de la consommation et mettre fin
à celte pratique .

Voirie (routes ' lsére t.

7558 .

	

28 décembre 1931 . — Mme Marie-France Lecuir attire
l ' attention de M . le ministre de la santé sur l'obligation du port
du badge pour les preparateurs en pharmacie diplômi's

	

n " 17 . 74%
du 8 juillet i'J 7 . En effet, (el,e loi n'est pas respectée clans pros

7563. — 28 décembre 1981 . --- M. Christian Nucci demande à
M . le ministre des transports que la réalisation d'une déviation
Nord--Sud, à Pra3e-eue-ltiussillun (l,i're,, soit entreprise dans
les meilleurs délais afin que ne se :ennuvellent pas les evénetuents



3770 ASSEMBLEE NATIONALE

tragiques

	

qui ont frappé cette cité .

	

Il

	

lui propose, en attendant
cette réalisation, d 'imposer aux poids lourds l ' utilisation de l 'auto-
route A 7 d'Auberives-sur-Varèze à Chana, comme déviation obli-
gatoire

	

et provisoire .

Transports maritimes (personnel).

'564. — 28 décembre 1981. — M. René Olmeta appelle l 'attention
de M. le ministre de la mer sur la question suivante : les marins
salariés, désignés ou nommés par décret ou arrété, pour siéger
dans les instances traitant de la vie sociale ou professionnelle
des marins de commerce doivent-ils être considérés, dans cette
hypothèse, comme s au travail s à l' image des membres des
comités d ' entreprise et bénéficier ainsi de la même protection?
Il lui demande de lui faire connaitre les mesures qu ' il a prises
au compte prendre pour régler cette situation.

Impôt sur le revenu (quotient familial).

7565. — 28 décembre 1981 . — M. Rodolphe Pesce attire l 'attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur les modalités
d'imposition sur le revenu pour les jeunes âgés de vingt à
vingt-cinq ans, qui sont au chômage sans percevoir d ' indemnité
de chômage et à la charge de leurs parents. En effet, dans le cas
décrit, la législation en vigueur ne permet pas aux parents de
porter ces enfants (qui sont sans ressources) à leur charge pour
le calcul de l'impdt sur le revenu, alors qu ' il s 'ait pourtant d'une
très importante pour ces familles . Aussi, lui demande-t-il si des
mesures peuvent être prises pour modifier dans un sens favorable
cette législation fiscale.

Cannunnautés européennes (C . E . C . A .)

7566 . — 28 décembre 1911 . -- M. Rodolphe Pesce attire l 'attention
de M . le ministre de l'industrie sur les nouvelles dispositions
prise, en matière de commercialisation de )'scier découlant de la
décision n" 1836 81 C . E . C . A ., parue au J o u r n el officiel oes
communautés européennes du 4 juillet 1981 . Il apparait que l'inter-
prétation de cette décision par les négociants est tout à fait
préjudiciable aux entreprises de petite taille et, par conséquent,
aux artisans En effet, les négociants mutaient déposé un tarif
unique de buse de vente des aciers, auquel vient s' ajouter une
majoration forfaitaire à raison de 120 F par ligne de facturation,
valeur identique quelle que soit la quantité livrée . La portée d'une
telle pratique pénalise lourdement les artisans qui, par la taille
de leur entreprise et la diversité des matériaux qu'ils mettent en
oeuvre, .,'approvisionnent nécessairement par petites c,uantités dans
chaque catégorie . En conséquence, il lui demande quelle mesur e
il compte mettre en oeuvre pour pallier ces nouvelles dispositions
afin qu'elles ne constituent pas une augmentation de fait abso-
lument dé :ne,urée par rapport aux prix actuels et ne compromettent
pas la surine même des artisans concernés.

Pharmacie iperson tel d'officines,

7567. — 28 décembre 1981 . — M . Rodolphe Pesce attire Pattern
Lee de M . le ministre de la santé sur l'article L . 581 du code de
la santé publique qui stipule que seuls les pharmaciens et les
préparateu rs en pharmacie titulaires du brevet professionnel ont
droit a la di.spensaitan de médicaments . Afin que le public soit
tenu informé sur la qualité de la personne à laquelle il s 'adresse,
ces personnels sont tenus de porter un insigne : caducée pour les
pharmaciens, mortier pour les préparateurs . Or . il setrouve que
le post rie cet insigne est rarement appliqué, mais, chose encore
plus geste, les apprentis n ' ayant souvent que quelques mois de
présence dans une officine --- alor s que la durée minimum des
études pour l'obtention du brevet professionnel est de cinq ans —
sont chargés de la vente des médicaments . II arrive également
souvent que les préparateurs en pharmacie travaillent souvent
42, 45 et même parfois 48 heures par semaine, sans pour cela
bénéficier d'un paiement en heures supplémentaires . En conséquence,
il iui demande quelles mesures il compte prendre pour mettre fin à
cette situation et que la législation en vigueur soit respectée
tant en ce qui concerne le port du badge que l ' application du temps
de travail .

Transports aériens (réglenrentatiort et seciiitét.

7568. -- 28 décembre 1981 . — M. Bernard Schreiner attire l 'atten-
tion de M . le ministre des relations extérieures sur l'accident
d 'avion survenu le 1" août 1981 au Mozambique au cour, d'une
mission civile d'exploration pétrolière . Les circonstances de cet
accident sont mal connues et il serait souhaitable que tous les
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détails soient traesmis aux familles des victimes en vue de répondre
à leur légitime curiosité . Cela pose le problème plus général des
missions exploratoires pétrolières civiles dans les pays en état
d 'alerte militaire permanent ainsi que celui de la coordination entre
trafic civil et trafic militaire. Il lui demande les mesures qu'il
compte prendre : 1' en vue de tenir les familles des victimes infor-
mées des circonstances de ce regrettable accident. ; 2" afin de
prévenir dans le futur le renouvellement de tels accidents.

Français (Français de l 'étranger).

7569. --28 décembre 1981 . — M. Michel Suchod demande à M. le
ministre des relations extérieures s'il est exact que l' union des
Français à l 'étranger reçoit de ses services une subvention de un
million de francs au titre d 'un centre d ' information géré par cette
association . Cette situation de faveur si elle se révélait exacte
serait choquante puisque le centre d ' information de la rue Lapé-
rouse, qui dépend lui directement du ministère, ne dispose que de
moyens dérisoires . La privatisation du service public qu 'on obtient
de ce fait est d 'autant plus préoccupante qu'elle ne profite qu 'à
une seule association de Français à l 'étranger, au mépris des règles
du pluralisme que l'association concernée ne respecte pas . Il lui
demande en conséquence de lui faire connaître ce qu 'il compte
faire pour rendre au service public d'information des Français à
l 'étranger l'ensemble des moyens qui doivent lui revenir, et assu-
rer à l ' ensemb l e . des associations de Français à l 'étranger une
complète égalité de traitement dans l ' attribution des subventions.

Travail : ministère (services extérieurs).

7570 . — 28 décembre 1981 . — M. Hervé Vouillot appelle l 'atten-
tion de M . le ministre du travail sur les études récemment publiées
dans la presse établissant que dans 95 p . 100 des cas, l 'insp . ction
du travail entérine les propositions des chefs d 'entreprises, tout
particulièrement en ce qui concerne les licenciements et le chômage
partiel . Ce constat devrait mettre un terme aux campagnes menson-
gères de la droite qui tendent à faire croire que les chefs d ' entre-
prises sont aujourd'hui dépourvus de leur responsabilité de ges-
tion. Ce pendant, il importe d ' observer que dans de nombreux cas,
l ' inspection du travail est saisie de propositions dont la complexité
est telle qu'elle n' est pas en mesure d'en apprécier la validité
technique (analyse du marché, chiffrage financier) et les alter-
nati•.'es possibles au niveau de la gestion . Pour toutes ces raisons,
il lui demande les moyens qu 'il pense mettre à la disposition
de l 'inspection du Travail pour que celle-ci puisse assurer plei-
nement sa mission.

Etablissernent .s d'hospitalisation, de soins et de cure
(personnel).

7571 . — 28 décembre 1981 . — M. Hervé Vouillot attire l'attention
de M. le ministre de la santé sur les modalités d ' accès à la classe
fonctionnelle des techniciens de laboratoire . En application de
l'article 13, dernier alinéa du décret n" 68-97 du 10 janvier 1968
modifié, les techniciens de laboratoire qui ont été intégrés dans
l'emploi de surveillant des services de laboratoire alors .t u'ils ont
déjà atteint le quatrième échelon dans l 'emploi de technicien
ne peuvent pas se présenter au concours d'accès à la classe fonc-
tionnelle des techn i ciens de laboratoire . En conséquence, il lui
demande si une modification ne pour :ail être apportée à ce décret,
ces postes de technicien fonctionnel représentant la seule possi-
bilité de promotion pour des personnes qui arrivent relativement
tôt au maximum de leur carrière.

Politique extérieure ait fghctislan i.

7572 . — 28 décembre 1981 . — M. Emmanuel Hamel signale à
l'attention de M . te ministre des relations extérieures l 'information
parue l ' après-midi (lu mardi '22 décembre dans un quotidien
français de répulaiion internationale selon lequel deux soldats
soviétiques prisonniers du groupe de résistants afghans Hczbi
Islami, internés au camp d ' Allah .lirga, dans la province de Zabol,
le long de la frontière pakistanaise, seraient menacés d'exécution
pour avoir refusé de se convertir à l'Islam . II lui demande quelles
interventions il va tenter auprès des dirigeants du 1lezbi Islami
pour les d .ssuader d 'accomplir cette exécution de deux soldats
prisonniers, qui serait contraire aux lois de la guerre et ternirait
aux yeux d ' une large fraction de l 'opinion publique française
l'héroique combat des patriotes afghans et leur résistance nationale
face .à l 'agression soviétique.
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Politique extérieure (conférence sur la sécurité
et la coopération en Esropet.

7573 . -- 28 décembre 1981 . — M. '_,rmanuel Hamel signale à
l'attention de M. le ministre des re ' atior.s extérieures les justes
déclarations de M . le ministre ct' Ela , ministre du commerce exté-
rieur, ayant affirmé le 22 décenibrr Nous se rons amenés à dire,
si l'affaire polonaise continue, qui nous ne voulons plus continuer
d'appai,i,tre le Conférence d' Madrid et que nous ne voulons
pas appliquer et t'econnaitre l' .cie d'Helsinki que nous avons ponr-
tart signé.„ ll lui demande quand la France signifiera officielle-
ment qu'elle cesse de par',ciper à la Conférence de Madrid et
de continuer à reconnaitre les accords d'Helsinki, vu les tragiques
rteeements de Pologne• et quelles conditions seront posées à
notre reloue éventuel à la Conférence de Madrid et à une nouvelle
reconnaissance totale ou partielle des tccorcls d'Helsinki.

Pét ro le et prrorinits raffinés (staffons'-service).

7574 . — 28 décembre 1981 . — M . Loïc Bouvard attire l'attention
de M . le ministre de l'éeoncmie et des finances sur la détérioration
de la situation des dii lailiants en carburant . Plusieurs causes sont
responsables de cette dégradation . Les plus importantes semblent
être ; l'insuffisance des revalorisations successives des marges de
distribution des produits pétroliers, le paiement comptant des
produis, les frais f!nan,u rs en très folle hausse ainsi que l'avance
ir es importante de trésorerie due à la règle du décalage d'un mois
en matière de T .V .A . II lui demande donc quelles mesures il
envisage de proposer, notamment en ce qui concerne les marges
de distribution et la 'I' .V .A ., afin d'aider les détaillants à résoudre
les Importants problemes auxquels ils sont confrontés .

cessera de se creuser et les élèves du monde rural continueront
à être pénalisés . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour renforcer les moyens des établissements situés
en zone rurale.

Fonctionnaires et agents publics (carrière).

7579. — 18 décembre 1981 . -- M . Jean Beaufort attire l'attention
de M. le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives, sur la situation du personnel auxiliaire
de la fonction publique. Certains agents restent parfois plusieurs
annces assujettis au statut d ' auxiliaire . Titularisés, ils commencent
leur carrière au l'• échelon de leur grade car i, n'y a aucune
prise en compte de leur ancienneté en qualité d ' auxiliaire . Cette
réglementation lèse des agents qui ont bien souvent exercé des
taches identiques à celles des titulaires . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour prendre en
compte l'ancienneté des agents ayant exercé en qualité d ' auxiliaire.

Educatiou physique et sportive (personnel).

7580. — 28 décembre 1981 . — M. Jean Beaufort attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des pro-
feraeurs d ' éducation physique et sportive . Les professeurs d ' E. P . S.
ne peuvent accéder à l'emploi d'inspecteurs d 'académie parce que
le grade le plus élevé dans le corps des professeurs d 'E. P. S . est
le grade de certifié et non pas d'agrégé . La qualité des diplômes
d'E . P . S ., la valeur des enseignants plaident en faveur de la levée
de cette restriction . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il entend prendre pour que les professeurs d'éducation physique
et sportive puissent accéder au corps des inspecteurs d ' académie.

Education s ministère (personnel,.

7575 . — 28 décembre 1981 . — M. Charles Millon attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la contradiction
existant entre la situation des secrétaires de l'administration sco-
laire et universitaire et l'article 7 du statut de l'administration
scolaire et universitaire. En effet, nombre rie SA . S . U . assument,
dits le, collèges, la charge d'une gestion nrat•n'ielie et financière,
sans pour autant être promus au grade de secrétaire en chef,
tel que ceci semble lire prévu par l'article 7 susvisé . Il lui
der-ruade s'il compte, durant les mois qui viennent, revoir l 'appli-
cation du statut et eventueilement s'il envisage le reclassement
des S . A . S . C . qui assument la charge de la gi r ation matérielle
et financière . dans le grade des secrétaire, en chef.

Lait et produits laitiers

	

(mil

7576. — 28 décembre 1981 . — M . Jean Beaufort attire l'attention
de Mme le ministre de la consommation sur la qualité du lad
pa-teurisé . Récemment, un laboratoire c•u,e,réralit a effectué tin
contrrilc sur cent litre, de lait pasteurisé .\pic, analyse, il est
a,rparu que trente-tr ois ne présentaient :en, mie qua lite bacté-
riologique satisfaisante a la date limite de ccnle . En conséquence,
il lui demande quelles mesures elle enté nJ prendre pour que la
quaiile dit lait pa,teurese suit mieux vontr,,l,

_en

A--sraere rrrrll^ose : rrttrnres auteri uies et .cprriunx
, ninph,pr', ,li n,il n ; re," cutincl dis tir nsni„sl.

7577 . -- 'S9 dueetnurc 1!hl . -- M . Jean Beaufort attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation
d,•, - . ii e , du no : ;u'Wt Le, femme, a-,u, re- du n•gu .ue ; ' •nrral
d, la ., iu'ric• ,ncc,ie o .•nerc en.t de duit, anime, ,I ra„uranrc
suimierm•r.L.ire, pour chaque entant ciese Irrn I .in1 neuf en• . a'.a'it
son ,•inerme ai,ni,er,num . Ce droit a

	

e .-r •,,aine' en ;977 lux
du reei,nc p .irit plier de ; (dis ', d„ retraite et de Irre-

vusanre rte, ('1(de, et en :,,,lu :.'', de nMar,-, fin cnn,rquenre, il
lui rlc•rrraode c'uel!c- menues elle e(i("tit Kun Le pur assurer
au, ma!)rier•-. du notercr, un réaüuc• de rit ' ai Ij• identique
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de, -, ;mariée, du renlme m i nerai
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7578 . - . 28 ttv'-,•mini 1981 M . Jean Beaufort ;d'ire l'at t ention
de M. le ministre de l'éducation nationale - i' fac -i u ued°, de, ca t.
Main. ruraux. II te e-de elle prulonrle im i-a' ;uentre le ; nw}cns
affecta, ,t ;ans le- renverra de vitre et ceux d,• la c-anupa-no, au ddt'i-
rnent de c a r, dernier, . Faute d ' un eftuet ,'nn .eq ;uout, te l'os .é ne

Postes : ministère (personnel).

7581 . — 28 décembre 1981 . — M . Jean Beaufort attire l 'attention
de M . le ministre des P .T.T. sur la situation de chef d ' établisse-
ment des P .T .T . Depuis un certain nombre d 'années, le corps
des chefs d établissement insistent sur plusieurs revendications :
la reconnaissance de comptable et l ' intégration dans le corps des
recettes . la non-imposition du logement de fonction, la suppression
du cautionnement mutuel, le bénéfice pour les comptables des

P.T .T . des prêts à la construction . Les différentes demandes n'ont
jamais été satisfaites . Aussi, il lui demande s'il entend prendre des

mesures pour améliorer la situation des chefs d 'établissement des
P. -1' . T .

Douanes (droits de douane).

7582 . — 28 décembre 1981 . — M . Jean Beaufort attire l'attention

de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur la taxation complé-
mentaire de douane sur les bateaux construits par des amateurs.
II faut considérer que des gens passionnés, soumet désargentés,
construisent eux-mêmes leurs bateaux . Dès lors, la taxation sur la

seule base du tonnage est d'une grande injustice . En conséquence,
il lui demande s' il n'envi s age pas un aménagement de cette
taxation.

Etrb!' .;acnient .a (1'6ospitalisatinn, de soins et dit cure 'personrell.

7583 . 28 dimembre 1981 . -- M . Pierre Bernard attire l ' attention

de M . le ministre de la santé sur l 'arrété du 25 mai 1971 pris en
apnlicatian du ck'cret n' 70-i l8ri du 17 décembre 197(1 relatif au
',effritement et à l'asancement du personnel secondaire des services
ru-'rtieaux rte ; i'tabli,,entenis d'hospitalisation de stilbs ou de cure
Lublic, . ( ' cl aire•té précise, en son article 5, chapitre l' , les r•ondi-
rein, cl'ad,ni-,ion dire élève, aides soignant, . l .cs eleres aides soi-

slnants ,(Luit rr .•rilt 's parmi le ; c•ancü fats titulaire, , :'un des litre,,
(Indi'nu• ; ou a ;},•'-('i(inn, ui-afn'es : brc .el .s d ' études profession'
nc•11~•,

	

pr .•rie 'eni l le,

	

r•,trr :el' ., s'nrilaile,

	

et sociale ;

	

.option
,solitai r e' . La

	

iodle el amer :Ide aile titulaire du 1 ; . E . l' . option
militaire, qui ,ont di-suros,•, de l'en,uuen d'entree . Eut réalité
la majorité de, i'taa'.i'-,cu :'.•nts d ' hnspit :utisaliun recrutent le, élève,
ei! , ,nieiieits p : .nti le personnel titulaire déjà en fonction dans
t ' •,'labli„etur•r( ut ne r,: ..er,crrt :w ;•rnc plic•e a,n caodilats titulaires
du It . t( . l' . Celle malique est fort re r(, bt . ;h'e car elle Marine les
l' b'nu•lt s :nue titelaire, des d .p!cime, prrvus par t - :u'rétc du
25 man 1971 et ,'n ,,art ic•alicr a Ceux qui pussi'dent le Il . E .P.
'melon similaire , . Ne pan-u-l-il pas qu ' il sut ;, il ni•cc,-•air de fixer
:, c•tiagnc et .dii,-,entent orianis:ntl un (mers de formation d 'aides
suiesincis a un puureunlade d'élé-:es, til'lairee d'on di p lôm e lice
par l 'arrelè ,n,vi,e . ne intuilant pas i'cileulif de l'elablis,rment.
Cette Ine,ure aurait pour effet de réduire les demandeurs d'emploi
et d'assurer un recrutement plus sélectif .
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Plus-values : imposition (immeubles).

7584. — 28 décembre 1981 . — M. Louis Besson expose à M . le mi-
nistre délégué chargé du budget que la situation des fonctionnaires
obligés d'occuper un logement de fonction au regard de la législa-
tion sur les plus-values ne lui parait pas satisfaisante . Aux yeux
de l'administration fiscele, ce logement ést nécessairement leur
résidence principale ; s'ils viennent à acquérir un logement en vue
de leur retraite puis à le céder parce qu 'il se révèle mal adapté à
leurs besoins, cette cession ne peut bénéficier de l'exonération pré-
vue par la loi du 19 juillet 1976 en faveur de toutes les cessions
des résidences principales. Sans doute le mécanisme d ' exonération
existant pour les premières cessions des résidences secondaires peut-
il éventuellement s ' appliquer mais il s'agit d ' un mécanisme plus
restrictif que celui qui concerne les cessions de résidences princi-
pales . II lui demande en conséquence s'il n 'estime pas nécessaire
que la situation des fonctionnaires obligés d'occuper un logement
de fonction fasse l 'objet d 'une attention toute particulière lorsque
sera mise en oeuvre la profonde réforme de la législation sur les
plus-values annoncée par le Président de la République et le Gou-
vernement .

Jeux et paris (établissements).

7585. — 28 décembre 1981 . — M . Jean-Marie Bockel appelle
l 'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
la décentralisation, de lui préciser les textes ou arrêts auxquels
il s ' est référé lorsque, dans sa réponse à la question écrite
n" 34662 du 18 août 1980 de M. Lataillade au sujet des salles de
jeux automatiques, il énumère les mesures de police générale les
mieux adaptées à la sauvegarde de l'ordre et de la tranquillité
que peut arrêter le maire à l' égard de ces établissements . En
effet, si les éléments de la réponse sont valables en ce qui
concerne l'ordre public, il semble cependant que dans les communes
où la police est étatisée, le soins de réprimer les atteintes à la
tranquillité publique échappe aux maires, l'article L . 132-8 du code
des communes ne visant pas le <. 2" ,, de l'article L . 131-2 concernant
ces attributions . Il en est de même pour les communes des départe-
ments de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin (art . L . 181-47 du
code des communes) . Il prie le ministre de lui faire connaitr, quelle
autorité a, dans ce cas, com pétence pour prendre toutes mesures
relatives au maintien de la tranquillité publique et en surveiller leur
application, et de lui citer la jurisprudence administrative à laquelle
il a été fait allusion dans, la réponse à la question de M . Lataillade.

Impôts locaux (taxes foncières).

7586 . — 28 décembre 1981 . — M . Jean-Claude Bois attire l'attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur les conditions d'ob-
tention de l'exonération temporaire de l'impôt foncier sur les pro-
priétés bâties, et lui expose le cas suivant : une personne est impo-
sée depuis 1980 à la taxe foncière pour une maison, construite dès
mars 1976, qu ' elle habite depuis avril 1977. Elle n ' a ainsi bénéficié
que de l'exonération de deux ans, prévue pour toutes les construc-
tions nouvelles, alors qu'elle escomptait une exonération de quinze
ans, se référant à l'article 63 de la loi de finances pour 1980, lequel
exonère pour une durée de quinze ans les constructions financées
au moyen de prcts aidés par l'Etat, notamment les prêts aidés en
accession à la propriété 'P .A.A .P .s institués par la réforme de l 'aide
au logement intervenue en 1977 . En effet, ayant bâti à une période
antérieure à la création des P .A .A .P., elle avait cependant obtenu
du Crédit foncier un prêt spécial immédiat (P .S .1.i, avec prime à la
construction octroyée par le ministère de l'équipement, sous réserve
de conditions de ressources . Il ne faisait aucun doute, pour le
contribuable en question, que ce prêt aidé de l'Etat lui ouvrirait
droit à l 'exonération temporaire de quinze ans, et aujourd'hui il
s'estime pénalisé et déplore l ' injustice de ce système d ' exonération.
En conséquence, à la lumière de ce cas précis, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer si les personnes ayant pu justifier de
ressources leur permettant d'obtenir un pli . aidé de l'Etat p_ovcnt
prétendre à l'exonération de la taie foncière pour une durée de
quinze ans, eu mime titre que les bénéficiaires des P .A .A .P ., et en
cas de réponse négative, s'il ne lui parait pas plus logique et équi-
table d'accorder l'exonération de cette taxe, non pas en fonction
des prêts choisie, mai.. selon les ressources des contribuables
concernés.

Assurance vieillesse : généralités (montera (les ',misions,

7587. — 28 décembre 1981 . — M. Jean-Claude Bois rappelle à
Mme le ministre de la solidarité nationale que le, retraités ayant
liquidé leur pension avant le 31 décembre 1971, date d 'entrée en
vigueur de la loi Boulin n" 71-1132, se trouvent exclus du bénéfice

de ses dispositions portant notamment le taux de la pension de
retraite de 40 à 50 p . 100. Le principe de non-rétroactivité, de la loi
destiné à assurer la sécurité à tous les citoyens introduit, dans ce
cas précis, entre les retraités, une discrimination qu 'ils acce ptent
difficilement, la jugeant particulièrement arbitraire et inégalitaire.
En conséquence, Il lui demande s' il ne lui parait pas souhaitable
dans un souci d ' équité, d ' étendre les avantage prévus par la loi
Boulin à tous les titulaires de pensions de retraite, quelle que soit
la date de leur entrée en jouissance.

Enseignement secondaire (fonctionnement).

7588 . — 28 décembre 1981 . — M . Jean-Claude Bols attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait que les établisse-
ments du second degré manquent de surveillants . Malgré ' les efforts
incontestables accomplis dans le: lycées et collèges pour développer
l ' esprit d'autodiscipline, il semble que l'insuffisance de l'encadrement
y soit préjudiciable, au regard notamment des incursions d 'éléments
étrangers qui viennent perturber la vie de ces établissements . En
conséquence, il lui demande si les normes appliquées pour l'attri-
bution de postes de surveillants dans les lycées et collèges vont être
révisées en vue d 'une augmentation, mesure qui permettrait d 'assurer
une bonne sécurité pour les élèves.

Charbon (gaz de houille).

7589. — 28 décembre 1981 . — M . Jean-Claude Bois attire l'attention

de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur l'intérêt que
constituerait l'utilisation . comme source d'énergie, du gaz méthane
provenant des anciens chantiers d'extraction du charbon. En effet,
la méthanisation permet de valoriser certains effluents ou déchets
sous forme d 'un gaz énergétique pouvant être utilisé à de multiples
usages . A cet égard, de grandes zones d'habitations de la région
minière pourraient être chauffées grâce à cette énergie renouvelable,
et les dépenses d'investissements à effectuer seraient largement
compensées au regard de l'économie ainsi réalisée. Au moment ou
le pays a admis la nécessité de développer et d 'utiliser toutes les
formes d' énergie, il lui demande de bien vouloir lui préciser s 'il
entre dans ses intentions d 'entreprendre ou d'intensifier toute re-
cherche pouvant être effectuée dans ce domaine.

Pharmacie (personnel d'officines).

7590. — 28 décembre 1981 . — M . Jean-Michel Boucheron (Ille-et-
Vilaine) attire l'attention de M. le ministre de la santé sur l'obliga-
tion du port de badge pour les préparateurs en pharmacie diplômés
loi n" 77-745 du 8 juillet 1977) . En effet, cette loi n ' est pas res-
pectée dans près de 50 p . 100 des pharmacies et sa violation a pour
effet de permettre à n ' importe quel employé de pharmacie, môme
mineur, de distribuer des médicaments, pratique très dangereuse et
illégale . Il lui demande, en conséquence, quelles mesures il entend
prendre auprès des pharmaciens pour faire respecter cette loi.

Assurance invalidité décès !peusinus).

7591 . — 28 décembre 1981 . — M . Louis Darinot appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationa le sur la fixation du
plafond des ressources pour les titulaires d'une pension, l'invalidité
exerçant une activité professionnelle non salariée . En effet, ce
plafond a été fixé à 13000 francs par an pour une personne seule
et à 18000 francs potin un ménage par le décret du 16 février 1976
et n ' a jamais été revalorisé depuis, ce qui grève lourdement le
pouvoir d'achat de ces pensionnés . Il lui demande, en conséquence,
les mesures qu'elle envisage de prendre pour remédier à cette
situation .

Rritiment et travaux publics !durée du tramail).

7592. — 28 décembre 1981 . — M . Pierre Forgues attire l'attention
de M. le ministre du travail sur le non-respect par certaines entre-
prises dit bâtinttut du repos hebdomadaire . En effet, les conven-
tions collectives dans le secteur de la construction prévoient que les
entreprises ne doivent pas travailler le week-end . Malgré cela,
il n'est pas rare de trouver des ouvriers sur les chantiers le samedi
et même le dimanche, De ce fait, la loi sur la limite hebdomadaire
du temps de travail n'e.) pas respectée . Il conviendrait donc que
soit supprimée l' ..utorisation concernant lus heures supplémentaires
!art . L. 212-7 du code du travails . Une telle décision permettr ait,
par ailleurs, l 'embauche de nouveaux travailleurs dans !es entre-
prises . II lui demande quelles mesures il compte prendre afin de
remédier à cette situation préjudiciable aux travailleurs et à
l'emploi .
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Radiodiffusion et télévision (monopole de l'Etat : Finistère).

7593. — 28 décembre 1981 . -- M . Joseph Gourmeion demande à
M. le ministre de la communication quel avenir il réserve à la
station de radio locale de Brest . Il lui demande également s'il est
envisagé l'implantation dans cette ville d'une station locale de
télévision.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat ,personnel).

7594 . — 28 dece ;nbre 1981 . — M. Roland Huguet appelle l'attention

de M . le ministre de l'éducation nationale sur la question de l 'inté-
gration des vacataires de l'enseignement supérieur . Un certain
nombre d'entre eux ont dû a la suite du décret du 20 septembre 1978
prendre une activité principale extérieure à l'université . La seule
intégration des vacataires à titre principal constituerait à leur
égard une discrimination injustifjable et reviendrait à les pénaliser
parce qu'on leur a imposé le respect des prescriptions réglementaires.
Certains parmi ce personnels possèdent un doctorat d'Etat qui
devrait leur ouvrir la possibilité d ' un accès au corps des enseignants
titulaires. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre quelles mesures il envisage de prendre pour permettre
l 'accès à l'université de tous les enseignants en fonction, sur des
bases équitables.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel,.

7595 . — 28 décembre 1981 . — M . Roland Huguet appelle l'attention

de M. le ministre de l'éducation nationale sur la question de l'évc-
lution de la rémunération des vacataires de l'enseignement supé-
rieur . Celle-ci ayant subi une stagnation regrettable ces dernières
annees, la revalorisation de 15 p . 100 accordée en mai dernier
n'a pas permis de rattraper les retards. L'unique hausse de 10 p. 100

prévue pour le mois d ' octobre 1982 risque d'aggraver celte situa-
tion et d'accroitre lee discriminations entre vacataires et enseignants
vitulaire ., ceux-ci bénéficiant pour la rémunération de leurs heures
supplémentaires de l'indexation sur l'évolution du point de la fonc-
tion publique . En conséquence, il lui demande de lui faire connaitre
quelles mesures il envisage de prendre pour garantir le maintien du
pouvoir d ' achat de cette catégorie de personnel.

Enseignement secondaire 'enseignement technique
et proies-il ' uielr.

7596. — 28 decembre 1981 — M. Jean-Pierre Kucheida attire

l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'inégalité
de traitement des L .E .P . Par rapport à d'autres établissements.
L'inégalité de traitement par rapport à d 'autres établissements se
traduit par des effectifs de classe surchargés trente-cinq en règle
générale dans 1e, classes de quatrième préparatoire contre vingt-
quatre dans les classes parat'eles des collège,, . Par un crédit moyen
destiné a la gratuité des livres scolaires de titi francs contre
195 francs pour les élèves de quatrième de collège . Et enfin, par
l'aggravation des conditions d'accueil des élèves par l'insuffisance
des dotations en personnel de toute nature . Une politique novatr ice
de formation s'inscrivant dans le cadre de la lutte contre le chô-
mage et contre le manque de qualification des jeunes au sein de
l'éducation nationale r'aviv'e aujourd'hui étre une nécessité . Il lui
demande donc de préciser ses intentions en cette matière, et dan .,
quelle mesure il compte pallier les inégalités de t raitement que

l'on constate aujourd 'hui au niveau des types d ' établissements.

Accidents da trama! et maladies professionnelles (cotisations).

7597. — 28 décembre 1981 . — M . Jean-Pierre Kucheida attire
l ' attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la
situation des élevés des I . M . P . il . O . en stage d'entr eprise . Les
dispositions relatives aux elève, des I . M . P . R . O . en stage d 'entre-
prise avaient été définies par une repense à une question ecrite de
M . Ca,aillé, le 2(1 juin 1979 . La réponse du ministre de la santé
et de la .,écurite sociale d'alors précisait que le, jeunes en I .M .P.R .O.
restaient sous la re-pon,abilité du directeur durant leur stage . et
qu'en conséquence, ils devaient situ,crire à une assurance volontaire
-• A .T .-M .P . pote- la durèe de relui-ci . Par un courrier en date
du 2u octobre, M . le directeur régional de la C . R . A . M . Lille informe
les directeur., des I . M . P . R . O . que la position des élève, en stage
en entreprise mira examinée en fonction de l'arrêté ministériel du
1) janvier 1978 . Cet arrimé é'.orlue de, jeune, en stage pratique en
entept ire qui se trouvent placés sous l'autoritc du chef d ' enteprise.
Or, les jaunes de i'I . M . t' . R . O ., durant heur stage, restent eleves
de l'I . :tl P .8 O., plec :is ,eus ta responsabilité du directeu r . I .e.s
stages organisés par l'l . M . l' . Il . t). constituent une ,•tape deeisivc
ver, l'insertion soc iale et professionnelle, et font à ce tit re partie

intégrante du projet pédagogique de l'I, M . P. R . O . L 'application de
cet arrêté pro"•oq•i'rait une réaction de refus de la part des chefs
d' entreprise, et la suppression des stages compromettrait fondamen-
talement •'intégration progressive des adolescents dans la société.
En conséquence, il lui demande de préciser rapidement les dispo-
sitions relatives aux élèves des I . M . P . R . O. en stage d 'entreprise.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement s mutations de jouissance,.

7598 . — 28 décembre 1981 . — M . Pierre Lagorce expose à M. le
ministre délégué, chargé du budget, que les baux emphytéotiques
portant sur un terrain à bâtir ou un bien assimilé destiné à la
construction d ' immeubles peuvent être, sur option et comme les
baux à construire, assujettis à la T.V .A . dans les mêmes conditions
que les ventes de terrains à bâtir, avec exonération du droit de
bail ,instruction du 28 août 1972, 8 A 7-72, DA 8A 174, 11 1) . Il
semble que lorsque le bail emphytéotique est ainsi assujetti à la
T .V .A ., il doive alors, puisque soumis au même régime fiscal que
les baux à construction, bénéficier également de l' exonération de
taxe de publicité foncière prévue par l ' article 743-1" du C .G . I . Il
lui demande s ' il peut confirmer cette interprétation en précisant si
l 'exonération s'apliclue en toute hypothèse comme pour les baux à
construction ou uniquement dans le cas où le bail remplit les condi-
tions de l ' article 691 du C .G .I . et est assujetti à T .V .A.

Enseignement (personnel).

7599 . — 28 décembre 1981 . — Mme Marie-France Lecuir attire
l 'attention de M . le ministre de l' éc-ication nationale sur l'insuffi•
sance des créations de postes d ' agents de service et d'administration.
Elle lui rappelle que ce personnel supportera encore au le t janvier
1982 des horaires de quarante-deux heures par semaine, sans même
que la réduction de deux heures, qui interviendra à cette date,
soit accompagnée d'augmentations d ' effectifs, conformément aux
instructions du Premier ministre . Elle demande à M. le ministre
quelles mesures il compte prendre pour rattraper le retard pris
par le Gouvernement précédent, pour améliorer le fonctionnement
et l 'entretien des établissements et pour donner enfin des conditions
de travail décentes au personnel non enseignant . Elle demande à
M . le ministre que soit dès maintenant étudiée l'inscription au
prochain collectif budgétaire des crédits nécessaires à une politique
nouvelle pour cette catégorie de travailleurs trop longtemps oubliés.

Droits (l 'enregistrement et de timbre
(enregistrement : ululations à titre onéreux(.

7600. — 28 décembre 1981 . — M . Jean-'Yves Le Drian expose à
M . le ministre délégué, chargé du budget, que le régime de la
location-attribution a été supprimé par la loi n" 71-580 du 16 juillet
1971, mai ., que les sociétés I1 . L . :vl . de location-attribution existantes
sont autorisées a paursuivre leur activité dans le cadre de statuts
imposés en application du décret n" 72-13 du 10 janvier 1972 et

des textes subséquent, ; que notamment l'article 2)1 de ces statuts
types permet à un sociétaire (le démissionner, la résiliation de son
contrat étant alors taxée au droit de bail 'art 738-1" C . G. I . : ce qui
suppose que le premier locataire n'ait jamais été propriétaire et ne
puisse être assimilé à un cédant ; que l'article 30 dispose qu' après
résiliation d'un contrat de location-attribution, le logement qui en
faisait l'objet est affecté à un autre actionnaire par l'effet d'un
nouveau contrat de location-attribution ; qu'enfin l'article 4-1 de
la loi n" 70601 du 9 juillet 1970 le dispense de T .V .A ., en même

temps qu 'elle l ' assimile à une vente pure et simple . il est également
dispensé ctp la taxe de publicité foncière par l'article 1049 C .G .I.

'ancien article 811 bis, (1", C' . G .I .', ce régime étant étendu au
contrat de location-vente de moins de cinq ans. En conséquence, il
lui demande si l'exonération de la taxe de publicité foncière prévue
par l ' article 1049 du C . G . I . est maintenue alors mérite que l'immeu -
ble est sorti du champ d'application de la T .V .A.

Enseignenirnt supérieur et postbaccalauréat
lprafes .sion .s et acte:ites paramédicales . .

7601 . -- 28 decembre 1981 . — M . Jean Le Gars attire l'attention

de M . le ministre de la santé sur le faible nombre de places dispo-
nibles au sein des écules de l'assistance publique dans la spécialité
de niassenr-kinesithérapeute . Ce manque de places oblige nombre

d'étudiants a suivre des cours dispe nsés par des établissements

privés. Lesdit- établissements se faisa .11 rét ribuer de 7 500 à

15 000 francs par an . II lui demande re qu'il envisage de faire
afin de permettr e aux étudiants les moins fortunes d'acre :1er à la
profession de leur choix ei par la-ntime au pays de se doter d'un

nornb,c- suffisant (le personnels qualifiés .
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Etablissentents d'hospi talisation, de soins et de cure (personnel).

7602 . — 28 décembre 1981 . — M. Marc Massion attire l'attention de

M. le ministre de la santé sur le statut du personnel des centres
régionaux d'informatique hospitalière -C .R 1 .H .) . Il n'existe pas
actuellement de statut national de l'informatique hospitalière.
Chaque centre possède son propre statut, et bien que leurs contenus
soient irès différents, ils ont tous reçu l'aval de la préfecture et du
ministère de la santé . C'est ainsi que le statut du C .R .I .H . de Haute-
Normandie ne prévoit pas :e règles relatives aux modalités d'avan-
cement à un emploi d'encadrement 'titularisation, régime retraite,
régime sécurité sociale, etc .' . De nombreux agents ne peuvent ainsi
bénéficier d'une possibilité d'avancement et se trouvent dans des
situation, bloquées . Il lui demande, en conséquence, d'envisager
des dispositions afin d'instaurer un statut national de l'informatique
hospitalière et de procéder, dans l'attente, à un contrôle des dif-
férents statuts en vigueur ..

Etnbtis .cernents d'hospitnlisatior., rie soins et de cure' personnel).

7603. — 28 décembre 1981 . — M. Marc Massion attire l'attention
de M. le ministre du travail sur le statut du personnel des centr es
régionaux d'informatique hospitalière 'C It .l .14 . t, Il n'existe pas
actuellement de statut national de l 'informatique hospitalière.
Chaque centr e possède son p'•opre statut, et bien que leurs contenus
soient très différents, ils ont fous reçu l'aval de la préfecture et
du ministère de la santé . ("est ainsi que le statut du C .R .I .11 . de
Haute :Nounundie ne prévoit pas de règles relatives aux modalités
d' avancement à un emploi d ' encadrement 'titularisation, régime
retraite, régime sécurité sociale, etc .' . De nombreux agents ne peu-
vent ainsi bénéficier d'une possibilité d ' avancement et se trouvent
dans de- situations b!oquSes . Il lui demande, en conséquence, d ' envi-
sager des dispositions afin d'instaurer un statut national de l 'infor-
matique hospitalière et de procéder, dans "attente, à un contrôle
des diffét-en's statuts en vigueur.

Ednccrtion

	

rertuii .st ère t i rer'Rorliielr.

7604 . — 28 d'ccmbre 1981 . — M . Jacques Mcllick ap p elle l'atten-
Lon de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'application de
la circulaire F . P . n" 1388 du 18 août 1980 relative :tu uni-temps
thérapeutique après un congé de longue durée ou de longue ma-
ladie . M . le minist re de l'éducation nationale rap pelle qu'un (onc-
tionnaire peut bénéficier d'un an de mi-temps thérapeutique sur
l'ensemble de sa carrière . par prriode maximale de six mois . A
l'issue d'une période de six moi-, il ne peut avoir droit à un autre
mi-terni), th é rapeutique que s'il a de nouveau été placé en congé
de longue duree e ou de longue maladie . Par conséquent, un fonc-
tionnaire qui, sur décision du comité médical départemental, est
place en p'esit`.on de congé de longue durée pendant cinq ans sans
interruption ne peut bénéficier que de six mois d'un mi-temps
thérapeutique . Dans la mesure où il ne peut plus ét'e placé en
congé de longue durée, il perd ainsi six mois de nui-temps théra-
peutique Il lui demande de bien vouloir revoir ladite circu laire
quant à ses mode, d'application car elle lèse certains fonctionnaires
et quant a certaine- rlau,es re--trirtives.

p„ h r r ,n . ,„uire .i et ftgant .; pabHcs ~trvcraii ir tev,ps partiel

7605 . — 28 drecmbre 1981 . - M. Jacques Mellick appelle l 'attention
de M. le ministre délégué, charge de la fonction publique et des
réformes administratives, sur i' :,ppiiration de la circulaire F' .I' . n" I :f88
du 18 août lima relative au tuti'.ernt, thérapeutique aires un congé
rie longue Hunt, ou de longue tnal,die . M le ministre débute auprès
,lu Premier sinistre, chenue de !a fonction publique et des refermes
adminn'ratites, rappelle qu'un fonctionnaire peul bénéficier d 'un an
de mi-terne, tnérapeutique sur l ensemble de sa varridre, pur période
maximale rie six moi, .'s l'issue d'une prriode cte six mois, il ne
peul avoir droit à w, ai. 'e nui-temps Iht.rapeutiquc que s'il a de
nouteau cté placri en ce,ngm- de longue durée ou de longue maladie.
Par conse'quent, un fonctionnaire qui sur décision du confite uuuudical
départemental est pian i en position de congé de longue durée pen-
dant cinq ans sans interruption, ne peut hi•nc i l-d:1er que de six mois
d'un mi-temps thérapeutique . Dans la mesure où il ne peul plus êt re
placé en congé de longue durée, il perd ainsi six mois de mi-temps
thérapeutique . 11 lui rlemancle de bien vouloir revoir ladite circulaire
quant à ses modes d 'application . car elle lise certain, fonctionnaires,
et quant à certaines clauses restrictives .

Assurar, ..e vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(R .A .T .P . : calcul des pensions).

7606 . — 28 décembre 1981 . — M. Louis Moulinet attire l' attention
de M . le ministre d'Stat, ministre des transports, sur une situation
anormale à la R.A.T .P . Les employées de cette régie ont, en effet,
droit à une bonification de leurs années de retraite pour chacun de
leurs enfants . Mais les enfants adoptifs n ' entrent pas dans ce calcul,
en vertu d ' une décision fort ancienne. Il lui demande donc de mettre
à jour cette réglementation afin que cette discrimination à l ' égard
des enfants adoptifs disparaisse.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
'calcul des pensions).

7607 . — 28 décembre 1981 . — Mme Paulette Neveux interroge
M . le ministre de le santé sur la possibilité, pour les personnels
ouvriers des hôpitaux, de prendre leur retraite à cinquante-cinq ans
comme leurs collègues hospitaliers . L'hôpital étant un milieu à . haut
risque . , déclaration de M . le Premier ministre) dans lequel sont
présents constamment dans les salles et les chambres des malades
les personnels ouvriers, la différence de statut qui existe entre
eux et le personnel hos p italier ne semble pas devoir être. Le départ
à la retraite à l 'âge de cinquante-cinq ans ries personnels ouvriers
libérerait de nombreux postes de corps de métiers et permettrait
l'embauche de jeunes charmeurs par l'ouverture de concours . Compte
tenu du fait que la lutte pour l ' emploi est une des prio r ités du
Gouvernement, elle lui demande s'il n'envisage pas de revoir cette
question .

Matières plastiques (entreprises : Isère,.

7608 . — 28 décembre 1981 . — M. Christian Nucci appelle l 'attention
de M . le ministre de l'industrie sur les événements qui se sont dérou-
lés à l ' usine Rhône-Poulenc de Roussillon le lundi 7 décembre 1981.
Le comité d 'atelier P.V.C . ayant organisé une visite de son unité de
production pour les élus du canton, quatre responsables syndicaux
se sont vus signifier par la direction une mise à pied de deux jours
les 14 et 15 décembre 1981 . Il lui demande de bien vouloir interv enir
auprès de la direction pour faire lever cette sanction qui apparaît
particulièrement sévère par rapport aux faits reprochés et inoppor-
tune an moment où chaque jour qui passe voit la situation se
dégrader un peu plus dan, les entreprises nationalisables telles que
Rhône-Poulenc .

Enseiyuetneut secondaire (personnel).

7609. — 28 décembre 1981 . — M . Rodolphe Pesce attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des pro-
fesseurs P .E.G .C . qui, à la suite d'un congé de maladie de longue
durée, sont souvent tenus de suivre une ou plusieurs années de
réadaptation . A la suite de cette période, et malgré l 'accord du
comite médical, ils ont beaucoup de mal à obtenir leur réintégration
dans l 'enseignement normal et surtout le poste où ils enseignaient
auparavant . Aussi, il lui demande quelles mesures '1 compte prendre
pour que ce personnel ait au moins une priorité pour qu 'un poste
leur soit attribué dans la région où ils enseignaient avant leur arrêt
maladie .

Ense :gnernent scrofulaire persornrelr.

7610 . — 28 décembre 198! . -- M . Rodolphe Pesce attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur certaines dispositions
relatives à la titularisation des mau res auxiliaires de l'éducation
nationale . En effet, si un ePort très important vient d 'élre lait pour
permettre à ces agents d'avoir une garantie de l'emploi e' d'envi-
sa ver l'avenir avec sérénité, il n 'est pas c•ertnin que le nombre de
postes d ' adjoints d ' enseignement soit suffisant pour accueillir ces
nouveaux promus . Si tel était bien le cas, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que re nomitre de postes d ' adjoints
d 'enseignement corresponde effeclitemnent au nombre de mtuitres
auxiliaires titularisés en cette qualité d'adjoints d 'enseiene'nent.

F,nsritlncmerff prrsrolaire et rter,muurlaire 'perannnclf.

7611 . — 28 décembre 1981 . -- M . Rodolphe Pesce attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des instituteurs remplaçant, au regard de l'inrlenutil,; de lo_cunent.
En effet, ces instituteurs ne perçoivent pas jusqu ' à présent celte
indemnité à laquelle ils peuvent légitimement prétendre . Aussi,
il lui demande s'il compte dégager des cr :u dits de son ministère
pour assurer la prise en char, d^ cer s intientnités de logement .
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Logement iconstruction).

7612. — 28 décembre 1981 . — M. Rodolphe Pesce attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la consommation sur le problème
posé aux consommateurs en cas de faillite des sociétés de canstruc-
tiens immobilières . En effet, les acquéreurs perdent parfois d'impor-
tantes sommes d'argent, pouvant représenter toutes leurs économies,
lorsque le constructeur fait faillite, et leurs chances de récupérer
les sommes versées sont sauvent très réduites . Aussi, il lui demande
si des mesures peuvent être prises pour éviter de telles situations
financièrement catastrophiques pour Ies consommateurs, en créant
par exemple un fonds de garantie des sociétés de constructions
imrnobilléres .

Travail (travail noir).

7613. — 2d décembre 1981 . — M. Jean Peuziat attire l'attention
de M. le ministre du travail sur le problème posé par le „ travail
au noir Le , travail au noir ', c'est-à-dite un travail non déclaré,
exempt de toute imposition et charges sociales tend à se déve-
lopper de manière organisée. Il s' exerce ainsi au détriment des
artisans et de la sécurité sociale . En conséquen"e, il l ui demande
quelles mesures il entend prendre pour lutter contre le s travail
au noir s .

Accidents du travail et maladies professionnelles
champ d 'application de la garantie i.

7614 . — 28 décembre 1981 . — M . Lucien Pignien appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de la- santé sur le cas particulier d'clèves
d'I . M . Pro qui se soient refuser par la caisse primaire d 'assurance
maladie la prise en charge des maladies professionnelles et l 'assu-
rance accident du travail lors de leur placement en essais pro-
fessionnels . Cette situation résultant de l ' arrété ministériel du
11 janvier 1978 contraint les employeurs à assumer cette charge.
Or les entrepreneurs qui accueillent avec bienveillance ces jeunes
handicapés ne peuvent, la plupart du temps, assumer les charges
financières afférentes . Cela a pour conséquence de limiter l 'accès
de ces élèves au monde du travail et constitue à leur égard une
grave injustice . Il lui demande de bien vouloir revenir sur l'arr êté
ministériel du 11 janvier 1978, de façon à ce que la caisse primaire
d 'assurance maladie puisse prendre en charge les accidents et
maladies professionnelles des élèves dl M. Pro en stage dans les
entreprises

Salaires ticket restaurerai.

7615 . — 28 décembre 1981 . — M. Jean-Paul Planchou appelle
l'attention de M . le ministre délégué, chargé du budget, .sur l'absence
depuis pues de trois ans de réévaluation du plafond de la contri-
butinn patronale au paiement des tit res restaurant exonérée des
charges sociales et fiscales . En conséquence, il lui demande s'il
n'envisage pas de procéder à un nouveau relèvement de ce plafond
pour corriger les effets d'une inflation qui pèse durement sur les
travailleurs.

Iletrmcst et n'arme peblir'.s (emploi et acticiteI,

7616. — 28 décembre 1981 . — M. Jean-Claude Portheault attire
l'attention rie M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur
la situation du hàtiment . En effet, on constate, notamment dans
le Loiret . que les commandes de travaux aux entreprises ont baissé
mes.,i'rement au cours des derniers mois, ce qui implique que les
effectif ., con'enés à ,'rand-peine jusqu'ici, malgré la baisse d'acli-
vite', ne pour ront être maintenus . 313 licenciements ont été accus-
des due, le Loiret pour le seul rleueléme t r imestre 198' et la courbe
ne ,'inth'chnt pu-, bien au contraire . 1 .e Cou':ernement a choisi
d'accorder une prio rité• au b ornent et t'avaus public, d'uns la
Ivtle rentre le chamade, des mesure, au niveau national ont été
adoptée, en c•e qui concerne les aides au logement, ces mesures
sont n'•ce-..raire,, mai, elles ne suffisent pas a provoquer dans
l'immédiat une véritable ielanre du bàtiment . II lui demande si,

par,illclernent .n ces mesures, d'autres s',lutions .,ont à l ' élude en
ce qui concerne, par exemple. les plafonds de res-,nurce,, los trios
de prel, complémenLriies, la durée de-s emprunts, le prix des
terrain., elr• .

Assurance maladie maternité (prestations).

7617 . — 28 décembre 1981 — M . Pierre Prouvost appelle l'atten.
tien de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la condition
de durée minimale d 'activité salariée pour ouverture du droit
aux prestations en espèce et en nature de l 'assurance maladie
maternité du régime général de la sécurité sociale . En effet, la
multiplicité des équivalences et des modes de calcul de la durée
d 'activité salariée ainsi que le nombre d ' assurés qui échappent
à ces conditions du fait de leur situation (chômeurs, détenus,
parents isolés, handicapés) a créé une situation fort complexe.
Il lui demande en conséquence s ' il ne convient pas, en raison de
la conjoncture économique actuelle du nombre d ' assurés sociaux
privés d'emploi ou trasaillant occasionnellement, des possibilités
offertes par la loi sur le travail à temps partiel et, en défi .aitive,
du peu d ' incidence que ïep :'ésente le temps de travail pour le
service des prestations sociales, d 'harmoniser les conditions d 'ouver-
ture du droit aux prestations en nature de l 'assurance maladie
maternité.

Urbanisme : ministère (personnel).

7618 . — 28 décembre 198, . — M. Noël Ravassard attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur le carac-
tère instable de la situation actuelle des architectes contractuels
de l'équipement . La plupart de leurs contrats sont à durée déter-
minée, même s'ils sont souvent reconduits d'année en année ;
les licenciements sans motifs sont possibles, les perspectives de
carrière limitées ; enfin ces architectes compétents doivent se
soumettre à la hiérarchie du corps des Ingénieurs des ponts et
chaussées. Par ailleurs, la décentralisation des services de l 'Etat
va nécessairement conduire à la redéfinition des rôles des divers
intervenants de l'urbanisme et de l'aménagement . Il lui demande
en conséquence quelles mesures il compte prendre pour que la
fonction des architectes de l 'administration soit reconnue, pour
qu ' un statut leur soit enfin accordé et qu ' ils aient dans les pro-
chaines structu res la place qu ' ils méritent.

Apprentissage (réglementation).

7619. — 28 décembre 1981 . — M . René Souchon appelle l ' atten-
tion de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur les dis-
positions de la loi n” 79-13 du 3 janvier 1979, écartant du calcul
des effectifs des entreprises les apprentis embauchés entre le
I" janvier 1979 et le 31 décembre pour la durée de leur contrat.
Cette mesure sera inapplicable aux apprentis embauchés à partir
du :°' janvier 1982, et cette nouvelle situation risque d 'être lourde
de conséquences pour les entreprises, principalement pour les
petite, unités qui avoisinent les dix salariés . A partir de ce seuil,
elles sont en effet assujetties à des contraintes supplémentaires,
tant au plan financier qu'au plan administratif . Il s'agit, pour
les cont raintes financières, do versement pour la formation pro-
fessionnelle continue, du versement « t ransports ,u, du 1 p. 100
s logement . et du versement mensuel des cotisations sociales.
Au niveau administ ratif, deviennent obligatoires l ' élection de délé-
gués au personnel, l'ouverture du droit au repos compensateur
pour dépassement d'un contingent d'heures supplémentaires, ainsi
que le respect de Arne dures spécifiques en matière de licen-
ciement . Il est donc clair que le franchissement de ce cap de
dix salariés, s'il est imputable au décompte des apprentis dans
les effectif ; des entreprises, risque d'étre fortement dissuasif . Il
lui demande, en conséquence . rie bien vouloir préciser s ' il a l ' inten-
tion de ..opimer la reconduction du régime antérieur afin de
maintenir l'embauche des apprentis à un niveau satisfaisant.

Cn i'icrncnrcnt secondaire

7620 . -- 28 décembre 1981 . -- M . Dominique Taddei appelle
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situa-
tion des profemeu's techniques adjoints des lycées techniques
P .T .A .' . Les P .T .A . n ' ayant pas accédé au corps des professeurs
certifié ., de fabrication mécanique à l'issue des épreuves du
concours spécial devraient au rythme actuel attendre cinq ans
et plus pour i•t'c inteesés d'office dans le corps ries certifiés.
Ce, professeurs qui ont pour la plupart derrii•re eue une longue
carrière au service de l 'enseignement lecitri.ique se trouvent 'séna-
li és horaire, plus lourd',, t raitement, plus hast alors qu'ils arrivent
en fin de sa u ne'e . En conséquence, il lui demande quelle, mesures
il compte prendre pour unifier d fin ;livement et rapidement le
corps des prol'e'sears de fabrication ni,•ranigne des lycées Iechniques,
niellant ainsi fin à rune disparité nuisible ti la cohésion et à l'effi-
cacité de l'enseignement technique dans les lycées.
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Femmes apolitique en fureur des jetsmest.

7621 . - . 28 décembre 1981 . - M. Yvon Tondon attire l 'attention
de M. le ministre de la santé sur le fait que la multiplication des
examens prénataux - seul . -- n 'est pas suffisante pour réduire
la mortalité périna'ale, les malfo rmations qui sont importantes et
intolérables .. . II serait bon que les lemmes enceintes qui ont à
parcourir un long trajet pour se rendre à leur travail, qui ont à
piétiner sur leur lieu de travail, hôpital, magasin, salon de coiffure,

etc ., puissent se reposer bien avant les six semaines sans ête
accusées, bien souvent, d'absentéisme incongru . 1l est vrai que n la
grossesse n'est pas une malaiie cependant, le, conditions de vie,
le surmenage, la respiration d 'ingrédients chimiques ie 'eet vrai
clans le, salons de coiffure en particulier et pour les gens chargés
de nettoagee font que le travail plus la Cros-esse, plus les condi-
tions de vie en question ne sont pas compatibles . Aussi, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour améliorer les
conditions vie ces femmes. enceintes et, par conséquent, améliorer

les e s poirs de naissance dans des condiliun .s normales pour les

entants .

EuJueta g .liriyue de l'enfonrcet.

7622 . — 28 dccemure 1981 . - M. Yvon Tondon attire l ' attention

de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le vu•u exprimé
par le, tederations et remit, de protection de l'enfance . Pour les
enfants martyrisés, il t'au :1rail que ,oient prononcés, dans les cas
graves, un plus grana nombre de retraits, que les décisions concer-
nant les dardes, ou retrait, d'enfante soient prises non plus par un
seul maeistrat, mai s par t rois personnes dont un avocat de l'enfant.
Que le, juge, des entent, soient en pie, grand nombre et reçoivent
une formation spéciale . Que le nombre de, médecins -solaires soit
augmente . Qu'une 'nielle coordination soit clablie entre les services
sociaux et la justice . it taudrail que la notice d'autorte parentale
soit remplacée par celle de responsabilité pa male . II s'avère, en
effet, que, trop souvent, de, entants maltraités hospitalisés à la
suite de luauvai- traitement, soient rendu, à leu rs parents au nom
de cette amoral,' qui -cntble primer sur le droit à la vie de l'enfant.
Aussi, il lui demande quelle- disposition, elle compte Prendre afin
d'as . :u'er une plu, ^_nantie protection des enfants virinnes de >mires
au sein oe leur famille.

45 halte rualeihe o'iute ' ri , té prestations en nature , .

7623. — Ddécembre 1981 . M. Yvon Tondon attire l 'attention de

M . le ministre de la santé sur l'intérét qu'il y aur ait, pour les per-
sonne, àgee-, et en pa rticulier celles ne bénéficiant que de minimum
sieilles-t', de rembou rser int'gralentenl le caria anti :n'ippe . II lui
demande quelles me s ures il compte prendre pou' ami•iiorer la
situation de ce, per-one.••- aime, dan, ce domaine.

.4ssure „ce ruubulie rnufen,ifr

	

prrsir:l, nus eu nuits ici.

7624 . - 23 décembre 1981 . -- M . Yvon Tondon attire l'attention de
M. le ministre de la santé sur l ' intérèt qu'il y aurait, pour le, per-
sonne- aeé•-, et en particulier celles :te béneticiant que du n animant
vieille'-e, de rentboer .rr inieinaleueut les Irais tnïagés pour
l'achat des terres rte lunettes . II tin demande quelles mesure., ii
coopte prendre peur anteliorer la situation de, personnes âgée,
dans ce domaine .

postes . „ . ~, ;trrr • peravn,oel

7625. -- '21 déc•ernirri 1981 . M. François d'Aubert appelle l'atten-
tion de M . le ministre des P .T .T. sur !a situation peu siilisfaisantl'
let ri•roueur,-distributeur, des P .T.T . Ces ment, titulaires de
l'administr ation de, P.T .'l'sont chargés, en zone rurale, de la
gestion (lei recette, di iritnttùms qui sont toutes clotéo< d'on peine
comptable et assurent en outre un service de di,tributinn motorise
ou non . La logique et l'équité iwpo-esaient que leur suit reconnut'
la qualité de comptable publie et qu'il, soient reclasen en rair e
gode H Il lui repp,llr• que, cmenue ses prédécesseurs, il a pris, le
22 juillet dernier, un certain nombre d'en',agenients ,or ce point
devant le comité directeur de l'amicale Lies rereve ;n---ai-triouteurs
de, P .T .T . ]lais ce, engagenents n'ont pa, clé .titis d'effet,, en
particulier :or, de l ' ,•laborati .n du timide( pote' 19tt? . I .a rl(v•eptun
de, agent- concer'ni•s rient tué . cive, il lia demande n ' e-lime
pas néce-•aire de donner ,ati,faction a leur, t••gilintes rcvendica-
lion, man, les meilleur , délai, .

Enseignement tpersortrteti,

7626. — 28 décembre 1981 . — M . Jacques Barrot appelle l'attention
de M . le ministre de l 'éducation nationale sur la situation des agents
de bureau titulaires pour lesquels il semblerait nécessaire d'apporter
une définition précise, de, postes de travail qu'ils occupent . II lui
demande en particulier quelles fonctions ils assurent dans un établis-
sement d'enseignement public du 1” au 2' degré et s'ils peuvent être
contraints par exemple, alors qu'ils perçoivent une rémunération
relativement modique au regard des services rendus, à pallier simul-
tanément l 'absence de téléphoniste, de concierge, de factotum voire
d ' infirmière lorsqu 'il n'existe aucun de ces emplois dans l'éta-
blissement et que les fonctions et les responsabilités qui leur
sont généralement confiées relèvent piuôt de celles d'une secrétaire
de direction confirmée.

Sécurité sociale ,bénéficiaires).

7627 . — 28 decemb ee 1981 . -- M . Henri Bayard appelle l'attention
de M . le ministre du travail sur la situation des jeunes gens de
seize ans inscrits au chômage, qui n 'ont pas trouvé un emploi à
l'issue du délai d'un an et qui perdent de ce fait le droit aux
prestations de la sécurité sociale- Il scuhaiterait connaitre le nombre
de jeunes gens qui sont éventuellement dans celte situation et, dans
ce cas, savoir si des mesur es sont envisagées pour leur assurer une
protection sociale jusqu 'au moment de leur service national,

Aménagement du territoire
,eelitigte de l'mnénagennent du territoire,.

7628 . — 28 décembre 1981- - M . Henri Bayard demande à M. le
ministre d'Etat, ministre du Plan et de l'aménagement du territoire,
de bien vouloir lui indiquer les mesur es qui sont envisagées en ce
qui concerne la refonte de la carte des aides d ' aménagement du
territoire et notamment les principes et les critères qui seront
déterminants à l'élaboration de cette carte.

.t rie rature t mite is(èr'e ''pnrsomtel ).

7629. -- 28 décembre 1981, — M . Henri Bayard attire l ' attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur la situation des ingénieurs
de Ira vaux ruraux et de, techniciens de génie rural . Ces personnels
perçoivent un t raitement de fonctionnaire qui est cmnpleté par des

mmmnééraIitin .s accessoires autorisées par la loi du 26 juillet 1!)35.
Ce spstéme a permis ni'cndiruer l ' hémorragie de déports vers le
secteur privé où le, saLthes ,ont notoirement plu, élevé, niais
ptnali,ent tout de mémo le, intéresse, notamment peu' leur- ',imite
dont le montant est calculé sur le traitement indiciaire normal, hors
taules indemnités ou rémunérations, accessoires . Le projet de loi
relatif aux droits et libertés de, commune, pouvant cntraine•r une
modification du sr-,tenu' de activités :accessoire,, il lui demande
quelles seront les compensations indiciaire ; ou indemnitaires qui
seront mises en p! :ure• pour con-errer à la profession les droits
acquis ait plan rte la rémunération globale.

'l'nnrvsme ef loi,r'rs 'slunnuis rte rarnnr•r.s : Ihrnfr-Su'nii'

7630. -- 28 décembre 1981 . --- M . Claude Birraux expose à M . le
ministre de l ' environnement une la commission supi-ric•ure tta•s
mies a émis un ails delatoret,lc pou' le projet d'e'xlonsiun du
domaine skiable de, ( :rand, Montel . . Celte décision a protoqué
un vif mécontentement clans la vallée de ('hantunix, et une mannes-
talion inptut hile des represcntunls ries professions du tourisme
qui ont barré l'acers au tunnel du Mont Blanc . Les conunerçan's do
C'hantonix mil symbotignenteni fermé leur boutique pendant une
meure . 'fous les élus de la vallée sonl favo r ables à l'extension de
ce domaine skiable . M . le ministr e s ' est rendu sur place pour
étudier ce dossier a l'automne . 11 lui densuulc quelle suite il entend
donner à celte affaire, coopte tenu tic la position cle, élu., et rio
la position qu 'il avait lui-mar na' prise . , lors rte ,a venue à Chamonix

l tt'n lrltu .,inu et Ind e mn e,' pro,rru rr,nu• .n .

7631 . - 28 décembre 1981 . --- M. Claude Birraux situons auprès
de M, le ministre de la communication que la participation à
certaine, émission ., de li•levidnn destinées à la jeunesse ne puisse
se taire que par l'in!erniédiairc d'un des syndicats d'emmiellants
Dan, le cadre de se, omission, du din :anc•he après-midi la deu•sii•nte
chitine de télé, ision Antenne 2 propose aux enfant, d r uide ,malaire
une émis s ion intitulée «Les rende!-volts d, 1'hisloirc Certain,
mastite ayant den :nrlé aux responsables de l ' otni•sion a p :u licip,r
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à l'un des enregistrements, il leur a été rependu que la demande
devait en être faite auprès du syndicat national des instituteurs.
Il lui demande si l 'accès à une telle émission n'est réservée qu'au ::
élèves dont les enseignants sont adhérents au S. N . 1 . If aimerait
également savoir si les autres syndicats d'suseignants bénéficient
des mémes facilités en ce qui concerne .'accès aux chaînes de
té'évision et dans les mêmes proportions de temps, Il aimerait
enfin savoir ce qu ' il advient dans le cas où l'enseignant n 'est
membre d'aucun syndicat ou bien s'il fait partie de l'enseignement
privé .

Premier ministre : services 'budget).

7632 . — 28 décembre 1981 . — M. Claude Birr :ux demande à
M. le Premier ministre si le virement de crédits autorisé par le
décret n'81-1058, publié au Journal officiel du 2 décembre 1981, est
conforme à la politique de sauvegarde de l' emploi défendue à l'teure
actuelle par son Gouvernement. En effet ce crédit autorise le
transfert de crédits alloués à la formation professionnelle, pour
un montant de 247 000 francs, en vue de l'achat et de l'entretien
de matériels automobiles et de carbu r ants . II aimerait savoir
quelles sont les actions de formation professionnelle qui n'ont pu
@tee réalisées à la suite de ce tr ansfert de crédits, ou ont bénéficié
de cet achat et le nombre de jeunes en formation qui ont pu pro-
filer de cette action.

Preatatiots familiales rnllucntious familiales).

7633 . — 28 décembre 1981 . — M . Laïc Bouvard attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l'inadaptation
à la situation économique actuelle des limites d'âge fixées pour
l'attribution des allocations familiales . Le rapport Schwartz a sou-
ligné en effet l'importance du nombre des chômeurs parmi les
jeunes de seize à dix-huit ans . Ces jeunes demeurent alors à la
charge de leurs parents auxquels le bénéfice des allocations fami-
liales est refusé puisque la limite d'âge pour le versement de ces
prestations est fixée à dix-sept ans pour un enfant non salarié.
II lui demande en conséquence quelles mesures sont envisagées
pour remédier à cette situation

.lssurrnrces assurance de la emistructo,u t.

7634 . — 28 décembre 1981 . — M . Jean Briane demande à M . le
ministre de l'urbanisme et du logement de lui préciser la nature,
les perspectives et les échéances des études entreprises à son
ministère, relatives à l'assurance construction . afin d'en baisser
le coût , sans remettre en cause les intentions du législateur quant
à la protection du maitre d'ouvrage et de l'utilisateur de l'ouvrage,,,
ainsi que le rapporte un tour nai professionnel.

Etc cage ritprins

7635. — 28 décembre 1961 . -- M. Jean Briane attire l ' attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur la situation des éleveurs
caprins et sur les difficultés pour ces éleveurs de maintenir leur
revenu . II lui rappelle que l 'élevage caprin français tonnait
depuis 1970 une pro g ression constante et permet de fixer des
famil :es sur de faibles structures et de conscrter un tissu socio-
économique aux ré g ions en voie de désertification . -Jusqu'en 1979,
les marchés traditionnels de fromages de chiure en France ont
permis une progression facile de cet élevaee 100000 propriétaires
de chèvres dont 20 000 Iirent l'essentiel de leur revenu (l'un troupeau
de un million de têtes environ' . La crise générale, ainsi due
l'anarchie du secteur de la Iransformrdion ont brutalement cassé
cette progression . Or, h' marché national ainsi que les marchés
ex'érieurs ne sont pas, loin s'en faut, bou'aés, sous condition
qu ' une d7namique commerciale et une diversification des produits
soient rationnellement mises en u'uvre sur une situation assainie.
A ce titre, les producteur s ont donc souhaité que soient mises en
place des interprofessions caprine, ils ont admis que leur partici-
pation à l'elfort était nécessaire en prétnyant : 1 . Un paiement du
lait à la qualité ; 2. Une cotisation stimuli à alimenter un fond
de promotion et de recherche pour les produits caprins . Ils ont par
ailleurs dema tué que l'excédent des stocks formés fin 1979 soit
résor bé immédiatement pour permettre aux :ilions dynamiques de
trouer leur meilleu re utili ..ntion, tout en maintenant leur revenu
aux producteurs . Pour diverses raisons les up,"ratinns préliminaires
de déstockage ne pourront véritablement être conclues qu'en fin
d ' année 1981 . Ces opérations, une fois réalisées, il est établi que
le marché du lai ; de chèvre se u 'elrontera à nouveau dans une
situation normale, d'autant que la crise a permis un début de
restructuration et une redynamisation commerciale de ce secteur .

Toutefois, la lenteur de la mise en place de ces opérations a
entrainé, pour les életcure de chèvres, une perte sensible de leur
revenu pour les campagnes 11)80 et 1981 . perte insuppor table pour
la plupart d 'entre eux . Il est impératif, si on veut garder un
élevage caprin à la France, de lui apporter une aide spécifique
concourant au maintien des revenus, comme il a été promis par
le Président de la République. Compte tenu de ce qui précède et
compte tenu que dans les informations publiées par le ministère
de l'agriculture concernant les décisions de !a conférence annuelle
agricole du a décembre 1981 n'apparaissent pas clairement les aides
susceptibles de concourir au maintien du revenu des éleveurs
caprins, il lui demande les mesures qu ' envisage de prendre le
Gouvernement pour la sauvegarde de l ' élevage caprin en France
et le mai tien des revenus des éleveurs se consacrant à cet
életage.

Postes et téléconnrnticnlious (co :rrier).

7636. — 28 décembre 1981 . — M. Jean Briane attire l 'attention
de M . le ministre des P.T .T . sur les conséquences insoupçonnées
du nouveau tarif postal concernant la réexpédition de journaux
et revues. Le nouveau tarif en vigueur depuis le 1' t octobre sup-
prime le tarif spécial dont bénéficiaient les envois de journaux
et revues par les particuliers . Ces jour naux et revues sont main-
tenant astreints au tarif général des plis non u r gents . Désormais,
réexpédier un journal dont le poids se situe entr e 50 et 100 grammes
coûte 2,60 francs au lieu de 0,80 franc . Réexpédier une revue dont
le poids se situe entre 100 et 250 grannnes coûte 5,10 francs au
lieu de 1,60 franc. Par contre étant donné les accor ds interna-
tionaux obligeant le ministère des P . T.T. à pratiquer des tarifs
plus bas pour l'étranger, il en coûte seulement 1,60 franc pour
réexpédier le même jour nal et 2,60 francs pour réexpédier la
même revue vers des destinataires hors des frontières de la
République française . Il est tout de même paradoxal que la réexpé-
dition de journaux et revues à des personnes domiciliées en
France coûte nettement plus cher que la réexpédition des mêmes
journaux et revues à des personnes domiciliées hors de France.
Cette situation a pour conséquence notamment de pénaliser les
personnes qui réexpédient eéguliï'rement journaux et revues à
l'adresse de personnes âgées, malades, handicapés et les associations
qui tr ansmettent fréquemment des documents . Il lui demande s 'il
n'y a pas lieu de reconsidérer le tarif des P .T .T . en ee qui
concerne l'envoi de journaux et revues et à tout le moins de
modifier celui-ci en tenant compte des observations formulées
ci-dessus afin que le tarif de réexpédition pour les destinataires
situés en France ne soit pas supérieur au tarif de réexpédition pour
les destinataires domiciliés hors de France.

Professions et activités paramédicales
tlubu»'ntuires d'analyses de biologie médicale.

7637. — 28 clecembre 1981 . — M. Pascal Clément attire l 'attention
de M. le ministre de la santé sur les problèmes que soulève pour
les pharmaciens biologistes, l'application du décret n" 80 .987 du
3 décembre 1980, qui a remplacé l 'arrêté du 5 mars 1975 cassé
pour cite de forme et non de fond et qui exclut de leur compé-
tence, les prelèventents vaginaux de dépistage cytologique du
cancer du col de l ' utérus . Cet examen, indispensable à titre pré-
ventif, est le plus souvent préconisé en noème temps qu ' un pré-
lèvement bactériologique qui relève, lui, de leur compétence . Or,
ces deux examens font l'objet d ' une procédure identique en matière
de préléventent et leur interprétation est complimentai La régle-
mentation parait donc difficile a appliquer puisqu'elle obligerait
les patients à subir deux examens au lieu d'un . En conséquence,
il lui demande s'il peser envisager de réexaminer ce décret qui
lise les pharmaciens biologistes et toutes les femmes concernées
par cet examen.

Chr)owge

	

incte ro nisntion ralturntionsl,

7638 . — 28 décembre 1981 . -- M. Jean-Marie Daillet expose à
M . le ministre du travail l'anomalie qu'il a pu constater du fait
que les organismes à caravtire administ r atif ne sont pas tenus de
cotiser aux A . S . h . D . 1 . C . En effet, ces organismes P . T . T ., mairies,
hôpitaux, vie .) sont tenus de verser des allocations pour perte
d'emploi aux agents auxiliaires qui etfecluent au moins 1 000 heures
d o travail dans l'établissement . Ces dispositions entraînent une
pratique de fait qui consiste, par le itu de l 'embauche tempor aire,
à employer des adents auxiliaires durant t u ne période inférieure
a 1 (l'pl heures, puis a les licencier et a en re, roter de nouveaux.
Celle formule évite, dans la plupart tics cas, aux établissements
de verser des allocations pour perte d'emploi . II attire l 'attention
du ministre sur les effets négatifs de celte pratique, ressentie à
juste titre par les agents licenciés du secteur public comme une
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injustice par rapport aux agent du secteur privé, qui sont assurés
d'une indemnisation de chômage dès lors que leurs employeurs
cotisent aux A . S. S. E. D . I . C. Il lui demande ce qu'il compte faire,
à partir de ces constatations, pour assurer une garantie d 'indem-

nisation aux agents du secteur public licenciés avant d'avoir atteint
le plafond des 1000 heures.

Chômage : indemnisation (allocation de garantie de ressources ) .

7639. — 28 décembre 1981 . — M . Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M. le ministre de la santé sur la situation des agents hospitaliers
non titularisés . Les salaires versés à ces personnels ne font pas
l'objet de cotisations patronales et salariales versées aux caisses
de l'A . S . S. E . D . i . C . Il !un demande comment, dans la perspective
de l 'abaissement de l ' àge de la préretraite, ces personnels auront
la possibilité d'en bénéficier.

Agriculture (indemnités de départ,.

7640 . -- 28 décembre 1981 . — M . René Haby appelle l ' attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur la s i tuation d'un exploitant
agricole de sa circonscription qui a demandé en 1980 à bénéficier
de l'indemnité viagère de départ, son fils ainé reprennent l'exploi-
tation familiale . Ce ménage (qui a encore deux enfants à charge)
perçoit donc annuellement la somme de 8000 francs, soit un peu
moins de 700 francs par mois . Or, les agriculteurs obtenant actuel-
lement cette I . V . D . reçoivent une indemnité qui représente presque
le triple de cette somme. Il lui demande si compte tenu de l'évo-
lution du coût de la vie, n'est-il pas dans les projets du' Gouver-
nement d ' indexer les versements de l'I . V. D . sur l'indice des prix
de détail .

Assurances (assurance de la construc tion).

7641 . — 28 décembre 1981 . — M . René Haby expose à M. le Premier
ministre qu'un communiqué, publié le 3 décembre 1981 par le
service de presse du Premier ministre, relatif à la réforme de
l'assurance-construction, annonce la mise en oeuvre par le Gou-
vernement de dispositions nouvelles inspirées du rapport Spinetta.
Si l'on peut comprendre le souci du Gouvernement de réduire le
nombre et l'importance des sinistres par la mise en place d'un
organisme de prévention se consacrant à la promotion de la qualité
des travaux du bàtimen c , on rée peut que s'étonner à l'annonce
de la mise en place, alors que toutes les entreprises sont obliga-
toirement assurées depuis la loi de 1978, d'une police unique par
chantier . Cela . loin de diminuer le coût de l 'assurance, doublera
ce coût pour les chantiers où cette police sera imposée à des
entreprises déjà assurées . Il ne peut étre raisonnablement envisagé
notamment que les entreprises artisanales ou petites remplacent
leur police annuelle par une couverture chantier par chantier (ces
entreprises réalisant couramment une multitude de chantiers de
petite importance( qu'il faudrait déclarer aupres de différentes
compagnies d'assurance imposées par les malt l'es d'ouvre . D'ailleurs,
les maîtres d'oeuvre .. particuliers non tenus de s 'assurer en
dommage-ouvrage, refuseraient probablement une telle cont rainte.
Par ailleurs, si le passage a une gestion de l'assurance en capita-
lisation peut être souhaitable, il n'est pas normal de ie lier à la
perception d'une taxe parafiscale, qui ferait payer aux entreprises
artisanales ou petites dont la plupart n'étaient pas assurées avant
1978 — étant leur • propre a.,sureur - - le passé de .; entreprises
importantes ,notamment celles qui ont maintenant disparu) . Il lui
demande de lui faire connaitre les dispositions que vous envi-
sat .ez de prendre pour remédier à ces inconvénients.

alntualifé sociale agricole
(ess'tranre maladie maternité ieral,dilé).

7642 . — 28 décembre 1981 . – M . Roger Lestas expose à
Mme le ministre de l'agriculture la situation d'une exploitante
agricole de sa circonscription qui a interjeté appel, en date du
17 décembre 1980, d ' une décision rendue par la commission régio-
nale agricole d'invalidité et d'inaptitude au travail de Nantes
rejetant sa demande de pension d'invalidité. L ' intéressée, s 'inquié'
tant de n ' avoir aucune nouvelle après qu ' une année se soit écoulée,
a interrogé la commission nationale technique qui vient de lui
répondre p rie : a . . . la date de réception et le numéro chronologique
d 'enregistrement de son dossier n'ont pas permis jusqu'ici de
l 'inscrire à l'or dre du jour d ' une séance de la commission natio-
nale technique qui examine les dossiers d'appel selon leur ordre
d 'arrivée à son secrétariat, aucune priorité n'étant admise à moins
qu'elle ne soit dûment motivée par une aggravation de l'état de
santé du requérant médicalement justifiée. Dans ces conditions,
il parait peu vraisemblable que la présentation du dossier devant
la commission nationale technique puisse intervenir avant le

deuxième trimestre de l'année 1982.» Il faudrai donc que cette
personne patiente encore six mois — soit dix-huit mois pour
l'instruction d ' un dossier — sans que l 'on s'inquiète de savoir si,
en attendant la décision définitive, elle a quelque ressource pour
vivre . D lui demande si elle n 'estime pas qu'un tel délai pour
l'étude d ' un dossier est abusif et quelles sont les mesures qu 'elle
envisage de prendre pour porter remède à de telles situations.

Elevage (Ovins).

7643 . — 28 décembre 1981 . — M. François Léotard appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de l ' agriculture sur la situation des berger -
français et plus particulièrement sur leur condition matérielle . La
majorité d'entre eux dispose d'un salaire variant entre 1500 et
3000 francs par mois quelle que soit leur formation, alors qu'ils
ont la plupart du temps la charge d'un capital équivalant à
un million de francs lourds . Il semble indispensable que soit rapi•
dement élaboré un véritable statut de la profession de berger qui
mettrait celle-ci à l 'abri d 'aléas et d 'abus d'origines diverses, et
contenant des garanties suffisantes sur deux points essentiels : le
logement et le salaire. Il lui demande quelles mesures elle compte
prendre dans le sens de l'amélioration des conditions de vie des
bergers français.

Postes et télécovuuunications (bureaux de poste).

7644. — 25 décembre 1981 . — M. Pierre Micaux appelle l ' attention
de M . le ministre des P. T . T. sur la modicité, voire la médiocrité
des loyers acquittés par les postes et télécommunications pour'
l'occupation des locaux communaux à usage de bureau de poste.
Dans les petites communes, le décret n" 71-1100 du 30 décembre 1971
prévoit que la participation de l'administration aux frais de loyer
ne petit excéder 500 francs par an . Même si, ponctuellement, s'y
ajoute une participation dans certains frais d 'aménagement, il suffit
de constater la date de ce décret qui, depuis, n'a fait l'objet d'aucune
actualisation, pour déduire qu'il ne -correspond à aucune réalité.
Il lui demande de prévoir une augmentation sensible de l 'importance
de ce loyer.

Impôt sur le revenu (bénéfices non commerciaux,.

7645. -- 28 décembre 1531 . — M . Georges Mesmin expose à
M. le ministre délégué, chargé du budget, que, selon l'article 93-1-1"
du code général des impôts, le loyer des locaux professionnels
spécialement affectés à l 'exercice de la profession du contribuable
constitue une dépense professionnelle déductible pour l ' établissement
de l'impôt sur le revenu au titre des bénéfices non commerciaux.
II lui demande si le dépôt de garantie représentant généralement
trois mois de loyer versé au propriétaire peut être également déduit
du revenu global du locataire, étant entendu que si le dépôt est
restitué à l'expiration du bail le montant de celui-ci sera réintégré
dans le revenu global du contribuable.

Bourses et allocations d'études (bourses d'enseignement supérieur).

7646. — 28 décembre 1981 . — M. Jean Proriol attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés ren-
contrées par les étudiants ayant reu de moyens financiers . En effet,
d'une part, le nombre des bourses accordées reste très insuffisant
et, d'autre part, leur montant n'a pas été réajusté alors que les
prix des fournitures universitaires ont subi une housse voisine du
triple de la hausse moyenne des prix . En particulier, les difficultés
rencontrées par l'académie de Clermont Il et plus précisément par
la faculté des lettres et sciences humaines sont nombreuses : les
bouses de redoublement sont accordées exceptionnellement ainsi que
les bourses de D . E . A. et de D . E . S . S . La situation est analogue
en ce qui concerne les allocations de recherche . Aucune n ' a été
accordée en 1981-1982 aux diverses formations habilitées de ELLE . R.
Lettres . Face à cette situation dramatique, il souhaiterait que des
dispositions puissent être prises en faveur de l'U. E . R . des Lettres
et sciences humaines de l ' université de Clermont-il, afin de régler
le plus rapidement possible les dossiers de certains étudiants et de
mettre fin à leur situation de plus en plus précaire.

Enseignement secondaire 'pc'r .connel).

7647. — 28 décembre 1981 . — M . Bernard Stasi attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur les conditions d'intégra-
tion des personnels de direction de collège dans le corps des
professeurs certifiés, telles qu ' elles ont été définies par la circulaire
81-282 du 23 juillet 1981 . Il apparaît qu ' un contingent d ' emplois
égal au trentième du nombre de professeurs certifiés recrutés
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l'année précédente sera réparti indifféremment entre les es-princi-

	

II souha i te savoir si cette remise en cause préfigure la politique
peux de C. E. S., les ex-directeurs de C . E . G. et les principaux

	

qui sera menée au sein des offices vis-à-vis des organismes coopé-
adjoints . Or, le ; ex-principaux de C . E . S . bénéficient déjà du traite-

	

ratifs dont se sont dotés les agriculteurs, lesquels ont des raisons
ment de professeur certifié et leur intégration n'aura aucune

	

d' être inquiets .sur ce point . Le Crédit agricole collecte 32 p . 100
incidence financière . Par contre, s ' ils sont compris dans le contingent,

	

du marché de l'épargne logement . Or, il a pu, jusqu'à présent, honorer
la régie du trentième ne jouera pas pleinement son rôle de pro-

	

les prêts logements gràce aux intérêts générés par ses excédents.
motion interne à l ' égard des personnels à qui s'adresse le nouveau

	

La disparition de ce, derniers, généreusement distribués par l ' Etat
système . Enfin, il est étonnant de constater, d'une port, le refus

	

à ses propriétaires légitimes, ce risque-t-elle pas de remettre en
oppos à la création des grades de chef d'établissement et d 'adjoint,

	

cause la réalisation de ces engagemects . Il lui demande également
et, d'autre part, la promotior e ossibie de ceux jugés les meilleurs

	

si elle a informé !es agriculteurs des conséquences de l'aggravation
par l 'attribution d'un grade

	

ai de professeur certifié) dans tin

	

de la fiscalité frappant les caisses du Crédit agricole sur les prêts
corps d ' enseignants, alors qu'ils n'enseignent plus ! Il lui demande,

	

non bonifiés.
d'une part, de bien vouloir lui préciser les incidences financières
et statutaires de l'admission des ex-principaux de C . E. S . dans le
contingent réservé aux personnels de direction des collèges et,
d'autre part, de lui préciser les conditions d 'attribution du grade de
professeur certifié .

Assernnce rieiile.,c ee : régime des fonctionnaires civils
et turtituires ,calcul des pensior:st.

Départements élections cantonales,.

7648 . — 28 décembre 1981 . — M . Pierre Bas expose à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
qu'il a pris ctntnai .,,ance avec intérêt (le sa déclaration a que 160
cantons nouveaux seraient créés création qui a été explicitée par
la déclaration du président de l'Assemblée nationale selon laquelle

le, socialistes enregistreront de nouveaux progrès aux cantonales,
ces progrès je le dis franchement seront amplifiés par les nouveaux
déc•oupa_es cantonaux ,• . Ces deux texte.; rapprochés permettent de
penser que le réeuftat souhaité sera atteint par le découpage de
canton, bien pensants . De niému qu'en biologie la scissiparité
permet d'avoir deux individus identiques à partir d'un premier,
l 'on aura donc deux cantons sociali'.tes à partir d'un . Ce raisonne-
ment serait inexact si la répartition politique actuelle des 14 ;0 can-
ton ., soumis à découpage en apportait la preuve . Aussi il lui demande
comment se repartis,ett entre les quatre grande; formations poli-
tiques représentées à l'Assemblée nationale, les divers favorable;
gauche et les divers favorables oppo,,ition, les 1(10 élus actuels
des canton, concernée.

Enselgrrernrnt secondaire 'personnel,.

7649. — 28 décembre '.9;1 . - M. Christian Bergelin demande à
M . le ministre de l'éducation nationale à quel .stade en est l 'élabo-
ration du projet de ,taud de chef de travaux des lycée .; d'enseigne-
ment profcseionnel . il souhaiterait en outre savoir s'il est untisaeé
de ereer de, postes permettant de nommer un personnel qualifié
destiné a assister les chef., de travaux dans leurs fonction ; . compte
tenu fie, lourdes charges que celles-cr i présentent . Il lui demande,
s'aei,-- ;,nl de ce, prubleme d s 'il a l ' intention d 'associer tes repré-
sentant, des chefs de travaux à la preparation du statut les
concernant.
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7651 . — 28 décembre 1981 . — M . Jean-Louis Goasduff denuuiele'
à Mme le ministre de l'agriculture rl ' iefonner les a riculteurs sur
Ie, conséquence- rte ia fi ;cali:atinn du Crédit agiicele et sur celle,
de ia transformation ries excédent, rie celui-ci en , don de l'haat
Il , ' in'l iivic de me-n'es qui c•nn .tiluent une remi-e en cause de
mutuatis ;ne et de., avantages qui lui ont lenteurs été accordés .

7632. — 28 décembre 1981 . — M . Jacques Godfrain demande à
M. le ministre de la défense si les avantages que vient d'octroyer
à la police M . le ministre de l ' intérieur vont être étendus à la
gendarmerie, notamment l 'intégration dans la solde de base, entrai-
nant donc sa prise en compte pour le calcul des pensions de retraite,
de la prince de sujétion spéciale de police, prime également perçue
par le personnel actif de la gendarmerie . La non-prise en compte de
cette prime pour le calcul de la retraite entraine une diminution
importante du taux de la pension . Par ailleurs, il souhaite que le taux
de la pension de réversion pour les veuves des gendarmes soit
porté à tin p. lo g car en l ' état actuel, celles-ci ne perçoivent guère
plus que le minimum vieil l esse. alors que leurs maris ont cotisé
pendant tente une carrière . Il lui dentande de bien vouloir consi-
dérer ces questions matérielles importantes au regard de la consi-
dération que doit la population française à la gendarmerie nationale.

Rudiodiffliston et telérision 'pregra•nnies).

7653. — 28 décembre 1981 . - M . Jacques Godfrain demande à
M . le Premier ministre si un décompte des temps consacrés aux
différents partis politiques lors des journaux télévisés des trois
chaines de télévision et diffusés sur Ica chaires de radio, y compris
les intervent i ons des na tistres et autres responsables du pays,
peut être publie mensdellemcnt . A cet effet un organisme siégerait
aux cités du Premier ministre . service d'observation des programmes
pour note, en permanence de, renseignements utiles à l 'application
d'une heureuse objectivité de l ' information du public, cette mission
corre,pendara à la vérification de l ' application du cahier des charges
de ces sori,'tés .

Postes : ministère personnel : Paris).

7654. -- 2 : dr'•ernbre 1981 . — M. Jacques Godfrain demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
de bien vo : :!uir examiner les problèmes de sixurite posés au
personnel féminin du cealte t'lél,lv,uiquc de Paris inter Bonne-
Nouvelle ler, de la prise de service et de le endscili-in de celui-ci . En
effet, ces pet-ormes arritent avec le mare le matin à 7 heures ou
quittent leu ;' poste le soir à 21 heures . Ces em!'loyes des P .T .T.
sont donc particuhermi -nt visée, e•nmpic tenu de ces horaires et
des faible, der •rise, •'u elle, liement opi,u,e :' face à de., dclipq i :unis
dont enduis sunt ri envi ü• i,lcr :. Il lui demande que toutes les
nu•,•uc, de .,cogité

prises à l'éiierd des persunnt•s concer-
m4', Clans les nu'illcsis

[ 'Mise), rrring,giri' :) d 'aur-ilh 'i!é

7655 . -- 23 deeentltre 1931 . -- M. Jean Hamelin demande à
M . le ministre des anciens combatiants ,i la prr,inttttion d'origine
prévue a Verdi I,' 1 . . :', du cotte dm, pensions militais•, d'invalidité
joue en tuteur des milliaires rappel,', au >men« , pour effectuer une
période de ri-,crvt' . Daim l ' affirmative, la période de maintien sous
les drapent, en !!i ( d'un cilficier de rdscrte servant, ,an, f r ire
en :tagd, a'-Iela de la terre Ireui(P peut-elle ,•Ire as,inrilce à une
pinnule de ré .erte-

l .z .:uranre rer•tlleese ; t'éeeiiee (tendit 5e'5 Pt spth'imix
'rn,pin!/r .a rl .- S'il,, rus : r,I . .sc;r'sI.

7656. — 28 décembre 1981 . — M. Pierre-Charles Krieg appelle
latcentien de M . le Premier ministre sur le problente de la compen-
sation pn,c'e à la ('aime de retraite des clercs de notaire, me qui
met en pdril sun équilibre financier . La féd i ration mi nérale des
clerc, de notaire lurope,e face a la compensation pou r assurer la
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pérennité et l'équilibre financier dans le respect des droits de tous
ses assujeitis les mesures suivantes : 1" le maintien de cette caisse
et de ses a' antages car ces principes seraient inscrits dans la loi
de 1974 ; 2" l'acceptation par les actifs du principe de la solidarité
en admettant une mise à niveau des cotisations (et donc une aug-
mentation, dès lors que l'équilibre du régime serait assuré ; 3" si
cette mise à niveau ne suffit pas : la prise de mesures pour assurer
cet équilibre en ne demandant pas aux salariés des cotisations
supérieures à celles des autr es régimes pour des prestations équi-
valentes ; la recision des modalités de calculs de la compensation
dès lors que ceux-ci présentent des anomalie.; par rapport à la
loi, de nature à pénaliser le régime ; 4" la demande que la cotisation
patronale supplémentaire soit créée par extension, voire l'augmen-
tation de la cotisation de 3 p . 100 à tous les émoluments et hono-
raires . L'étude de ce dossier relève non seulement de la compétence
du ministre de la solidarité nationale, mais également de celles
du ministre de la justice et du ministre délégué auprès du minist r e
de l'économie et des finances chargé du budget . Il lui demande dès
lors de bien vouloir lui faire connaître quelles instructions il
envisage de donner pour la bonne solution de cette affaire.

Cornrnerce et artisanat ico,tjoinis de' rrnnmerçnuls et ardeur+,).

7657 . — 2g décembre 19el . -- M . Pierre-Charles Krieg appelle
l'attention de Mme le ministre délégué, c,iargé des droits de la femme,
sur le lait que dans le cadre cie la réflexion globale qui s'est déve-
loppée au cour s de ces dernières ann es sur la condition fémi-
nine, on doit examiner la situation de., femmes qui collaborent
directement à l'activité de leur mari sans toutefois que leu r soit
reconnu aucun des droits attachés normalement à l'exercice d'une
activité professionnelle . Il en est ainsi notamment du cas des
épouses de commerçants et d'artisans et, dans une perspective
quelque peu différente, tic., épouse, de membres de professions Iibé-
rales, et particulièrement des professions de santé . Le problème
des épouses d 'artisan, et de commerçants a déjà fait l'objet d'études.
Il appariait utile que . Paralellenlent, la situation spécifique des
femmes de' membre, de professions libérales .s sit examinée . Nom-
breuses -ont en effet, far exemple, les femmes de médecins, d'infir-
miers, de dentistes ou de kinésithérapeutes, qui participent à
l'activité de leur époux Elles prennent en charge, le plus souvent,
les aspect, administratifs ou comptables qu'implique la gestion
d ' un cabinet . que ce +oit t établi„eurent des rendez.-vous ou les
relations aces. le- divers organismes sociaux . Elle . répondent a des
appels ur,'ent, et assurent rie cc lait un contact permanent télé-
Phonique . Maigre l'importance de leur ride, ,mutent indispensable
à la bonne marche de la profession de lecv époux . elles demeurent
considérée.; connes n'eeervant auc une activité prole,sioneelle . Appor-
tant leur rollaitorttiun rebellaire, elles ne dieoosent sur le plan
juridique art mimai d'eue, . droit personnel . En matière d'aeeurance
maladie ou de pension de retraite, elles demeurent des ayants
droit, dont Ie, atenta .'es vn ;-,i liés à ceux que ee >ont constitués leur
mari . :1 est ,nuhaiteitle que leur ,nit dé,nrmais reconnu un statut
qui lem définisse de•s droits_ propres, à la rimeuse des re .spnnsa-

hilites qu'elles assument . Il lori demande dès lire de lui l'aire
connaitre les mesures qu'il compte prendre à ce sujet.

1'a b(iritr 'put!irité extérieure,.

7658 . — 28 deceubre 1,31 . — M. Pierre-Charles Krieg attire
l'attention de M . le ministre de la culture sur Ie, ditfi iller qui
ne vont pas manglier de se rusnne,ter lorsque le p,olei de réglc-
mentati'm de, zones de puildic ite, éleborè par le tri upe d, tratail,
prévu a .article 1 .3 de la lui du 29 décembre llt'd relative à la
publicité, mis; enseigne, et prcen,ei_'nes devra Pire ,ntnnis à la
commi--ic,n d•'partementaie des sites, en applir,,lio .i de cc texte.
En effet, ;e décret 81 . 511 du 21 niai :981 portant cri'atiun de la
commission rlc'parlemeniale des sites et de l'environnement stipule,
an son article 10, qu ' a Pari ..,, lor-que cette commission est consultée
en apPlicatoit de la loi du 2!1 décembre i97J, elle comprend, outre
le, membre, nnnuni•, a titre Permanent, cinq membre, du conseil
de Paris et neuf personnalités (b i dent. , par le pr('tet, en raison
de leur compétence en matiere de sites et perspectives, d'urbai
ni,me, de protection de la nature et tic l'envireanienent . lia parti-
cipation (Velus locaux ec di relurésenlaets d 'entrepri s e, de publi .
cité est rt'alenu'nt pii' t,' pour Imite, les commission-, tléparte.-
ment:aes des sites . Selon I article 38 élu décret du 21 mai !481, les
dispositions de ce dct crrt detaie•nt titi 'et' en vigueur le 21 a sit 1981.
Or le décret 81-775 de 12 auirt 1931 a reporté la (bile d 'effet au

1 .. • juilut 1932 . Cependant, ies tr avail,. rie groupe de travail prévu
par la lui sont déja avances a Paris tl il est vrai .entbl:cble que
la comm :, .inn de, sites pnnrrait (•ire consultée avant le 1" juif

let 1982. Il lui signale que la procédure de réglementation 'des
notes risque ainsi de se trouver considérablement retardée, et lui
demande quelles dispositions il compte prendre pour éviter les
effets paralysants en de nombreux domaines d'une telle situation.

Poissons et produits d ' eau douce et de la nier Ipéche maritime).

7659. — 28 décembre 1931 . — M . Marc Laurlol expose à M. le
ministre de la mer que les armateurs et patrons de bateaux de
pêche, surtout de pêche' artisanale, perçoivent dans le cadre des
économies L'énergie . comme dans celui du plan de renouvellement
des flottilles, des subventions importantes pour la « remotorisation s
de leurs bateaux . Aucune disposition réglementaire n'incite ces
armateur s à acquérir, gràce à ces aides nationales, des équipe-
ments français de préférence à des équipements étrangers. De
fait, de nombreux armateurs et patrons affectent ces aides à
l'acquisition d'équipements étrangers à la France et même à la
Commu taulé économique européenne . Or, il existe en France des
moteurs équivalents dans la gamme de puissance convenant aux
bateaux de pèche et tout aussi performants et économies d'énergie.
Il parait étrange, clans la situation actuelle de l'emploi en France,
que ces aides françaises servent en définitive à résorber le chô-
mage dans des pays étrangers. En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que les aides financées
par les cont ribuables français servent en prior ité à passer des
commandes à des constructeurs français.

Voirie rautorottes : Moselle).

7660. — 28 dtic'enth :e 193.1 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, que la tranche défi-
nitive du projet de contournement B 32 au sud-est de Metz n 'est
pas encore établie à hauteur de la commune de Cuvey. En raison
des nombreuses nuisances à l'environnement, des études complé-
mentaires sent nécessaires . Or, l'absence actuelle de crédits pour
ces études ne permet pas d'arrêter un tracé définitif, ce qui bloque
ia constitution du plan d'occupation des sois de Cuvey et de
Marly ,Moselle, C'est pourquoi il souhaiterait qu'il veuille bien
lui indiquer s'il serait possible de débloquer le plus rapidement
possibe les crédits d'études sus-évoqués.

Elertric'ité et gaz lems naturel,.

7661 . — 28 décembre :98,1 . — M. Charles Miossec attire l ' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, sur
l'enjeu poiitique que représente l'extraordinaire contrat sur le gaz
soviétique conclu entre l'U .R .S .S . et les pays d'Europe occiden-
tale . A partir de 1984, un gazoduc de 3000 km, partant de la
péninsule de le :mal en Sibérie oc'c'identale, approvisionnera en
méthane une dizaine de pays d'Europe, dont la France, 1'411e-
lemme et l'Italie, à raison de 40 milliards de mètres cubes par
an, dont 8 milliards de ntetres cubes par an peur la Fiance . La
par t du gaz soviétique dans lit consommation française passera ainsi
de Il p. 100 aujourd'hui à :30 p. 100 en 1990 . Malgré les difficultés
que nous connaissons déja avec l'Algérie en ce qui concerne les
livraisons de gaz algérien, il apparait que les pays d'Europe occi-
dentale concernés abordent la nedociation sur le prix dit gaz sovié-
tique en ordre dispersé et que Moscou joue sur les .. di' .'isions
des Européens . Ii lui demande à ce sujet : 1' quelles initiatives il
entisal,c de prendre afin qu'un minimum de concertation s 'engage
ent re les pays curnme l'Allernaene, l'Italie et la France ; 2' à un
muntt•'u ou le rifle joui' par `tuec'uu chats l'i•teuft'ement tics libertés
en Pclegne devrait s'induire l'Occident à s'interr .'ger sur les mode-
blés de ses relations i'rtmnntiques arec l'U .R .S .S . . si la France ne
s 'est pas d ' ores et dl.jà engagée trop avant Avec l 'Union suvie-
t ique .

l'r"fr± : ;nus Cl at'liritds pornmi', lii u!es ic'rgu'1 rul,rnte . 1.

7662 . -- 28 ;i''centbre 1981 . — M. Michel Noir attire l'attention
de M . le ministre de la santé sur les prublentes liés à l'abscnc'e de
dalot prnfe„iunnel rérlenrentant l ' aclivile d ' ergulliéra''ettle•s . Il
lui rappelle que relie technique majeure de rééducation et de
readaptaton en secteur funclionnel et de sanli mentale participe
a la thérapie et :lux action, de reinsertititi familiale, sociale et
professionnelle . Elle s'exerce auprès d 'enfants, d 'adultes, de per-
sonnes àeées, dans les hôpitaux, institutions de soins, s'entres de
rééducation, services de suite el . sic mainlicn à rlontrile . L'abscure
de statut professionnel qui régirait cet le aclivite e s t d 'aidant plus
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remarquable qu 'il parait nécessaire d'assurer à ceux qui la pra-
tiquent actuellement et ceux qui entreprennent les études, une
certcine garantie de l'exercice professionnel . II est d ' ailleurs à
remarquer que l'enseignement et la formation sont, eux, régle-
mentés . La nécessité, par ailleurs, pour maintenir la qualité des
soins, de développer au maximum l 'équipe pluridisciplinaire (soies
ou maintien au domicile, services de suite ou d'externat . ..) dans te
cadre de la nouvelle orientation de la politique de santé (diminu-
tion du temps d'hospitalisation, maintien au domicile, réinsertion
des handicapés. . .) paraît être un autre argument en faveur d ' un
statut professionnel des ergothérapeutes. Compte tenu de ces élé-
ments et du caractère reconnu utile et sérieux de cette branche
de la médecine sollicitée de façon croissante, il lui demande quelles
sont ses intentions sur ce probleme et si un projet de création d'un
statut professionnel de l'ergothérapie est actuellement à l'étude
par ses serv ices .

	

f

Enseignement secondaire (manuels et fournitures).

7663 . — 28 décembre 1981 . — M . Michel Noir demande à M. le
ministre de l'éducation nationale si ie livre intitulés Initiation écc-
nomique et sociale a destiné à l 'enseignement public dans les
c r asses de seconde lui parait être de nature à conserver aux ado-
lescents qui le subissent l 'objectivité nécessaire à leur dévelop-
pement intellectuel, et partant, aux études qu ' ils poursuivent . 11 lui
demande, en conséquence, quelles sont ses intentions concernant
le maintien de cette publication dans le cadre de l'enseignement
public.

Communautés européennes (politique extérieure commune) .

te.

3 décembre 1980 . Ce texte exclut de leur compétence les prélève-
ments vaginaux de frottis de dépistage cytologique du cancer du
col de l ' utérus . L 'application de cette nouvelle réglementation est
rendue problématique car le prélèvement bactériologique autorisé
et le prélèvement cytologique réservé ne sont pas dissociables,
puisque souvent prescrits simultanément et faisant l ' objet d ' une pro-
cédure absolument identique en matière de prélèvement . Leur inter-
prétation est complémentaire . II lui demande en conséquence les
mesures qu ' il entend prendre pour remédier à cette situation.

Professions et activités paramédicales
(laboratoires d'analyses de biologie médicale).

7667 . — 28 décembre 198L — M . Pierre Weisenhorn attire l 'atten-
tion de Mme le ministre délégué, chargé des droits de la femme, sur
la situation des pharmaciens biologistes, directeurs de l a boratoires
d 'analyses de biologie médicale, issue des dispositions du décret
n" 80 . 987 du 3 décembre 1980 . Ce texte exclut, de leur compétence,
les prélèvements vaginaux de frottis de dépistage cytologique du
cancer du col de l ' utérus . L ' ap plication de cette nouvelle réglemen-
tation est rendue problématique car le prélèvement bactériologique
autorisé et le prélèvement cytologique réservé ne sont pas disso-
ciables, puisque souvent prescrits simultanément et faisant l'objet
d' une procédure absolument identique en matière de prélèvement.
Leur interprétation est complémentaire. Il lui demande en consé-
quence les mesures qu ' elle entend prendre p our remédier à cette
situation.

Professions et activités paraméd,cales
'laboratoires d'analyses de biologie médicale).

1

1

7664. -- 28 décembre 1981 . — M. Michel Noir attire l 'attention
de M. le Premier ministre dans le cadre de la solidarité nécessaire
entre les peuples sur le problème de la contribution de la France
à la arise en oeuvre du plan d ' urgence contre la faim dans le monde
voté par le Parlement européen le 14 octobre 1981 11 lui demande,
notamment, de quelle manicre le Gouvernement entend apporter
sa quote-part à cette action.

Mutualité sociule agricole (prestations farnitialesl.

7665 . — 28 décembre 1981 . — M. Lucien Richard attire l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur le régime de cotisation
allocations familiales appliqué aux adhérents des coopératives
fruits et légumes . II lui rappelle que les producteurs de fruits et
légumes, selon qu'ils sont indépendants ou au contraire affiliés
à une coopérative maraichére 'S .i .C .A I, supportent des charges
sociales très différentes, même dans le cas d'exploitations de taille
et de rendement identiques . C'est ainsi que le producteur-expédi-
teur indépendant, dont l'activité s ' étend de la récolte jusqu'à la
vente des fruits et légumes paie des cotisations d 'assurances sociales
sur les salaires versés et des allocations familiales proportionnelles
au revenu cadastral de son exploitation . En ce qui concerne le
coopérateur, celui-ci produit et récolte sur son exploitation, mais
stacke, conditionne et vend ses produits en collaboration avec
d'autres adhérents au sein de la coopérative . Il se trouve que
dans le régime actuel, au niveau des cotisations, ce coopérateur paie
à le fois les charges afférentes aux salaires versés et au revenu
cadastral de son exploitation, et les charges calculées sur sa part
coopérative . Il résulte de ce système de calcul que le coopérateur
supporte une double cotisation allocations familiales supérieure
d'environ 25 p. ICI) aux charges sociales incombant au producteur
indépendant . Il lui expose que celle discrimination résulte du
décret n" 52-845 du a juin 1952, relatif au régime des cotisations
dues aux caisses mutuelles d'allocations familiales agricoles, qui ne
place pas sous le mèn._ régime let coopératives et les producteurs
isolés pour un travail de production identique . Il lui demande, en
conséquence, de bien vouloir envisager une modification de ce
décret, de manière à permettre aux coopérantes, dont la fonction
est de régulariser le marché el. Je favoriser les exportations, de
bénéficier d 'un rég i me social équitable.

Pro fc.csiauc e r 'letirités paru ni ;orales
'Iuboret'ires d 'analyses de biologie tnédicalel,

7666. -- 28 décembre 1981 . — M. Pierre We i senhorn attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation
des pharmaciens biotogi,les, directeurs de laboratoires d'analyses
ale biologie médicale, issue des dispositions di décret n'99-dd7 du

7668 . — . 28 décembre 1931 . — M . Pierre Weisenhorn attire l'atten-
tion de M . le ministre de la sauté sur la situation des pharmaciens
biologistes, directeurs de laboratoires d'analyses de biologie médi-
ente, issue des dispositions du décret n" 80-937 du 3 décembre 1980.
Ce texte exclut de leur compétence, les prélèvements vaginaux de
frcttis de dépistage cytologique du cancer du col de l'utérus.
L 'application de cette nouvelle réglementation est rendue probléma-
tique car le prélèvement bactériologique autorisé et le prélèvement
cytologique réservé ne sont pas dissociables puisque souvent pres-
crits simultanément et faisant l'objet d ' une procédure absolument
identique er. matière de prélèvement . Leur interprétation est complé-
mentaire . II lui demande en conséquence les mesures qu ' il entend
prendre pour remédier à celte situation.

Professions et activités sociales 'puéricultrices).

7669.— 28 décembre 1981 . — M. Pierre Weisenhorn attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les
doléances des puéricultrices diplômées d ' Etat . Consciente de la
pénurie des moyens de garde des jeunes enfants d'une part, et de le
maitrise des coins d'autre part, celte catégorie de personnels
souhaite que ne soit pas oublié l'intérêt des enfants, et demande,
dans un souci de continuité et d'efficacité de pouvoir les suivre
de zéro à six ans, ntème en milieu scolaire . Elle demande, en matière
de formation continue, une réelle politique et une meilleure infor-
mation des employeurs et des administrations . Il semblerait d ' autre
part que cette catégorie de personnel ne paisse se faire rembourser
ses frais réels de déplacement . La reconnaissance du diplôme d'Elat
de puéricultrice devrait permettre l'intégration en cadre A . Il appa-
rait enfla souhaitable que toutes les personnes travaillant près des
jeunes enfants aient des congés systématiques et 1 :milliers, sous
forme d'une semaine par trimestre, les congés d'été étant mis à
part Il lui demande en conséquence si elle compte prendre en
compte les divers problemes évoqués ainsi que les mesures pour
Y apporter une solution.

l'ro,essiuus et artirilés sociales 'puéricultrices,.

7670. — 28 décemurc 1981 . — M . Pierre Weisenhorn attire l 'atten-
tion de Mme le ministre délégué, chargé des droits de la femme,
sur les doléances des puéricultrices diplômées d'Etat . Consciente de la
pénurie des moyens de garde des jeunes enfants d ' une part, et de la
maîtrise des coût', d'autre part, cette catégorie de personnels
souhaite que ne suit pas oublié l ' inlérèt des enfants, et demande,
dans un souci de continuité et d 'efficacité de pouvoir les suivre
de zéro à six ans, même en milieu scolaire . Elle demande, en matière
de formation continue, une réelle politique et une meilleure infor-
mation des employeurs et des administrations . II semblerait d'autre
part 'tuc cette catégorie de personnel ne puisse se faire rembourser
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ses frais réels de déplacement . La reconnaissance du diplôme d' Etat
de puéricultrice devrait permettre l'intégration en cadre A . II appa-

raît enfin souhaitable que tt.ules les personnes travaillant pris des
jeunes enfants aient des congés systématiques et réguliers, sous
forme d ' une semaine par trimestre, les congés d'été étant mis à
part . Il lui demande en conséquence si elle compte prendre en
compte les divers problèmes évoqué, ainsi que les mesures pour

y apporter une solution.

Projessivas et activités sociales (puéricultrices).

7671 . — 28 décembre 1981 — M . Pierre Weisenhern attire

l 'attention de M. le ministre de la santé sur les doléances
des puéricultrices diplômées d'Etat . Consciente de la pénurie
des moyens de garde des jeune, enfants d'une part, et de la
maîtrise des coûts d'autre part, cette catégorie de personnels
souhaite que ne soit pas oublié l'intérêt des enfants, et demande,
dans un snuci de continuité et d'efficacité de pouvoir les suivre
de zéro à six ans, même en milieu scolaire . Elle demande, en matière
de formation continue, une réelle politique et une meilleure infor-
mation des employeurs et des administrations . il semblerait d'autre
part que cette catégor ie de personnel ne puisse se faire rembourser
ses frais réels de déplacement . La reconnaissance du dipli,me d'Etat
de puéricultrice devrait permettre l'intégration en cadre A . II appai
rait enfin souhaitable que toutes les personnes travaillant pris des
jeunes enfants aient des congés systématiques et réguliers, sous
farine d 'une semaine par trimestre, les congés d'été étant mis à
part . Il lui demande en conséquence si il compte prendre en compte
les divers problèmes étoqués et les mesur es qu ' il entend prendre
pour y apporter une solution.

Postes et téléroulutenitutinns (téléphone : Cistes-elmNord).

7672 . — 28 décembre 1981 . — M . Maurice Briand expose à M. le
ministre des P .T .T. l'inquiétude des agents du centre de rensei-
gnements téléphoniques de Guingamp !Cistes-du Nordr. En effet,
alors que l ' acti,ité de ce centre devrait normalement s'accroitre pour
prendre en compte l'acaroi,se .nent du nombre d'abonnés des Côtes-
du-Nord, il s' est vu amputé en novembre 1981 d'une importante
partie de ,a compétence géographique, par le transfert à Rennes
du secteur de Dinan 2li0lsl ab',nnési . l'out reveuui .ent ie télégraphe
de Saint-lirieuc a, lui ansi . été transféré à Renne . Cette concen-
tration géographique accentue le déséquilibre de l 'emploi entre les
villes, en contradiction, ,emblet-il, avec les nouveaux principes
dégagés par le ministère . II lui demande en conséquence toutes
assurances sur le maintien a Guingamp du centr e de renseignements.
et s'il n'est pas possible d'en :iseger la réintégration du secteur de
Dinan dans ses compétences géograpbigees.

Drtvts , t ','rr r,' giïtrer,r,' ilt et cle t,,tire
(esrepis're rrrr vil

	

rn rnatinns de juui .vsnnrr 1.

7673 . — 28 décembre 1231 . -- M. Maurice Briand signale à M . le
ministre délégué, chargé du budget, la pratique suivie par certaines
administrations fiscale, tendant soumettre au droit de bail les
terres mise, par certain ., propriétaires exploitants à la disposition
,ans bail de G . A .E .C . dont ils sont membres . ( ' ente pratique pena .
lise les intéressés dans la mesure ait elle leur réserve une situation
moins favorable que celle du prupriétai .e 'lui exp!oite seul et
directement ses terre, et qui n'est pas a,su j ett ; à cette taxe . Il lui
demande .:i cette pratique est légale.

Cnnrr•,un , t„ r rs rr,rnpéerines I( ' J. .C . .1.

7674 . — 28 d .-r i ibrt' 1941 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M . le ministre d'Etat, ministre des transports, conne ,nitr il la
réponse qu'il a reçue de la coinmis'ion de, eom'suneutde euro-
péennes selon laquelle c'c,t en effet au I- janvier 1983 que aima
mise en usure la première directive 210 1213 C E .E . du con s eil du
4 décembre 1980, relative à l'in,tauraliun d'un permis de conduire
européen , si la France est parmi Ica Etate membre, qui (binent
adapter leur rddle•mentiition à la ré_diernentatian comnnuautaire et
pour lesquels le délai dut t-' janvier 190 .1 e été prévu pour permettre
l'adaptation des ré .,leinentations dan, ni domaine .

Postes et télecornniunlentinus (téléphone : Bas-Rhin).

7675. — 28 décembre 1981 . — M . Emmanuel Hamel appelle l ' atten
lion de M. le ministre des P .T .T . sur la publicité faite à l'annonce
que les abonnés au téléphone du Bas-Rhin pourront en 1932 choisir

entre l'annuaire traditionnel des téléphones et la version nouvelle
miniaturisée d ' un mini-annuaire plus maniable . Il lui demande :
1" Selon quels critères de choix c ' est le département du Bas-Rhin
qui sert de test à cette expérience ; 2" Quand sera édité le
annuaire du département du Rhône ; 3" Le nombre des abonnés
au téléphone et le montant des recettes téléphoniques : et dans
le département du Bas-Rhin ; bi dans le département du Rhône.

Eau et assainissement Ittnifsl,

7676. — 28 décenbre 1981 . — M . Emmanuel Hamel signale à
l'attention de Mine le ministre de la eonsomn',atioh l'intérêt des
consommateurs m,ur l'accord de modération sur le prix de l ' eau
rendu public le 11 décembre et selon lequel le syndicat profession-
nel des distributeurs d 'eau se serait engagé à pratiquer un abatte-
ment de 3 p . 100 sur les prix prévue au 1•" janvier 1982 . Il lui
demande comment les utilisateurs d'eau, notamment . dans le Rhône,
pourront vérifier que cet abattement a bien été réalisé lors de
l' établissement de leurs notes de consommation d 'eau et si des
contrôles publics auront lieu pour s ' en assurer, notamment dans le
département du Rhône.

Tnutsports routiers (emploi et ucliriléi.

7677. — 28 décembre 1981 . — M . Emmanuel Hamel signale à l 'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, l ' inquiétude
des transporteurs routiers dont les charges augmentent, astreints
a des réglementations de plus en plus contraignantes ayant des
incidence :; notables sur leurs prix de revient, et dont l ' activité et
le trafic sont affectés par la crise économique . Il lui demande quelle
concertation est prévue avec les dirigeants des organisations syn-
dicales et professionnelles de transporteurs routiers dans le cadre
des travaux de la conférence tripartite sur la réforme du statut de
la S .N.C . F. venant à expiration le 31 décembre 1982. En effet,
la définition du service pablie confié à la S.N. C . F., la situation et
le rôle de ses filiales ainsi que d 'autres problèmes à traiter dans la
perspective de la réforme du statut ale la S N . C. F., auraient une
incidence certaine car l 'avenir des entre, 'ces de tranepo rt routier
et le, modalités du rail et de la route.

Elcetricité et gue Icerltrales de l'É.D.F. : Ardeunesi.

7678 .—23 décembre 1981 . — M. Emmanuel Hamel signale à l 'atten-
tion de M . le ministre délégué, chargé de l 'énergie, que deux géo-
mètres qui procédaient, le 19 décembre dernier, pour le compte
d'Electricité de France, à des relevés de terrain sur le site de la
future centrale de Chooz, dans les Antennes, auraient été, selon
la presse, séquestré, par des habitants de la commune et n 'auraient
été libérés qu 'après avoir tlû, sous la contrainte et la menace,
remettre a leurs agresseurs les; plans qu ' ils détenaient . De pareils
actes de violence, dr telles séquestrations ou pressions sont abso•
hurlent contraires aux droits et devoirs des citoyens clans une
démocratie . Ils sont un manquement crave au respect dû à la
personne humaine . Il lui demande quelles suites il estime, pour
l'exemple, devoir donner à ces violences et comment il entend
a=,urer, à l'avenir. la protection (lu personnel d'ü D. b' . dans l 'exer-
cice de 'a mi s sion de servie•e public.

Pr„frr'ar :•ns et urtil'ilés peaune idirules
'Inbnratnirrs rl'anelysrs de biologie In é,liroir 1.

7679 . — 23 décembre 1931 . -- M. Aiain Mayoud attire l 'attention
de M . le ministre de la santé sur le, termes dit décret n" 80 937 du
3 d ec'nibre 1030 qui retire de la compétence de, pharmacien,
Ioeiste s , directeun's de laboratoires (Fanais ses, le ; prél .'vrou'nls
dt•s frottis de dcpist .teo. Outre que le . intéressés mil, depuis nombre
d'années, montré leur capacit' à exercer ces op'rations, celles-t r i

sont indi•,oelabtc, rte prélu,vcnsenls beelrrioln' .iiqucs colori s"'.
Dans l 'ie.léri•I des patients, et selon le ,out ;ail de la prufea-ion, il
lui demande donc :le revenir sur ce teste et de parvenir, sous une
autre forme, aux di-pn-ilion ; de l' arrété du 5 mars 1975.

r
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REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECI{ITES

PREMIER MINISTRE

.tdntin,eniii'u ,rapports arec les ud :uiui rat s!.

4563 . -- 2 novembre 1981 . --- M. Yves Sautier attire l ' attention
de M. le Premier ministre sur le constat que tué-nnénte et ses
colli•g,res parlementaires dressent à partir des (,eronarences qu'ils
tiennent avec leurs elecleurs : il apparait q u'une très grande
majorité des citoyens ignore ses droits, faute d'information . 1I est
certes conscient qu'un c-lfort important a déjà été ent'eprls, notam-
ment par le biais des différents . guide, de, démarches adminis-
tratiee .; , édités par les services du !'renier miui .,t'e, niai ., il est
encore trop souvent vrai que de grande, adntini,t :r ations, telles
les caisses d ' alloc :,dons familiales ou de sécurité +octale, les agences
pour l'emploi, les diffèrent, services mi tiet•riels omettent de ren-
seigner lee t.sagere . .Ainsi, pour ne prendre que deux exemples,
frappant, en cette période de crise économique, un grand nombre
de jeunes ignorent l ' existence des aides a la mobilité géographique
et hésitent ainsi à rechercher un emploi cloi_né de leur domicile,
ou bien ne savent pas qu'ils peeeent prétendre à de, prèle + jeunes
menages > de la part des allocations familiale, . De manière générale,
l ' information est anal diffusée ou bien encore incomplète ; sur ce
dernier point, il faut noter que les ministres e•ux-ntéme,, relayés
par les média .,, ont trop souvent tendance a preeentcr leur, projets,
en matière de création de droits nouveaux pour les citoyen ;, comme
étant déjà des réalités, et mérne si telle n ' est pas leur intention,
qu'une formulation trop laconique peut laisser croire aux citoyens
mal averti, de, procédures légi-latives que, au .,sitùt annoncée, telle
ou telle n1,0re est effective . 11 em demande compte, d'une part,
net) seulement développer l'effort d'information déjà entrepris par
le Gouvernement lui-même mais aussi sen , ibili , er Ire, fortement les
différents serv ices publics ou ,rcitutx sur cette m•ee„été et, cfautre
part, demander à te, mini s tree de n'a innnr•er le ers dcrisiun, nu'aver
les commentaire, qui s'imposent et le souci d'une information la
plut claire poeeible,

Rronse. -- ! .'une des préoccupations la plus constante du ter
vire d'information et de diffusion du Premier ministre, en matière
d ' information de, usager, de l 'adnini,lration, a loulour, été d'obte-
nir des différedt, nnini'tére, qu'une putt importante de l ' informa-
tion faite par leur, 'muid, ,oit consacrée à l 'information pratique.
Toute nouvelle mesure, tout décret d'application doivent faire
l 'objet d ' une grande publicité . .\ cet effet, une concertatio t inter-
mini,térie'lle permet l .e preparation d'une inforntatiorn utile devant
aec•onpagner les d,}vision, prise, en conseil c' nnini,tre . ou les
Ini, rotée, par le Parlement . Lee médias ont comprit; cette . ., se-
(dation néce-,aire entre l ' information quotidienne, à la un . de tous
le, journaux et dan ; toute, les actualité, radioditfusée, ou télé-
visé- e

	

lors d'un projet annoncé par un r•iniete t, a la imite dn
con-mil des uini,tres, et le oto>nent où l'adntini,, .e ,e voit ap> .ie
coter concrelement la nu'sure annoncée . C'est la raison pour laquelle
la presque totalité de, quotidiens et périodique,, le ; channe, de
télévision et te, radio, ont créé de, page, et de, cnti, .ions d'in-
formation de service . tee S .1 ► ) . a été un de, lien, nére„aires entre
les administration, et le, média, en établissant une lite de, re,
pontable, de l'information de service dan ., le- .M1—item, . Cette
liste a été communiquée a toue le, journaliste, epéciali-é, dan,
ce moteur . L'information pratique cxi,le, ', e u, forme de guides,
brochure, et dépitant, réalités par fou, le• . ,erviro, adnnini,lratifs
et par ;c, organi,nx's ,ou, tutelle• nini,lérielle en contact direct
avec fe public . 1 .t• S . 1 . D . Oeil! de 'r ééditer une broc hure, le- , Guide
des guide, édité, par Ici, services pointée, . Prit, de. 3011 document,
ont été rr'cen,ee commutant tore le, :n,pect, de la vie quotidienne.
La plupart 'en( gratuit, Un grand effort a été réalisé pour lets'
diffusion, afin qu'il, .,oient a la portée de l'usager au mussent où
un problenn• •e pote ou den, I . endroit, Ire, lri•quenlé, ou il w
toute pour quelque rai,un que ce ,oit . Le prnblivne le plu, dal.
cdc est certainement de fournir l'information utile au moment
nni•me ou le besoin de cette information epparrit . Pour que le,
adeunittré, ,oient informé, de leu r.; droit ., •t de, deniau'rht'e a
entr eprendre pour le, rance valoir, le S . 1 . D . édite et met régie .
licrcutent a lote' une collection de guides . Veut et l'adnunist•a-
tion . Trot, titre, y figurent actuellement : le c ;nette de rut demis
et &L'nuerr•bt's : l'édition P181, entièrement rt'drunali,,( 'cet-a-dire
qu ' on peut y trouver ladre„e du service a contacter >our telle
ou telle démarche dan, chaque département de la rrglun, a été
di,t-ü>uée dans toute ., le, communie, de Free, ou ce guide a été'
mis a rte di,po,ition de, siroter„ de nombreux maùe, Pont fait
,avoir par foie de preeee : le Geel,' de retriplet le Guide de
l'e r~l rra de . ; Ire raie relire . ( ' es guides, établi ; :nec la c'ollabor'ation
de i 'enternhle des administrations, apportent une information utile

et déjà précise sur lotit ce qui concerne la vie du citoyen, Ils sont
vendus au prix le plus ntode .te possible dans le seul but d'un
autofinancement qui permette une nuise à jour régulière sans
peser tue les crédits dont dispose le S . I .D . Ces effort;, encore
ins,u :t'ieants et trop souvent dispersés, doivent être poursuivis et
développé :, dans quatre directions : 1" renforcement de la coordi-
n'lion interministérielle alin d'éviter les doubles emplois, d'amé-
liorer la diffusion de l' information par des dispositions concertées
et d'inviter les services publies à développer l'accueil et l'itrfor-
mat ion du public ; 2" développement de la collection ,. Vous et
l ' administr ation . en y intégrant des titres qui, sans étre forcé-
ment interministériels, concernent une grande majorité de Français
rjustice, logement, elc .r . Ce développement permettra de regrouper
par grands thèmes rote information jusqu ' à présent dispersée dans
de nombreuses brochures ou dépliants souvent mal diffusés . Cette
collection a l ' avantage d'être largement accessible rplus de
.3000 points de venter, elle est tenue à jour régulièrement . II
appareil souhaitable qu'à moyen terne tous les grands secteurs
de l'activité administrative soient couverts par de tels guides;
3" amélioration de la diffusion des autres brochures éditées par
l es services publics par la recherche de circuits décentr alisés et
connus du grand publie, notamment pou- la diffusion des bro-
chures gratuites ; 4" développement de l'info rmation sur l ' infor-
mation afin de faire connaître aux relais d'information et au
grand public, notamment en milieu scolaire, les moyens de trou-
ver ! 'information dont ils ont besoin . En deho rs de la mise à jour
du Guide des guides d'autres actions en ce sens seront entre-
prises prochainement, en particui i er au niveau départemental . Cet
est le sens d ' une circulaire que le Premier ministre a adressée,
ie :l novembre dernier, a l'ensemble des ministres et secrétaires
d'Etat, relative au développement de l ' information et de la coordi-
nation interministérielle sur l ' action administrative . Cette circulaire
confie à un groupe- rie cnordtnation interministériel, sous l ' égide
du S . I . D ., le soin de mener à bien cet aspect prioritaire de la
politique du Gouvernélitent.

Eetreprixes publiques tfouetionnenreutl.

6506 . -- 7 décembre 1981 . -- M. Pierre Garmendia appelle l ' atlen-
tion de M . le Premier ministre sur les conséquences néfastes pour
les travailleurs du système d 'emploi par les sociétés privées de
, .'avait temporaire . En conséquence il lui demande s'il ne serait pas
op,'ortun de prendre des diepositiots propres à engager toutes les
soc étés nationales a n'avoir plue recoure à ce système compte tenu
de son prix de revient et de leur commune toton te de pro-0guer
et favoriser l 'embauche de personnel,

ltepoese . — I .e Guuternentent a delnandd eu Parlement l'autori-
sation . pat' application vie l 'article Sit de la Constitution, de prendre
des mesures d'ordre social par toit . d'ordonnance . La limitation
du recoure au travail temporaire fera l'objet d'une des ordonnances
actuellement en preperation . L'objectif du Gouvernement est de
modifier les tli,pnsitions législatives sur le travail temporaire et
le contrat à duree deterntinée, pour limiter le recours à ces formes
d'emploi, pour améliorer tes droits des tr availleurs concernés et
éviter que des emplois permanents soient tenus de manière per-
manente par des titulaires de contrat, précaire, . Le Gouvernement
prendra, en outre, de . nu'rires permettant au service public de
l'emploi d'as,urer une ni„ion de travail temporaire . Les entre-
prise, publiques (tete.' ji .ucr, datte celle matière comme dans
d ' autres, un cule exemplaire . I .e Gouvernement souhaite donc que
soient supprimé•, les alite, du rae'ours au tr avail temporaire dans
les entrepri-e., publique, . Les entreprises publique ., ne devront donc
'cc•rurir à ce, fornto, d 'emploi que lorsqu'elles des vont remplacer
un salarié nur,nenfanénu'nl id ee•nt, exéculet' des travaux urgents
et exceptionnel, .

AFFAIRES EUROPEENNES

( 'rn,rn'rnriu, l('•:
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1720. - 24 aoùi 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté alt're relient
Min de M . le ministre délégué chargé des affaires européennes
sur le programme 1981 put• la réatieelion ide l'union dotleniere
européenne . Le bilan de l ' année 1080 ayant été particulièrement
faible, des letiuu, prioritaires ont étés cii't' ;tgées au niveau commu-
nautaire pour 1981 . Il aimerait savoir partageant les objectifs
définis par les inet :uu•es em' g pt t e'tnes, le Gouvernement franc :de
entend obtenir et selon miel calendrier : l'harmonisation des
réginu•s dou :unirn, eelra-cont>nunaulail'es : 2" la suppression des
contv,tes aux fini !ieres internes de la t' F . E . ; 3' Cinslatn'atinn
d'un niveau équivalent de protection juridique en n :elièee tloa:uniére
dans toute fa diunniunautt' .
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Réputcse . Le programme 1981 pour la réalisation de l'union
douanière, auquel se réfère l'honorable parlementaire, a fait l'objet

d ' une comtnuniralion de la commission des communautés euro-
péennes au conseil, en date du 22 janvier 1981 (document C .O .M . )81

23 Ic inalt . Ce document énumère les actions prioritaires que la
Commission entend promouvoir devant le Conseil au cours de l'an-
née 1981 . 1° Le Gouvernement continue d'ouvrer activement à la
poursuite des travaux d'harmonisation des régimes douaniers extra-
communautaires et soutient, pour sa part, la plupart des actions
prioritaires de ce programme . S ' il est vrai que, dans ce domaine,
on peut constater un certain ralentissement des réalisations de la
communauté, c 'est parce que l'essentiel de l'harmonisation a déjà
été effectué depuis la fondation de la C .E .E . (mise en place du tarif

extérieur commun, élaboration des principales réglementations com-
munautaires dér a tées du Traité de Rome . . .), et que les dernières
réalisations à obtenir concernent des domaines réglementaires très
complexes et fort différents d ' un Etat membre à l'autre . Aussi, la

poursuite de la réalisation de l'union douanière est-elle entrée dam
one phase où le s progrès sont nécessairement plus difficiles . 2" En

ce qui concerne les contr ôles effectués dans les échanges intra-
communautaires, bon nombre d'entre eux ont déjà été soit allégés,
soit supprimés, Toutefois, l'application de certaines mesures de
compétence nationale suppose le maintien de certains contrôles aux
frontières intracommunautaires . Il en est ainsi de l'existence de
différentes taxes fiscales perçues à l'importation, des dispositions
relatives au contrôle des change .; de la nécessité pour les Etats
membres d'établir des statistiques nationales indispensables à l'éta-
blissement de la balance commerciale et des paiements, et à la
conduite de la politique économique . De même, le régime applicable

aux produits C .E .(' .A ., la mise en oeuvre des dispositions visant a
protéger l'ordre public, la santé et la sécurité des personnes, ainsi
que l'application de la clause de sauvegarde prévue par l'article 115
du traité, requièrent également le maintien de contrôles aux fron-

tière, communautaires . 3" S'agissant de l ' instaur ation d'un niveau
équivalent de protection juridique en matière douanière, une pro-
position de directive du conseil définissant une procédure commune

pour l'exercice d ' un droit de recou rs en matière douanière a etc
transmise par la commission au conseil . Cette proposition prévoit
une harn>onisation du droit de recours à l'encontre des décisions
des autorités douanières qui ne présentent pas un caractère r-pres-
sif . Elle devrait êt re examinée par le conseil avant la fin de 1981.
Le Gouvernement, comme il l'a rappelé, dans son mémorandum sur
la relance europecnne reste bien convaincu de la nécessité de par-
faire dans ce domaine comme dans d'autres, l'établissement du
marché commun, compte tenu des contraintes de la situation éco-
nomique générale .

AGRICULTURE

1•.' , .tqr 'n'est ; t .

1394. -- 10 août 1981 . -- M . Pierre Micaux edposc à Mme le
ministre de l'agriculture les préoccupations des coopératives agni
rune, et gcuupeu'est, de p•odueteur, s'attachant à développer
l'orgaru-arion de la production ovine. Dans le cadre des contrats
d 'e-letage, ils béneitu'icnt de compensations financières . II lui
demande d'apporter la preuve due les poutoirs publics ne se déeen-
gagernnt pa- de cette option au moulent de la fixation de l'ente-
loppe

Ri•pen t -- L 'organisation de la production par les coupé-

ratite, et gruupemmnts de produrlcurs est un fac'r•ur important

du déte :oppernctrt de l 'élevage otin durs le cadre du plan pluri-

annuel, A ce titre, de, atanl ;,ge, signifiratils sont accordés aux
adhérents de, ,roupcuenls producteurs agrées par l'O .\ .l .11 .E .V .,

qui ont souscrit des en :'asu'ment, de production pour une p é riode

déterntirn'•c et ponant sur dei . animaux répondant a des ctuac-

teristiques prr'rises Ces at :u>ta,es sont

	

l'octroi de facilites de
enrichi ; la mise en plaie d'une garantie de bonne fin ar•rordec
par l'(1 \ .l B .E .V . ttur, perin ;le estivale et

	

nt,ti•rralisant par un
t'rmplrnu•nt de prix l'attribution dure prune forfaitaire apres
e•_i•rtttion du coit'rat . La mise en place de, contrais déleta c sera
pour,ui .ie afin d ' a- s urc•r le développement de la production orge-
nrée dire, le secteur min.

°„t .cetgn r',,, e,rt q grtr•ole (établissement : : Aube,.

1790. — 24 août 1981 . -- M . Pierre Weisenhorn s'étonne aspre,
de Mme le ministre de l'agriculture de n'avoir pas obtenu de
réponse a sa question écrite n" x5322 publiée au Journal alto 'et
de ., débats de l'Assemblée nationale du 29 janvier 1977 tp.43'k . Plus de
quatre ans s'étant écoulés depuis la publication de celle question
et comme il tient à cnnnaitre sa position à l'égard du problenne
évoqué, il lui en renouvelle les ternies en lui demandant si pos-
sible une réponse rapide . En conséquence, il appelle son attention
sur la situation rte l'école de sylviculture de Crogny . l,e .s conditions
dan, lesquelles doit fonctionner cet établissement se sont encore
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détériorées

	

depuis

	

la

	

rentrée

	

scolaire.

	

C'est

	

ainsi

	

que

	

trois

	

pro-
fesseurs techniques adjoints

	

font maintenant

	

défaut à cette

	

école,
ce qui ne manquera pas de porter un sérieux préjudice à l'ensei-
gnement dispensé, alors que la valeur de celui-ci a jusqu 'à présent
été confirmée par le très fort pourcentage des réussites de l'établis-
sement au B . E. P. A . forestier . Par ailleurs, l'école de Crogny est
loin de disposer des moyens matériels nécessaires pour assurer son
bon fonctionnement . Il lui demande en conséquence que des mesures
soient prises d'urgence afin que, dans l'attente du recrutement de
professeurs techniques adjoints, des techniciens forestiers confirmés
soient détachés en bénéficiant, dans leurs fonctions provisoires,
d'une rémunération égale à celle à laquelle ils peuvent prétendre
dans leur corps d'origine . II souhaite également que des crédits
soient accordés dans ies meilleurs délais pour le renouvellement
du matériel scolaire vétuste et, principalement, pour le remplacement
du véhicule automobile ser vant au transport des élèves, dont l 'état
de marche compromet la sécurité de ceux-ei.

Réponse . — Le ministre de l'agriculture précise à l'intervenant
que la répartition des personnels entr e les établissements d'ensei-
gnement technique agricole public est effectuée en fonction de
données objectives parmi lesquelles figurent, notamment, les
emplois budgétaires inscrits dans la loi de finances, le programme
des classes autorisées, les effectifs scolarises et les obligations sta-
tutaires de ser vice des agents. C'est ainsi que la dotation en
Personnel de l 'école de sylviculture de Crogny qui s'élève à cinq
postes par classe est à rapprocher de la moyenne nationale corres-
pondante qui est de 4,19. Le renforcement de la dotation en
personnel de cet établissement ne semble donc pas devoir figurer
au nombre des mesures dont la prise en considération s ' impose
prioritairement . En revanche, ses services continuent d' t ürdier, en
liaison avec les autorités compétentes, les modalités qui permettraient
aux techniciens forestiers de concourir à l'enseignement spécialisé
dispensé dans cette école, sans que le niveau de leur rémunération
soit réduit . A ce jour, les interventions auxquelles il a été pro-
cédé n'ont pas encore abouti . Enfin, des mesures sont prises pour
que l'école puisse disposer du nombre de véhicules nécessaire à un
enseignement pratique efficace et présentant toute garantie de
sécurité pour les élétes.

Bruits et légumes traish' ..t-

1984. — 3l août 1981 . -- M . Gilbert Sénés, considérant la situation
du marché des raisins de table, rappelle à Mme le ministre de
l 'agriculture sa ques'ien écrite du 4 août 1981 . Considérant l'effon-
drement des cours, il lui demande la prise de mesures immédiates
d'arrct des importations de raisins de table . Il lui suggère en outre
de renforcer le contrôle des prix de détail sur certaines places
de consommation : les prix souvent payés par le consommateur
étant exorbitants par rapport aux prix à la production.

Réponse . — M:lgrc un début de campagne difficile, les cours ont
etc soutenus, en dépit d'importations italiennes importantes, durant
la majeure partie de la campagne 1981 des raisins de table . En effet,
en concertation étroite avec les pouvoirs publics, les producteurs
ont décidé des mesures de gestion de marché, fondées sur une
politique de transformation et qui ont fait la preuve de leur M'a-
(tacite . Les difficultés que confiait rc• secteur ne résultent pas uni-
quement d ' importations italiennes à bas prix : il a été constaté que
ces importations se faisaient à des pris. comparables à ceux des
produits français et que les raisins italiens au stade de détail se
revendaient souvent plus cher que le, raisins français . Ceci parait
traduire une adaptation insuffisante des variétés françaises au goût
des emtsununaleur, Conscient de celte désaffection, le Lotnrrne-
nunl poursuit la p11111 i ne de ré1Otatinu tariétale engagée pour
nernx•ttre le devetup,>ement dr r rictc, plus appréciée, . Cette re-
conversion parait ('ailleurs la solution la n>iettx adt,Isi . 'i' En effet,
les importations d 'origine communautaire ne peuvent face l'objet de
restriction ; . Les sertiecs du ministre de l ' agriculture fronçais sunt
ainsi intenteuu- à plusieurs reprises aulnes de leurs hooutlugues
italiens, dans la limite dus possibilités ouvertes par les règles cnntmu-
nautaire,

Itelsst,n .c et alcools teins et elliculltrre).

2268. -- 14 septembre 1981 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
at,ire l'attention de Mme le ministre de l'agriculture sur la profession
de e',;'t,'lIer en vins, profession réglementée pat la loi n" 49-16a2 élu
31 décembre 1949 elo„rrtnt officiel du 4 janvier 19501 . Un courtier
en vins, c'est celui qui met en rapport acheteurs et vendeurs, pro-
voque des transaction-, d'une certaine façon, constate la validité des
accords, les authentifie et reçoit, pour le montant de ses peines et
soins, un courtage établi selon les usages, en un pourcentage ou
une somme fixe . Le courtier en vins figure selon certaines modalités
au sein de nombreuses instances professionnelles régionales et nalie
nales : Anivit 4rssociation nationale interprofessionnelle des vins
de tabler, Onivit office national interprofessionnel des vins de table),
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I. N . A . O . (institut national des appellations d'origine), comités Inter-
professionnels, etc . Aussi les courtier ; en vins demandent-ils à être
associés à l'élaboration de l'office national des vins et son fonction-
nement si ce projet vient à être concrétisé . 11 lui demande ce qu'elle
compte faire pour donner satisfaction à la requête de cette catégorie
sociio-professionnelle, véritable s agent de liaison •> entre offre et
demande.

Repense . — Le rôle des courtiers en vins n'est nullement mé-
connu par les pouvoirs publics . La tendance de la demande à se di-
versifier devrait d'ailleurs le renforcer : des professionnels compé-
tents seront de plus eu plus recherchée pour inciter l ' offre à
s'adapter aux exigences accrues des consommateurs . Le futur office
des vins ne vise en rien a substituer une organisation bureaucra-
tique aux agen t s économiques . Sa vocation est de constituer une
vaste enceinte de concertation de l'ensemble des famines profession-
nelles, afin de renforcer la cohérence de la politique v i ticole . Dans
cet esprit, la profession des courtiers en vins peut être assurée de
trouver au sein du nouvel office la place qui lui revient.

Communautés européennes 'politique agricole cenlnluael,

2440 . — 14 septembre 1981 . — M . Charles Miossec s'inquiète auprès
de Mme le ministre de l'agriculture des distorsions de concurrence
entretenues par le maintien des montants c .npensatoires !noué-
taires po- itifs en Allenta .tue et au Royaume-Uni . Il fui demande si
elle estime que leur demantelement définitif reste une gageure
en l'étal actuel des choses ou si, au contraire, elle entend faire
un certain nombre de propositions susceptibles d'engager l'agri-
culture européenne dans cette voie salutaire.

Ré pense . -- Afin d'éviter l'apparition de montants compensatoires
monétaire ., négatifs en France, à la suite du réajustement de
paris ..•, Intervenu au sein du système monétaire européen, le
Gouvernement a obtenu des autorités communautaires l'autori-
sation de dévaluer de 1 .5 n . 100 le taux représentatif du franc
,franc vert, . il demeure cependant extrêmement préoccupé du
niveau atteint a nouveau par iss montant ; cornpen i atoires Irone•
taires positifs allemands et néerlandais et per le, distorsions de
concurrence en résultant . Il a clairement indiqué que ie rétablis-
sement de l'unité du marché agricole, se traduisant notamment
par une elinlination rapide et automatique des Si . C . M . existant
ou pouvant apparaitre, est un de ses principaux: objectifs dans les
negociatior,s européennes actuelles relatives a la restructuration
du budget communautaire et à l'antésagemeut de la politique
agricole commune . Afin de remédier à une situation particulière-
ment grave dans ce secteur, le ministre de l'agriculture a égale-
ment demandé, lors de la réunion du conseil des ministres de
l'agriculture de la C .E .E . qui s'est tenue a Luxembourg le 19 octo-
bre 1981, que la Commission fasse ires prochainement des propo-
sitions visant a réduire la base de calcul du M .C.M. frappant la
viande porcine, en tenant compte non du prix d ' intervention de
cette viande, niais rie la valeur de la ration cérraliére utilisée,
comme c'est déja le cas pour le calcul du prelévement relatif
a ce produit .

	

Luit et produits laitiers

	

luit'

2477 . — 21 septembre 1981 — M. Jacques Godfrain demande à
Mme ie ministre de l'agriculture si la politique de la montagne,
det :nie a la demande des i•'us et des oreatll> .a :lrnl, prufe,sionuelles,
se :'a pool -uivie par le Gouvernement actuel . En particulier, il lui
demande s ' il n ' e,t pas dans les projeta du Guu,ernemrnt de .sup .
primer l'aide a la cuilecte du lait 'vache ou brebis dan ., le>,
cures de montage . Il lui fait. part de, pi,'•r,ceuplitions actuelles
dc, „_rtullrnr ; : iturs en aune rte montagne dmant le, au :_lmen-
tarien, n'iterrc•, de, et des inquiétudes de crus-ci devant une
déclame qui ri--lue-rait indirectement d'affecter leur re',eno.

Rdp,

	

La situ ti, ti le, p,'n .elu, se,u, de L,il dan, lc•, zone,
d :ftir-i :;, 1u-liiie un (Merl arr•ru en fa .cr i' de l ' alur•linratiun de
la

I
rro,tu,-ti,ite cle, c ie,le .i :,tinn, l i es {,ru .•,i ;urine, ong ;,gr .; dan-.

les nc . r, de vvom i'tu' Men d'amelieror la gn,iliti du lait Hire
aux entrr•pl'nes dopent i•Irr inrn,ifids . Lr• pie ;r,•, (einadle cvi
ri-tiers' de cls'-eomnt du lait rnl :,•vtc . 'i-1 •n it rn ('flet, deea les
'one, d, lnuntaee e , a un

	

hircin( son-ib',•nu•nl ini-r'lOur a la
nue,er11e netiun,,ls• . (11' cet t e luit , .in e•u ,f ' üiWnt plu, pr'eiteii-
ciable que la l,r,'lu . rnit rte c•,-, le :;I rn, est iu nb,jerlre partie
d >_t,n',- a la tau liratirs de lroeiaees, l,re,l .i :t, qui ;equn•rent de,
tel marc, ,iarrirui.eie quart au lait mi, en ri•uvre . ( " est la raison
pour iagaeile le imru,tere de l 'agricuit :rre a d-•vi de d 'affecter un
cre'l,1 c r ,m ;)lrarenl,,irc de 15 nulluicte do irae . . liurtaul a i5 utilüun;
de tiens•, la emnme totale rie,tin'•e a mite 'm'ion poco' soil,rnier
l 'effort ri•ah .,é par lei culrepri,es en mature d 'arni•iioratiun de
la quat,le du lait dan, ce, toues .

Elecage (chevaux : Cantal).

2527 . — 21 septembre 1981 . — M . René Souchon expose à Mme le
ministre de l 'agriculture que le Cantal est le premier département
français producteur de chevaux de races lourdes, avec un effectif
de plus de 20011 juments . Il se situe en outre au coeur du Massif
central qui détient à lui seul le quart de l ' effectif normal . Cette
production se justitie pleinement par le complément de revenu
non négligeable qu ' elle apporte aux agriculteurs de montagne.
Elle permet en outre de rationaliser l 'exploitation des herbages en
valorisant les refus des bovins et les mauvaises parcelles . Un plan
de relance de cet élevage a été mis sur pied en 1979 . Les éleveurs
du Cantal se sont mobilisés. Ils ont créé une section chevaux
lourds mi sein d'un groupement de producteurs de bovins, la
coopérative cantalienne d 'élevage et d ' insémination artificielle.
Au niveau national un accord inte r professionnel a été signé, et
les aides du F. 0 .11 .M . A . ont permis une relance de l 'engraissement
du poulain qui a entraine, pour les éleveurs cantaliens, une
meilleure valorisation du poulain maigre, vendu au sevrage . L'édifice
reste toutefois fragile : la France est un gros importateur de viande
chevaline, qui - constitue sa troisième production déficitaire, après
le porc et le bois . Il lui demande : 1” si elle n 'envisagerait pas,
afin de conforter la production des chevaux lourds en France,
d' adjoindre au plan de relance décidé en 1979 un plan de dévelop-
pensent qui puisse apporter aux éleveurs concernés les moyens
de résoudre les problèmes techniques qu'ils rencontrent en matière
de reproduction, alimentation et gestion des troupeaux ; 2" s'il ne'
lui parait pas opportun de reconnaître officiellement l'accord
interprofessionnel intervenu, en attendant les offices par produits.

Réponse. -- Devant la décroissance rapide de la production natio-
nale de viande chevaline, les pouvoirs publics ont pris un certain
nombre de lneeures destinées à relancer notamment la produc-
tion des chevaux lourds en France . Le fonds d ' orientation et de
régularisation des marchés agricoles (F . O . R . M . A,) est chargé de
gérer cet ensemble d 'aides, celles-ci s 'appliquant essentiellement
aux groupements de producteurs . En contrepartie de ces aides,
les groupements de producteurs s'engagent à respecter les
contraintes d ' ordre technique, économique ou financier qu' impli-
quent leur reconnaissance par le ministère de l ' agriculture . Ainsi
a débuté une véritable organisation économique de la production,
dans un secteur où elle n 'avait pu être abordée ; ainsi est permise
l'application de règles édictées par les groupements pour regrouper
l'offre, organiser et discipliner la production et la mise en marché.
A ce titre la région Massif-Central, en particulier a bénéficié
notamment, à l'issue d'une première convention isiguee en
juin 1980, et d'un avenant ,signé en mai 19811 d ' une aide impor-
tante réserv ée à l 'animation de l'union régionale des producteurs
de chevaux lourds, la formation de ses techniciens et l 'information
de ses adhérents . Ainsi des moyens substantiels sont à l ' heure
actuelle accordés aux groupements de producteurs de viande de
cheval afin de leur permettre de résoudre les problèmes tech-
nique, qu'ils rencontrent . En outre, les efforts entrepris jusqu ' ici
par les familles professionnelles intéressées, au sein de l'associa-
tion nationale de la viande chevaline (A . N . I . V . C .,, afin d 'amé-
liorer les conditions d'approvisionnement du marché fiançais, font
augurer favorablement de la reconnaissance prochaine et offi-
cielle de l'A N . 1 . V . C.

lnicr,rs et alcnnls odes et riticelt ire : :tin).

2935 . – 28 septembre 1981 . — M . Charles Millon attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur lea problèmes posés par l ' écou-
lement du produit ltrs prestations vinirrues, auxquelles sont assujet-
fis le ; vit ;cullenrs producteurs de plus de 25 hectolitres, vendus
dans l'Ain tous 1 a{rpellation marc du Bugey . Du fait de droits
prohibitif, a'•ant entr'aimé la mévente, le négoce a pratiquement
ce .,sé .c, acha t ,, et aujourd'hui, nombre de producteurs se trouvent
en pris-i•s,ion d'un siuc•k de marc du Bugey de la récolte de 1979.
Avant refusé d'enlever cet alcool en mémo temps (lue 'es prestations
:iuigae, de la r(•i-,lte 198 0, le service di e s Mime', propose maintenant
aux prnelllcteurs de déela-, ,er leur .,tort ; de mime et de le livrer
au prix de 15 ce :,ti•nes le litre alors mémo que ,a dislillatinn revient
entr e 4 et li irae, . Le, prnduetour. relu•cet celle solution et
.uuhaitcnt que r•e, alcool, déclassé-. ,ruieni pane arc tarif des livrai•
tons volontaire ; . Compte tenu de le spirificilé du prnbleme, il lui
demande ce 'tl ' ll compte Eure peur d .•bloqucr cette situation excep-

tmnnelle.

Rrlunrsr . -- Lis caue-di-vie à appella t ion d'origine r,'•dlemc•tlée
n'eta'ti narmatenteat pin riPersée . a l'étal, le ',mire rte ; alcools
n ' r,t pat tend de Ir, prrnlrc en eheree . II ne pourrait le faire
yu'apris di•clae entent par l'institut national des appellations d'ori-
gine . Dans ce ce, toutefois, la nielernenLition emennuneutaire ne
pourrait n'appliquer puisque la date limite de livraison de l'alcool
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à l' organisme d'intervention, pour la campagne en question, était

	

exister . Les autorités italiennes ont récemment donné les assurances

le :31 décembre 1980 . Si les producteurs d'eaux-de-vie de marc

	

nécessaires pour lever l ' incertitude qui existait, de telle sorte que

du Bugey désirent liquider leur stock auprès du service des

	

le souci exprimé par l'honorable parlementaire à propos des sociétés
alcools, et après déclassement, l'alcool leur sera acheté au prix

	

françaises de commerce extérieur est devenu sans objet.

de 392,74 francs par hectolitre d'alcool pur.

Eau et assainissement (tarifs).

3232 . — 5 octobre 1981 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à Mme le ministre de l'agriculture qu 'en France, à l'heure
actuelle, existe une diversité très grande en ce qui concerne le
prix de l'eau . Diversité pouvant aller de 1 à 10, et due à un certain
nombre de facteurs, notamment la densité de population et l'an-
cienneté des réseaux . Eléments qui, souvent, sont en faveur des
grandes villes par opposition aux secteurs ruraux . Il lui demande si

l 'harmonisation du prix de l ' eau fait actuellement l'objet d'études au
sein de son ministère.

Réponse. — La plus faible densité de population, et la mise en
place plus récente des réseaux, font que les charges d'investissement
pèsent généralement p lus lourdement sur le prix de l'eau dans les
zones rurales que dans les zones urbaines. La longueur des réseaux
à entretenir affecte dan ., le mérite sens les charges d'exploitation,
mais toutes les éludes effectuées démontrent que le coût des inves-
tissements est de loin la principale cause de disparité du prix de
l'eau . Le fonds national pour le développement des adductions d'eau,
en prélevant uniformément une taxe sur toutes les consommations,
urbaines aussi bien que rurales, et en participant au financement
des travaux des seules eoltectivitc..s rurales contribue à tune certaine
réduction des disparités, et joue un rôle important dans la liutitation
des charge, des cotl'rtivites les plus défavorisées. Le ministère de
l'agriculture a récemment mené une réflexion sur les moyens per-
mettant d'aller plus loin dans le sens d'une hannanisation du prix
de l'eau tout en respectant la liberté des communes et de leurs
groupements pour le choix de leurs investissement, et des condi-
tions d'exploitation du service public de distribution d'eau potable.
fi est apparu que le niveau départemental était celui qui convenait
le mien, pour la mise en place de structures assurant une péré-
quation total ou partielle du prix de l'eau, gerces par les élus
locaux et auxquelles le, colle .livites adhéreraient librement . Plu-
sieur, départements disposent déjà de telles o r ganisations dont la
mise en place a eté aodee par les services extérieurs du ministère
de l'agriculture Elles revétcnt des formes variées et poussent plus
ou mont, loin l ' effort d'harutonisation du prix de l'eau entre les
collecIls tes adhérentes clip iii-, l'e'crétemint partiel de certaines
charge, d'iucestissement jusqu'à la fixation d'un prix unique dans
le cadre d'un syndicat départemental . Poire bien prendre en compte
leu particularités locale,, les élu, départementaux doivent diaposer
d'une grande liberté pour le choix des structures a créer mais leur
tâche pourrait i•tre tucilitee par certaines mesures d'ordre financier
telle, que la po,sibilite de pe rcevoir une taxe sur les rentes d'eau,
et par une bonne information sur les expériences déjà rr "•alises et
les re , sltats obtenu : . Ces réflexions ont etc• exprinnees au groupe de
travail rassemblant des ret :resenlant ; den collectiviies, des syndicats,
des con-omnutteurs, des prutc>sionnets et de ; adctinistrations qui a
étui ron,titué par le mini-li'te de l'environnement . Il contient d'at-
tendre les conclusions de re groupe pour c•onnaiue les suites qui
pourront e ;entuellcmcnt y PI ce (limnées dans ut cadre interioini,-
teriel .

Bresse', et nleoely !ries et ritirelterel.

3357 . — 12 octobre. 1981 . — M. Charles Millon attire l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur le, t un,équcnce, des
mes :u'es de blo g age p riss vida-vis des vin, ita :ii ns sur l'aelirité
des secpdes française, d'import expert en vina et spiritueux . Cette
décision pn sente deux t isrtne ; majeurs pour ce, entreprises . Les
acheteurs étrangers ont (Mid pris a leur e'g,ird des mesures de
rétorsion qui commencent a se faire sentir sur le niveau général
d'activite de ces sociétés, De „lus, ne rere,ant plus de ries en
provenance d'Italie, qui sont, pour un prix moindre, de qualité
supérieure a nos vins français, les importateur, ne t,cu :ent plus
appliquer de péréquation sur les tin, de table communautaires
vendus sur le marché intdrieur et de ce fait le, e' .pirrtations de
vins de table français ne pourront être réalisée ; qu'a perte puisque,
lorsqu'on applique leur prix de revient inti•gral, Ir, vin, français
sont trop chers vis-à-vis des autre, pays expo rtateur• . Depuis l'in-
tervention du blomge des rets italiens, ce, mai :-ons ont vu leur
chiffre d'affaires baisser de 541 p . 1011 et tsar conséquent si cette
situation se maintenait, elle•, armaient rontrainte, de cesses- leur
activité li lui demande donc ce qu'elle compte faire pour remédier
à ce probteme

Rr•porr .ir . — Les mesures dm blocage de vins italiens reportes
visaient exctusivernent a en-pécher que n'entrent en France de,
produits sur la nature et l'origine desquels rte, -toutes pouvaient

Eleuage (maladies du bétail).

3366, — 12 octobre 1981 . — M . Maurice Briand attire l'attention
de Mme le ministre de l ' agriculture sur le contenu des mesures
prises au début de l'année 1981 aux fins de soutenir le revenu "
des agriculteurs pour l'année 1980 . 11 est prévu en particulier l 'attri-
bution par l'Etat d'une indemnité complémentaire de 400 francs
par bovin éliminé au titre de la prophylaxie de la brucellose et de
la tuberculose . Mais le texte précise que les abattages ont dû être
impérativement pratiqués entre le 1” janvier 1980 et le 31 décem-
bre 1980. Ainsi il lui expose le cas de nombreux agriculteurs qui
ont éliminé la totalité de leur cheptel bovin au cours du dernier
trimestre 1979 et qui ne peuvent bénéficier de l 'indemnisation
exceptionnelle alors que les derniers mois de l 'année étaient consa-
crés à la désinfection des locaux ; il était donc impossible de pro-
céder au repeuplement avant le début de l'année 1980 ; les pertes
financières en matière de production laitière ont été de ce fait
parfois très impo rtantes et se rapportent aussi à l 'année 1980. 11 lui
demande donc si elle ne juge pas juste d'étendre la période d ' abat-
tage donnant droit à l'indemnisation, l ' année civile ne correspondant
pas à la réalité de cette lutte contre la brucellose bovine:

Réponse . — A l'issue de la conférence annuelle qui s'est tenue
à la fin de 1980 et au titre des mesures prises pour améliorer
le revenu des agriculteurs de l'année 1980, il a été décidé, après
une large concertation, d'attribuer une indemnité complémentaire
de 400 francs par bovin éliminé au titre de la prophylaxie de la
brucellose et de la tuberculose . L'arrêté interministériel du 17 février
1981, publie au Journal ,iificiel de la République française du
3 mars, précise que celle majoration s'applique à compter du
l'

,
jans ier 1980 jusqu ' au :31 décembre 1980. A titre exceptionnel,

un complément d'indemnité a donc été versé, en 1981, aux éleveurs
dont les animaux avaient été éliminés en 1980 . II est de règle
constante que le fait générateur pris en compte pour le versente•nt
de la participation financière de l'Ela', dans le domaine de la
prophylaxie de la brucellose et de la tuberculose, est l'abattage
de l'animal . l'ire modification de l'arrêté précité, qui aurait pour
objet ile prendre com p te point de départ la date du octobre 1979,
nécessiterait l'accord du ministre délégué auprès du ministre de
l'écnnumie et des finances, chargé du budget ; elle peut d'autant
moins é'tre emisagi'e à l'heure actuelle qu'elle concernerait le
dernier trimestre de l'année 1979 et aurait donc un caractère rétro-
actif difficilement justifiable deux ans après.

Déportements et territoires d'outre-mer (Réunion : élevage),

3482. — 12 octobre 1981 . — M. Michel Debré demande à Mme le
ministre de l'agriculture si elle n'estime pus nécessaire de donner
les instructions utile, pour l'application, à la Réunion, du règlement
du conseil des Connrnunautds européennes, en Bute du 28 avril 1981,
autorisant un régime d'aide à l'apiculture.

Ilépouse . — Le règlement 1i9d 81 du conseil du 28 avril 1981
portant ctabli-,entent d'un régime d'aide à l'apiculture pour trois
campagnes ,ucccssire, à compter de la campagne 19d1-1982 prec•ne
que cette aide pst accorde( à la demande des associations reconnues
par les Ittals membre , . Aucune assuci-rtion n'a déposé de projet
pour l"ils' de la Réunion . Les services du ministère lle l'agricul-
ture ont, nu cour, Lies discussions qui ont eu lieu avec les prol 'es-
siunnel,, exprimé le ravit auprc, de celles-ci pour que l'une d'ordre
elle, d .posc une demande pour la prochaine campagne . L'adml-
ni-lratiun cd pille à cxanniner arec bicnrcillance tout pro'gramme
déposé par la Iti•uniun.

ayrirnihn'c iindputniteu de &morte.

3699 . — i2 octobre land . — M . Xavier Deniau attire l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur la date de revision de
l'indemnité annuelle de départ, fixée au I" janvier lors de la der-
nicre revision . Il lui demande s'il ne' aurait pas possible de fixer
celle date au 1 - novembre, moment ou tmditionnellemenl, en
France, le- baux tiennent a le,u' terme.

Repu s'e . — I{ifemivcnu'nl turc gr :utde partis' tics baux ruraux
sont cour :us ,oit le 2:1 septembre, ,mit le 11 nurembre, mais
dan, un erlein nombre de régions ils interviennent en mars
ou en avril . II aurait en cnn,ruuencc ,'t,' han que les modifications
aux taux de l'indcnuiild viagere de dupai . ' prennent effet plutut

e n aulumne, niai, enmpl„ tenu de l'est ri•nu . divt•rsile des d . ;lcs
et lle, c•nntnd te, budp,-u:ire .s, le, revalorisation, dont fait l'nhict
cette indemnité depuis ,a eri'ation en 19,i2 ont Milo n, i e fixecs
au cicbut rte l'année civile soit le I" Junricr.
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Luit et produits laitiers rlait.

3756 . — 19 octobre 1981 . — M. Joseph Pinard attire l ' attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur les distorsions de concur-
rence existant en Europe en ce qui concerne le prix de revient
du lait . En effet, la réglementation française est légitimement
sevcre en ce qui concerne ta présence d'utluto.rine teins les tour-
teeux d'arachide . Or, chez nos partenaires, des exigences semblables
n'existent pas, ce qui permet aux producteurs d'utiliser des tour-
teaux d'arachides moins coûteux et aux cours plus stables que les
tourteaux de soja . il en découle que les prix de revient du lait
sont de ce t'ait moins élevés . Il lui demande quelles initiatives elle
compte prendre pour mettre un terme à cette situation préjudicia-
ble pour les producteurs françai .

Repense . — La présence d'aflatoxines dans les produits laitiers
est von,iderée comme pouvant être dangereuse pour la santé des
c•onsornnialeurs . Cette présence ayant pour rauee essentielle l'inges-
tion par la tache laitiere d'aliments contenant des tourteaux d'arachi-
de cou la min és par certaine., mui .eisst,res, il est apparu nécessaire
d ' éviter tout risque de pollution en généralisant k' cont rôle des
tucrrleaux d 'arachide entrent en France . Il convient de rappeler que
la fixation de teneurs n• ....timaies en aflatoxine., des aliments pour
animai,' tait l'objet d'une réglementation communautaire directive
du conseil des conrnnntaute, eu ropéennes n" 74-63 du 17 décembre
197 .1 niodiliée par directives, de la commission des communautés
européenne ., ut' 76-14 du 15 décembre 1975 et n' 7.i-9:33 du 1'' déc•eu-
bre 1976 applicable clans toue tes pays de la communauté : l'arrêté
du 29 mai 198e paru au Jenserrl officiel de In République Jrnrrçaise
du 26 juin !980 ne tait que t raduire dans le droit français les dispo-
sition, de ce, directive, . Par ailleurs il est intéressant de souligner
que la place des tourteaux d'arachide dans la consommation com-
munautaire de tourteaux n'a cessé de régresser : les tourteaux
d'arachide qui representaient 12,6 p . 100 de la consommation de
tourteaux en I947 n'en représentaient plus que 4,4 p . 100 en 1980,
en tl'a ive, premier con s ommateur de tour teaux d'arachide eur opéen
en raison des liens privilégié, existant entre notre pays et certains
pav ., pruducleun de tourteaux d'arac'hide, les tourteaux (l ' arachide
ne représentaient en 1979 que 12,5 p . 100 de la consommation glo-
bale de tourteaux, la difiérenc' de prix entre le tourteau de soja
et le tourteau d'arachide s 'est considérablement réduite en 1980.
Lue, ces conditions, il ne semble pas que les producteurs de lait
français aient a .,onlirir des précautions prises afin de préserver la
sa rge riu consommateur.

l•:leraee dnaledies du bétail,.

3841 . — 19 octobre 1981 . — M . Philippe Séguin indique à Mme le
ministre de l'agriculture que le département des Vosges cornait
setuellem,-nt une set rude,scence des cas de tuberculose bovine et
de brucellose . Il lui demande ,'il rte conviendrait pas de poursuivre
les efforts meuve depuis plusieurs, années dans le département pour
l'eradicatton de ces maladies en lui accordant de, crédits permettant
de maintenir les prime, d'abattage.

Rdp" rse — Lee crédits dolr•_uee clans le département des Vosges
au tdre du chapitre 44-70 . article 21 prophylaxie' . reprv.,entenl un
mentant total de 7 eed 000 francs pour l'année 1981 : en 1980, ils

a'tei_e.,rie•nt ii 294( '01(1 tra p us . Ces sommes sont eoneacréee pour lie,
se ;~'ie•l sur ver-entent rt ' indeutnité, d'ab ;t rage . L ' effort consenti pute'
l', ra ' tiearir,n de la bruc,e l,r,e et de la tubercule,e bovines ,'est donc
seren!u,' evt !981 . l .e projet de bud et pour 1982 prévoit la poursuite
de ,',', a .-!i,ta, . En pert :c•ulier, le pi e ripe• du maintien dru plafond
dus primes liera 7(5) francs en 1931 a élu' Il est cependant
entt,a t(' que la distribution de ce, aines s 'accompa_ne d'une plu,
grande si irai it ire yue par le pais se.

;.,art et pro,L,rli irirr,er .; 'u',nrrpn ..e .c : (luit gt,r

3933 . — 10 octnbte 1981 - M . Jean-Charles Cavaitlé attire l ' aller
tien de Mme le ministre de l 'agriculture sari' le, c•un,énuence,, pour
le :troupe l : N . 1 1 ' O I' . A ., (le, momies de rétorsion prises pal
l ' Italie a l 'r•ucnnire de, produit ., franuar, . A ce deux camion,
de fromage ' .lu tonnes- sont blottie, a la Iroillmsu' Ita!icnne et
2 .1 tonne, de beurre irolnoieli-, .r'-, depuis, vingt jour,, tell, dnuanc.
clan, un entrepou de Notara . D 'autre, teiticule, mut parti, tee s
recetem•-nl ver, filaire et risgnent de subir le moto Se,
cLenl-, 1 :alliais Surit en effet, l ' objet dr ntnulti•ue innlrbles (anis
leu, ,•ntn'as,s ot tria eades ale rlilcil . atm!, Ive, pro :luil, tl':uu;ais
sont ,ie ' s car il -. 'tu'cl de la renirepuutri dis blocage ale, tin, l'alite],
a
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de Carhaix et Loudéac, soit au total 150 personnes : de plus, la
perte d'exploitation se ré p ercuterait sur le revenu des producteurs
bretons . C ' est pourquoi il lui demande quelles messires elle entend
prendre d ' urgence afin que cesse rapidement cette guerre éco•
nomique préjudiciable aux coopératives et industries agro-alimen-
taies bretonnes et aux intérêts de la région en général.

Réponse . — Les obstacles rencontrés pour l' extnrtation des pro-
duits laitiers français à destination de l'Italie devraient à présent
être levés, à la suite de l'adoption de deux séries de mesures . Tout
d ' abord, les problèmes apparus avec l 'Italie à propos des p roduits
viticoles sont désormais en voie de règlement . Après régularisation
des formalités administratives, un ccaord est intervenu avec les
autorités italiennes pour que les vins qui avaient été bloqués en
frontière soient dédouanés dans un déla' de deux mois . Ensuite,
les mesures de cautionnement des ,ortations qui avaient été
instituées par le Gouvernement italien .et dont on pouvait craindre
qu'elles n'affectent nos échanges ont c e' levées le 1" octobre. Toutes
les mesur es de surveillance restent prises pour que des contrôles
excessifs portant en particulier sur les produits laitiers français
n ' entravent plus le bon déroulement de nos exportations vers
l'Italie.

Eau et assainissement (politique de l ' eau).

3974. — 19 octobre 1981 : — M. Gérard Houteer appelle l 'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur les graves problèmes en
eau potable auxquels certaines commutes rurales se trouvent
encore confrontées . Si le pompage et l'irrigation s'avèrent indis-
pensables à nos récoltes, il semble tout aussi nécessaire de veiller
à ce que l'abaissement du niveau de l'eau des rivières ou l'assèche-
ment des nappes ne remettent pas en cause l'approvisionnement
permanent des populations avoisinantes . II lui demande de bien
vouloir lui communiquer tous éléments qui garantissent cette
sécurité.

Réponse . — Le développement régulier de l'irrigation en France
au cours des années écoulées a très vite fait apparaître le problème
de l'utilisation de la ressource en eau disponible sans nuire aux autres
usagers et en particulier aux besoins prioritaires de l ' alimentation
en eau potable . II s'est avéré nécessaire, pour permettre aux
exploitations agricoles de poursuivre leur équipement à l'irriga-
tion . de créer ou d 'encou rager la création d'ouvrages de stockage
d'eau, soit par la réalisation de lacs collinaires destinés le plus
souvent à répondre aux seuls besoins d'irrigation, soit par la cons-
truction de barrages de grande capacité susceptibles de satisfaire
des besoins multiples, et notamment de soutenir les débits d'étiage
des rivii•res et de maintenir le niveau des nappes alluviales . Dans
les régions où les eaux souterraines constituent l'essentiel de la
ressource, des études hydrogéologiques poussées, tin réseau d'obser-
vation permanent et une réglementation adaptée permettent de
résoudre dans la mesure du possible les problèmes de concurrence
pouvant se poser entre les hivers utilisateurs. Afin de coordonner
les différentes demandes qui ne cessent de se manifester et pour
perme ttre le développement de l'hydraulique agric•olc, les services
eslérieurs du rninistére de l'agriculture onl établi en 1979, pour
chaque région de programme, un schéma régional d'aménagement
(tee eaux qui dresse le bilan entre les besoins et les reesource.s,
définit les investisecauertts à engager et la programmation à suivre
pour permettre la .salisfaction sintultani•e des principaux besoins.
En complément de ces prentii'res études . les directions départe-
mentales de l'agriculture ont été invitées it procéder, au niveau
de chaque petit bassin et sous-bassin . à l'élaboration de schémas
tirtecteurs de t'tuntétuagement de, eaux, une synthèse sénerale
étant effectuée au niveau des fleuves et grand :, bassin, Par les
agence, financieres de bassin . (''est dan, cet esprit qu'est envisagée
la réalisation d'un certain nombre de grands outrages de slookage
et nul,unment dans le Sud-Ouest . ou lue irrigalions se dcteloppent
rapidement, le, barrages de Slnntbcl u,\riegc r , Laprade 'Audi',
Saint-Ceraud r ' l' ern', ries li :ri,cs Wald,' Pyrénées', ('art rnany {Paré-
nées-Orientales , . ('e, inveeti„cnn'nls ni'cessileront de la part clu
ntini,lere de l'agriculture un effort tinanc•ier soutenu :afin de
présenter durablement l'équilibre entre les ressource, et leur
utilisation

31nf,r9l, r r .,scul p te agni- te assit retire rieill :•cu•~.

4141 . 26 orhrbr . 1981 . - M. Jacques Catnbolive attire l ' attention
de Mme le ministre de l ' a g riculture sur le, prenccupalions de, rosser-
lissants tes vais- .e, ale tnulualite ,peinte :r'ricnle . En effet, la loi du
17 juillet Peel tr insinua- tune a .' ,lu'anee tcutage en (aveu' des
conjoints bur'itants, pour le, ,u :triés et les non-,salariés. Celte assu-
rance a deje perlai, de secourir de•s truie, de •alarié, décédés
depuis le punies' 1981 . Or, ,ruts on' paru le, tliruet', d'appli-
cation ronrcrn ;uit le, sai,u'ies . II lui uent :nule, en ro .n(vincnre, de
bien vouloir lui indiquer les nit--ure, qu ' il compte prenilre afin
que paraissent les deerels en ! atour des non salaries .
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Réponse . — Eu égard aux problèmes spécifiques posés par l'attri-
bution d 'une location de veuvage aux exploitants agricoles et aux
membres de leur famille, il est actuellement procédé à une large
concertation avec les organisations professionnelles agricoles . Cette
consultation est actuellement en cours et permettra de définir dans
quel délai et selon quelles modalités cette assurance veuvage pourra
être instituée . Ceci étant exposé, il convient de rappeler que,
lorsqu ' un exploitant agricole décède avant d ' avoir obtenu le bénéfice

de sa retraite, son conjoint qui continue l ' exploitation, peut ajouter
ses annuités propres d'assurance à celles du défunt pour le calcul de
sa retraite personnelle à l 'âge de soixante-cinq ans 0ou soixante
ans en cas d'inaptitude au t availr, ladite retraite étant alors déter-
minée en fonction de la du rée totale des périodes d'assurance
acquc,es succesivement par le mari puis par la femme . Celte règle,
spécifique au regime agricole, constitue un avantage non négligeable
en cas de veuvage pour les conjoints survivants au moment de leur
départ à la retraite.

Fruits et légumes r puwmest.

4325 . — 26 octobre 1931 . - M. Roland Mazoln attire I'aitention
de Mme le minst•re de l'agriculture sur la eituetiun des pruilucteiir,
de puniines vie la haute-Vienne qui ont reruse d'adhérer à un grou-
pement de prod'acteum . La loi d 'orientation du 1 juillet 1980 précise
que : • les aides de l'état affe,tdee à l'ocientalion des productions
sont pru ; :ree-ivement re'ertees aux producteu r, ayant souscrit à
titre col le :tit des contrat, de production .,, de collecte ou de mise
en marché conforme :, à de, contrats Types delinis itsr l ' autorité
adntinis,rrtite cutnpelente apre-s avis du conseil supérieur d'orien-
tation de l'économie agtirole et alimentaire Il serait préférable
que soit appliquée une formule qui etahlisse l'equilibre entre la
nécesite ,l'encourager l'organisation et le regeoupeem,t des pro-
ducteur, et le maintien de droit, égaux aux prudurteuru qui veulent
rester indepemients et qui r'espee•tent les enter, de production
et de mine en marche comparable, a ceux retenu, par tex groupe-
ment, l'a au teur ;, l'exlen,io q au département tic la haute-Vienne
des refile, arrctees le 29 ruer, 19711 par le comité économique des
fruit, et légumes d ' Aquitaine a été faite ,ans appliquer la procé-
dure de consultation de, producteur, prévue a l'artinie Iii de la
lui d 'o .ientntiun agricole de 1Ju2 . Or vingt producteurs sut' les
quarante crue compte la liante-Vienne soit uppitses a cette extrusion
et ne reçoitent aucune aide . Malgré cela, il ., sont nus en demeure
de payer !cure cotisation, par le curette économique, lequel leur
a intente un prote, qui duit , ' uutrir le -t nevenibre prochain, Il lui
demande tl'interteniI pote que soit respecte ., le, droit, des pro-
ducteur• de ponunee qui veulent re-ter inderpendente.

kepur, — L'adhe,i'm a un groupement de producteurs est' le
ré,nitat d un uite voiontai,e de la part de chaque po'u .luciciu' . Par
cette adne s ioi . '•e :ut-ci •ser ingage a re, ;,ecter un t'o,emi,le de règles
de du,el ;'I,ue que le ,;uvu,,ei t•nt édicte, tant au ni,eau de la pro-
diirtion yue d ' • la; mine eu marché et tecnluellement de la conuner-
ciali,atien Les cont .ainte.- q .te !ee producteur, groupes acceptent
tulunt,tire,nent et dent il, emportent le met pt•rutt'ttent ci'organi-er
le manche et brneficu,• :ut tics diree•te•n,ent à ceux qui en
refueent ;e pend, . C'en la radent pour laque li e lr', poutnin public•,
ont e, l • :ee dPtui'., ••n priori ;', Item ap,t :n'ter leur aide . 11 ,erait pou-
le mien, pataduxol que le, producteurs indépendant ., qui ont préféré
rte pan -v• -u ,uuett'e a di . , di,ri ;tlint•, condamnante, bénéficient des
menu, :r, .tt,lages 11111• le . 1 ' rt luclew, u,danist's . Par ailleurs, dans
le ca ., p,alticulier de, tiret pluducte'u :- de punt^te's de )laine Vienne
qui ,na ge t! upu,c, a l ' rxten-iuu de mi; :c .. i•dielér, par le comité
écunenegii' ,i ;;ricnle Iruils et le, ;unne, d 'Aqudaine, il con vient rte
pie t'' u' eue l'a ruile du 29 Otan, 1 .̀178 re :alil a vi rile extrusion a cté
pris con :nna, nient ans disp'e'uiun , en di ront' a l 'epende en tiret,
l'article 'II de la lui n' e2-93i dut 8 a,t'd 1'1,2 modifié pur l'article 27
de ia loi n e-Iei ;8 du t; rui!Ict 19. ;# tlispu, ;nit que le consultation de,
pruditrreiir'- cont•elnu' !mutait faire l ' ublel, à la clemande du comité
eewiwil, ;ue egri,'ulc et apre, avis tavoraahle de, ciiatnhre, d ' agti-
cuituie, d ' ,uve pmccdurt• a,c,•léree conduite dan, la forme d'ne
enqurle ;mm1 .'hic a la .1' 'lit rat iuu d ' u liinr t'oblique ) ' elle enq'O-ie
a été pii-- i!, par arrit,t lit 9 vrai 1977 et .. "est dermite, dur 29 juin
au 1 .1 Isiil,'t ;977 . De et• fait, los rt.e ;ee clon .!ue, ,unl devenues
ubli,aloicr ., peur 10:l, le, prnthn ienr, de' pOnnne•, de la cirtuus-
cr iption territoriale du cunditt' économique.

r. :mgrtI'

	

rtr .,PU UI :.

4372 . -- 21i octobre 1981 . -- M . André Audinot signale a Mme le
ministre de l'agriculture l'avis paru au Jeeueul nUntcl du 1 9 sep-
tembre 1981, iuterdi-auto l 'importation d ' oiseaux de volü•re •. .vüuts.
Un iniporfateur professionnel ale sa circon,criptien est directement
touché par cette me-eue qui réduit son commerce à néant quand la
malarlie de Newcastle mie en cause n'a pis, cté signalée depuis
de nomhreu,e, année, dan, no i cent rir e,.

Réponse .— A la suite des mesures adoptées par le Gouvernement
du Royaume-Uni le 1" septembre dernier, qui oit eu pour effet
d'interdire l'importation de volailles et de produits avicoles en pro-
venance de pays pratiquant la vaccination contre la maladie de
Newcastle, le ministère de l'agriculture avait décidé, par un arrêté
du 16 septembre, d'interdire en France à toutes les espèces de
volailles la vaccination contre la maladie de Newcastle . Pour que
cette mesure soit assortie de toutes les garanties nécessaires, il
avait été décidé d ' exercer un contrôle plus vigilant sur l ' état sani-
taire des oiseaux de volière importés ; aussi, par des avis aux im-
portateurs publiés respectivement dans les Journaux officiels du
19 septembre et du 31 octobre, le ministère de l'Agriculture avait-il
ranis en vigueur certaines dispositions antérieurement applicables
lors de l'importation d 'oiseaux de volière, et dont l ' application
avait été suspendue . Il faut toutefois souligner qpe les dispositions
remises en vigueur n'ont pas pour effet d 'interdire les importations.
Elles font seulement obligation aux importateurs de présenter un
certificat sanitaire établi par un vétérinaire officiel du pays dont
les oiseaux importés proviennent . En outre, elles imposent aux
animaux importés une période oc quarantaine . Il apparais donc
que ces mesures peuvent effectivement contribuer à allonger la
durée des formalités d'importation mais qu 'elles ne constituent pas
une entrave décisive aux activités dee importateurs.

Banques et établissements financiers ,Crédit agricole).

4732 . — 2 novembre 1981 . — Mme Nelly Commergnat attire
l'attention de Mme le ministre de l'agriculture sur la façon dont est
perçue, dan, le monde agricole, l'augmentation des taux d ' inté-
rêts des prêts bonifiés du Crédit agricole. Cette augmentation des
taux d ' interéts qui aura pour conséquence d ' accroitre les charges
risque de ce fait de réduire encore le revenu des agriculteurs.
D'autr e part, les jeunes agriculteurs se sentent d'autant plus péna•
lises qu'use hausse de 2 p . 1110 des taux d'intéréts et le raccour-
cissement de la durée des prêts risque d ' annuler le doublement
de la prince d'installation.

Agriculture volts et prétst.

4811 . — 9 novembre 1981 . — M. Jean Briane attire l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur les conséquences alarmantes
des décisions qui viennent d'être prises, en matière de prêts
bonifiés, pour les zones défavorisées et de montagne . D ' une part,
en supprimant le régime préfdrentie! des prèle de modernisation,
par le relèvement de, taux d'intérét et leur alignement sur ceux
des régions de plaine, la France est désormais le seul pays à ne
pas taire la distinction entre les régions de montagne et les autres
en dépit de la directive communautaire sur l'agriculture de mon-
tagne et des zone, défavor isées . D'aire part, le taux des prêts

Jeunes agriculteurs ainsi que ceux ries prêts spéciaux d'éle-
vage 081) p . 100 de l'activité: agricole des régions de montagne)
sunt relevé, de plus de 2 p. 100 en moyenne, et, pote' tee derniers,
la dur ée moyenne de bonification est ramenée de douze a huit ans,
ce qui rend cxcensi'vement co ale la période cl'amorti,sement . Au
moment oit le Gaa ternement affirme son intention de réduire les
inégalités, et notamment relies qui existaient entre les régions, il
lui demande si elle trouve opportunes ces décisions, et ,'il n'est
pas préférable de rétablir pour ces r é gions le droit à la diffé-
rence si chèrement obtenu, et gravement remis en cause à travers
Cl', mesures .

.111ricrrllure t,ude :: et prelSI-

5143 . — 9 novembre 1981 . -- M. Jean-Louis Goasduff demande à
Mme le ministre de l'agriculture quelle, sont les motivation, réelles
de l'an nu'ulatiun de, taux bonifié, . Lens justifications eucce,siv'es
sont contradictoire,, et le re'virentcul récent en faveur des zones
de montagne uu defavoeisées nulannnent pour lez prit, spéciaux
de modernisation et l'installation des jeunes, dont il se félicite,
illustre le flua cl l ' absence de ligues clairement établie, das, la
politique agricole menée actuellement par tee pouvoirs publics. En
effet, le, premiere, de•claratiune soulignaient l'impérieu,e nécessité
de liciter le c•ort de la bonificatiun ; les seconde, prétendaient que
l'objectif liait d'augmenter les quotas sans ri'peruu,siun sur le tout
de la honrfieation pour l ' Elal . ,\prés l'heureux revirement du 211 octo-
bre, que reste)-t .il de ces justification, . Il lui demande si elle ne
penne pas que ces talonnements atteignent la crédibilité de sa poli-
tique aloi, que le, agrit'ulteurs ,ont confronte, à des problème ., de
plus en plu, aigus rte trésorerie et de prévision, financières . A cet
effet, i1 lui rappelie que le probli'n:e foncier, mai, aussi le, dufii-
cuit es cl'in,tallatinn, notamment dans l ' ouest de la France, sont
tell es que la majoration des taux tl'inlérét qui put sent de 4 à

p . 1(111 hot, mues défavorisée, ou de montagne, sont de nature
à remettre en question la politique de maintien d'une population
agricole indispensable à la nuise en valeur du territoire national . La
hausse de, prêts superbonifiés consentis à l'installation des jeunes
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vient annuler le: : effets de l'augmentation fractionnae de la D . J . A .,
et compromet gravement la politique d'installation sur laquelle
s'est engagé le Président de la République . Dans le département
du Finistère, les délais d 'attente de prêt jeunes agriculteurs dépas-
sent un an .

Agriculture (aides et prêts).

5205. — 16 novembre 1981. — M. André Rosslnot appelle l' attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur les conséquences qu'entraî-
nent sur l 'activité agricole dans les zones de montagnes et les zones
défavorisées les mesures décidées récemment par le Gouvernement
en matière de réajustement des prêts du Crédit agricole . En effet,
la suppression du régime préférentiel des prêts de modernisation,
en ccntradiction avec les directives communautaires qui invitent les
pouvoirs publics à privilégier les zones défavorisées, et le règle-
ment des taux des prêts spéciaux élevage, dont la durée moyenne de
bonification est par ailleurs ramenée à huit ans, ne peuvent
qu'entrainer une aggravation de la condition des agriculteurs des
zones de montagnes et défavorisées dans lesquelles l 'activité essen-
tielle est l 'élevage, Alors que légitimement les agriculteurs de ces
zones pouvaient prétendre à une amélioration de leur situation,
cette décision vient anéantir tous les efforts qu ' ils consentent . Il
lui demande en coicéquence, si elle n ' estime pas juste qu 'au nom de
cette solidarité qui semble guider l'action du Gouvernement ces
décisions soient rapportées.

Réponse . — La forte croissance des taux d' intérêts sur les mar-
chés de capitaux constatée ces dernières années a conduit le
Gouvernement à décider une augmentation des taux des prêts
bonifiés du Crédit agricole . En effet, le cout de la ressource en
capitaux pour financer ces prêts n ' a cessé d'augmenter, alors que
les taux des prêts bonifiés n'ont pas été réasustés en conséquence.
Cette évolution conduit la charge de la bonification, qui avait
été stabilisée entre 1979 et 1981 autour de 5,6 milliards de francs,
à dépasser les six milliards de francs er 1982. II n'était pas
possible de laisser cette charge prendre des proportions telles
dans le budget du ministère de l'agriculture qu'elle compromette
la poursuite des autres formes d'aide au développement technique
et économique de l 'agriculture . En outre, le maintien des taux des
préts bonifiés à des niveaux aussi lourdement coùteux interdisait
de prévoir un accroissement significatif des enveloppes de ces prêts.
Il en était ainsi notamment des prêts d'installation pour lesquels
la demande est très forte, mais dont le taux d'intérêt n 'avait pas
été modifié depuis 1969, La bonification de ces prêts demeure à un
niveau très élevé compte tenu des conditions actuelles des mar-
chés en capitaux . Si l'on considère en effet le coût des ressources
nouvelles que le Crédit agricole doit se procurer pour réaliser ces
prêts, la bonification apportée par l'Etat est supérieure à huit points.
Ceci se concrétise par le fait que l'aide apportée par l'Etat à un
jeune agriculteur lorsqu'il bonifie son prêt d'installation au taux
de 6 p . 100, représente une subvention de plus de 20 p. 100 du
capital emprunté, soit plus de 70 000 francs si l'exploitation emprunte
le maximum autorisé, les plafonds ayant été relevés de 50000 francs.
Dans les zones défavorisées où le taux est de 4,75 p . 100 la sub-
vention atteint 27 p . 100 du capital emprunté . En outre, cette aide
peut se cumuler avec la dotation d'installation pour laquelle le
Gouvernement s ' est engagé dans un important effort de revalori-
sation . L'augmentation du taux des prêts aux jeunes agriculteurs,
qui dcit s'analyser comme un rattrapage imposé par les conditions
financières générales ainsi que par l'immobilité de ce taux pendant
plus cle onze ans, laisse donc subsister une aide considérable de
l'Etat aux jeunes agriculteurs et ne remet pas en cause la politique
que le Gouvernement s'est engagé à mener en faveur de l'instal-
lation en agriculture . S'agissant des zone, de montagne et des
zones défavorisées, le Gouvernement a souhaité maintenir l'écart
existant pour Ici prêts 'l'émaux de modernisation et étendre cet
avantage aux prêts d'installation . C'est ainsi que les taux de ces
pros sont fixés a 4,75 p . 100, contr e 6 p . 1J0 en zone de plaine.

Elcrage (theratirt.

4777. — 9 novembre 1981 . — M . Alain Vivien attire l'attention

de Mme le ministre de l'agriculture sur l'existence en France de
quelques spécimens de la race de chevaux Barbe . Compte tenu
du fait que ces équidés robustes et peu exigent, : n'induisent pas

de budget d'entretien élevé, il lui demande s 'il ne parait pas opium
tue, dans la perspective de populariser l'équitation familiale, d'auto-
riser la monte de,. juments par l'étalon offert par l'Algérie à la
France et confié actuellement au service des haras.

Répon :,'e. — La France possède plusieurs races de chevaux de
selle qui donnent satisfaction aux amateurs français et étrangers.
L'effort de sélection s'applique à améliorer le patrimoine génétique
national, plutôt qu'à importer des sangs totalement étrangers et a
implanter de neutelles races . En conséquence, il ne semble pas;
opportun de faire pratiquer la monte publique a des étalons qui
n 'appartiennent pa,

	

de, races reconnues .

Mutualité sociale agricole (accidents et maladies professionnelles).

4826. — 9 novembre 1981 . — M . Henri de Gastines expose à Mme le
ministre de l'agriculture qu' un salari é d'une entreprise agricole a
été victime en avril 1973 d 'un accident du travail, occasionnant
une incapacité permanente de 33 p . 100. A cette époque, la mutuelle
agricole de Landerneau, au titre du régime des accidents du travail
des salariés agricoles, a pris à sa charge les frais médicaux et les
indemnités journalieres et, après conciliation, le service d ' une rente.
L'intéressé a quitté son entreprise en mars 1976 et est devenu
exploitant agricole . II a souscrit à ce titre une assurance accident,
ainsi que la loi lui en donnait la possibilité, assurance assortie
de garanties complémentaires parmi lesquelles le droit aux indem-
nités journalières . Cette assurance a été souscrite auprès de la
Mutuelle agricole du Maine . Or, en avril 1981, cet exploitant a été
victime d ' une rechute de l 'accident subi en 1973, rechute ayant
conduit à l'énucléation de l'ceil droit, et ayant entraîné naturel .
lement l'arrêt de son activité professionnelle. il n'a pas pu béné-
ficier, pendant ce temps d ' inactivité, des indemnités journalières
au motif que la loi du 9 avril 1898, en vigueur à l 'époque de
l ' accident limite à trois ans la durée de recours de l'assuré en
cas de rechute . Par ailleurs, la Mutuelle agricole du Maine ne peut
être concernée par les conséquences d'un accident antérieur à
l'assurance de son sociétaire. S ' il n 'y a pas eu de discontinuité
dans le paiement des cotisations destinées à couvrir un risque,
celle-ci existe par contre en ce qui concerne le versement des
indemnités journalières . Il apparait bien que le vide existant en
matière de couverture sociale, dans ce cas comme dans des situa-
tions voisines, est particulièrement dommageable, car il engendre,
pour les familles concernées, un état de gêne certain . II lui demande
de bien vouloir faire étudier ces cas d 'espèce afin de remédier
au hiatus constaté et à ses regrettables conséquences.

Réponse . — A la différence de ce qui existe dans les régimes
assurant la couverture sociale des salariés, ni le régime de l'as-
surance maladie des exploitants agricoles tA .M .E .X .A .), ni le
le régime institué par la loi n" 66-950 du 22 décembre 1966 créant
l'obligation d ' assurance contre les accidents de la vie privée, les
accidents du travail et les maladies professionnelles des personnes
non salariées de l ' agriculture n 'ont prévu la possibilité de verser
des indemnités journalières aux exploitants qui doivent, pour
cause de maladie ou d'accident, cesser leur activité perdant un
certain temps . Ce n'est que dans ' . cadre de l'assurance complé-
mentaire facultative, instituée par la loi du 25 octobre 1972, ou de
toute autre assurance individuelle de leur choix, que les exploitants
peuvent bénéficier d'indemnités journalières . Mais c'est une assu-
rance librement souscrite et acceptée par les parties . L'assureur
ne peut, en aucun cas, répondre des conséquences d ' un accident
survenu avant l ' entrée en vigueur du contrat et l'administration
n 'il pas les moyens d'intervenir dans le règlement de telles situations.

Agriculture (coopératives, groupements et sociétés).

5437 . — lii novembre 1981 . — M . Maurice Briand attire l ' attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur la nécessité de poursuivre
une polit+ -_ .e favorable au développement des coopératives dans
l'agriculture et plus particulièrement des C . U . M . A . (coopératives
d'utilisation du matériel agricole, . En effet, le mouvement coopé-
ratif ne doit pas se limiter aux seules opérations de transformation
ou d'approvisionnement, et il doit pouvoir jouer un rôle croissant
au niveau de la production . Le développement des C . U . M . A. dans
cette perspective est donc tout à fait souhaitable ; aussi, afin de
faciliter ce développement, il lui demande s 'il ne lui parait pas
indispensable que l'ensemble des financements bonifiés ou super-
bonifiés dont bénéficient les agriculteurs soient étendus aux agri-
culteurs associés en C . U . M . A.

Réponse . — Les coopératives agricoles d'utilisation de matériel

en commun, ou C .U .M .A., sont soumises aux dispositions légis-
latives et ré lement aires applicables a toutes les sociétés ainsi
qu'aux dispositions du code rur al relatives aux coopératives agri-

coles . Les dispositions particulières qui ont été prises à l 'égard

des C .U .M .A . clans le cache (le celle réglementation ont eu peur
objet de faciliter leur création et leur fonctionnement : possibilité
de se constiluor avec seulement quatre associés, aide de démarrage,
aide compensant le coût de l'immatriculation, exonération de coti-
sa .ion .s d'allocations familiales, exonération totale de la taxe pro-
fessionnelle, subventions pour l 'achat de matériel . De nombreux
conflits sont intervenus au cours des années précédentes quant
à l'interprétation de ces textes, en particulier à propos des pro-
blèmes de concurrence entre les entr eprises de travaux agricoles

et les C U M .A . Le Gouvernement entend encourager et dévelop-

per de manière significative l'agriculture de groupe, et les C .U .M .A.
sont l'instrument . privilégié de cette politique . Un groupe de travail
associant les services du ministère de l ' agriculture et les repré-
sentants de la fédération nationale des C .U .M .A . a cté mis en
place pour aboutir à une meilleure définition de la fonction des
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C . U .M .A . et de leur stalul . D'ores et déjà a été préparé un projet

	

sité imprévisible, se voient refuser, encore aujourd'hui, le béné•

de décret instituant en leur faveur des prêts surbonifiés semblables

	

lice de l'article L 18. C 'est pourquoi il lui demande de bien vou-

à ceux offerts pour l'in,ta .lation des jeunes agriculteurs. ; par

	

loir préciser si la circulaire du 10 juin 1976 est toujour s appli

ailleurs, des pourparlers ont été entamés avec les dépatemenm

	

table et, dans ce cas, quelles mesures il compte prendre pour la

ministériels concernés en vue d'obtenir !a s oppression des forma-

	

faire respecter.

lités administratives trop contraignantes „om .r les C .U .M .A ., et

l'application d 'un taux de T V .A . réduit pour tous les travaux
directement liés à la production agricole . Enfin, ce groupe de travail

est également chargé d'étudier les problèmes posés par la partici-
pation des C .U .M A aux travaux entrepris par tes associations
syndicale, autorisée .,, en particulier en niaticre de drainage.

Assurance r•ieiflesse : r(`gimi' général !calcul des pensions,.

54e. — Ili novembre 19,11 . M. Christian Nucci appelle l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur les cnnsequences du reclas-

sement du personnel (le sur vire contractuel des établissements
agricole : dans la cati' ru rie dos ouvriers profess ionnels . En effet,

le reclas ;eurent des agents cent'actuels speciali-tes se fera à un
indice comparable à celui qu'ils possèdent actuellement avec
toutefois la perte d'une jndemnile spéciale et la nécessite de
racheter des point, de retraite. Les agents contractuels spécialiste,
seront, d ' aut re part, reclasse : sans tenir compte de leur anciennele
professionnelle à de, indican inférieurs à ceux qu'ils possèdent
actuellement . En eon,equence, ii lui demande d 'enci,arer la prise

en caar :e p:u'lialle uu totale de la darce des s :rvices effectues
au ministère de l'aerie•ulture au n'ornent du reclassement de ces
agents.

Repense . — Le dés ole du 21 août 1981 permet de procéder a la
litultu'isalion dan, ie corp, des ouvrier' ., professionnels de catégo-
rie des agent, c''nt art sel . spécialistes ou non spécialistes des et u-
bli ss entt•nl .s d 'enseignement agricole qui assurent de, foneliu is de
cuisinier spécialisé ou (l'ouvrier d'entretien de, bàtimenl, . La me-eue

dont il ., ' agit ne peut dame• concerner le, ::gent, contr actuels de
service pou r lesquels un texte particulier permettant leur titulari-
sation ,• .,1 récemment intervenu . Dams l 'un et l 'autre cas Icn reclas-
aenu9t ;, des agent, con :•ernc, seront réalise., en application des
disposition, rerleme•ntajres actuellement en rigueur, en particulier
celle, limer •es a l 'a,Mele ti du d : crut n 70-79 du 27 Pendre 1970,
relatl a l ' organisation den uurii•re., de, tunrtinnt,aires des c•atego .
rire ( et D . ( 'unfottoutim t nu texte prec•il,•, les agent, titularises se-
ront M i ma, en prenant en r' :iupte ar raison des trot, qua rts de
leur durée le, m'Iv j re, puLtrs civil, a temps complet qu ' il, ont
accottplis antsrjeuremmnt.

ANCIENS COMBATTANTS

l', •,sr,rv . rn . r rfwrrs ail „,, .;l,drf, ,t de, r•el nr. r., dr (pierre
yu•n

	

r,

	

dr, s ur-vrfnles,

2608 . --- 21 septembre 1981 --- M . Emile Roger attire l 'alten-
tjon de M . le ministre des anciens combattants sur les diflic•ulte,
remontr er , par les pen•tenncs invalide; de euerre . du fait d'une
interpretalion resItictive de ltntjele I . . 18 du code des pension,
ntilitai'e, (luisalidite et des victime, de guerre Au dépar ie d iapre,
la jurj prudence de la c•unumission spéciale de (masatu) de, pen .

seins . t ir :andt• sollicitant le benefic•r de faute-le l . . 18 devait
établir

	

gn'jl était constamment incapable d ' acrun'phr le, acte,
essentiel,

	

la me courante et, par la, oblige de recouvrir d ' une
manie, eonslanle eue isole, d ' une lierre per ent . .

	

il devait avoir
besoin

	

d'une an-irtanct• de toua les matants . Celle juur'prudence
allait :nn,i jnsqu'„ cxcture du brnalice iii' l ' article L . 18 {e. Insa-
Iule, ,ouffnml de cries d'~•ptlepsie

	

amuie tregtenles et Intense .,
nécessitant inopu'Iér .ent le scusiile d 'un ter, flan. dan,. une
det u-t ton pré-e en date du 211 juin 197 .4, la conu :u- a ine spéciale
est r••tcuue sur celle m!erprétaeliun beaucoup trop limitative . Elle
a recunnvi que le bai néfict• rte l 'aide-le 1 . . IR ttevint i•lre acc•orcte
de., lors que l'aile d ' une tierce pers onne était nic•essa!rc : pour
ac•c•untplu' des dei, numuinem ; se ré•pautlssant au long de la jour-

née ; pou ; faire face a de, nianife,laliuns impr :-visibles d'jnfjr
alité . Par circulaire• n' 211-1 iD ('X du III juin 1976, le aecrntajre

d'Etat eue anciens cool ;titanls a aienadé cette déci s ion e r 'a'tc•n

hou de- direetoiir . unti-iit-p:ulomentaue des A . 1 t 11 fou'
demandait de (botter toute sa porter a cet as,ot,pin s onu•nl de

ia jurisprudence, réclame depuis full Innetetop s ill,illews par le,
invalide, de gue•tre• ei leur s associatons En miner temps, il prés
cris ait une mucilical ;en de, cnndiluncs daim lai-quelles étaient
mentes les crtquftes -ur les postulntts a colt, . alluraluin pro
cédule qui fai .,ait epalevi,rnt l 'objet de vives proleslation, de la
part de, Int(•rt••-séc . Or . ce•etaln- pen,iunues jutalide-, inca pa lutes -
per suite d 'hémiplégie d ' amoinplir mois le , acte, es,eniiid a
de la vie goofidienne, incapables également de saillir seul, de chus
eux en ca, d ' Incendie, p :n' exemple, ou puer tonie aune née,.

Réponse . — La jurisprudence actuelle (le la commission spéciale
de cassation des pensions, adjointe au Conseil d ' Etat, assouplit les
conditions d'attribution de l'allocation pour tierce personne ,art . L. 18
du code des pensions militaires d'invaliditéu ; en effet, il n'est
désormais plus exigé que le pensionné ait besoin d'une assistance
de tous les instants _pour obtenir cette allocation suivant la lettre-
circulaire n” 2144 SD CX du 10 juin 1976. Selon cette jurisprudence,

il suffit désormais que l'aide d'une tierce personne soit indispen•
sable pote' l'accomplissement d'actes nombreux se répartissant tout
au long de la journée ou pour faire face à des manifestations uns-
prétisibles des infirmités pensionnées . Comme l'a rappelé à mainlcs
reprises le Conseil d'Etat, la reconnaissance effective du droit à
l'article L . 18 dépend d'une pure appréciation d'éléments de fait a

partir desquels il est recherçhé, dans chantre cas particulier, si les
conditions requis e - sont réellement remplies . Lorsque la descriplion
des infirmités nt peienet pas d'établir d'une façon précise l'état de
fait r .cigé, il faut juxtaposer aux conditions physiologiques consta-
tées la connaissance exacte du compu :eme•nt de l'invalide dans la
vie courante, cc comportement ne pets être connu que par une
enquête administ rative, élément d'appréciation devenant alo rs indis-
pensable mai ; non nécessairement déterminant, confiée aux brigades
de gendarmerie depuis la l'in de la première guerre mondiale . En
1976, afin d'hure :miser les conditions d'enquéte sur les postulauts
à l'allocation à la tierce personne, une réforme prescrite par la
lettr e-circulaire n' 172 CS du 7 octobre 1976, a consisté à prévoir
que ces enquétes seraient désormais réalisées, dans toute la mesure
du possible, par les assistantes sociales relevant de l'office national
des anciens combattants et victimes de guerre ou des directions
départementales de l 'action sanitaire et sociale . En effet, sur le
plan des relations avec le public, l'intervention d'une assistante
sot•iale e t susceptible d ' ét'e mieux ressentie par les intéressés que
celle de la gendarmerie, qui ne constitue pas pour celle arme une
obligation normale du service . Toutefois, en pratique, il s'est rapide-
ment révélé que les dilections iii-pur' ente nt ales de l 'action sanitaire

et sociale n 'avaient le plus souvent pas le moyen d ' apporter leur
concours à la réalisation des enqui•tes, et la collaboration des ser-
vices de la rend :nnterie reste donc très sonnent indispensable, étant
enlendu eu'clle n'est sollicitée qu'a défaut de toute autre solution
envisagea i de . En tout s tat de csarse, quel que soit le personnel
procédant mes enq uétes, celles-ci pernu•tlent une appréciation d'ob-
j,untive et m invmlancié•e du comportement de, postulant, dans :a vie
courante . ,:afin . il est rappelé que, cunfurnu•nu•nt à l'interprc-talion
jurisprudentie•!Ie de l'ar ticle L . 18 précité, la nécessité de l'aide
d'une tierce personne doit as tre la conséquence directe et exclusive
de la ou de, inliuntite, ouvrant droit à permien Ainsi, l'aeeran•ation
d'une ieïirntiti imputable au service, sous l'effet du viaillissenumt
ou de l'évoluiion physiologique, peut a•Ire pri s é en considération, s'il

s ' agit d ' une aggrtnatiois spontanée et non d 'une affection postérieure,
é•t!oloaiquement différente de la préc•é'denlc et élrangere au service.
Pour permet', de ret pratdre en toute c•uanaissancc de cause à la
question pusi•e, ü iem,iendreit que l'honorable Parlementaire luur-
misse des rensei e.r,omt•nts contp!éntentaires se n'l'érant à des cas
prcc•is .

Aas :vrrre vieillesse : grru a relrfrs irntaal de .-, prun•iura,•1.

'1711 . — 12 0,iobre 1981 . -- M . Philippe Seguin demande a M . le
ministre des anciens combattants s'il est envi .age d'accorder aue
appelés ayant combattu en Attique du Nord et maintenus sou ; le,
drapeaux apres la durée légale (le' leur service le bénéfiet' de' la
bun!iicat!on de douée point, accordée, au, rappelés

Rrpurrsu' . --- La gte,liun ;oulecée par f huna,rable pataPnm4ttaire
a fait l'abjel de di,ci,siun au aide de la commués-ion d'expert,,
eue a ailé in,titu,•e dan, le v .,itre de la procrdure intlividtu•Ile d ' aVlri-

billion de la carie du combattant !art . R . 227 du code clé, pen s ions

militaires d ' iivaliditc et clé, victime, aile guerre, et t est eonmosae
pour Ica dette tiers de représeniant ., due mande c•untbaltanl u~uGtni-
nient d ' anejrn, (1 . ..U1am r du Nord . Celte renom-silo a valine,
qu'il n ' y avait pan lieu d'acaimdcr airs: appelée qui ont élis , e la

date I,•'ale d 'eepiratiun de leur, ublieatianm militaire s , maintenu,
enta les drapeau, en Afrique (lu ..\urd, le benéijee d ' une buniticdliun

de douve points . Celle derniere a pu rira . on revanche, altrjbure
atm rappelas en raison de la partieul,ur, lé de lets' -ilteiljnn -, .u' ut •
mini,tiriel du 11 avril 191111, publie suit .lanruel olli<ir! du l'! avril
POP, 1•:n tout ilat de (muse . une sintpl j iiratun clé, n,uctliun,

cl 'allutbuljun de la a ;ute du cumlitiu_otl atm ancien, d' .\trique du

\nrd fait l 'ab ;el d'un projet de lu n éL,buri• par le ministre de,
anciens combattants ; ro projet est en cours d 'examen sur le plan

tout' utin isli•t icl .
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3749 . 19 octobre 1981 . -- M . Guy Malandain attire l'attention
de M. le ministre des anciens combattants sur les dispositions
par trop restrictives du décret n" 73. 74 du 18 janvier 1973 doter-
minant les raites et les barèmes pour la cla,sificatiun et l ' é , aluation
des invalidités résultant ries infirmités et maladies contractée= par
Mes militaires au cours de la c•aptivite subie dans certains camps
ou lieux de detrntion . 11 lui rappelle que le.; associations d'anciens
combattants prisonniers de guerre demandent depuis vina-cinq ans
l'ouverture du droit a pension d'invalidité par les anciens pri-
sonniers de guerre atteints tardivement par des maladies a évolution
lente qui se sunt déclarée.; en dehors des délais légaux trop courts
pour la présomption d ' origine . Il lui demande s'il n'estime pas
souhaitable d'étendre à tous, les camps de détention saris exception
les dispositions du décret précité.

Ili•p .o'se . --- Les textes facilitant l'exercice du droit a pension
de guerre par suite dune eeptivilc subie dans certains camp, ou
lieux de détention arrt les suivants : décret n' 73-74 du 18 j :rttt'ier
197 :) J•e ;nn,rl orfa•ic'l du 20 janvier 197 .3, décret n' 77-tili3 du 2U sep-
tenibre 1977 .!"iront ul!iriel du 23 septembre 1977,, di•crct n " dl-:315

du ù mail 1981 'J„vrmit officiel du b avril 1981'. La liste des affec-
lions i,titia!emenl prdvues a donc été contplc-tee en fonction, notam-
nient, de l'évolution de la science media:de . Etenare le bénéfice de '
preeont plions de preuve qui ré-mitent de ces, textes à tous lem
prlsunniers de eeerre ,en, die ;inction de régime de captivité peut
i'r'e un objectif souhaitable . Son rang dans les études prioritaires
à oreani .,; i' pour le, catégorie, de victimes de guerre defavo•'i .,re,
reste a e :,tuniner, compte tenu notamment de ce que la pathologie
propre ia la captivité a permis sur le pl'tn gén : ral d'améliorer la
situation des anciens prisonniers de guerre, en les autori-ant a
prendre leur retraite par anticipation dol du 21 novembre I973r,

.hneier,s ru n,b,r!br»is el rictnnes ale guerre pnt,ngoc en pe'eur
„Lis r,nrre ras elu H, butlonl5 el dis 1

	

lirn,'s de grener,

4676 . -- 2 novembre 1981 . — M. André Tourné attire l'attention
de M. k ministre des anciens combattants ,tir l'article I ; 22-1 du
'iode des pension, militaires d'invalidité et victimes de la gu e rre
qui refu,e le statut d'ancien combattant aux blessé, tirs de ;datura .
ores d'eutrai ; :entent en temps de 'tue :Ie, ,'i1, n'ont pas appartenu
a une ulule réputée e'outbattante . Il a cté aidai du i ee de ]1 . X .,
erieseou•ni ble„é au corn', de Inanu•u\te, ,t tir, riel, a Saint—Louis
du -7.n ` ::al rat septembre 1943, qui, bcnéliciant d'ente pen,ien d'inva-
lidité de l'if) p . Pie, , ' est vit refuser le ,taiut d'ancien combattant
au regard rte l'article R . 224 . 11 lui demande quelle, mesures il
entend prend•[ pote' remédier a net état de fait.

Reperde . L'article R . 224 du code de, penn,lnn, militaire, d'inva-
lidité• cip' par t ' hunorable parlementaire fixe le, condition, gent••rale,
d ' att r ibution de la carte du combaUdnt . tan, ces cunddiou, dune-

.sont pr,•,u, t' .ei, r•a, essentiel, . dan, Ie, deux premier: .,
le militaire duit muée eppar,enu a une Onde cnnbatlante soit puni
dan ; q , ialre vingt-dix jours, soi! -an, condition de durée rte
évacue pou r ble, .ure reçue ou m,rtadie c'onlracire en ans9e•e . Dan,
le 'redevint . cas, l 'appartenance a (Inc unité combalt .utle n'est pas
cei,_y- niai, i! faut élue la ble•,sure reçue ail Lite hutnuln„uee connue
ble„u :v de amerri ;car l'auloril- utilitaire . Ainsi, ,clun la Ideislalinn
arhmlle, t,, iile,-urc Imputable ia une nuun,' 1 :re. ntéune en temps
de „noi, e 'eusie pas droit ail statut d 'ancien combattent . Celle
h•gi lalme e-t ,:nn, incidence ,ur Ir•, droite a ',pareil . . qui sial
app!icai,'.o, cl : :n, titi, Iv, me . de Il•-pece exc,•$tion laite des :p ale
I ;r,r, lins e :a ;in statut de grena nnUil,' rç-r•ri ., ours
titulaire de la carte du comméré tt- . Le, droit, a eépaiatirtn . d ' une
part, l ':att,liut tien rle la carte du coutbtlt :nl, d ' eut, part, sont réai,
de u, ;,niera d l . t•n'le• et tee laient pas ;ap,earailre de er r ance notoire
ju-riflant tune ,nnrlifir,dinn
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Répmise - Les scisices de résistance qui (lutinent lieu à l'attri-
bution de la carte de combattant solontaire de la résistance, depuis
la suppress'•'n de la forclusion opposée aux demandes de cette
carte ,décret iv 75-725 du 6 aoùl 1975,, sont pris en compte dans
une pension civile et militaire de retraite, dans les conditions
prévues par la circulaire interministérielle du I” septembre 1980,
dont un estiltniaire est adressé, par courrier personnel, à l ' hono-
rable parlementaire :en ce qui concerne le .; fonctionnaires, . La prise
en considération des services de résistance dans l 'avancement est
prévue par la loi du 2d septembre 1951 ,5 10 plus six moisi, Ce
texte prévoit en outr e le bénéfice de la campagne simple . Chaque
administration chargée de liquider la peu-don de retraite est compe-
tente pour apprécier, au vu du dossier individuel, si le bénéfice
de campagne prècite doit étre attr ibue, en particulier à la condition
que les avantages prévu : ; pal' la loi du 21i septembre 1951 aient
ete demandée avant la forclusion applicable en ce domaine depuis
1955 ,loi n" 55 . 3,i,i du a as-rit 1955,. 'foule leté, de forclusion en la
Matière relaiera)) de la comp,'tence de, minist res chargés de la
fonction publique et du budget.

.1,iu'uee .• combattants et victimes de guerre
tpotitique en fureur des anciens combe' renie et des victimes rie guerre.

5295 . — 10 novembre 1981 . — M . Pierre Garmendia rappelle à
M . le ministre des anciens combattants les souhaits exprimés par
les blessés du poutueu et les chirurgicaux lois du cinquante-
troieième congre, national de leur fédération au mois de juin
dernier. Ainsi, il lui demande quelles sont les échéances prévisibles
a : la prise en considération gratuite . comme période d'assurance
vieillesse . du temps, pendant lequel les invalides bénéficiaient de
l'indemnité de soins ; la révision de l ' article L . :383 du eede de la
sécurité sociale en ce qui concerne les indenndtés journalières
pour les pensionne, de guerre ; le bénéfice d ' une pension militaire
d'invalidité pour les invalides hors guerre des lors que le taux
d ' invalidité atteint 10 p . 11) 0 : l 'exonération du ticket modérateur
pou' les coin nereant, et artisans titulaire, d ' une pension d'invaü-
dité inférieure à 83 p . 100 ; le bénéfice d'une pension de veuve pour
les veu'.es rie ; victime, civiles de guerre dé, lori, que leur Inari
était titulaire d ' une pension d'invalidité d ' un taux au moins égal
a 60 p . 1114) t•unune pour les autres veuves d'invalide ; ; le bénéfice
de la pension au taux du grade pote' torr, le ; militaires de carrière,
retraites avant la promulgation de la loi du 31 juillet 1962 ; la
g enérali,atic t rapide du paiement mensuel des pensions d'invalidité,
de veuves, d'orphelins, d 'ascendants et de toutes les allocations
,'y rattachant.

R!'poase . --- 1 .e ., ,ouhails ntentienné, par l'honor able parlemen-
taire appcltenl les observation, pré!intinaire ; :imitantes : l 'examen
des points n" 2 'revisien de l'article I .. 383 du code de la sécurité
eocialeI et n" 4 exonération du ticket modérateur' relére plis
p:n tieulü•rentent de la compelence du mieiist 'e de la ;nlirlarité
natinnale, celui (lu peint n a fi taux du grade' de la compétence
cru mini, r re de la défense, celui du point n" 7 paiement mensuel
des pen,inn .,r de la runtpé'ence du ministre de l'économie et des
finance, . Il est répondu ('l tipI e'. cane trek autr es queslions, .•'oquées:
l' en ce qui concerne la saiidation des périodes pendant quelles
les pen,iunné, nililaires d ' invalidité, titulaires de l ' indemnité de
.oins aux tubcreuteus nul perçu c•efre incleunnile, il est précisé
que les di .ep,ecitinn.s de, article : 22 a 25 de ta lui n" 78-753 du
17 juillet 1978, mirent la pu,sibili'i• eue inli•reseea d'adhérer à
l'nssu , ':nu'e volnnlaire vieille„, ;urée pi' le régime général de la
sécurité sociale et de racheter casa ',m'iodes au tilre (le ce régime.
1 .'arlicle II d,t décret n' 8U-1143 cru 30 devembre 1980, pris potin
l 'application de la loi du 17 jei!Iet 1971; perme) a ceux des intéressés
qui ,e ,mol deitu intimes dc, droite a l'assurance vieille,, par
l 'eeerr•icc d ' une ;n•tisile professionnelle,' . de ne racheter que lee
peri'',es de seine liceaelires pour p rt9cr a quolre-vingt, t'itiie,Ires
la duré,- d '.i„ur:eme Susceptible delmc' pris, en compte pour la
liquidation de leu' retraite . En rait, . le \eramimie, dos cotisations
de daubai peut l'Ire ecl'elonne sur rote pieiude de quatre :Lin,, et si,
a l 'tepiratiun de ce dél:u, la lolaliti des cuti•.aton• due., ide pas
té cosie s le raillai est annulé et les serseillenl, encule, . sunt

reiniemrsé, art . la du décrie, . 1•:ntin . t,' m„nl ;utt de la rnti, :ttion
c . ;
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travail se prolonge, ils doivent, eux aussi, recourir à l 'assurance
volontaire (code de la sécurité sociale, art. L . 244), à moins qu'ils
n'aient été admis au bénéfice de l 'assurance invalidité. Enfin, les
indemnités de maladie cessent de leur être servies lorsqu'ils
atteignent l 'àge de la retraite alors que l'indemnité de soins peut
être versée aux pensionnés de guerre, leur vie durant ; 2" le rétablis-
sement du minimum indemnisable de 10 p . 100 pour pouvoir pré-
tendre à pension militaire d'invalidité au titre d ' une affecttion
imputable au service en temps de paix impliquerait une modification
profonde de la législation de 1941 et 1942 (validée en 1945).
La volonté du législateur a été, en effet, de réserver une attention
particulière aux militaires ayant subi une invalidité du fait de
la guerre, volonté qui se retrouve d'ailleurs dans l 'ensemble de la
législation existante à l 'égard des anciens combattants ; 3" la seule
différence, au regard du droit à pension, entre les veuves de
victimes civiles et les veuves de militaires concerne l 'ouverture
du droit à pension pour les veuves d ' invalides titulaires à leur décès
d ' une pension d 'un taux compris entre 60 et 80 p . 100 inclus.
Les veuves des militaires remplissant cette condition sont suscep-
tibles de bénéficier d ' une pension ; les veuves de victimes civiles
doivent remplir une condition supplémentaire, celle d'apporter la
preuve de l'imputabilité du décès de leur époux à l'affection pen-
sionnée. Cette preuve est présumée avoir été rapportée par les
veuves de militaires en considération et en reconnaissance des
services rendus à la nation au cours desquels les infirmités ont été
contractées ou aggravées. Cependant, 1 :, pension de veuve est
attribuée au taux normal aux ayants cause de militaires bisque
l'inalide est décédé en jouissance d'une pension de 85 p. 100

au moins ou en { .assession de droits à une telle pension (art . 31
de la loi n" 53-1340 du 31 décembre 1953) . Ce faisant, le législateur
a donc établi l 'égalité de traitement entre les ayants cause des
invalides les plus atteints, que ceux-ci aient été pensionnés à titre
militaire ou à titre civil présumant, à partir de ce taux d'invalidité,
que le décès du titulaire de la pension ouvrant droit à pension
de veu .e est dû, au moins pour la plus grande part, aux infirmités
pensionnées ; l 'examen de cette question n' est pas exclu dans
l'avenir.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
ipeesinns des invalides,

5362 . — 16 novembre 1981 . — M. Bruno Vennin appelle l 'attentidn
de M . le ministre des anciens combattants sur la situation des
pensionnés militaires soignés à l'hôpital Saint-Jean-deDieu, à Lyon,
soumis à deux régimes différents : celui de l'article L . 115 et celui
de l'article L . 124 du code des pensions militaires d' invalidité et
des victimes de guerre . Si les bénéficiaires de l 'article L. 115
voient pris en charge par l'Etat tous les frais inhérents aux acci-
dent ., et complications diverses résultant de la blessure ou de la
maladie qui a ouvert droit à leur pension, en revanche, pour les
personnes soumises à l'article L. 124, c'est la pension qui leur a
été allouée pour cause d'alienation mentale qui doit être employée
à acquitter les frais d'hospitalisation . Par ailleurs, il leur est versé
une petite indemnité dite , de douceur > i3 francs par jour) . Ces
90 francs par mois d'argent de poche maintiennent les intéressés
dans un état de totale dépendance vis-à-vis de l 'hôpital, compro-
mettant toute tentative de réinsertion . Il lui demande si on ne
pourrait pas remédier a cette situation dramatique en s'inspirant
du régime actuellement accordé aux titulaires de la pension dite
«aux adultes handicapés lesquels reçoivent pendant leur hospi-
talisation, au titre de leur argent de poche, les deux cinquièmes de
leur pension, soit 680 francs par mois.

Réponse . -- Le budget du ministère des anciens combattants
pour 19182 prévoit un substantiel relèvement du montant de l'allo-
cation journalière pour argent de poche (ancienne indemnité pour
douceurs' allouée aux victimes de guerre pensionnées traitées dans
les services ou centres hospitaliers spécialisés en psychiatrie . Si
cependant cette allocation demeure modeste comparativement à
ce qui est alloué aux adultes hand i capés — cette différence s'expli-
que notamment par le fait qu'une allocation égale à la pension de
veuve de guerre est servie a l'épouse du pensionné pendant l ' hospi-
talisation de ce dernier

Anciens combattants et ricti nies rle 'Perce
)déportés, internés et résistants,.

6134 . — 30 novembre 1981 . — M . Jean Oehler demande à
M. le ministre des anciens combattants quelles dispositions vont
être prises par son ministère pour permettre aux patriotes résistants
à l'occupation P. R O .i des départements du Rhin et de la Moselle
de percevoir des indemnisations allemandes. Il tient à préciser
que, au cours de la Seconde Guerre mondiale, les autorités
d 'occupation ont procédé dans ces trois départements de l ' Est
de la France à de massives arrestation ., (plus de 15000) de
familles entières, toutes générations con fondues, qui, pour avoir

refusé la germanisation, ont été internées pendant souvent des
années dans des camps spéciaux du HI' Reich, essayant de survivre
dans des conditions d'hygiène et d 'existence indignes.

Réponse . — Le ministre des anciens combattants connaît bien la
situation des 'patriotes résistant à l'occupation des dm ;._
du Haut-Rhin, du Bas .Rhin et de la Maselle incarcérez; en campa
spéciaux (P .R .0 .1 . Il se préoccupe de régler leurs problèmes paral-
lèlement à ceux des incorporés de force, les modalités de mise en
oeuvre restant à fixer .

BUDGET

Rentes viagères (montant).

209. — 13 juillet 1981 . — M. Etienne Pinte rappelle à M. le ministre
délégué, chargé du budget, qu ' en réponse à la question écrite n" 32166
de M. Vincent Ansquer (Journal officiel, Assemblée nationale . Ques-
tions, n° 32 du 11 août 1980, p. 3379), relative à l ' indexation de
certaines rentes viagères, son prédécesseur rappelait que le rapport
fait par la Cour des comptes à ce sujet avait précolnisé la suppres-
sion des majorations pour toutes les fractions des rentes différées
résultant de versements futurs, mais que cette supp :ession devrait
être sans conséquence pour les rentes constituées antérieurement
e qui conserveraient le droit aux majorations et pourraient dans
ces conditions et sans inconvénient pour les finances publiques
faire l 'objet d ' une variation en fonction d ' un indice à déterminer a.

Le même problème a été évoqué lors de la discussion du projet
de loi de finances pour 1981, au cours de la deuxième séance
du 21 octobre 1980 . M . Delalande avait rappelé l ' étude faite par la
Cour des comptes et ajoutait : «Quelle suite le Gouvernement entend-
il donner aux conclusions du rapport qu 'elle a déposé ? Le plus
simple ne serait-il pas d'indexer les rentes viagères sur l 'indice
général du crût de la vie ? t Au cours de la même séance, M . Edouard
Frédéric-Dupont disait lui aussi, s 'adressant à M. le ministre du
budget : s Je vous demande d 'appliquer les conclusions de la
commission de la Cour des comptes dont vous aviez demandé
ta création . x A la page 60 de son rapport, je lis : «Seule l ' indexation
pourriat suivre les variations d ' un indice du coût de la vie ou des
tranches de barème sur l'impôt sur le revenu . 11 lui demande
quelle suite il envisage de donner aux propositions de la Cour
des comptes . Il souhaiterait savoir s'il a retenu le principe de la
suggestion faite par celle-ci et, dans l'affirmative, dans quels délais
elle pourrait être appliquée .

	

-

Rentes viagères (montant).

3299 . — 5 octobre 1981 . — M . Pierre Bas appelle l 'attention de
M. le ministre délégué, chargé du budget, sur le sort inéquitable
qui est présentement réservé aux crédirentiers de la Caisse natio-
nale des retraites pour Is vieillesse (C .N .R .V ./C . N .P .). II constate,
en effet, la perte de pouvoir d 'achat constante subie par ces
crédirentiers, du fait de l 'accélération de l'inflation dans notre
pays depuis 1974. Un rapport de la Cour des comptes témoigne
d'ailleurs de cet état de fait en concluant a ce sujet que « les
majo rations légales des rentes viagères n ' ont jamais maintenu le
pouvoir d 'achat des arrérages servis aux crédirentiers s. Il est permis
en effet de souligner qu'une rente souscrite en 1949 avait bénéficié
en 1979 d ' une majoration de 239 p . 100, alors que les prix avaient
augmenté pendant cette période de 600 p . 100 . Il lui fait remarquer
en conséquence le caractère fallacieux de la publicité de la Caisse
nationale de retraites pour la vieillesse qui s 'adresse en ces termes
à d 'éventuels crédirentiers : « La sécurité de vos vieux jours
dépend de la retraite que vous constituez à la C .N .R .V ./C .N .P . Vos
arrérages ouvrent droit aux majorations légales substantielles
prévues par la loi. C ' est la certitude d 'une retr aite heureuse avec
des revenus en plus et des soucis en moins . .. t Il lui demande si,
dans un but de vérité et de justice, il n 'estime pas opportun
d ' indexer très exactement sur le coût réel de la vie les arrérages
servis par CN RV . .'C .N .P ., à ses crédirentiers.

Réponse . — L'Etat n'est pas partie dans les cont r ats de rentes
viagères, fussent-ils souscrits auprès de la caisse nationale des
retraites pour la vieillesse, aujourd'hui caisse nationale de pré-
voyance (C . N P . ) . Depuis longtemps, l'Etat vient toutefois en aide
par le moyen des majorations légales aux rentiers viagers dont les
revenus ont été gravement atteint .; par l'érosion monétaire . Cette
aide a revêtu un caractère social certain pour les rentes souscrites
par des personnes à faibles revenus qui voulaient se constituer des
ressources pour l'avenir . L'existence des majorations légales repré-
sente une charge Iridgétaire importante, ce qui a conduit la Cour
des comptes, à la demande de la commission des finances de l'Assem-
blée nationale, à formuler des suggestions en vue de la réduire tout
en assurant une mise en oeuvre équitable des contrats. Dans cet
esprit, l'action du Gouvernement est inspirée par l'objectif de garan-
tir le pouvoir d'achat des rentiers viagers . A cet effet, le projet de
loi de finances pour 1982 propose une revalor isation des urréiages
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de 12,57 p . 100 destinée d'une part à rattraper la perte de pouvoir
d'achat résultant de l'écart entre la hausse des prix prévue en
1981 et la revalorisation initialement décidée pour ce même exer-
cice, d'autre part à compenser la hausse des prix attendue pour
1982 . Un effort supplémentaire est également prévu l'anode pro-
chaine en faveur des rentes anciennes qui ont particulièrement
souffert de l'érosion monétaire . A ces revalorisations accordées par
l'Etat s'ajoutent tout d'abord l'intérêt du capital de constitution,
dont le taux minimal est de 3,5 p . 100 pour une rente différée et
5 p . 100 pour une rente immédiate, ensuite des participations aux
bénéfices de l ' organisme dont le taux est variable selon les années,
mais qui peut être supérieur aux taux précédents . Il est enfin signalé
à l'auteur de la question que depuis 1977 la C .N .Y . a cessé toute
publicité relative aux rentes viagères, à la demande des pouvoirs
publics . Au surplus, jamais les documents publicitaires a :'ant émané
de l'établissement dans le passé n'ont mentionné les majorations
légales : en effet, pour des raisons évidentes tenant à leur préca-
rité, ces majorations ne peuvent en aucun cas êt re considérées comme
une partie intégrante de la formule des rentes viagères et ne peu-
vent pas davantage servir d'argument de vente aux assureurs.

Droits d'enregistrement et de timbre

'taxes sur les véhicules â moteur,.

221 . — 13 juillet 1981 . — M . Henri de Gastines rappelle à M . le
ministre delégué, chargé du budget, que 'es utilisateurs de voitures
automobiles sont tenus d'acquérir, chaque année, entre le t'' novem-
bre et le JO novembre, une vignette dont le coût est fonction de la
puissance fiscale et de l'àge du véhicule . Il n'est pas, par contre,
tenu compte de la date d ' acquisition de la voiture. C'est ainsi qu'une
voitur e achetée au mois de juillet ,uppurte, au tarif plein, pour
quatre mois d 'utilisation restant à courir, une vignette dont le début
de la validité remonte à huit mois . Il lui demande s'il n ' estime pas
de pure logique que le coût de la vignette soit proportionnel au
nombre de mois d'utilisation suivant un tarif dégressif établi par
douzièmes par référence à l 'année d 'imposition.

Droits d 'enregistrement et de timbre

.taxes sur les véhicules a moteur'.

1741 . — 24 août 1981 . — M. Charles Miossec attire l'attention de
M . le ministre délégué, chargé du budget, .sur anomalie qui pena-
li,e les Français residant a l'étranger, a l'occas ion de leurs séjours
en France et qui y viennent périudiquemeut à l'oeca r ios, notam-
ment, des vacances, doivent acquitter la vignette automobile à taux
plein, quelle que suit la dur ée de leurs séjour', . Il lui demande, en
conséquence, s'il .re lui parai pas possible, pou' les n'aimais a
l ' étranger, de prévoir le paiement de la vignette automobile au
prorata du tempe passé sur le territoire métropolitain.

Nrpo e „• . — La taxe pieuerentielle .sur le- cchicule, a mil : ors est
un impôt a la fuis réel et annuel dei a renon de la pos,essaon d ' un
schic ile . Elle est cxivible a l ' ouverture de la périn .le d'imposition
ou dans le moi, de la premiere mise en circulation du chic ulc
eu ce qui roneerne le, vehicules mimas en cours de prrivae ou dan-
le mois de leu- retou r en métrupute, aei-sunt de ana-rtsident,
possédant un :ehicule immatricule en France eu dan- . le, departe-
ments d ' eutrrn:cr . l'entends, la taxe n 'est pat, due pure' Ie, vehieu!es
art ri, en ,:oui', rte p-riode si la première :n!se en circulation a lieu
entre h . 15 a g it et le :10 n r rc,• :nin'e . Cet a•u , ina'tteme,rl reprssenle
un alleeetuent eub-taniiel . Il

	

en revanche, pas po,-ible d'envi
,a p er peur vcniculee en rau,e une ri•luetion du mentait de la
ta'•.e en ftmcdinn du temps coule' depuis le di-but de la pr'riede
d'impu,tion ou de la dure-, du séjour en mi-tu ipole . Uni . lobe
m„urt•, c• :c et'ct . modifierait le carm:tere de la taxe difieienliclii',
compliquerait a Femme l ' ad,oini,lration et le eontrcile u-t enrr:unrrait,
de plu-, une diminution sensible de son produit.

Ormet 'l 'en registremetrt et rle timbre

-rnregletrerri a nt ; drutt .; upplrcabliS un .r suc''r~les 1 .

Réponse . — Les conditions d' application du décret n" 80-986 du
8 décembre 1980 accordant au titre des entreprises, qui font l 'objet
d'une mutation à titre gratuit, des délais pour le paiement '°c
droits exigibles, ont été commentées dans l'instruction 7 A-1-th.
publiée au: B . O . D . G . I ., n" 217, du 26 novembre 1981.

Tabacs et allumettes (société d ' expleilation industrielle

des tabacs et allumettes : Haute-Vienne).

779 . — 3 août 1981 . — M. Roland Mazoin attire l ' attention de
M. le ministre délégué, chargé du budget, sur la situation des
ateliers de construction des tabacs de Limoges . La création des
ateliers de construction des tabacs date de 1885 . La convention
signée par Casimir Ranson, maire de Limoges, et le directeur
général de la Régie française des tabacs, M. Regnault, stipulait
que la ville de Limoges faisait don à ta Règ l e des tabacs d ' un
terrain d ' une superficie de 19 526 mètres carrés, s 'engageait à
exécuter d ' importants travaux de terrassement et versait à l 'Etat
la somme de 150(100 francs pour frais de premier établissement sous
réserve que soit installé un atelier de fabrication de machines
ou pièces de rechange sur l 'emplacement désigné. Le choix de
Limoges, peur situer ces ateliers, était dicté par des raisons géogra-
phiques, par la possibilité de trouver sur place une main-d 'oeuvre
hautement qualifiée utilisable soit directement, soit par l ' intermé-
diaire de sous-traitants spécialisés. Dans les années 1960, des diffé-
rends relatifs aux conditions de travail opposèrent les ouvriers pro-
fessionnels de Limoges à la direction générale des tabacs . De ces
affrontements naissait la décision de a laisser mourir x les ateliers
par le non-remplacecnent des départs à la retraite. Touffes les
initiatives prises depuis pour satisfaire le service des pièces de
rechange, notamment la diminution des délais de fabrication et la
réalisation en urgence, sont à mettre à l'actif du personnel . Néan-
moins, la décision de fermer purement et simplement les ateliers
était maintenue et la direction générale restait sourde aux diffé-
rentes prupoeitions de, représentants du personnel visant à moder-
niser et rendre plus compétitive l'action des ateliers de construc-
tion de Limoges . Face aux conséquences de la ti fusion naturelle
des effectifs -- traduction élégante de la politique de non-recru-
tement — et devant les difficultés pour as .,urer avec un stock
minimal et des délais raisonnablement courts, le remplacement des
pièces défectueuses, la direction générale prenait conscience de la
nécessité impérative de conserver au sein de l'entreprise une
unité technique de nature a assurer soit indépendance et son bon
fonctionnement . Elle prenait alors la décision de transférer l ' unité
technique à Dijon au prix d'investissements nettement plus oné-
reux que ceux nécessités a Limogea, où tout est prévu, tant pour
la réalisation des pièces que pour leur contrôle et leur stockage.
Les décisions succe.,sice, de Fermeture, puis de transfert des ateliers
de Limoges, sans fondement technique, sont sans aucun doute d ' ori-
ç(ne politique . Elles tractaient la volonté (le la direction générale
de ne pas revenir sur ses positions antérieures . L 'existe'uce et
l'et'Acac•ité tic, ateliers ce con-trurlion de Limoges devraient per-
mettre d'envisager sous un jour nouveau l 'avenir du service et
conduire non seulement au maintien, mais a l'alacnagement des
atelie :s peut qu'ils répondent plus encore a la demande des utilisa-
teurs que sont toute, le, usines de la societe . C ' est le voeu déjà
exprimé par le rnn s eil municipal cte Limoges, le conseil gémirai de
? .i llaute Vienne et c con .;zil regirnel du Limousin Il lui demande
d 'iulenenir aup'.è rte la S E 1 .I' A pou' qu'elle suspe'ide ire :né-
diatccnenl les trame, en cours a Ilijou dont l'achèvement serait
susceptible cl'enga_ ;e . l'a•'c•nir et gour qu'elle ',voie les boises de
ses étndr'', sans r ; piler', sit uniquement atec le souci des nece,-
end :, i'commniques et te r 'luriyues.

Réponse . — La sri Salien des at e liers de c•nndrueliuu de, tabac, de
Limettes duit taire l'obn't d ' un examen par la direction de la
S . E . I . ' 1 ' . A ., en l i a l a o n a m .. le, parlenaime sociaux de l ' entreprise
pu ulique . qui >tirera consultes ,I app'•Irs :c présenter tenu point de
ue ei,, et toute deeisuur . Il iunvierdra en particulier de cerner

l ' inti'rrl, polo' la S . E L 'f . . A . d 'unie iabrlcaliun de feuse .nble de ses
pièces de rechange . en aaal• .,ant problé•nk•s teehnuluaiynes posés
par ce de,sicr, et le coüt des labncattou, eic liaison avec t'impar-
I cure de, ,tries mime en rruvre et dm, :,looks économiquement
admissibles.

Solidurvté na(innaie t roir.islère 'acre es e,c'lc rieurs : Savoie ..
3 1 4 .--1 3 juillet 1991 . -- M . Adrien Zetler demande a M. le minis-

tre délégué, chargé du budget, s'il n'estime pas qu'il serait urgent
de publie!' la circulaire edm!ntstrative rt ' .rppl!cation du décret du
8 décembre 1080, n" 86951:1, eonrerntint le paiement fractionné su'
cinq ans ries dudit, d'enregistrement consécutifs a une donation
d'en' rc prise .

1233 . — 3 aout 1981 . — M. Michel Barnier appelle I'alte ntion de
M . le ministre déiégue, chargé du budget, sur les tris srricuses
difficultés auxquelles certains service ., publics ont à faire lace
lorsque les titu :aires de pu : .tes doivent arrdt, leur activité pour
cause de maladie, ou oie maternite. Il appareil, certes, très normal
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que les femmes fonctionnaires de I'Etat ou agents des collec-
tivité, locales bénéficient d ' un congé de maternité dont la durée
leur permette de s'occuper de leur enfant dans les conditions
les meilleur es . Les récentes mesures appelées à augmenter encore
cette durée, a compter de la troisieme naissance, sont, elles aussi,
benetiques . Toutefois, la logique veut que les personnels féminins
en cause soient remplacés pendant les moi, de congé auxquels
ils pe ivent prétendre . Or tel n'est pas le cas et il lui a été
signale a ce propos les graves problèmes rencontrés par la direction
départementale des affaires sanitaires et sociales de la Savoie du
fait de l'absence de trois ass i stantes sociales sur onze pour cause
de congé de maternité . Il lui demande s'il n'estime pas indispen-
sable . afin que ces congés prolonges ne se traduisent pas par un
service de moins bonne qualité pour les usagers et par une charge
supplémentaire que ne Pourront honnétemcnt supporter pendant
cette durée le, collcgues des personnels absents, de prévoir le
remp l acement systématique des femmes fonctionnaires en congé
de maternité . tl souhaite que des dispositions soient envisagées
par ses soin :, en liaison avec son collègue M . le ministre délégué
auprès du Premier ministre, chargé de la fonction publique.

Répu ;,tr . — Ni le Statut générai des fonctionnaires ni les textes
pris pou' son application ne prévoient le remplacement dans leurs
fonctions des agents en congé, qu ' il s'agisse de congé de maladie
ou ale congé de maternité . Une seule exception a ce principe a eté
retentie pour le songe de lon ,c,ue durée, et ce en raison de ses
caractéri s tiques, puisqu 'il peut se prolonger pendant cinq ans,
voire huit ans en cas d'ianputabilite au ses Ice . (Jr ce type de congé
n'est acuurdé qu 'a ; ;x fonctionnai r es atteints de quatre maladies
spéritiques : affection cancvreus,', maladie nuntiile, tub •rc•ulose ou
poliomyélite Sauf dans ce ., cas, la réglementation n ' a pas prévu
le rentl :lacentent élu turctionuaire dans son emploi, cc qui signifie
implicitement que le responsable du service duit l'organiser pour
imposer le Pleins de perturbation possible aux n,age's, mais que
l'admini s tration en casse ne peut assu rer, de façon absolue et galle-
raie, un service identique . 11 est donc dans la logique du système que
les agents féminins en congé de maternité ne soient pas remplacés
pendant cette période . Il est par ailleur s précisé que le rentplac•e-
ment d ' un fonctionnaire dans ses fonctions durant un congé de
quelque nature que ce soit pourrait lui porter préjudice s ' il n ' était
pas possible rte lui donner l'assurance qu'il retrou verait, à la fin
de son congé, l 'emploi qu ' il occupait auparavant.

Etar•afle tordis ; .

1396 . - lu aoirt 1981 . — M . Pierre Micaux expose a M . le ministre
délégué, chargé du budget, les preoccupaliuns des couprv'ative- agri-
coles et eruupements de prodncteun's s'attachant a développer l'orga-
nisat(un de la production ovine . Dan, le cadre des contrats d ' élevage,
ils ben' fieir•nl de compensations financier-es . II lui demande d'appor-
ter la pre .ne que les polis oh» publics ne se désengageront pas de
cette oplinn au :niellent de la fi',ation de l ' enieluppe

Rcp„ . --' Le dé',e!uppennent rlc ,'clivage constitue une d,•s
priuntee de la politique agricole française . ( ''i''I ainsi que le
projet re lei de linaire, pour 198 2_ pievoit une nugmentalion de
13 p . 1110 de, cre .fits ;Weser ., .1 ce ,odeur par rapport 1981.
Le sotitien élit la production ruine continuera a taire l ' objet den
effort pali,culi,.r dans le 'iule• d ' un plan d 'ensemble rieslin g- a en
autelioi r la pmrlucti', Ii tint r•ii permettant aux producteurs d 'en
tirer un c g- .• rm 'atistai ,uni . ( ''est dan ., ce but que rle, contrats
d ' , ler,,ee ont et., . ,i_nes entre l'Ottice national inlerprnlissi.innet du
bet :ul et ries ieinrie,
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1670 .— 21 croit 1981 . — M . Pierre Lagorce appelle l'attention de M . le
ministre délégué, chargé du budget, sur l'intime' qui semble exisler
dans l'harmonisation du re ;inpr d'ex' ndraliun de la taxe diflcrentieile
automobile i vignelle et de la drderrnination de ;anime nnul•dr des
vehicules autOn,oteut, mimes e cell e taxe Le dscret n' 78'99 :3 du
4 octet-ne 1978 drleruuine que lampée mortel ., de, ,éhicules vendus
débute au i ' junker de l'année Mille précédente . .\lais ce texte n 'a
pas rnodilir la pie-iode de ttraluite des s dunette•, s des voilures
autorr,r ;hile•, neuve, . C1l'e lOIivole de gratuite de ta vignette était
normale ar,teneuiement au decrcl Oréade car l ':ainee nnolt'le en
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cause débutait en août, voire en septembre . La coincidence des deux
faits n'entraînait pour l'acheteur aucun frais supplémentaire dû à
l'acquisition d'une double vignette. Le décalage entrainé par la der-
nière réglementation conduit le plus fréquemment à un retard à
l'achat des candidats acquéreurs qui reportent au 15 août ou ulté-
rieusement l'acquisition au véhicule qu 'ils achèteraient autrement au
I" t juillet . Il lui demande si . compte tenu de la crise commerciale
traversée par l'industrie automobile et pour des motifs de logique
commerciale indiscutable, ne pourrait étre rétablie dès que possible
la synchronisation naturelle entre la periode de gratuité de la
vignette automobile prix acquisition et celle de la détermination de
l'année modèle des véhicules neufs.

Réponse . — La date du i5 août à partir de laquelle les véhicules
mis en circulation bénéficient d ' une dispense de taxe différentielle
au titre de la période d'imposition en cours, a été fixée lors de
l'institution de la taxe en plein accord arec le département de l'in-
dustrie . de manière à ne pas provoquer de perturbation dans le
marché de l'automobile et sans qu 'il soit fait référence art critère de
l'année modèle que l'usage fixait à l'époque au mois d'octobre,
période à laquelle s'ouvre le salon de l ' automobile . Cette date a été
choisie de telle sorte qu'elle coïncide avec l'époque des congés dans
les usines et avec le ralentiseeeuunt des livraisons qui ne reprennent
leur rythme normal qu'à partir du mois d'octobre . L'examen des
statistiques des véhicules mis en circulation chaque mois en France
publiées par 1'1 . N. S . E . E . ne confirme pas une modification du rythme
des immatriculations qui pourrait s ' analyser comme une conséquence
du cdécret n" 78-993 du 4 octobre 1978 cité. Dès lors, il n ' est pas
envisagé de ramener du 15 août au 1"' juillet, la date à partir
de laquelle les véhicules nouvellement immatriculés sont e .conérés
de taxe différentielle .

Salaires iS . .M . 1 . C .)

1692 . — 24 août 1981 . — M . René Souchon rappelle l 'attention de
M. le ministre délégué, chargé du budget, sur les problemes posés
aux maiti'es d'apprentissage ,par l'augmentation du S .M .I .C . décidée
le 3 juin dernier . Il lui expose que cette mesure s'applique aux arti-
sans maitres d'apprentissage comme aux autres employeurs. Par
contre, les charges sociales occasionnées par les apprentis étant déjà
supportées par !'Etat, la réduction des cotisations sociales intervenant
en compensation de la hausse du S .M .I.C . ne saurait leur étre appli-
quée, Les charges supplémentaires ainsi occasionnées à un maitre
d ' apprentis s age peuvent étre évaluées en moyenne, sur deux années,
à 960 franc; par an . Certes, cette somme est faible . Elle suffit cepen-
dant à supprimer tout l'effet incitatif de la prime versée actuelle-
ment aux maitres d'apprentissage polir les dédommager des salaires
qu'ils payent à leu rs apprentis pour le temps consacré à leur seola-
rite dans le, C .F .A . Cette prime est versée par le Fonds national
intervonsulaii-e de compensation, établissement financé par une
fraction de 7 p . 1(10 de la taxe ct 'app u entt"age . Son montant a èlé
fixe cette année à 1 100 francs par le conseil d'administ r ation du
fonds . Il reprc,ente clone actuellement seulement 140 francs de plus
que le montant des charges supplémentaires occasionnées par la
hausse du S . M .I .C . II y a :bine tout lieu de craindre que les
maitres (l ' apprentissage n 'en viennent à dinnndcr les recrutements
d'apprentis a la prochaine rentrée . C'est po, :rquoi il serait souhai-
table qu'une compensation partielle soit prévue, par le simple
moyen d'une a'igocn .atiun de la prime versée par le F . N . I . (' ., et
qui pourrait dire pnrtce à 151H1 francs . ( tette hausse représenterait
pour les 155(11111 apprenti : concernes un crédit budgétaire d'environ
45 millions de francs . Il lui demande en conséquence , ' il compte
relient . cette srmer•stion dans le cadre de la pr,'n :u . .,r : .-'n tri budget
1982.

f ;, p„riss . -- fouir cumpc,.e

	

r n poriie la ('hanse I,-stil, ;,nt. peut'
les ent reprises du rcli••.ement de III p . 1(111 du S. il . L t ' . intervenu
le I juin 1981, la loi de Ii1min•es rictilic,rlive du 3 août 1981
,r pri•tu tin alil'd''nu•nt dits c•h :n•ees sociales supportes, par les
(implexe,u', . ( 'elle forme tut ennipen•ation ne pouvait pas s 'appliquer
aux ,mitré, d 'apprenti,,, qe du secteur artisanal puisque, en appii-
calion rte la

	

n' 79-13 du 3 Minier 1979 relative à l ' apprenlissaiip',
sent cxoneros de l'en•einble de, cotisa t ions ,castes ,tocs pour

leurs apprentis . ("est pourquoi la Ir,i de linann•e, precitée a prévu l e
rombour s enuait direct aux maure, d 'apprentissage de la mollie de
l ' an-ement :ilion dos salaire, des apprentis resultiml du reniement du
S . MI . L (' . M1e : mm1 depuis le I" juin 1981, et ce jusqu 'a eu que
celui 'i alleiene .3 180 Houe, pan' uni ;. Par senti de aunpliticalion
adniini,tralire, il a été de Intitule au Fonds natirnal inlorcon,u-
taire de compensation il" .N .I .1',1 rie recueillir le, uensciunenienls
nécessaire, et de proe•eiter au ter,emcnt (ies sommes due, a ce litre
aux nrutres d 'apprenti,-age a pont' de cri•, •'lits budgétaires nuis à
la disposiuun de cet or ;anisnu• . I .a premiirc liquidation douait per
malemrnt interpelle en fin d 'ar.n(•e 1981 .
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Radiodiffusion et télévision (redevance).

1926 . — 31 août 1981 . — M. Michel Barnier expose à M. le ministre

délégué, chargé du budget, qu'une den. : de d ' exonération de la
redevance de télévision a été refusée à une téléspectatrice, au motif

que les ressources déclarées dépassent le plafond prévu . Or, parmi

ces ressources figure une pension de veuve de guerre, dont le
caractère de non-imposition n'est pas, de ce fait, respecté . Il lui
demande s'il ne lui parait pas de stricte équité qu'une telle pension
ne soit pas prise en compte dans les revenus permettant d'ouvrir
droit à l'exonération de la redevance de télévision.

Réponse . — En application de l ' article 16 du décret n" 60-1469
du 29 décembre 1960 modifié, sont exonérés de la redevance télé-
vision, les postes détenus par les personnes âgées d'au moins
soixante-cinq ans ou soixanie ans el cas d'inaptitude au travail,
à condition qu'elles vivent seules ou avec leur conjoint, ou avec une
personne ayr_,t elle-même qualité pour être exonérée. De plus,
elles doivent étre bénéficiaires d'une des prestations de vieillesse
énumérées par le mé,' texte, no t amment l'allocation suppl :uien-
taire du fonds national de solidarité, ou bien bénéficiaires d'une
pension ou rente de la sécurité sociale ou d'une pensien de retraite
lorsque le montant de leurs ressources ne dépasse pas, eu moment
oit la redevance est nue, les plafonds fixés pour avoir droit à
l'allocation supplémentaire du fonds national de solidarité . C'est au
regard de ces disposit'ens que doit être examinée la situation des
veuves de guerre . Da . ''hypothèse où elles remplissent les condi-
tions d'âge et d'habitation, les veuves de guerre qui bénéficient d'une
des prestations lim t ialivement énumérées par le décret du 29 décem-
bre 1960 sont excnerées de droit de la redevance télev^lion . Quant
aux autres reçuérantes, il convient d'apprécier leur niveau de
ressources par rapport à celui qui ouvre droit au fonds national
de solidarité . Est pris en compte, à cet égard, l'ensemble des
ressources perçues par les intéressés quelle qu ' en soit la nature.
I .' montant de ce plafond de ressources qui est propre à cette caté-
gorie de demandeurs est déterminé conformément aux termes
de l'article 7 du décret n" 64 3110 du I ' avril 1964 qui en précise
les cliver, éléments, à savoir, la pension de soldat aux taux excep-
tionnel, l'allocation spéciale ou l'allocation aux vieux travailleurs
salari'is, le fonds national de solidarité. C'est ainsi qu ' à la date du
1 jui!let 1181, ce plafond est égal à 44841 francs pour les veuves
de due : re. II est précise qu'à la même date, le plafond de ressour-
Ces retenu peur les autres catégories de demandeurs est fixé à
21 300 francs pour une seule personne et a 40tt00 francs p ote un
ménage . Aussi n'est-il pas envisagé de modifier sur ce point le
dispositif réglementaire en vigueur, qui réserve aux veuves de
guerre une situation plus favorable que les autres demandeu r s.

7 'n .re air hl mien- ajoutée . pétrole et produits rafjiné.$).

2426 . — 14 septembre t qg . — M . Michel Barnier appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur le problème
de la récupération de la 'I' . V . A . sur le gasoil . Les artisan, trans-
porteurs qui pusscdent un, deux ou buis véhicules poids lou r ds.
de route comme de chantier camion-benne, connaissent de nom-
bre'u-es ditfieulté, dues à la conjoncture actuelle. Pour ceux de
ces s .-tu u!es qui 'retaillent '•n zone de montagne, ;a consomma-
tion est plus imp ii-tinte qu 'en rrdion de plaine 'avec un même
tonnage de chargement, la consommation peut varier de 7,0 p . lun.

Si l'on ne veut pas condamner a court terme ces petites entre-
rune. , et par la supprimer le s, service, qu'elles rendent . il importe
qu ' un effort suit fait en ce qui concerne la recuperalion de la
T . V . A . qui représente de, sommes importantes dans la trésorerie
des entreprise, artisanale, et spécialement de celles sur lesquelles
il vient d 'appeler son attention . II !coi demande quelle mesure il
cr ;sIsti e• de prendre . le plus rapidement possible, dan, ce domaine.

l ;eme sr' . — I,e\clusion du droit à déduction, au stade du consom-
mateur final, de la taxe sur la va'e•nr ajout .•c afférente aux car-
binions, a une pot ' ( i gêne vole . Elle s 'applique, eu eh« . I . a tous

les utiti-.ate'n', , -,ujettie pour lesquels les adm ire ae carburant
constituent un der- elenu-uts de leurs charges d 'exploitation . CC

prutcipe est conforme :nu valu, lire réel r•t emp i ral de ia Rixe sur
1a Valeur amui ee . II ne serait pas po-cible d 'aulnmi-er les transpor-
tenr, relit u•(,, e ; nulam uii'Ll cens ,fut /une de nlnll-
taene, a it''duire la luxe portent sur leurs aimais de'• ga s oil sans

ment : .• c,•Ite mesure et, im i tes carburants et l ' admettre en faveur
( P aillis•, immune, d :,ctivile, . Ain s i ,.• tendue, la mesure• primesrc plu•
I hentoreble par,eiren :aire endenrlrc•t'ail des pete, de recette, tond-

dent la nr_e'-.saine rnulpen-etion entrainerdit pou r les
entreprises elle .-".eé•au v s des trsnsterts rie charges
delieats a réaliser . En outre, une telle mo r sure modifierait les
donnée, fisc,Jes de la politique d'utilisation ralinnu 7e de l ' énergie

et d ' ecenomie ds•, ptntluil, polroliers en remett :u~t en cause la
sinueuse de pris a partir de i :uluefle s ' nperent les choix des uni
Ilsaleurs .

Budget : ministère (services extérieurs).

2571 . — 21 septembre 1981 . — M . Pierre Bas expose à M. I.
ministre délégué, chargé du budget, que, très souvent clans les direc-
tions générales des impôts, les réponses aux particuliers sont
rédigées à la main par les inspecteurs des impôts compétents. Il est
évident que cette façon de procéder, qui avait toute sa valeur sous
le règne du roi Louis XVIII, peut apparaitre comme dépassée par
l 'évolution actuelle . 11 lui demande s' il ne serait pas possible de
mettre à la disposition des inspecteurs des impôts par service une
ou deux sténodactylos, ou encore de les initier au maniement de la
cassette qui peut être très facilement déchiffrée et transcrite par
une dactylographe ordinaire . En tout cas, il est évident que ces
façons de faire sont archaïques et qu'el l es font perdre des centaines
d ' heures précieuses à des fonctionnaires par ailleurs déjà fort
occupés . 11 lui demande ses intentions pour moderniser les méthodes
du ministère des finances en ce domaine.

Réponse . — La direction générale des impôts est particulière-
ment soucieuse de la qualité du service rendu au public . Aussi
s'attache-t-elle, dans la limite des moyens budgétaires disponibles,
à doter ses services des moyens en personnels de toutes catégories
leur permettant d 'accomplir leurs missions auprès des usagers dans
les meilleures conditions d'efficacité . Elle s'efforce par ailleurs
de fournir à ses agents des matériels susceptibles de faciliter leurs
travaux . Cet effort sera bien entendu poursuivi clans l ' avenir,
notamment en ce qui concerne les agents chargés des travaux
dactylographiques en fonction des possibilités offertes par les lois
de finances successives.

Impôts locaux (impôts directs).

2585 . — 21 septembre 1981 . — M. Jean-Louis Masson demande à
M . le ministre délégué, chargé du budget, de bien vouloir réexaminer
les modalités de la mise en recouvrement des impôts directs perçus
au profit des collectivités et établissements publics locaux . En effet,
les avis d 'imposition actuels globalisant les impositions au profit
des communes, d .-part•v,uenie, groupements et établissements publics
régionaux ne permettent pas à chaque contribuable de mesurer
exactement l ' effis :I demandé par ces différentes collectivités . Certes,
ces avis d'imposition comportent, pour chaque taxe, des colonnes
distincte: réservées à l'indication des taux et montants des coti-
setiu :a levées par chaque collectivité ou organisme bénéficiaire,
mais l'expérience quotidienne démontre que, en dehors des spécia-
listes de la fiscalile locale, les contribuables - dans leu r immense
majorité -- ne prennent en considération que le montant des coti-
sations a payer à la caisse du comptable du Trésor chargé du
recouvrement et qu'ils attribuent volontiers la responsabilite de ce
preleve .nevrt g lobal sur lems revenus au seul conseil municipal.
Il lut demande, ainsi que le suggérait d ' ailleurs la commission de
di'neloppemenI des responsabilités locales, l'envoi d 'avertissements
distincts, de couleur différente pour chaque collectivité bénéficiaire.
Tout en ayant cn„science du coétt du fonctionnement supplcmenlaire
qu'impliquerait une telle mesure, coel dont l'emploi des moyens
informatiques maintenant bien des„loppés dans les services exté-
rieurs de la direction générale des impôts atténuerait l'ampleur,
une telle clarification nermettrait à chacun d ' apprécier plus juste-
ment la part respective des différentes collertis'ilrs dans sa charge
fiscale globale, ce qui ne peut que favoriser le smillait des élus
et du Convernenieut de decelnpper les responsabilités locales et
l'informel ion du (duel n.

Rélu,n .au . -- lie fiscalité directe locale recouvre non seulement
les quatre taxes dies principales taxa d ' liabilatinn, taxe' Ionc•iere
sur les propriét -s biaxe•, . Mec funr{em sur les propriétés non bâties
et taxe professionnelle 'ei-ouirieau profil taro de la commune
et, le ca, éehean, de', eroupenn•nls do coronille, vn,licats, dis-
tr'icts, communrul,•s urbaines . que du dol ,mentent mais . e alt•ment,
les tluxes annexes ou additionnelles lux précédentes, qui sunt perçues
au itcnefice soit de la ennunune ou des gruupcnlenls de communes,
suit de diod e, u', organism e s chambres de dumnerce et (l'industrie,
chambres de nt .-liers, chambre, d ' aeriuul ;urc, budget annexe des
pre,lal'Oriole, a : ru- nl e, . MI des elablis,emellIs public, rr diunau x.
I .a mttltiplivite de ces !axes et des p :n'lics prenantes interdit prati-
quement l'olabli„i'ui ' t d' avis d'imposition distincts pour chacune
de ces derniere, . En Milet, celte nu-s u if,- e,U'ainenait une prulile-
ratiun du nombre de, avis d ' imposition des taxes directes locales
qui delco . dojo . chaque' anime . a environ ait millions . De plus,
indé•pendanlntent de la m1db :11de de Ir :nail qui en lesttllerait
pour l 'adntinislralion, elle se traduirait par un ac•cruissenlent iuevi-
table du contentieux elu reeuu-lrenn•nl et deviendrait rapidement
insupportable pour les redevables qui, au lieu d'un avis unique
au luire des laxes funeiere, par exemple, puurraicnl recevoir six
anis d'inupunition dislinch . Enfin, elle ne resoucirait
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le problème de l 'appréciation, par le redevable, de sa participation
globale aux charges de chaque collectivité puisque, en raison des
règles d'assiette spécifiques à chaque taxe, il ne saurait être envisagé
d 'établir un rôle unique regroupant, par collectivité ou organisme
bénéficiaire, la part lui revenant au titre de chacune des quatre
taxes . Néanmoins, consciente des difficultés soulignées par l'hono-
rable parlementaire et qui peuvent résulter de la juxtaposition,
sur un métre avis, de cotisations revenant à différents béneficiaires,
l'administration ne manquera pas d'amélio,er tant la présentation
des avis d 'imposition que les explications données au verso de
chacun d'eux, compte tenu du format nécessairement limité de
ces documents et de la technicité de la matière traitée.

Impôts locaux (taxe d ' habitation).

2700 . — 21 septembre 1981 . — M . Philippe Marchand expose à
M . le ministre délégué, chargé du budget, qu'il lui parait anormal
que les Français exerçant leu r activité professionnelle à l'étranger
ne puissent, en règle très générale, bénéficier de l'abattement pour
charges de famille pour le calcul de la taxe d ' habitation afférente
à leur résidence en France . Il lui demande en conséquence s ' il
n ' estime pas nécessaire d'atténuer en leur faveur la rigueur de
la doctrine traditionnelle de l'administration fiscale. Une telle
atténuation paraitrait en outre logique dans la mesure où ta légis-
lation sur les plus-values assimile à une résidence principale la
résidence en France des Français domiciliés hors de France.

Réponse . — Les Français qui travaillent à l'etranger et gardent
la disposition de leur logement en France continuent a bénéficier
des abattements à la base et pour charges de famille applicables
aux bases de la taxe d'habitation, a la condition que leur famille,
et notamment le conjoint, continue a y resider de manière perma-
nente ou quasi permanente Quant aux dispositions prévues en ce
qui concerne les plu,-value ., elles ont un caractere spécifique et
dérogatoire. Elles ne saur aient étre t-tendues aux abattements de
taxe d'habitation qui, compte tenu des pertes de matière imposable
qu'Ut, entrainent pour les communes, doivent être réserves aux rési-
dences principales.

Matières plastiques (commerce extérieur).

2937 . — 28 septembre 1981 . -- M. Charles Millon attire l 'attention

de M. le ministre délégué, chargé du budget, s ur les clifficultee
rencontres, par les entreprises françaises de transformation des
matière- plastiques Vis-a-vis de la concurrence espagnole . En effet,
le transformateur espagnol ir'n fic•ie tors de la reahmation de
son exportation -ur le marché françai, d'une aide .. de la part
de son gouvernement, de l'ordre de 17 p . I00 du montant global de
l'experteliori, et les droit., d ' entrée en France sur ces produits ne
s,-ie,ent qu ' a 0,19 p . 100, En relancite, les producteurs français
de matii•res plaetique, ne :,ont pas en mesure d'exporter vers l'Es-
pagne, compte tenu des droits d'importation espagnols supérieur .,
à 25 p . titi su ; ce, produit, . Pour pallier cette concurrence tout à
fait déloeale, il semblerait juste que les exportations e• .pagnotes
subventionnée, soient frappees de droits de douane similaires à nos
exportatie,n,, et qu'une taxe supplemeiaaire tienne compenser
s l'aide t gouvernementale . Il lui demande donc ce qu'il compte faire
peur re•ni lier à cette ,ituat :, .n qui met en peril les emplois de notre
indu-trie de, matière ; pla-Uques.

Pépient, . — Le ri-uitre des ée•h-rtiges entre la F noce et l'Espagne
est d,•fini par l`nrcord pr•ïenntiel conclu en 1970 entre ce pats
et la Cnmmunautr économique européenne . ( 'es t arroi-O a entrante
une r r ductme sensible de, rirait, du tarif douanier espagnol, au
hénéfh'e de, .culs produits mtrnnnniautaires dont l'acres au marche
intérieur e,pnr peul ,e trouve fac•iiit : par rsppurl aux produite

d'autre, pa ::- . Depuis 1073, ers droite ,ont, pour la grande r, atone
des produit, indn,triels, nterieuns le d0 p . Inn a leur nieeara
antérieur . Ma i s, die fait du niveau Ire, protecteur du tarif douanier
e,paenol lare de la c•onelueiou de l'accord C . E . E. Espagne, t,
droits applicable, aux produit, françai,, bien que fortement vedette,
restent supérieur, a ceux qui frappent le, produits e,pa ttnol, lors.
de leur entrée dans, la C . E. E . En outre, le, taxes espagnole, sur
le chiffre d'afiaires sont perçue, en cm-made a tous les stades
de la production et de la c•nmmercialisation . Elles do nenl lieu,
dans les échanges extérieur,, a une cnmpen,ation forfaitaire, dont
le mode de calcul l'apparente a une ,ubt'c•ntien en faveur des
produits espagnol, exportes Ces du-parités n'ont pas échappe au
Gouvernement français, qui s'emploie a en obtenir la suppression
au sein du corral, mixte C . E . E . Espagne institue• par l ' accord de
1970 ainsi que dans le cadre de, négociations d'adhésion de l'Espagne
à la C. E . E .

Départements et territoires d'outre-mer
(territoires d' outre-mer : assurance vieillesse).

2998. — 28 septembre 1981 . — M . Jacques Lafleur appelle l 'atten-
tion de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur la situa-
tion des retraités de l'Etat résidant dans les territoires d'outre-
mer . Leurs pensions sont actuellement versées trimestriellement,
ce qui engendre pour un grand nombre de personnes âgées des
difficultés dues au retard de paiement. A la suite de t 'annonce
officielle de la mensualisation des pensions versées aux retraités
de l'Etat résidant en Guadeloupe, en Guyane et en Martinique,
mesure dont le financement est prévu dans la loi de finances
pour 1982, il lui demande d 'examiner la possibilité d'inscrire les
crédits nécessaires pour étendre celte mensualisation aux territoires
d 'outre-tuer dés l 'année 1982.

Réponse . — Le Gouvernement est pleinement conscient des
Inconvénients que présente, pour les pensionnés de l'Etat encore
payés trimestriellement, tout retard mis à la mensualisation du
paiement de leurs arrérages . Mais la mise en oeuvre de cette réforme
reste subordonnée pour l 'essentiel à l' ouverture d' importants crédits
budgétaires . En raison du contexte actuel, il n ' est pas possible
d'indiquer avec certitude la date à laquelle elle pourra être appli-
quée à l'ensemble des pensionnés de l 'Etat et plus particulièrement
à ceux résidant dans les territoires d ' outre-mer.

Impôts locaux (paiement).

3003 . — 28 septembre 1981 . — M . Jacques Maltées attire l 'attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur la situation finan-
cière très difficile de certaines familles devant s'acquitter dans
des délais très courts du règlement de leurs impôts locaux . Ces
personnes, étant dans l' impossibilité de régler en une seule fois
la somme demandée, ont fait des demandes de paiements échelonnés
auprès du trésorier-payeur général . Dans la mesure où l 'accord a été
donné par le trésorier-payeur général, il lui demande la remise
gracieuse et automatique de la majoration de 10 p . 100 pour la
somme restant à acquitter après ta date limite de paiement.

Réponse . — Des instructions ont été adressées aux comptables du
Trésor, leur prescrivant d'examiner avec sotie les demandes de
délais supplémentaires de paiement formulées par les débiteurs de
bonne foi, momentanément gênés, qui justifient ne pouvoir s 'ac-
quitter de leurs obligations fiscales dans les délais légaux . Toute-
fois l'octroi de ces facilités ne peut avoir pour effet d'exonérer les
redevables de la majoration de 10 p. 100 qui . par application de la
loi, est exigible de plein droit sur les cotes ou fractions de cotes
non acquittées à la date limite de règlement . Mais les intéressés
peuvent présenter, par la suite . au comptable du Trésor une demande
en remise gracieuse de la majoration : ces demandes sont instruites
favorablement, si les délais impartis ont été respectés . En outre. des
instructions spécifiques ont été données aux comptables en vue
d'accorder, aux personnes actuellement au chômage qui éprouvent
de réelles difficultés à se libérer de leur taxe d'habitation, de larges
délais de paiement ainsi que l'abandon automatique des majorations
de 10 p . 100 pour paiement tardif . Ces dispositions semblent de
nature à apporter une solution au problème des contribuables dont
la situation paraiss :;it préoccupante à l'honor•abte parlementaire.
D'autre part, l'article 5 .1 de la loi de finances pour 1981 prévoit
que les contribuables qui sont compris dans les rôles de la taxe
(l'habitation . pour une somme globale supérieure à 750 F, peuvent
demander à en fractionner le paiement . Dans ce cas, ils peuvent
acquitter . avant les 30 mars et :il juillet oie l'année d'imposition,
deux acomptes représentant chaula un tiers de la toiisalion dont
ils art été redevables Fennec précédente . Par aiileers . la loi n" 80-10
du 10 janvier 1980 . portent aménagement de la ti,catité directe
locale, prévoit en sun arti-le :10 I, que la taxe d'habitation peut être
recouvrée par prélecentents mensuel, . sur demande du cr,ntri-
buable, à l'instar de ce qui existe déjà en mature d'impôt sur le
retenu . Ce nti•nu' article i néc•i,e que cette disposition fera l'objet
d ' une mise en place progressive . ,\insi, la mensualisation de la
taxe d'habitation est déjà offerte aux contribuables des départements
de le région Centre a compter du I" janvier 1982 et pourra être
;-tendue à l'ensemble du territoire au fur et à ar rime de l'achève-
ment nie l'informatisation de l'assiette et du recouvrement de cette
taxe .

Impôt sur le revenu (étal.semnent de t'rnrpul~.

3005 . — 28 septembre 1981 -- M . Jacques Barrot appelle
l ' attention de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la
situation des membres de- professions libérales et, plus particu-
lièto .ment, du corps médical dans l'obligation chaque année de
déposer leurs déclarations fiscales au centre des impôts . A la
même époque en fév e iet surtout, c'est l'attente des intéressés
pour savoir a quelle date le minist re décidera de fixer le dernier
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jour de l'envoi des déclarations 2037 régime de l 'évaluation admi-
nistrative, 2035 régime de la déclaration contrôlée et 2042 déclaration
des divers revenus. En 1981, après le délai impératif fixé réguliè-
rement au dernier jour de février prorogé jusqu ' au lundi 2 mars
pour raisons de commodité, la décision a été prise de retenir
le 31 mars . Cette mesure tardive a provoqué un gàchis inadmissible :
certains inspecteurs chargés de la fiscalité personnelle à laquelle
sont rattachées les professions libérales ont cru nécessaire de télé-
phoner aux membres du corps médical, d 'aetres ont adressé des
notes dactylographiées, la presse locale à son tour a été invitée
à diffuser ce changement de date . En Haute-Loire, le journal
L'Eoeit a fait paraître un avis le 7 mars à la demande de la
D . G . 1 . locale. Ces divers atermoiements, ces attentes diverses ne
peuvent que créer un mécontentement inévitable, provoquer un
travail supplémentaire osa une gêne à la fois chez ces contribuables
et les services comptables ou administratifs responsables des décla-
rations fiscales . De plus en plus les membres des professions libé-
rales, tees retenus par un travail spécifique et peu au courant
des questions juridiques et fiscales, sont dans l ' obligation de
charger des consuls fiscaux ou les experts comptables de s ' occuper
tout le long de l'année de leurs obligations fiscales et sociales
très changeantes en app'ication des lois ou des arrêts du Conseil
d ' Etat. Par ailleurs, en cas de retard, l ' inspecteur peut imposer
des pénalités ou supprimer des avantages relatifs à certaines caté-
gories de dépenses professionnelles . Afin de mettre un terme à
tous ces ennuis ou difficultés, sans léser le budget national ou
retarder le travail de l 'administration, Il lui demande pour les
membres des professions libérales de fixer d ' une manière définitive
la date de dépôt des déclarations contrôlées n" LJ35 au 31 mars,
15 avril ou 30 avril, en harmonie avec les déclarations des agri-
culteurs soumis également au régime de bénéfice réel et des
entreprises placées sous le régime simplifié d'imposition ou sous
le régime du bénéfice réel normal ou des sociétés passibles de

l 'impôt sur les sociétés.

Réponse . — La date limite de dépôt des déclarations que doivent
souscrire les titulaires de revenus non commerciaux placés sous le
régime de l 'évaluation administrative ou de la déclaration contrôlée
est fixée au 28 février par les articles 101 et 175 du code général
des impôts . Ce délai est traditionnellement reporté au 31 mars à
l'égard des adhérents des associations agréées et des membres
des professions libérales associés d 'une société civile de moyens
lorsque ces personnes sont placées sous le régime de la déclaration
contrôlée . Une telle prorogation est annoncée suffisamment tôt
pour que les conseils des membres des professions libérales puissent
organiser leur travail en conséquence : en 1981, par exemple, la
décision de report a fait l'objet d ' un communiqué de presse diffusé

le 28 janvier . En outre, des prolongations sont accordées, à titre
exceptionnel, lorsque des circonstances partie'' :ères le justifient :

il en a été ainsi l 'année passée à l'égard des médecins conventionnés
en raison des incidences fiscales que pouvait avoir la nouvelle

convention . Il n'est pas envisagé d'aménager ce dispositif qui
s'insère de manière satisfaisante dans le calendrier général de
dépôt des déclarations et s'efforce de concilier les besoins de l'admi-
nistration et la commodité des déclarants et de leurs conseils.

Droits d'enregistre . nt et de timbre

(tares sur les véhicules à moteur).

3021 . — 28 septembre 1981 . — M. Emile Bizet demande a M . le

ministre délégué, chargé du budget, s'il ne lui apparaît pas néces-
saire de modifier le mode de perception de la taxe différentielle
communément appelée vignette, qui frappe les véhicules à moteur
Actuellement, un automobiliste qui met un véhicule en circulation
le 14 août est contraint de payer une vignette qui ne lui servira
que trois mois et demi, le même prix que l 'automobiliste qui s ' est

acquitté de la taxe le 1"' décembre de l'année précédente . Pour
mettre un terme à une injustice qui n ' est pas sans influencer la
vente des véhicules à partir des mois de mai ou de juin, il lui
demande s'il est dans ses intentions de faire percevoir la taxe.
comme cela se fait au Luxembourg, le premier jour du mois qui suit
la mise en circulation, la validité du document attestant le verse
ment de la taxe étant établie pour une durée d'un an.

Répine, -- La date du 15 Aout a partir de laquelle les véhi-
cule, mi, en circulation bénéficient d'une dispense de taxe diffé-
rentielle au titre de la période d'imposition en cours a été fixée
lors de l'institution de la taxe, en plein accord avec le départe-
ment de l'industrie, de manière à ne pas provoquer de perturba-
tion, dans le marché de l'automobile . Cette date a été choisie de
telle sorte qu'elle coincide as ce l ' époque des congés dans les
usines et avec le ralenti .,,euierit de, livraison, qui ne reprennent
leur rythme normal qu 'a partir du mois d ' octobre . L'examen e s ,
statistiques des véhicules mis en circulation chaque mois en France
maillées par 1'I . N . S . E . E. démontre que cette dispense n ' a nulle-

ment pour résultat d'entraîner un ralentissement des ventas en
juin et juillet, non plus eu ' un accroissement des immatriculations
postérieures au 15 août . –a mesure suggérée comporterait la sup-
pression de la dispense de taxe dont il s 'agit . Elle entraînerait
d 'autre part de notables complications, tant pour les services char.
gés du contrôle que pour les redevables. lesquels devraient prendre
l 'initiative du renouvellement de leurs vignettes à une époque de
l ' année, sans y étte spécialement invités par des avis publiés dans
la presse comme c ' est le cas dans le régime en vigueur . Pour ces
divers motifs, il ne peut être envisagé d' attribuer à chaque vignette
une validité de un an à compter du jour de sa délivrance.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement, successions et libéralités).

3062. — 28 septembre 1981 . — M . François Mortelette attire
l ' attention de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la
contradiction qui résulte du maintien des dispositions de l'arti -
cle 774. 2" du code général des impôts malgré les modifications

apportées par l ' article 38, paragraphe IV, de la loi d 'orientation
agricole (loi n" 80.502 du 4 juillet 1980) aux règles d 'attribution
du salaire différé . Si la loi d 'orientation a abrogé les dispositions
qui privaient du salaire différé le descendant ayant quitté l'agri-
culture au jour du décès du chef d ' exploitation, l'administration
de l ' enregistrement est encore pratiquement en droit d 'exiger du
de . vendant un certificat dt: maire précisant qu'il participait encore
au travail agricole à la date du décès de l'exploitant ou qu'il
effectuait son service militaire . il lui demande s 'il n 'estime pas
devoir supprimer cette contradiction par une disposition de la
prochaine loi de finances et donner les instructions nécessaires
auprès des administrations locales pour que l 'article 774-2° du
code général des impôts ne soit pas appliqué durant la période
litigieuse ouverte à compter du jour de la publication de la loi
d ' orientation.

Réponse . — La mise en harmonie de l 'article 774 du code général
des impôts avec le 1V de l'article 38 de la loi d' orientation agri-
cole n" 80-502 du 4 juillet 1980 interviendra par voie de codifica-
tion à l'occasion de la prochaine édition du code sans que l' adoption
d'une disposition législative nouvelle soit nécessaire pour parvenir
à ce résultat . Cela dit, les instructions utiles sont données au ser-
vice pour que les nouvelles règles régissant le contrat de salaire
différé soient appliquées aux successions ouvertes à compter de
l'entrée en vigueur de la loi d 'orientation agricole précitée.

Assurance vieillesse :
régime des fonctionncires civils et militaires ~ccicnl des pensions).

3187. — â octobre 1981 -- M . Paul Chomat attire l'attention de

M . le ministre délégué, chargé du budget, sur le taux de retraite des
professeurs des enseignements technologiques. Pour être auto-
risés à se présenter à l 'ancien concours P .R .A, les candidats
devaient justifier d'une activité professionnelle de cinq ans mini-
mal dans l 'industrie . Pour le calcul de la retraite, ces cinq années
donnent droit à une bonification, sauf pour les professeurs d ' ensei-
gnement technique qui ont accompli ces cinq années dans un êta-
blissentent de l'Etat ou clans une collectivité locale . Nous ne
pensons pas que le législateur ait voulu punir le professeur qui
a accompli son stage professionnel dans le secteur public . D'ailleurs,
le code des pensions civiles et militaires de retraite est clair en
ce qui concerne les bonifications et ne comporte pas de restriction
pour les travailleurs du secteur public. ll lui demande de préciser
les disposition s réglementaires qu 'il envisage d ' appliquer pour
réparer cette injustice frappai t les candidats issus du secteur
public.

Repense . — La bonification instituée par l'article L . 1211 du code
de pensions civiles et militaires de retraite en faveur des profes-
seurs d ' enseignement technique est accordée au titre du stage
p rofessionnel exigé pour étre admis au concours peur lequel ces
enseignants ont été recrutés . Ainsi que le précise l 'article R . 25 du
même code, cette bonification e-t égale, dans la limite de cinq
années, à ia durée de l'activité professionnelle dans l'industr ie
dont les professeu rs de l'enseignement technique ont dû justifier
pour pouvoir se présenter au concours de recrutement . En
revanche, les services accomplis dans tin établissement public de
PEtat ou d'une collectivité locale ne peuvent ouvrir droit ii cette
bonification, même s 'ils ont été retenus comme stage professionnel
pour l'accès au concours de recrutement . En effet, de tels services
sont déjà pris en compte dans la pension de l'Etat . Ils ne peuvent
donc faire l'objet d'une double rémunération au litre du mente
régime. C'est pourquoi il n 'est pas envisagé de modifier la régle-

mentation sur ce point .
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Pensions ,e la :lires d'uu'ulr(lite et des 'i'riures et

	

guerre
patentent e

3225 . — 5 octobre 1981 . — M. Maurice Bilés attire l'attention de
M . le ministre délégué, chargé du budget, su .- le probleme de la
nteusu : :lication de, pension, de guerre . ll lui demande quelles
mesures t t com p te prendre pour é'cn ;lre cette disposition à toue
les dépat tentenls F ranca is.

Réponse . — Le Gouvernement est pleinement conscient (les incon-
vénients que pré.Lente pute' les peneienni•c, de l ' El al enco re payes
trimestriellement tout retard mis à la utensualisatiun du paiement de
leur ; arrireec C'est pourquoi se dccisinn d'inscrire dans le projet
de lui de Finances pour 1982 le, inédits néeesse iro-s a l'application de
cette mesure à environ 1811(100 pensionné, 'mentant dans les onze
département ., relevant (les trois centre, ri•gion•uu de )eneiens de
Fort-de-France . Nantes et Rouen, tc-rnoi_ne de sa ferme colonie de
poursuivre activement cette réforme . Msai, sa mise en oeuvre t'este
subordoar,ee pote' fc„entiti a l'ouverture d'importante crédits bud-
gela l res . En rai-ou du cunte\'.e actuel, il n est pas pos .,ible d'indiquer
avec certitude la date a laquelle t'Ge courra i•tre appliquée à l'en-
semble des pec,siunnes de 1'1•:tel et, en particulier, aux titulaires de
pensions miiitaite, d'invalidité et des victimes etc guerre.

As :eareure tieillesse : régime ries (nnetinet cireet
riens ef ',enferres rpeienrerlt (les pensons : F'ieisterel,

3263. — 5 octobre 1981 . -- M . Jean-Louis Goasduff appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur le service des
pensions de la trésorerie générale de Brest, qui fonctionne en infor-
matique et qui doit être supprimé au profit de la trésorerie géné-
rale de la région Bretagne . Cette nte.,ure, dee'idtce depuis plusieurs
années, aurait dit aboutir à la mensualisation d . :, pensions dans le
Finistère, en même temps que clans les autres départements bretons.
Or la Rretaene est mensualisée a l'exception du Finistère et les
retraités se votent réclamer leur ., impôts le 15 septembre ou le 15
octobre, alors que l'échéance de la pension n'arrive que le 5 novem-
bre ou le 29 pour les veuves . 11 lui demande si les mesures discri-
minatoires à l'égard du département du Finistere seront levées lors
du prochain budget . Les augmentations d'effectifs dans la fonction
publique devraient rendre pot ible la mensualisation à compter
4u

	

janvier 1982.

A<sarrnn•e vieillesse : régime (les f•r,rti .,nnneres riels et nnlilaires
rpnienieet des pensMes : relief ère'.

4291 . — 2i1 octobre 1981 . -- M . Jean Peuziat attire l'attention de
M. le ministre délégué, chargé du budget, sur la situation „es
pensionné, de l'f•:Iat En effet, le Inertiel uilirrrl du 25 novembre 1978
stipulait le paiement mensuel le ., retraites de l'Etat clans le Finie
tere cumule dan, '.es autre, département, bretnne . 's e-e jour, tee
pen .,innne, de l'Ete i ne buni•fieient luujn,lrs pas du paiement mensuel.
Au,,t . il lui demande quelle, me,urc , il entend prendre pour que
les peneinnnes finistérien , de la ionetinn publique, de, :(rotées et
de, c•allecliviti•, locale, puissent rapidement obtenir la mensuali-
,atiun de leur pension

Berme ' - Lo Gcunernernenl e la terme intention de poursuivre
activement le ri'e,lisalir n de celte réforme . I .I•, per bli•ntes techniques
ayant etc r, ,lis nu etaurl en voie de l 'i•tre, la uti.e en ,rocte de celle
politiqua' reste .ubnrdonnce peur re-senliel a l ' ouverture des crédite
hud_etaire, corre, :,omlenl, . 'Ibulofeis, l ' ellnrt bud,tctaire requis sera
im{,ulacet et le conteste actuel ne permet pus d'inJimier :mer cet'li-
.ude la (lare a laquelle le paiieoenl menue' ;ruria clic applique a
t 'eus-eu cl' de, pensionne, de l'Etat et, en particulier, a ceux qui réel-
dent dan•, le duperie :ncnl du Finislele

	

l'r•r .; .rmurs rigr(• .a

	

rra :nnr're

3329 . - 5 nrtrrh :e 1981

	

- M. Pierre Micaux appelle l'attention
d,' M. le ministre délégué, chargé du budget, sur le tir••judire
parle a l ' omet . Ife, et

	

plu, parlemLcre :nertt a la eut''_O rit' des
personne, a ;trr•~• . en raison do i ' ero,inn monétaire gui ,e rcricftrme
e, , 'accentue \1e :ne •i le taux d'inti•rét est porté a 85 e

	

Inn,
il ne ici e' que de tee, loin a le ri . alite . ( " mil peuripler

	

lui
(lernande ,ll en .i_' .ge l ' inde\alien de leur rente.

Re p ues%•

	

Le :, rentes 4i '_ii ont de ev,ntec,nrlu-, e e r re

un crédiri''clier . qui (id un per l ioulir•r nu une c- :lronrlsr•, et ton
rrnlier qui peul une n :le rr,mpacnk• d r u_-orante, soit une
sucic le mu'u :,lesî e•, s'il la r,ai--e ec :elionule dr• p l ,•, cyan . e . (tien free
' C elant ;ta, perte . aux w'ren' .els, l ' Et ;d est i~~'e't,•nu dupai, I nn^temps

u cric,' tu

	

rle, nt .- i .e ir,', li ssa',

	

peur put ter

	

i' :;rtiolt' Ille

	

los

off•'s de l ' 'é ro,iuu mon, tau c• . ( Cette aide 'e :onde 'et ,eultil
re . tain lueur .es r , ••tlr, > , u .c'rile's par des per'nner•, rai,peeant rlo

f:,ib :es , '.01 1 , 1, qui tu (!,licol sr rue-nl,m•r de, res_unrrr, taon' l'inne-
nit

	

lei

	

sel ali, :,liun pro- ce•„ire titi ri sien . de rel :, n ites

réduit désormais la portée de cette fonction initiale des rente .: via-
gimee . Compte tenu de cette situation, l'action du Gouvernement est
désormais inspirée par l'objectif de garantir le pouvoir d 'achat des
rentiers-ria+,er, . l,e projet de loi de finances peur 1982 propose à cet
effet une revalorisation des: arrérages de 12,57 p . 1110 destinée d ' une
part à rattraper la perte de pouvoir d 'achat, resultcent de l'écart
entre la hausse etc•s prix prévue en 1981 et la revalorisation initiale-
ment décidée pour ce même exercice, d ' auto part à compenser la
hau.,se des prix prévue pour 1982 . Par ailleurs, le projet de loi de
finances pour 1982 prévoit un effort supplémenlaire en faveur des
rentes anciennes qui ont particulièrement souffert de l ' érosion
mmtélaire . A ces retalorisatinns accordées par 1'Elat s'ajoulcnt d ' une
part l ' intérêt du capital de constitution . elont le taux. minimal est etc
3,5 p . 100 pour une 'tette différée et 5 p• 100 peur une rente immé-
diate, d 'aut re pari les participations aux bénéficie.; dont le taux est
variable selon les années et les organisme.,, mais qui peut être supé-
rieur aux taux précédents.

Assrn'aure vieillesse : génér'alites (pute ment des pensions).

3361 . -- 12 ,e'tobre 1981 . -- M . Raoul Bayou appelle l ' attention de
M. le ministre délégué, chargé du budget, ,tu• la situation d'un agent
de l'Etat qui, admis à la retraite au cours du denier trimest re de
l 'annce civile ou , à la limite, le :II décembre, se trouve débiteur de
l'impôt sur le retenu des personnes physiques calculé sur ses salaires
de sa dernière année d 'activité . Le nouveau retraité doit verser ,u
fi,c une sunnite importante, alors qu'il ne percevra ace premiers
arrérages de pension que trois mois plu, . tari . 1l lui demande s 'il
ne pense pas souhaitable d'étendre rapidement le règlement mensuel
de, pensions a tous le, départements, 41 sont en cure à i measualiscr,
et, en attendant, de lenucltre l'étalement sur deux années de
l'impôt exigible au titre de la dernière année d ' activité.

néper .eo . Le Gouvernement est pleinement con,cieni de, incon-
vénients que présente pot' les pensionnés de l'Etat encore payés
t rimestriellement tout retard mis à la mensualisation du paiement
de leurs arrérage, . ( "est pourquoi sa décision d'inscrire dans le
projet de loi de finances pour 1982 les crédits nécessaires à
l 'application de cette mesure à environ 1800tM1 pensionnés résidant
dans les onze départements relevant des trois cent res régionaux
de pensions de Fort-cle•Frenee, Nantes (t Rouen . témoigne de sa
ferme volonté de poursuivre activement cette réforme. (lait sa
mise en œuvre reste subordonnée pour l'essentiel à l ' ouverture
d'importants crédits budgétaires . En raison du contexte actuel,
il n ' est pas possible d'indiquer avec certitude la date à laquelle
elle pourra étre appliquée à 'ensemble des pensionnés de I ' Elat.

FureeVrnrn,cires et urgents pubLrs rre'rnnnrrrrtrnnsr,

3379 . -- 12 octobre 1981 . — M. Yves Delle attire l'attention de
M. le ministre délégué, chargé du budget, sur le, conditions
de reiuboureeuent de, t rais de deé pl ecement à certain, per .,nunels
civil, de la !onction publique . II est fréquent en effet dan, la plupart
de, administ ration, que le personnel suit allumé ce faire fanante de
,e ., fiel, de dt'idacement et rte perçoive' qu'aveu un retard impu,
tant le remboursement de ex. ., nouant', . Or les texte ., applique- s eule-
ment pan' quelque, auhninietralinn, pret oient qu 'une titan, . rte
8n p . lot) doit tit re con-mette au tond iunnaire cunrorne . Il attrait >eu-
Imitable en outre que le, 'n p . liai t't',lant, ta .,-ont l ' objet J ' un
t'entbotu',cnu•ml immédiat . II lui demande quelles nte,an•e, il envisage
de prendre pour roincdier a la situation ri-de,>ue e :: ;,o,re.

Remetse. -- Aue Ie : nie, de 'article du décret de le) aeat 19(1(1
ntodite fixant le, condilian, du règlement des tais de déplare-
mu'rtl de, personnels civils sur le territoire mét ropolitain, les
avance, sur los remituur,c,nenls des indenutite, de tr :tnspurt
peuveet alle,ndre 75 p . lui) de, ,menues preseiué • duc, à la fin
du deplaee :nr ni ou en !in de nuis ,(citant le ras . Le Gauvcrnement
n ' entc .aate pas de modifier cette prurédure, dont les mnottalitc,
pa,'ac,-eut sati,iaieenle, En ce qui t•uncocne le, retard, dan, la
rcntb'c i--t• ient de, ,menue, avancer-, per ie ptv',nunel, il est
prccise a l ' hunnrablc par ltenealaire que les délai, de rent'rniu-se-
nienl sunt fonte. . de la diligence . aveu la ;pi''Ile v i i :utue aJminis-
Ir :ehon mn ,eugani,uu• ru ncr rué urdei :tnant•o er type de dépen s (' deelds
le cadre de sa gestion . II e sI bien entendu demandé a re, services
de piiucder ie cet ur'lmuramemient dan, le, meilleur, delari,.

	

I5,lrni par le rr" :nr

	

brrr lnes'ICI'culr•s ; l 'US , IeClh,

3389 . - 12 n ; J el,rr 111:41 - M . Dominique Dupilet appelle l',etlen-
ne :1 de M . le ministre délégué, chargé du budget, -te l'inyu rlude
de, a erirultrnr, du l'a•ele-( ' al,,is qui viennent de ,ormet, ennnai•-
- :mrt' cle, roel lie .enls de recaloriseenon du retenu r .rda~l recl feux-ri
s ' er , mlennenl entre t .79 Flans la plaine de la lise et 2,1 .; (lare, le
L' uu .unt~ai s . U~, rlm,•ult , 'a ;• .m-de a rec•rnnalne la '.rtu,l,' et ruine,-
lice rte imite base de rcferenre -erteinl au calcul lent de, bourses
nelinn :elc,, cnliv :(ion, su ; tale-, que brn,•lit•c, ;r,ric-l--s I) ta „ms
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dire que l'inquiétude est grande chez les agriculteurs de ce dépar-
tement qui considéraient déjà comme trop élevée, cette base de
référence qui ne correspondait nullement a la réalité . Il faut savoir
en effet, que ces bases d'imposition ont été mises en place à la
libcration, époque à laquelle notre département occupait encore
les tous premiers rangs de l 'agriculture française . Or, aujourd 'hui
il figure sur le plan des revenus au trentième rang . Il lui demande
en conséquence, s'il envisage une réforme de l ' assiette qui soit en
relation directe avec le revenu professionnel des agriculteurs.

Repense . -- En attendant les choix qui seront faits, sur propo-
sillon du Gouvernement, par le Parlement, pour fixer les ressources
de, collectivités locales et réformer les bases des impôts directs
locaux, il n 'est pas envisagé de substituer, dans l ' assiette de la taxe
foncière sur les propriétés non bâties, le revenu de l'exploitant
a la valeur locative cadastrale ou revenu du propriétaire . A cet
égard, il y a lieu de souligner que l'inadéquation relative du
revenu cadastral I. la fonction de répartition des cotisations sociales
agricoles est corrigée, d'une part, par l'application d 'un coefficient
d ' adaptation fixé chaque année par décret pour la répartition
nationale entre les dépa rtements de la charge des prestations
familiales et d'assurance vieillesse agricoles et pour l'assiette des
cotisations individuelles d'A .\1 .E .X .A. (code rural, art . 1003 . 11,
alinéa 1, et art . 110d-ii, alinéa 3,, d'autre part, par la possibilité
reconnue au comité départemental (les prestations sociale ; agricoles
d'adopter, pour la détermination de l'assiette des cotisations indi-
vicluellee, des coefficients correcteurs du revenu cadastral par
région ariocle départementale destinés à tenir compte de la
r•entabilite réelle des exploitations code rural, art . 1003-11, alinéa 2,
Quant aux incidence, de l'actuali s ation des valeurs locatives cade,-
trales sur le montant des bénéfices forfaitaires agricoles, elles sont
relativement limitées dès lors qu'à titre principal et sous réserve
de ta situation particulière des parcelles boisées, ces bénéfices
correspondent à la différence entre la valeur des récoltes levés
et les chartes d'exploitation . Sur cc peint, d'ailleurs, lorsque les
c• .,etficient, de revalorisation étaient supérieurs à 1,5, l'intégration
de, nout,•aue remet t e, cadastraux clans les hase, d'impo.eilion des
propriétaires exploitant s a été éehetosnee sur deux années . Tel
a ete le cas . notamnient, dans les deux régions agricoles citées
par l'auteur de la -!ue,tton.

.Lssurae• e r!erür.;se : rétlimr des )u,rclrnunatres -'r•,!s et militaires
~p•J .t•que rn )t :ret'r (tee rerrettt'ai.

3548 . -- 12 uctuuie 1931 . — M . Philippe Marchand expose à M. le
ministre delégué, chargé du budget, qu'en vertu de l'article 28, ali-
nca 1 du rude de, pensions ment s et militaire ., de retraite le mon-
tant goal e la uen,ron de retraite et de la rente viagère d'invalidité
accorde a un loncltunnacre tictinie d'un ac•cit,col dans l'exercice de
se, Meute ., ne peut titre ,upérlcur au traitement d'ac•titite servant
de hase calcul de la pension. Cette limitation du cumul a de
quai surprendre .I :nl, la mc,urc oit . dilfercnle par nature d'une
rel .aite, la renie d'invalidité correspond a la lep•+ration d'un pré-
judice physique et moral subi au service de l'Etat . Il lui demande
s'il n'y aurait pin lieu, datte ces condition,, d 'en,isager sur ce
pond tune mosliucation de le législation en t'igueur.

Rente ., -- Aue terme, de l'article I . .48 . 4 alinca du code des
pension, asile, et mi l itaire, de retraite, la rente viagère d'insa-
limiite entait, a la ptn,ion ne peut faire bt"•nelicier le titulaire
d't t :nolumt•nta totaux ,super :surs aux émelumenls de ha,c visé,
a l'article 1 .15 Elle e,l liquidée, conerdée rl paye:e dans les
m-in .• . t'en :litions et ,mitant !e, mentes modidilé, que la pension.
( ' elle limitation a tir édictée parte qu ' il cet :apparu anormal qu'en
fonrtiennaire

	

à la retrat'o, quel que mit le fondement de
cette um•,ure . pu'me percevoir de, émolument, supercur, a ceux
qui leu auraie•nt et

	

terré:,

	

était et-lé en actitilé . II n'est pas
en .i, .t,é de modifier mir ce peint la le'1i,l :tion en Metteur.

:1 s .ni ru nc,• I II'' r ie55e

	

redi ra , dés Jnrtcti .ruuaires motta et ruitrteirvs
rrnrrnc et tirs peosons'.

3573. nct„bre 1981 M. Didier Julia appelle l ' attention de
M . le ministre délégué, chargé du budget, sur le retard apporté a
ia mite rit -ru r,le de la nu•n t'a m,aUen du pait•n ;ent des rcttailes des
agent, de l'Ana', eu•n,ua :i,alion ayant lait l'objet de l'article 1 ;2 de
la loi ,le financé- poil• 1975. Cinq an ., aire, :e• tete de celte dis, r,,
siaon, un certain nombre de département, ne h,4lélieient case encore
de celle men .uali,at,ern put, il y a un an, n 'était app ' irable que dan,
cieyunurie ,mpt d,•parlenmi .tt. L, :,cnc :atisalion t' .t etidt• :nnm'nl cent!,
'tonnée per l ' tutertnre (Ics moyens budeelairo, inrli-pensable, . ("cet
pourquoi il titi demande, clam, le cidre de la 'ni (le finan .e, pour
19t',2, ,i '-,''te i- lot tu•

	

narra Mn . appliquer a l ' eut-c'nih!c des pers
,inmu , rte l'1•:tet et, ru particulier,

	

cette (le la melon 'eu Mienne.

C-• ;e .e c . Le (i .iutein,rmunt a la (émue Inlenlien de 'mur-
sui',rc ac•titemrnt la rraü atlnn Je celé réfnrnu• Le, prublrnm-.
teclutique, ayant clé l-t:it, ou étant en tete clé• l 'etrr, il est
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exact que la mise en neutre de •ette politique reste subordonnée
pour l 'essentiel à l'ouverture :le, crédits budgelai-res correspon-
dants. Toutefois, t' effort budgétaire requis sera important, et le
contexte actuel ne permet pas d' indiquer avec certitude la date
à laquelle le paiement mensuel pourra étre appliqué à l 'ensemble
des pensionnés de l ' Etat et, en particulier, à ceux de la région
parisienne .

Droits d 'enregistrement et de timbre
(enregistrement : tentations à titre onéreu .rl.

3618. — 12 octobre 1981 . — M . Joseph Gourmelon appelle
l'attention de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la
situation fiscale des mutations entre époux mariés sous le régime
de la séparation de biens . Lorsqu'un des conjoints d'un couple
marié sous le régime de la séparation de biens et ayant acquis
un lu('ement en inditision souhaite racheter, au cours d 'un divorce
par exemple, la moitié Indivise appartenant à l'autre conjoint,
les droits de mutation . 5,4 p . 100 -t 1,8 p . 1001 sont bien plus
életés que si la maison avait été propriété commune ou s' ils
étaient mariés sous le régime de la communauté . L 'article 748
du code général des impôts ne peut pas s'appliquer . Le régime
de la séparation de biens étant soutent adopté lorsqu ' un des
époux est commerçant, celle catégorie professionnelle se trouve
ainsi plus lourdement taxée lorsqu'une mutation entre époux est
souhaitée. En conséquence, il lui demande de lui taire connaître
quelles mesures il serait possible de prendre pour remédier à cette
situation.

Hép,ursc . — L ' article 748 du code général des impôts réserve
l'application de la disposition de faveur qu'il prévoit aux partages
de biens dépendant d'une succession cru d ' une communauté conju-
gale . Or une telle communauté ne peut résulter que du régime
matrimonial . Par suite, lorsque les époux sont mariés sous un
régime de séparation de biens, le partage des biens qu'ils ont
ampli ; conjointement ne peut qu 'étce soumis au régime normal
prévu par l 'article 747 du cote déjà cité . Dès lors, l ' impôt de
mutation à titre onéreux est exigible sur la soulte stipulée à la
charge du copartageant qui reçoit la résidence principale ou sur
la plus-value, laquelle est égale à la différence entre la saleur
du let et celle des droits de I'attri rutaire dans la nras-e partagée.
Une nwd t fication des textes législatifs sur ce peint ne saurait
trouver sa justification dans le souci de supprimer une discrimi•
nation . Elle aurait en réalité pou r résultat d'assimiler, en ce qui
concerne l'i :upesition des partages la situation nié des époux
séparé, de biens ,e sont rendus volontairement copropriétaires
d'un immeuble en l'acquérant en continue au cas où l 'indivision
est imposée par lr, refiles de la dévolution successoral, ou résulte
nécessairement de l'application du régime matrimonial.

Impôt sur le rer cetu . quotient furniliuf t,

3787 . — 19 octobre 1981 . -- M . Edmond Alphandery attire l ' at-
tention de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur le situation
fiscale de, personnes vivant maritalement . En effet, ce, personnes
sont c'onsidé'rées, en verni de l'article (i-1 du code général des
impôts, comme cieux t•untribuables distincts alité :, que, selon la
législation sociale, elles ne forment qu'une entité : l ' une des prin-
cipale, conséquences cu lant tut caleul différer ai du quolii-u familial
en c•a, de maria_, ou de concubinage . !l lui demande quelle est sa
position sur ce prublr'me e•1 lui pareil possible de ',imposer des
mesure- pour renédier à une situation que ces personne, perçoitent
souvent comme initiale.

Impdt sur lt• ret•crrn tquurirrrt faut',tiult.

3812. -- 19 omettre 1981 . -- Mme Marie Jacq attire l'attention de
M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la situation des
personnes vit tint maritalement, au reguu'cl de, déclarations de l'impôt
sur le retenu des personne, physiques . Reconnues officiellement après
déclaration en mairie les personne, e•once•rnc•es n ' ont toujours pas
obtenu le droit d'établir une déclaration conjointe . En conséquence
elle lui demande quelle nu•sure il entend prendre pour régler
celle situation qui appareil d'aillant plus Illogique que pour
1 ensemble den cotisations sociales et des assurances les contrats
tient t'enjoint,.

[n . put .artr le rurrntt igrutlient tain

3824 . -- 19 octobre 1981 . - M. Jean Natiez attire l 'attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la situation
liscm,le de, per,onne, vitam maritalement . Eu effel, ce ; personnes
sont a,neidér .ieit, en vertu de l'article 61 du code général des
impôts, comme deux contribuable, di-lincls clore que selon la
Irgitlalimn euciale, dite ne forment t'idem• entité : l'une des princi-
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pales conséquences étant un calcul différent clu quotient familial

	

son assiette, son taux et ses modalités de recouvrement), il lui
en cas de mariage ou de concubinage . Il lui demande quelle est
sa position sur ce problème et s ' il lui parait possible de proposer
des mesures pour remédier à ce que ces personnes perçoivent,

injustice.

Impôt sur le revenu (quotient familial .)

4638. — 2 novembre 1981 . — M . Henri Bayard appelle l 'attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur la situation des
personnes qui vivent maritalement, et que le code général des
impôts considère comme deux contribuables distincts . II lui demande
d ' une part s'il est envisage sur ce plan fiscal de suivre la législation
sociale qui reconnait l ' entité juridique que forment ces deux per-
sonnes et d' autre part de lui préciser les mesures fiscales qui concer-
neraient ces personnes.

Réponse . — Les règles suivies en matière sociale ne peuvent
quo rester sans influence sur la législation fiscale car elle relèvent
de préoccupations différentes . Cela dit, la suggestion formulée par
l ' honorable parlementaire se heurterait, sur le plan pratique, a
d 'importantes difficultés de mise en œuvre, du fait même que
l'entité que peut constituer un couple vivant en union libre n'est
consacrée par aucun acte juridique précisant le début ou la fin
de la vie commune . C ' est la raison pour laquelle une telle sugges-
tion ne peut etre retenue . Elle nécessiterait en effet l ' utilisation de
moyens qui pourraient être considérés comme inquisitoriaux au
regard de la liberté des personnes.

Rentes viagères (montant).

3880. — 19 octobre 1981 . — M. Philippe Séguin expose à M. I.
ministre délégué, chargé du budget, que l'article 45-VI de la loi
de finances pour 1979, soumettant à conditions de ressources les
majorations de rentes viagères souscrites à compter du 1" jan-
vier 1979, est de nature à provoquer des perturbations dans la
gestion des caisses autonomes mutualistes de retraite . II lui demande
s'il est envisagé, pour les rentes constituées auprès de ces établisse•
rrents, soit l'abrogation pure et simple du piaf(• d de ressources, soit
son remplacemeni par un plafond fixé en fonction du montant de
la rente elle-même.

Réponse . — Depuis longtemps, 1 Etal vient en aide aux rentiers
viagers dont les revenus ont cuir tracement atteints par l'érosion
monétaire . Cette aide a revêtu un caractère social certain pour les
rentier., viagers disposant de faibles revenus qui voulaient se
constituer des ressources pour l'avenir. Aussi l'action du Gouver-
nement est inspirée par l 'objectif de garantir te pouvoir d'achat
des rentiers viagers . A cet effet, le projet de loi de finances pour
1982 propose une revalorisation de 12,57 p . 1011 en moyenne des
arrérages de rentes . L'existence des rentes viagères représente
toutefois pour la collectivité nationale une charge très lourde
puisque les crédits inscrits au budget général pour financer les
majorations des rentes sont panses de 225 millions de francs en
19711 à 1 :362 .7 milion, de francs en 1981 et que le montant des
crédits s'cicvera en 1982 a plus de 18(10 millions de francs . Dans
ce, conditions, il apparait que les dispositions de l'article 45-VI de
la loi de finance . pour 1979 constituent une action de solidarité
qui permet, compte tenu (les possibilité, budgétaires, de réserver
une revalorisation aux rentes détenue, pur des personnes disposant
de revenus fa i bles ou m .,yens et en particulier aux rentes anciennes
généralement ,er(ies à des pensenne, âgées . En outre, les dispo-
sitions titi 'article 45-VI de la loi de finances pour 1979 soumettant
l ' octroi de, Majorations a condition de ressources ont exclu du
champ d'appiiration de cette nu•sure lus rente, constitue,' par le,
anrh•n, c•n ;ttbaltanl, avises de, rat„es au(unonu•s nwtuali,les.
Or le, sent) . (l 'anciens combattants represenlent la plus grande
partit' de, rente, cun,tiluée., auprr~. de, eai,ses autonome, mutua-
li-.tes L;t utile en outre• de cette mosan• par le, urgani,mes debr
rentiers n'est tronc tua, eue nature a soulever de difficulté, de
gestion ,u,ceptib!r, (Ie prrlurbrr „ravenu•rtt le, qu'u tiuns de ver-
sement de, prr•-taons

4013 . — e n,', .hre 1(81 M . Pierre-Bernard Cousté attire lamie,.
lion de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur le fait que
le, eo' ;'tmuselet ternicrnl artuc•! e :~,enl de, ererl i, •canent- an litre
des iunp,it, ait ',relit des eollerli•.iti•s tonne,

	

e•-entiellenu•nl !aise
fontr iere et Lise d'luaiu)t,it'nu dont 1e, cr .tin,tinns sont, pour ta
prr•Miele fuis n,ap,rr•~s c•um :ne l ' in'liitue le rumn :entar' re imprL u .•
au verso polir frai., de confection de, rate, et rte di•grettintenl
Il ne . ' agit donc pas d'urne teetil ;ttjon a l'inlerietn' du munla s l

de l'impi,t ruai, )l ' un ,upplrrr.ent

	

ergol-ei I• ;u r^mt'd a l'article 34
de la Cnn,tituljon qui subordonne n it l 'esiden •o d'un leste li aislatif
taule perception )l ' Impôt

	

la lui riait autoriser l'imposition et fi s t-r

demande de préciser la disposition ayant autor isé les perceptions
dont il est fait état ci-dessus, n 'en ayant trouvé aucune trace dans
la loi de finances du 23 décembre 1980 ni dans la hi rectificative
d ' août dernier.

Réponse . — En application des articles 1641 et 1644 du code
général des impôts, l 'Etat perçoit sur le montant des taxes directes
établies et recouvrees au profit des collectivités locales et d'orga-
nismes divers des frais dits d 'assiette et de non-valeurs qui cons-
tituent la contrepartie des dépenser. qu 'il supporte pour assurer
tant l 'établisements et le recouvrement de ces impôts que les
dégrèvements dont ceux-ci peuvent éventuellement faire l 'objet.
Ces frais sont actuellement fixés à 7,60 p . 100 du montant des taxes
perçues au profit des collectivités locales et de leurs groupements
et à 8,110 p . 100 en ce qui concerne les cotisations annexes à
certaines de ces taxes, liquidées pour le compte de divers orga-
nismes . Ces frais ne constituent pas une mesure nouvelle mais,
jusqu'en 1980, ainsi qu ' il est indiqué à la rubrique «Comment est
calculée la somme à payer : figurant au verso des avis, ils étaient
incorporés dans les taux d'imposition qui, sous le régime jus-
qu'alors en vigueur, étaient déterminés par l 'administration fiscale
à partir du produit voté par la commune. A compter de 1981,
les collectivités locales fixant elles-mêmes leurs taux d ' imposition
des taxes directes locales, il a paru nécessaire, tant pour satisfaire
à leur demande que dans un souci de bonne information des rede-
vables, de calculer les cotisations à partir des taux effectivement
votés par les assemblées locales et de regrouper, sur une ligne
distincte des avis d ' imposition, le montant global des frais en
cause. Le taux de ces frais, qui s 'analysent donc comme le rem-
boursement à l 'Etat du coût des services rendus aux collectivités et
organismes bénéficiaires des taxes, ne permet d'ailleurs pas de
couvrir l ' integraiité des dépenses et dégrèvements effectivement
supportés par l'Etat au titre de la fiscalité directe locale.

Rentes viagères (rnortani).

4069 . — 19 octobre 1981 . — M. Jean Rigal attire l'attention de
M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la disparité de
situation entre rentiers, créée par l'article 45 de la loi de finances
pour 1979 (décret d ' application du 31 juillet 1980) . En effet, depuis
plus de trente ans les caisses autonomes mutualistes servaient à
leurs adhérents des rentes que l'Etat revalorisait pour compenser
les effets de l'érosion monétaire . Or l ' article 45 soumet l 'attribution
de cette revalorisation à la condition que les ressources annuelles
des titulaires de ces rentes ne dépassent pas un plafond revisé
chaque année par arrêté ministériel et fixé pour 1981 à 43720 francs,
soit un montant légèrement supérieur au S.M .I .G . pour une Pe r«
sonne seule . Il lui demande s'il envisage d ' harmoniser ces régions
en abrogeant l'article 45 et t la loi de finances précitée.

Rentes riageres mordants

4447 . — 26 octobre 1981 . — M . Jean-Michel Bayle( attire l'attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur la disparité de
situation entre rentiers, créée par l 'article 45 de la loi de finances
pour 1979 idécret d 'applicati-,n du 31 juillet 1980) . En effet, depuis
plus de trente ans les caisses autonomes mutualistes servaient à
leurs adhérents des rentes que l'Etat revalorisait pour compenser
les effets de l'erostun monétaire . Or l ' article 45 soumet l'attribution
de cette revalorisation à la condition que les ressources annuelles
des titulaires de ces rentes ne dépassent pas un plafond révisé
chaque année par arrêté ministériel et fixé pote' 1981 à 437211 francs,
soit un montant légèrement supérieur au S.M .I .G . pour une per-
saine seule . En conséquence, li lui demande s'il envisage d'harmo-
niser ce, rég e au•s en abrogeant l'article -15 de la loi de finances
précitée .

lit•,,tes r'iagéres (montant ..

4252. -- 211 octobre 1981 . -- M . Alain Bonnet attire l ' attention de
M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la disparité de situation
entre rentiers, errée par l'article 45 de la loi de finances puer 1979
-deciet d 'application du :il juillet 1980 . En effet, depuis plus de
trente ans les caisses autonome, mutualistes servaient à leurs
adhérents des rentes que l'Etat revalorisait pou' compenser les
effet, de Véni t ien mo .ti•t,tire . Or l ' article 43 soumet l'attribution de
celte rotalnri-alioli à la condition que les ressources annuelles
de, titulaires de ces rentes ne dépassent pas un plafond revisé
chaque année pan- arrétu' ministériel et fixé pote' 1981 à 43 720 francs,
soit un nront ;utl légèrement supérieur au Satie pour une personne
seule . En cnn,'•qurnce, il lui demande s'il enti,age d'harmoniser
ces régions en abruee :utt l'article .15 de la lui de finances précitée.

R,(u, .,e Depuis 1948 Pétai vient en aide itus rentiers viagers
(lnnl les tt•venu, ont rlr er :n'enuntl atteints par l 'érosion monétaire.
Cet e aide a revêtu un l'aracii•re sri ;) certain pour les rentier,
tinter, disposant rte faibles retenus qui voulaient se constituer des

urecommesouvent,
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ressources pour l'avenir . Aussi l'action du Gouvernement est inspirée
par l'objectif de garantir le pouvoir d 'achat des rentiers viagers . A
cet effet le projet de loi de finances propose une revalorisation de
12,57 p . 100 en moyenne des arrérages de rentes . L'existence des
rentes viagères représente toutefois pour la collectivité nationale
une charge très lourde puisque les crédits inscrits au budget général
pour financer les majorations des rentes sont passés de 225 millions
de francs en 1970 à 1362,: millions de francs en 1981 et que le
montant des crédits s'élèvera en 1982 à plus de 1 860 millions de
francs . Dans ces conditions, il apparais que les dispositions de
l 'article 45-Vi de la loi de finances pour 1979 constituent une action
de solidarité qui e m met, compte tenu des possibilités budgétaires,
de réserver une revalorisation aux rentes détenues par des per-
sonnes disposant de revenus faibles ou moyens et en particulier
aux rentes anciennes généralement servies à des personnes âgées.
En outre, les dispositions de l'article 15-Vt de la loi de finances pour
1979 soumettant l ' octroi des majorations à condition de ressources
ont exclu du champ d'application de cette mesure les rentes consti-
tuées par les anciens combattants auprès des caisses autonomes
mutualistes . Or, les rentes d'anciens combattants mutualistes . Or,
les rentes d'anciens combattants représentent la plus grande partie
des rentes constituées auprès de ces caisses autonomes mutualistes.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
et ni ilitoires 'paiement des pensions,.

4144. — 26 octobre 1981 . — M. Jean-Claude Cassaing appelle
l 'attention de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur le pro-
blème des retraites des personnels de l'éducation nationale, tou-
jour s payées trimestriellement Il lui demande d ' abord si, dans
des délais rapprochés, les retraités de l 'éducation nationale pour-
raient obtenir que leurs pensions soient payées mensuellement,
ce qui permettrait à ces retraités de pouvoir souscrire au pré-
lèvement . Ensui t e si, en attendant la généralisation de cette men-
sualisation, certains départements ne pourraient pas être le lieu
d'une expérience de mensualisation pour les retraites de ces per-
sonnels de l'éducation nationale.

Réponse . — Le Gouvernement est pleinement conscient des
inconvénients que présente pour les pensionnés de l'Etat encore
payés trimestriellement tout retard mis à la mensualisation du
paiement de leurs arrérages . C'est pourquoi sa décision d'inscrire
dent. le projet de loi de finances pour 1982 les crédits nécessaires
à l'application de celte mesure à environ 180 000 pensionnés résidant
dans les onze départements relevant des trois centres régionaux
de pensions de Fort-de-France, Nantes et Rouen, témoigne de sa
ferme volonté de poursuivre acti',ement cette réfor me . Mais sa
mise en enivre, de même qu'une éventuelle application partielle
au' retraités de l'éducation nationale . reste subordonnée pour
l'essentiel a l'ouverture d 'importants crédits budgétaires. En raison
du contexte actuel, il n'est pas possible d'indiquer avec certitude
la date à laquelle elle pourra être appliquée à l'ensemble des peu-
sionnés de l'Elat et, en particulier, aux anciens enseignants.

Enseignement secondaire personnel'.

4293. -- 2e; octobre 1981 . — M. Jean Proveux attir l'attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur 1-accès a la
hors-classe des agrégés détachés à l'étranger . Actuellement, la
promotion interne des agregés détachés auprès des ministères des
relations extérieures, de la cooperation, de l'agriculture, n 'est pas
assurée . Or, l'article 38 de l'ordonnance du 4 février 1959 po rtant
statut de la ,onction publique prévoit que le détachement est
la position (lu fonctionnaire ,)lacé hors de sun corps d'origine,
mais cont i nuant a bénéficier, dans ce corps, de ses droits à
l'a r,ancenrent et a la retraite . Il sui demande quelle, mesures
il c•mnple prendre pour débloquer des postes budgétaires afin
de faire cesser cette attitude discriminatoire tima-vis des agrégés.

Remuer. . -- Le diesel n" 78-219 du 3 mars 1978 modifiant le
décret n 72 . 3l10 du -I juillet 1972 relatif au statut particulier ides
prnfe,curs acre„6s de l ' enseigoeme•nt te sertir I duré e crée une
hous-classe comprenant six ec•hc•luns . L'accès a la hors-classe n'est
pas de doit mais est effectuée au chois, panai le, prot esse .,rs

agonies de (disse normale ayant atteint au moins le scptu•me
échelon rte leur grade, et inscrit, sur une liste d'aptitude amide,.

pour cheque année scolaire par le minisle,e de l'éducation nationale.
La hors-cis,se serti. d'autre pirt un c•aractere fonctionnel puisque

le, professeurs agrégés titulaire, de ce grade sunt suit chargés
Tsin. r un enseignement dans les classes de premiere et ternie

nnle prép : :r, r t un baccalauréat on dan, les ulmiste, ()merles aux
bacheliers notamment rt :,u, le•, établissement s de formation de niai

ire-, ,mil yourtes (l'un emploi de direction d'établissement rl'ensei-
gneinent re•le,ant du mini,ti e re de l'e.lucati Ii nationale Aussi les

postes rorre,pondant a la hors-classe ont-ils été crées en 1978 au
budget du ministére de l'éducation nationale . Le projet ile loi de

finances pour 1982 ne prévoit pas de modifier celle situation.
es_

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement s mutations à titre onéreurr.

4409 . — 26 octobre 1981 . — M. Daniel Goulet expose à M. le
ministre délégué, chargé du budget, la situation suivante . Le pro-
priétaire d 'une ferme a vene.0 une parcelle de terre de 1 000 mètres
carrés à son fermier pour permettre à celui-ci d'édifier une maison,
la maison d ' habitation de la ferme étant inutilisable . Dans l'acte qui
a été établi, il n ' a pas été fait état de la construction envisagée,
compte tenu de ce que le fermier prend l 'engagement d'exploitation
personnelle pendant une durée minimum de cinq ans . La construc-
tion faite par le fermier, après délivrance du permis de construire,
est occupée par lui à titre d'habitation principale et comme acces-
soire de l'exploitation agricole . Il lui demande si, nonobstant les
conditions exposées ci-dessus, le fermier peut bénéficier, en ce qui
concerne le droit d'enregistrement, des dispositions de l 'article 705
du code général des impôts ou si l ' acte doit être assorti d 'une
taxe au tarif ordinaire du fait qu ' il ne comprend pas d ' engagement
à construire . il souhaite également savoir si -la T .V .A . doit être
payée sur l 'ensemble de la parcelle acquise ou seulement sur le
sol, assiette de Ir construction.

Réponse . — Aux termes de l'article 257-7 du code général des
impôts, toutes les opérations concourant à la production ou à la
livraison d'immeubles et, notamment, l'acquisition de terrains à
bâtir entrent dans le champ d'application de la taxe sur la valeur
ajoutée et l 'exigibilité de celle-ci n ' est pas, en ce qui concerne les
terrains à bàtir, subordonnée à l'engagement pris de construire sur
le terrain objet de la vente . Il en va ainsi alors même que le régime
de la taxe de publicité foncière ou des droits d'enregistrement qui
s 'appliquerait dans le cas où le terrain ne serait pas destiné à la
construction serait moins onéreux que celui de la T .V .A . Au cas
particulier, la parcelle acquise ayant été utilisée pour l ' édification
d ' un immeuble, la mutation aurait dù être soumise à cette taxe.
La taxe sur la valeur ajoutée est exigible sur le terrain qui supporte
la construction et ses dépendances immédiates : cour, jardin, etc.
Cela dit, il ne pour rait être répondu de (acon plus précise que si, par
l' indication de la situation de l'immeuble, du nom et de la résidence
du notaire rédacteur de l'acte, l ' administration était mise en mesure
de procéder à une enquête.

Impôt sur te rerenu (Charges déductibles).

4451 . — 26 octobre 1981 . — M . Charles Haby attire l 'attention de
M. le ministre délégué, chargé du budget, sur les charges auxquelles
sont soumis les employeurs du personnel employé de maison . Selon
les termes de la loi du 16 janvier 1979, ces employeurs doivent
acgaitter la part patronale des contributions Assedic . Si la loi
ne les exclut pas nommément de la possibilité de déduction fiscale
des charges sociales qu ' ils versent pour les salariés, la direction
générale des im p ôts leur oppose les principes généraux qui régissent
l 'impôt sur le revenu des personnes physiques, en établissant une
distinction entre les frais engagés pour l 'établissement de ce revenu
et les dépenses d ' ordre privé . .A l'évidence, créer un emploi, féminin
de surcroît, ne constitue pas une dépense d'ordre ',rivé . De plus,
l'ouverture de cette possibilité de déduction constituerait un frein
efficace au • travail au noir' constaté dans cette profession . Il lui
demande de lui préciser les dispositions qu ' il compte prendre en
ce sens.

Réponse. — En vertu du principe posé par l'article 13 du code
général des impôts, seules les dépenses engagee .s pour l'aequisitton
ou !a conservation du revenu sont admises en déduction pour la
dctertninatinn du revenu imposable . Or, les charges sociales sup-
portée; à raison des rénnunet'; tions sersces : i,x employés de maison
constituent, comme los salaires nuxgnels elles se rapportent, des
dépenses d'ordre personnel . 1-a déduction souhaitée par l 'auteur de
la question irait donc .r l'encontre (les principes régissant l'impôt
sur le retenu . Elle ne serait d'ailleurs pas sati s faisante car elle
ferait bénéficier les contribuables concernes d'un ava nlaue d'autant
r i es g rand que leurs revenus seraient plus clives . Enfin, si une
telle déduction étai) adenise, il serait difficile de ne pas l'etenitre
à bien d'aulnes cntéeories de (lais de c•,u'seti•re p ersonnel tout aussi
(lignes d ' inl''ri9 . Dons conditions. il n 'est pus envisa'ti' de modifier
sur ce point la li eti .slatiun en vigueur.

,rupin sur le rerenn ,trnitemerits . .entaires,
prr<iuns et ru',te .s rnojeres r .

4500 . -- 2 novembre 1981 . — M. Gilbert Gantier demande à
M . le ministre délégué, chargé du budget, s'il entend prochainement
refit altier le montant de l'abatlenu'nt fiscal dont bénéficient les
retraités sun' leur indemnité de départ . ('et abattement, d'un montant
de 1(1090 francs, n ' a pas été mn;lifi'' depuis un ar rêté ministériel
en date du 10 octobre 1957.

Repense . — L'indemnité de repart a la retraite prc,enle les
caractéristiques d ' un complemenl de rfnuuu•raliun versé par l 'em-
ployeur en considération des services rendus à l'entreprise . .A ce
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titr e, elle entre dans le champ d'application de l ' impôt . La décision
prise, il y a plusieurs années, d'exonérer de l'impôt sur le revenu
la fraction de cette indemnité qui n'excède pas 11 )(100 francs est
très libérale, d'autant plus que le solde restant imposable est réduit
de la déduction forfaitaire de 10 p . 100 pour frais professionnels
et de l 'abattement de 20 p . 100 . Cette décision avait, pou r objet,
à l ' époque, de remédier, par le m„yen d'une exonération fiscale, aux
insuffisances de certains régime, de prévoyance et de retraite.
L'extension et la meilleure organisation de ces régimes ont enlevé
la plus grande partie de sa juslitication à l 'exoneration . Dans ces
condition ;, il n'est pas envisagé d'étendre la portée de cette mesure
qui, de surcroit, crée une discrimination entre les retraités selon qu'ils
bénéficient ou non d ' une indemnité de départ au moment où ils
quittent la vie professionnelle . Cela dit, l'application littérale de ia
loi conduirait a Imposer en une seule fois la fraction imposable
de : ' indemnité de départ à la retraite, l'année de sa perception.
Cependant, il est admis que, sur simple demande du bénéficiaire,
cette fraction soit répartie, par cinquièmes, sur l'année de per-
ception de l'indemnité et les quat re années antérieures Cette solu-
tion bienveillante constitue, pour le retraité, un avantage certain.
Elle permet d'atténuer, dans des proportions non négligeables, les
effets de la progressivité du barème d'imposition et, en pratique, de
différer le paiement d'une partie de l'impôt.

Assurance vieillesse s généralités
tp' n (étnne en faveur des retraités).

4518. - 2 novembre 1981 . - M. Georges Labazée appelle l'attention
de M . le ministre délégue, chargé du budget, sut' la question
n" :3023 :3 du 5 mai 1980 . Il souhaite que M . le ministre au budget
lui fasse savoir les résultats de l'étude a laquelle ses sereices
se sont livres pour déterminer si les serv ices des agents contractuels
de l'Eta( affectés, dans les services extérieurs du ministère des
tr ansports - et figurant comme tels à l 'organigramme de ces
services - au secrétariat des comités techniques des t ransports
sont ealidable :r pour la constitution du droit à pension . Il lui rappelle
que ces agent ., ont été reconnus comme contractuels de l'Etat par
le Conseil d'Etat 'décision du 22 juillet 1977 ., que leur rémunération
fi,lure au budget du mini s terc des transports ,section 'transports
intericur,, chapit re :31 .41, art . I3 et non clans celui des s orga-
nisme, = que sont les comités techniques des transports, qu'ils
sont gérés par la direction des tr ansports terrest res . Il lui demande,
à nouveau . quelles mesures il compte prendre pour que l'arrè'te
prévu au dernier alinéa de l'article 1, . 5 du code des pensions
aorte rapidement et, le ras dehc' ; t, le, motivations d'une décision
négatii e

P„'pi,sr . - .tpre', examen de la situation des agents contractuels
des comices techniques di•parlement .ut .x des transports, il a été décidé
d'admettr e a validation, en applic•dton de, dispositions du dernier
alinea de l'article L. 5 du code des pensions civiles et militaires de
retraite, le, .sereéee, accomplis en cette qualité . 1 .'arré'te nécessaire
est actuellement en cour, d'e cihoration et sera publié clés', que pos-
sible an Jr, crr,nl n't, r,eL

I'' cet sur le rerenn irisa s ges dedxetébie .st.

4552 . -- 2 novembre 198i . - M. Etienne Pinte rappelle a M . le
ministre délégué, chargé du budget, que les employeurs de per-
sonnel, de maison participent au financement ries prestations de
l'as .ssiranse c•héxnago auxquelles, le, salariée en cause peuvent pie.
tendre . Il apparaitrait normal élue et- employeurs bénéficient, en
revanche, de la déduction fiscale des charges sociales qu 'ils doivent
acquitter a l 'égard des personnel, qu ' ils emploient . Une telle
mesure serait p ;irticulierentent souhaitable au benélive des per-
sonne, qui -e maintiennent a ctontiaaie a leu, propre, frais et pour
les fortuit', nontbr'eu,e, Malt le, enfant, sont gardés par une
ernpin}ce rte maison . Il lui demande ,'il ne lui parait pas cquitable,
dam, le cadre rte la prochaine lui de finances, de prévoir soir dupa
,ilion permet tarit :lux ernpinpeurs rte peisuunels de ruuiscn de
déduire de Imm ., revenus le montant des charge- ,octales verset',
et, en priorité, la part patronale des cotisations As s edis instaurces
par la Ili n 796 :32 du 111 2an :1er 1979 relative a l'aide aux travailleurs
prive, d'emploi.

Impôt .sir Ic' reren tl 'charges dévia• Irb!ese

4561 . -- 1 novembre 1981 . - M. Pierre tiicaux fait observer a
M . le ministre délégué, chargé du budget, qu'il existe un domaine
ou l ' on pourrait farileoent Parlir•i1 es a la lutte canne le rhonmge,
à la tompres,iun de, dépenses de la sécnrile sociale I1 s ' agit des
per-urine] , ernlco}é, a la nialsnn pour , ' ooc•uper de, per,nnnes
àge-en qui se maintiennent à domicile a leurs propres frai, . pour
assurer la garde de- enfant, dans les familles nundiieu,i', Pour
ce, deux cas, obtenir la dédnr•lébilité fiscale des cna,'ges sociales
renées par le, empinyenrs de personnel de maison et surtout la

déductibilité des contributions Assedic prévues par la loi du 16 jan-
vier 1979 . II s'agirait en l'occurrence de demander à la direction
générale des impôts une traduction différente des textes actuels.
Il lui demande quelle décision il entend prendre à ce sujet.

Réponse . - En vertu du principe posé par l ' article 13 du code
général des impôts, seules les dépenses engagées pour l'acquisition
ou la conservation du revenu sont admises en déduction pour la
détermination du revenu imposable . Or les charges sociales visées
dans la question constituent, comme les rémunérations auxquelles
elles s'appliquent, des dépenses d'ordre personnel . La déduction
souhaitée par l'auteur de la question irait donc à l'encontre des
principes régissant l'impôt sur le revenu . Elle ne serait d'ailleurs
pas satisfaisante car elle ferait bénéficier les contribuables concer-
nés d'un avantage d'autant plus grand que leurs revenus seraient
plus élevés . Enfin, si une tell e déduction était admise, il serait diffi-
cile de ne pas l'étendre à d'autres catégories de frais de caractère
personnel tout aussi dignes d'intérêt . Dans ces conditions, il n'est
pas envisagé de modifier la iégislation en vigueur.

Impôts et tasses (taire sur les salaires,.

4639, - 2 novembre 1981 . - M . Pascal Clément attire l ' attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur la taxe sur les
salaires a laquelle sont soumises certaines entreprises . Depuis jan-
vier 1979, les plafonds des tranches de cette imposition sont restés
inchangés alors que le S . M . I. C . a augmenté, pendant cette même
période, de 53,3 p . 100 et le plafond de sécurité sociale de 28,1 p . 100.
Il lui demande si un relèvement et une indexation, soit sur le
S . M . 1 . C ., soit sur le plafond de la sécurité sociale, des plafonds
de ces tranches ne pourraient pas être envisagés.

Répo ;rse. - Les contraintes budgétaires actuelles ne permettent
pas de procéder à un relèvement des seuils d ' application des taux
majorés de la taxe su : les salaires.

Assurance v i eillesse : régime des fonctionnaires civils
et milita i res 'paiement des pensions',

5001 . - 9 novembre 1981 - M . René Bouchon appelle l 'atten-
tion de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur les termes
de la réponse apportée par M . le ministre des P .T .T . à sa ques-
tion écrite n" 1128 insérée au Jnnrnul officiel du 7 septembre 1981.
Il lui demande, en conséquence, de lui faire savoir quelles mesures
il compte prendre pour favoriser la généralisation da paiement
mensuel des pension, de retraite ser v ies aux agents des P .T .T.

Réponse. -- Le Guusernentrnt a la ferme intention de poursuivre
activement la réalisation de cette réforme . Les problèmes techniques

avant été réglés ou étant en voie de l ' être, la mise en couvre de
cette politique reste subordonnée pour l 'essentiel à l'ouverture des

crédits budgétaires cor,espondants. Toutefois, l'effort budgétaire
requis sera important et le contexte actuel ne permet pas d 'indiquer
avec certitude la date à laquelle le paiement mensuel poivra être
appliqué a l'ensemble des pensionnés de l'Elal et, en particulier, aux
anciens agents des P .T .T . .

Tabacs et allumettes
t.Cuciét a d ' e .rpl,ntntinrt industrielle des tabacs et allumettes,.

5036. - 9 novembre 1981 . - M. François Patriat appelle l ' at-
tention rte M. le ministre délégué, chargé du budget, sur la loi

n" 80-495 du 2 juillet 1980 concernant la S . E . 1. A. Cette loi a
t'an .sformé la S . E . 1 . T . A . en société anonyme de droit commun,
Ainsi elle ent'aine une cassure dans le statut du personnel de 1962,
par le biais d'un glissement progressif des droits syndicaux ve rs
ceins du secteur privé, le personnel nouveau étant régi par une
convention collective de droit privé, avec retraite du régime général
de sécurité sociale et retraile complémentaire . 1, Mi riem .uule s ' il
compte remettre en cause cette loi.

Réponse . - Le nunietre délegud aupre, titi mui',,,e I .•culturuie
et des finance ' , chargé du budget, a tu l'occasion de préciser, le

ici (,club;, 1981 . ,levant l ' Assemblée nationale . qu ' il lui paraissait
nécessaire de définir les grandes orientations de la nouvelle poli-
tique que devra conduire la S . E . 1 .1 ' . A . avant d ' encis ;alter nue modi-

tratiol . èventuelle du cadre législatif applicable a la soc•iute . Afin de
prenihe en c•nmple les pré•uccupaiiun s du penez:ne!, il a eti' demandé

au ; nés:Ment de la S . h: . 1 .'l' . A . de veiller au respe''I des engaeencnls
pris c•oncernanl le maintien ide ., droits acquis.

ira pulse torr n .r ~In .re prolos ..' c,ntir•llr,

5097.

	

9 novembre 1981 . - M. Louis Besson appelle l 'at-
Million d . M. le ministre délégué, chargé du budget, ,nr un point
d ' apphcah :m de (cc lui n

	

811 . 111 du 10 tanvéer 19171 parlant anté•na-
gement (le la ll,ralilr détecte locale . Cette (ternit, . a instauré' une
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cotisation minimum due par tous les redevables de la taxe profes-
sionnelle . Toutefois, il ressort très clairement des débats parlemen-
taires que cette cotisation minimum n 'est pas due par ceux qui
sont exonérés de la taxe professionnelle au titre des articles 1452,
1453 et 1455 du code général des impôts, c ' est-à-dire les artisans

travaillant seuls, les artisans taxi et les pécheurs artisanaux . ll lui
demande de bien vouloir lui indiquer si des instructions spéciales
ont bien été données aux services fiscaux relativement au maintien
intégral de ces exonérations et, dans l'affirmative, de lui préciser la
teneur desdites instructions.

Réponse . — Conformément au principe posé par l ' article 4 de la
loi du 10 janvier 1980, seuls les redevables de la taxe professionnelle
sont susceptibles d 'être assujettis à la cotisation minimum . En
conséquence, cette cotisation n'est pas due par les contribuables
qui bénéficient de l'une des exonérations permanentes de taxe profes-
sionnelle prévues par les articles 1449 à 1465 du code général des
impôts, modifiés par les articles 8 et 9 de la loi du 10 janvier 1980.
Cette règle a été précisée dans l'instruction 6 E-l ei-80 du 12 décembre
1980 (B . O . D .G .I. n" 219 du 17 décembre 1980 série 6 C. D,).

Impôts locaux (taxe d ' habitation , .

5101 . — ' novembre 1981 . -- M. Jean-Claude Bois demande à
M . le ministre délégué, chargé du budget, s'il n'envisage pas
d'accorder aux contribuables redevables de la taxe d'habitation la
possibilite d ' acquitter cet impôt par prélèvements mensuels, ce
système de paiement adopté par un grand nombre de particuliers
soumit; à l'impôt sut le revenu permettant un étalement des
versements particulièrement apprécié par les budgets les plus
serrés.

Réponse . — L'article 30-I de la loi n" E0-10 du 10 janvier 1980
portant aménagement de la fiscalité directe locale établit que la
taxe d'habitation peut être recouvrée par prélèvement mensuels,
sur demande du contribuable, à l'instar de ce qui existe en matière
d'impôt sur le revenu . Ce même article prévoit que la mensualisation
du paiement de la taxe d'habitation fait l'objet d'une mise en
neuvre progressive dont le ; étapes seront fixées par décret . Ainsi,
à titre de première expérience, et conformémer' aux indications
données au Parlement lors des débats, le décret n" 80-1085 du
23 décembre '980 a donné al s contribuables d'Indre-et-Loire la pus-

de paye' -nen,ua t l . .nent leur taxe d ' habitation à compter
du 1 janvier 1981 . Le décret n" 81-695 du 1"' juillet 1981 étend cette
expérience, au 1 ' janvier 1982, aux cinq autre, départements de
la région Centre : Cher, Eure-et-Loir, Loiret, Loir-et-Cher, Indre. Il
s'agit, en effet, de départements dans lesquels l'assiette et le recou-
vrement de !a taxe ,ont maintenant entièrement informatisés, ce qui
constitue le préalable indispensable a la mise en place du système
de prélevements mensuels automatiques et domiciliés en question . Le
système de paiement mensuel de la taxe d'habitation pourra être
étendu à l'ensemble des départements au fur et à mesure de l'achè-
vement de t'informati,ation de ces opérations.

C'onunnue .e fi,o arcs locales,.

5104 . — 9 novembre 1981 . — M . Jean-Hugues Colonna attire
l ' attention de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la
nécessité d'accélérer la mise a disposition des collectivités des
subventions d'Etat . En effet, bien souvent, les subvention, pro-
grammée, par l'Etat ne sont verset, aux communes qu'au cours
du printemps ou au début de l'été Ce paiement tardif ne permet
aux communes de commencer leur, travaux qu'à l'automne, ce
qui, en région de montagne, obère la realisatun de ceux-ci et les
fait reporter a l'année suivante . Ce retard augmente le cool des
projet, rd ' en•:iron 1 p . Pm par moi,, diminue la valeur de la subven-
tion t- t ,éne te, budgets communaux . 11 lui demande quelles mesures
il compte prendre pour permett re aux conununes, not,nuneni c!'Iles
de montagne, de commencer leur, travaux des lie fin del pi intemps.

-- il est précisé à l'honorable parlementaire flue l'attri-
bution rte, subventions de l ' Ela( aux collectivités locales a laquelle
est euberdunnee la possibilité de commencer les n'avau• ., est liée a la
mise en place de . crédits au plan local . 1 cet eg,rd, les nuira-
intimes de régulation des dépense., de l'Etat actuellement en vigueur
d :••: raient permettre de donner !a prinrilé aux op '-rations reali,écs en
zone rte montagne . Er' effet, pour lue upératiuns de catégorie 1.
c'est-a-dire celle, qui ,ont dlntéré•t national, aucune P . ele ne !iode
la pu,,ibilité de• le, affecter ou de le, engager . En ce qui concerne les
opérations de catégorie, il et Ili, ':'c•,t-à-dire celle, qui sunt d'inlérct
r 'ional ou départemental et sont dites déruncentlies . le dispositif
de ré'eulation prévoit le mise en 'dace de 75 p . 100 de, viol niu .alions
de programme de, le début de la gestion . ( ' e peurc•entage s' appli-
quant sur l'ensemble dry (luterions vléeonctntme, d'un mi•nu• budget,
rien ne s 'oppose a cc (lue les adrninistralient centrales ch'lvituenl en
priorité• le•, autot'isatiun ., de programme concro :'n :utt Ie, opération,
en zone de montagne .

Commerce extérieur (Espagne).

5200 . — 16 novembre 1981 . — M . Pierre Micaux attire l ' attention

de M . le ministre délégué, chargé du budget, sut• la disparité de
traitements douaniers des produits industriels en provenance ou à
destination de l'Espagne. A l 'entrée en Espagne, les produits
industriels français sont grevés de droits de douane qui dépassent
40 p . 100 alors que les produits espagnols, outre qu ' ils bénéficient
de subventions gouvernementales à l ' exportation de l'ordre de

12 p. 100, ne paient à leur ent rée en France que des droits de
douane insignifia :,ts . Cette disparité est fort préjudiciable au
développement des entreprises françaises et, à moyen terme, au
développement de l'emploi . Il ne demande pas, vis-à-vis de l 'Espagne,
un régime protectionniste mais au moins une égalité des chances
qui permette l ' exercice d'une concurrence normale . C 'est pourquoi
il lui demande quelle position il compte adopter en cette matière.

Réponse . — Le régime des échanges entre la France et l ' Espagne
est défini par l'accori préférentiel conclu en 1970 entre ce pays et
la communauté économique européenne . Cet accord a entraîné une
réduction sensible des droits du tarif douanier espagnol, au
bénéfice des seuls produits communautaires, dont l'accès au marché
intérieur espagnol se trouve facilité par rap p ort aux produits d ' aut res
pays Depuis 1973, ces droits sont, pour la grande majorité des
produits industriels, inférieurs de 60 p . 100 à leur niveau antérieur.
Mais, plu fait du niveau très protecteur du tarif douanier espagnol
lors de la conclusion de l'accord C .E.E .-Espagne, les droits appli-
cables aux produits français, bien que fortement réduits, restent
supérieurs à ceux qui frappent les produits espagnols lors de leur
entrée dans la C .E .E. En outre, les taxes espagnoles sur le chiffre
d'affaire ; sont perçues en cascade à tous les stades de la production
et de la commercialisation . Elles donnent lieu, dans les échanges
extérieurs, à une compensation for faitaire, dont le mode de calcul
l'apparente à une subvention en faveur des produits exportés Ces
disparités n 'ont pas échappé au Gouvernement français qui s'emploie,
dans les tr avaux prc .parataires à la reprise des négociations d ' adhé-
sion de l ' Espagne à la C .E .E ., à en obtenir la su p pression . L'adoption
de la T .V .A . par l ' Espagne dès l ' adhésion — posée comme préalable
à cette dernière — et la suppression, dans un délai rapide, des
droits de douane dans les échanges franco espagnols devraient
apporter une solution, plus efficace et durable que l'instauration de
surtaxes à la frontière française, aux problèmes évoques par l ' hono-
rable parlementaire.

Collectivités !orales : régies de re c ettes,
impression de tickets sons tuteur aemivale.

5448 . -- lli novembre 1981 . — M . Claude Evin attire l ' attention de
M . le ministre délegua, chargé du budget, sur le fonctionnement de,
régies rte recettes . En effet, pour éviter la destruction, à la fin de
chaque saison, vies tickets et tartes de remontées mécaniques, le mi-
nistre de l'intérieur a bien voulu acce pter tet e modification des dispo-
sitions de l'instruction interministérielle d janvie r 1975 (ministère
de l'intérieur et ministère de l'économie et des finance, concernant
les régies d'a tance s, et les régie, de recettes des départements,
des communes et des établissements publics locaux et a donné son
accord pour qu'une codification figuie sur ces titres de transport
au lieu de l'indication de leur valeur nominale comme i! est présu
au trois i ème alinéa 31 :3-11 du document précité. Cette mesure doit,
toutefois, êtr e as' ortie de . conditions suivantes : i" fixation par
l'organisme délibérant, avant le début de la saison hivernale . des
nouveaux tarifs avec établissement de la comiespondance entre la
codification de, titres de transports et lit tarification retenue;
2' information immédiate du receveur municipal afin qu'il pro-
cède aux reclillcations nécessaires de ea comptabilité de valeurs
inactive, ; 3 obligation d'afficher à chaque point de vente, de
façon claire et t'es visible pour lobs les usagers, les tarif, avec
l'indi,ration du code correspondant . II lui demande, en c•onsc-
quence, ,'il est po,.,ihle que celle disposition, auju .u'd'hui limitée
aux vicie, rte recette, nie remonter, mi•canirlue,, soit étendue à
l'ensemble dei, vagies utilisant des tickets ou antres fntntnle, pré-
imprintees . afin d 'éviter tics destructions, toujours onéreuse,, lors
des réajustement, de tarda, notamment en et , qui concerne les
régie, rte recette, dite car'lin's.

Itépouse . - La suppre„ tan (l l'intpre,siun d'une valeur nontin :tle
sur les ticket . dclivrés par les régie, de recettes de, collectivités
loyale, et dtabtie,enu•nt, public, locaux et l'aduptiun de disposition;
svmbiablc, .i celle, admi,ee pote' lue ligie, (le recette, ripe remontée,
méc•aniquo,, sunt a ! 'block . ( ' cttc quc,liun sera examine, en liaisun
avec tc mini,ire d'i't ct, ministre de l'intéo'ipur et de la deuent'a-
lisatinn, p :n'mi un ensemble de modifications de l'instruction intcr-
ntini,lérielle de .lancier 1975 relative pin régit, d'at :elres et aux
reeie, de 1—mm1 es des du partemente, dm, communes et tli s eta'llisu'-
ment, public, bamum



Chômage : indemnisation (allocations).

2497. — 21 septembre 1981 . — M. Manuel Eseutia attire l 'attention
de M . le ministre de la coopération et du développement sur les consé-
quences néfastes de l'application des décrets n" 80897 et n" 80 . 898 du
18 novembre 1980 étendus par les décrets n" 81 . 615 et n" 81-616 au
personnel civil de coopération . Il lui rappelle que le personnel civil
de coopération, culturelle, scientifique et techn i que auprès d'Etats
étrangers, remis à dispos i tion du Gouvernement français, bénéficiait
d ' une indemnisation chômage qui avait pour effet de maintenir,
pour une période d'un an, l'équivalence avec le salaire de référence
français ; que l'application des décrets cités précédemment a pour
conséquence de ramener cette indemnité à 50 p . 100 de celle
perçue antérieurement ; et que 1a réinsertion du personnel civil de
coopération non fonctionnaire dans la vie professionnelle, qui est
un difficile problème, ne peut rester salis solution . Il lui demande:
1" s ' il n ' estime pas opportun de prendre les mesures qui s'imposent
en faveur de ces agents pour que le niveau d'indemnisation anté-
rieur soit rétabl ii ; 2" s'il n ' estime pas qu ' à défaut d'annuler les
décrets cités, il ne conviendrait pas de revoir le problème de réin-
sertion professionnelle des agents civils de coopération non fonc-
tionnaires.

Réponse . — Pour apprécier les conséquences de l'application des
décrets n" 80-897 et n" 80-898 du 18 novembre 1980, étendus par
les décrets en date du 18 mai 1981 n" 81-615 (relatif à l'allocation
de base, et n" 81-616 'relatif à l 'allocation spéciale) au personnel
civil de coopération, il faut se rappeler la finalité des dispositions de
la loi n" 79-32 du 16 janvier 1979, en application de laquelle les
nouveaux textes ont été pris . Celle-ci vise, en effet, à instituer une
plus grande égalité des conditions d ' indemnisation des différentes
catégories de personnes au chômage et, d'autre part, à ne pas favo-
riser une trop longue prolongation de sa durée . A cet égard, il
convient de préciser que si le régime des agents admis au bénéfice
de l'allocation spéciale dans le nouveau système s'est sensiblement
dégradé, celui des titulaires de l'allocation de hase, moins nom-
breux, il est vrai, s'est parallèlement amélioré . Par ailleurs, cette
diminution n'atteint pas 50 p . 100 des indemnités perçue, anté-
rieurement puisqu'en tout état (te cause, le montant de l'allocation
spéciale, a son niveau le plus bas, ne peut être inférieur à 60 p . 100
du salaire de référence . Au demeurant le champ d'application de
cette loi ne se limite pas aux seuls personnels contractuels du sec-
teur publics, mais concerne l 'ensemble des salariés privés d'emploi.
Aussi, et dans la mesure où les décrets en cause découlent des
dispositions de l'article 2 de la mesure législative précitée, le minis-
tère chargé de la coopération et du développement n'envisage pas
de déroger à ces dispositions générales au bénéfice des seuls
coopérants . En revanche, et d ' une manière générale, le département
attache la plus grande importance à ce que les coopérants non
titulaire dont le contrat de coopération viendrait à prendre fin
puissent, s'ils le souhaitent, trouver en France une réinsertion
convenable, par voie de titularisation ou par tout autre moyen.
Des décision, dans ce sens seront prises quand les études actuelle-
ment en cour.; auront permis de mettre an point les procédures néces-
aires . Dès à présent, cependant, un effort important a été consenti

dans le projet de budget 1982 pour offrir aux coopérants la garan-
tie de réinsert i on, qui doit être la compensation nécessaire à la
souplesse de l'instrument de coopération.

CULTURE

Enseignement supérieur et pontbaccattntr(a al
eeule rurtiurtmlc rlrs arts dreoratilsl.

2706. — 21 st•gttentbt'e 1981 . -- M . Rodolphe Pesce attire l ' atten-
tion de M. le ministre de la culture sur les problèmes financiers
que rencontrent Ica, étudiants de l ' école nationale des arts décoratif,.
En effet, les eléve, dont ohlieés de financer cite-oléines leur primai
ration au commun, d'entrée . Cette ,édrégalion par l 'argent ,e repro-
duit eu .+nite à l'intérieur termite de l'école, ac tant donné le court

élevé de, ulalerialix néc•e„aire, à lapprentis,age de nouvelles
leeltnulugle.s qui realcnt a la (Menai . de, étudiant, . Il lui demande
quelles mesure, il compte prendre pour redue,-er ro uvule de
fonctionnement nn• :;alilait'e.

Crl,nr, : . c . — 11 n ' existe pas t e rildblentenl Je prep :u'alien natio-
nale au (meneurs d ' c rte« . de recel, . nationale ',meilleure des anis
démentit', 'l 'ot,lelnt,, les candidat, ilésiranl entrep-.rendre dos N'huiles
chut, tel rlal>li„, c umul penceut avqu(rir, an pr' e alable, une forum .
fion plartiqut rte hm,. chois (((tait, él :thlesemenl, public,- En
premier liu il vont icnt de m'ides', que la formation and astique,
ac•qui+c• par certain s iludianls lors de la pr é paration du bacralau-
ri•al, option art, est trop limitée' pour leur permett re de ,( préa
atteler, avec quelque chance de sucres, dies la fin de leur, dindes
secondaire, au (encours d'entrée de l'école nationale -uperteure
de, aria décorait, . l'In c•on,i•yuence, loua leu étudiants il(•sirant (Ire

Tabacs et allumettes (Société d'exploitation industrielle

des tabacs et ., ;l,unet ' esr.

6147 . — 30 novembre 1981 . — M . Philippe Sanmarco attire l ' atten-
tion de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur le statut
de la S .E .I'C .A . En effet, la loi n" 80195 du 2 juillet 1980 a trans-
formé le S . E. 1 . 1'. A . ,servi :el en sociclé an„nvme de droit commun.
En conséquence, il lui demande quelles nteaures il eomple prendre
pour red- nner a l ;1 S .E.I .T .A . un statut plus conforme aux nou-
velles options du Gouvernement.

Réponse . — Il a été précisé devant l'Assemblée nationale qu ' il ne
parai„ait pas ,tuiaitable de modifier le statut juridique de la
S .E.I .T .A ., du moins dans ibrurnediat . II est en effet nécessaire de
définir préalablement les nouvelles orientations de la politique que
devra conduire I ' entreuri,e et de procéder, dan, cette perspe .ti ;e,
i. une large concertation avec les partenaire . sociaux . Ce n 'est qu'à
ri-sue de t'es travaux prcalables qu'un récuaunen é,ent tel du cadre
législatif applicable à la S .E .I .T.A . pourra être disisagé.

CONSOMMATION

Santé publique unola(lies et épidémiesi.

3821 . — 19 octobre 1981 . — M . Philippe Marchand attire l'attention
de Mme le ministre de la consommation sin' l ' utilisation de
dangereux produits ignifugeants pour vêtements . Selon une infor-
mation publiée par une revue de consommateurs, une substance
hautement cancerigi•ne est utilisée pour les vétements d 'enfants.
Déjà en 1978 une en quéte effectuée par la mérite revue révélait
que des mi l liers de pyjamas avaient éte vendus . Aucune mesure
effir cc ne fut alors prise par tee p iuvitirs publics puisque, si
l 'interdiction intervint, les stocks ne furent pas détruits.
2(10000 pyjamas seraient donc encore actuellement vendus ou
à vendre en France En conséquence, il lui demande quelles
mesures elle compte prendre pour mettre fin à l ' utilisation de
tels produits.

Reporise . — L'arrété du 1 ' juin 1978 suspendait pour un an la
fsbriration . l'importation et la mise sur le marché de tous les vête-
menu, et article, textile, traités au T . R . I . S . dibromopropylortho-
phosphatei . Cet arrêta', pris en vertu fie l'article 2 de la loi du
10 janvier 1978, était motivé par l'interdiction d ' utilisation ayant
frappé ce produit aux U S . A . en raison de son caractère muta-
dette et cancérigène un rapport de la L' . S . Consumer I'roduct
Savety Commission concluant que l'extrapolation à l'homme des
résultata des test, pratiqués sur le, animaux conduisait ;t une esti-
mation du risque de 300 cancers par million de garçons et 50 par
million de filles . Antérieurement à cet art-été, 3600(, vêtements de
nuit pour enfants ignifugés au T . R . 1 . S . et faisant partie d'un lot
importé avaient déjà roté écoulés aux différents ,tacle, du rontmerce.
l .e, recherches effeuillées par toua le, seriive, de contrôle chargés
de l'application de l'arrêta ausvisé n ' aooutirent qu'au blocage de
122 (100 piecc•s cher les co tu merçents détenteurs commeret , de gros,
détaillant, , plusieurs dicaine, de millier., d'articles étaient déjà
vendu, aux consommateurs tamil, que de nombreux autres estimés
à 200 000 à l'époque échappaient aux rcciter .•h^,, en raison notam-
ment de l ' iatpréci-Mn du libellé de i'adre-ae ou du nom de, ache-
teur, figurant sur le- document, votantervilux établis par certains
vendeur, Ce n 'est qu'ultérieurement, à la parution du décret du
2n juin 1979 int,•rdi,ant, à titre définitif, la fabrication, l'impolie-
lion . J'offre . la vente, la di,tributiun à titre grelin, et la détention
de, t éter io,r, et arti c le, Textiles traités au T . It . I S ., que fut prise
la rleci,inr, de 'telruire, nmamrtint par voie d ' Incinération attestée
par un reprr,ontant d ' un service officiel, le, ,teck, bloqua•, en 1978.
A la suite de la reapparilinn, au cours de t i nta•, h• produit, limités
au It r S . dan- quel eue, points de 1,•nte . Il r ''le' prnc,'t a un
sont -lai rtcen i•uu•nl de, up•'tdtion, de de-tlucli .ln et a la recherche
d ' ,•t(vtluel, docks (muent détenu .- Il en re„url que toua le, articles
bioq,IC, en 1978, et (mo ine datantate, .ont rl,' irritai, mit ditrt :its,

retire, et . tee , l'- r,,

	

tOitr(, t•rabil, t o n ! ratnc•e . lI n 'en riel(
pas romans. 'asti . t pcnrl : :nt, que 1110008 arUCie, ,'oison nul achoppa
a la de•-Il l,vtlmrt tilt tilt ,. 11•t roll, . r)ill', drJa t u' tla".1+ all' : (•Ilri,mltlln(1-
teu(, . ((nx-ri le- Ment d, -• ;sabla rt ' ,•Itx lucane nu d:u'di maltas,• le',
Item, en . 'tir't• rlillu"at a l ' époque, suit qu'il—ment t'utjour, Bile .
nu, ill .-, .'lenu•ut pai n ,•1!uin, cnlnnlrl-c',lit, pro ,(l'liplllenx, ris .
g,,aul alun, de ieiur .;h vlan, tin ~ situ , pl, :, nu moins pioche . ( ' Md
la raison pour las{telle il a et'' demandé due servie', de vont rôle,
mal, edaienirnl alla t(I lt,nn!malell l',, de ro,t .'r vi :ilani . PI adlelltif,
à ce problenie . Sur un plan p•.u s '' o'u'at a lai ,i',•uril'- du (n .mnllmt-
te•ur constitue l'une (le, action, prioritaire ; du ntinislivc' de la
con ,nmmatinn, et le, en,eilnem(nt, I,r,.s de celle affaire lui per-
mettront de faire prochainement le, propn-.itiuns n(•ces,air(s a la
mise' en place d'un ,y,teme de protection accrue de, usager,.
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admis au sein de cet établissement doivent consacrer, au minimum,
une année à la préparation à ce concours . S'ils résident en province,
ils ont la possibilité d'entrer dans une des quelque cinquante
écoles d'art réparties dans toute la France et placées sous la tutelle
pédagogique du ministère de la culture, afin de suivre pendant
deux ans les études du cycle d 'initiation, à l'issue duquel ils pour-
ront, munis du certificat d'initiation plastique délivré par ces
établissements, solliciter leur admission sur titres, en première année
d'étude, à l'école nationale supérieure des arts décoratifs . En ce qui
concerne la région parisienne, il est certain que, dans l'état actuel
des choses, les étudiants ne bénéficient pas des mêmes avantages.
En effet, il n 'existe pas actuellement à Paris d'écoles d 'art muni-
cipales comparables à celles de province . Les seuls établissements
publics dispensant un enseignement permettant de préparer le
concours d'entrée à l'école nationale supérieure des arts décoratifs
sont en nombre nettement insuffisant compte tenu du fait que la
majorité des candidats à ce concours proviennent de la région pari-
sienne . Il s'agit principalement de l' école nationale d ' art de Cergy-
Pontoise, du lycée de Sèvres ou encore, à un moindre degré, des
cours du soir de la ville de Paris . Très convient de l'importance de
ce problème, le ministère de la culture a iintention d 'examiner, en
liaison avec la ville de Paris, la possibilité de remédier à cet état
de fait . Par ailleurs, l'honorable parlementaire a appelé l'attention
du ministre de la culture sur les frais matériels que doivent sup-
porter les étudiants pendant toute la durée de leurs études . II
convient de rappeler que les étudiants inscrits à l ' école nationale
supérieure des arts décoratifs, et dont le revenu est insuffisant,
peuvent bénéficier de bourses d'études . Durant l'année scolaire
1980-1981, quatre-vingt-cinq d'entre eux ont bénéficié de tels crédits.
Au titre de l'année scolaire 1981-1382, ces crédits ont été réactualisés
et permettront un réajustement substantiel du taux des bourses.
Enfin il faut signaler que l'école nationale supérieure des arts décoratifs
assume non seulement tous les frais concernant l'équipement lourd
de l'établissement, mais encore elle fournit aux étudiants une partie
du petit matériel (papier, pellicules, matériel de développement,
plât re . terre, etc ., qui leur est nécessaire.

Patrimoine esthétique, archéologique et historique (archéologie).

3438. — 12 octobre 1981 . -- M . Bernard Schreiner attire l'attention
de M . le ministre de la culture sur la situation particulière de
"archéologie en France. Au moment où la connaissance réelle et
profonde du passé est enfin reconnue comme composante essen-
tielle du progrès culturel, économique et social, les archéologues,
tant professionnels qu ' amateurs, souffrent du manque de moyens,
du cloisonnement entre les institutions et de la confusion entre
leurs missions ainsi que d'une lé, istation inadaptée . Aussi sont-ils,
le plus souvent, dans l'impossibilité de répondre réellement aux
besoins de la sauvegarde et de la recherche . Tant pour les collec-
tivités locales qui ont développé un effort de financement et
d'animation important que pour les associations qui ne voient pas
leur place reconnue, une large concerta t ion semble nécessaire pour
élaborer une véritable politique de l'archéologie . C'est pourquoi
il lui demande quels sont les moyens matériels et juridiques qu ' il
souhaite donner à la sous-direction de l ' archéologie pour assurer
la protection et la gestion du patrimoine. Quelles sont les démarches
entreprises avec ses collègues de la recherche et de l'éducation
nationale pour faire en sorte que le C .N.R.S . et l'Université
mettent en place des méthodes modernes pour une recherche de
haut niveau et de formation des personnels, tant professionnels
qu'amateurs. Il demande par ailleurs quel statut est a l'étude pour
garantir aux archéologues départementaux et municipaux une
existence stable et aux amateurs la spécificité de leurs compétences

et de le .,r situation, permettant ainsi aux associations une partici-
pation dynamique dans le cadre d 'une politique culturelle cohérente.

ftépouse . -- Les actions menées en ce qui concerne la recherche
archéologique, ia protection et la mise en valeur du patrimoine
archéologique s'inscrivent dans le cadre de la loi du 27 sep-
tembre 1941 validée . Une étude a été engagée qui porte notamment
sur les améliorations et les clarifications qui pourraient être appor-
tées a ce cadre législatif . Mais, dès à présent, il importe de donner
à notre archéologie les moyens, tant humains que finarciers, indis-
pensables pour lui permettre de faire face aux missions qui lui
incombent . Au stade actuel de son développement, c'est, en effet,
beaucoup plus la faiblesse relative de ces moyens que l'absence
d'uhligations légales ou de règles nouvelles qui limite les possibilités
d'interv ention des directions des antiquités en faveur de la protection
et de la gestion de notr e pat r imoine . Dans cette optique, le projet
de loi de finances pour 1982, déposé sur le bureau de l'Assemblée
nationale, propose un accroissement très important des moyens
de la .sous-direction de l'archéologie : créations de 26 postes de
sténo-dactylographes, de 3 postes de secrétaires administratifs et
de 4 postes de secrétaires de documentation ; multiplication
par 3,7 des crédits de fonctionnement, qui passeraient ainsi de
1337000 francs à 5000000 francs ; ce changement d'échelle per-

mettra aux directions des antiquités d 'assurer pleinement leur
mission de contrôle de l'activité archéologique de leur circonscription
et de participer plus activement encore à l'examen des projets
d ' aménagement et de travaux susceptibles d 'avoir des implications
archéologiques, ainsi que de développer l'animation et la diffusion
dea acquis de l 'archéologie vers le grand public, dont l' intérêt
ne cesse de croitre pour cette composante à part entière de notre
culture ; augmentation de 150 p . 100 des crédits d 'équipement,
qui atteindraient ainsi 11 millions de francs, permettant la mise
en oeuvre d ' une véritable politique des s réserves archéologiques s

et de protection et de mise en valeur des sites justiciables d'une
présentation au grand public . Par contre, comme pourra le constater
l ' honorable parlementaire, il n'est envisagé qu'une croissance
modérée des crédits relevant de l'enveloppe recherche irscrit- au
budget de ce département ministériel : création de oing pestes de
chercheurs et de sept postes d 'I . T. A. affectés à la sous-direction
de l 'archéologie ; faible augmentation de !a dotation du io :1s
d 'intervention pour l ' archéologie de sauvetage et du chapitre 66-98-21
qui permettent le financement des opérations de terrai. . C ' est
qu ' en effet les travaux de réflexion menés tant au sein des assises
régionales et nationales de la recherche que des différents dépar-
tements ministériels concernés ne trouveront leur concrétisation
qu'à l ' occasion de la loi de programmation de la recherche et du
développement technologique, dont le projet sera soumis aux
assemblées en 1982 . Dès 1983, les crédits de l'enveloppe recherche
devraient ainsi connaître une forte progression, homothétique de
celle qui est proposée pour l'enveloppe culture pour le budget
1982. A l'horizon 1985, il est envisagé le doublement (en valeur
constante) des crédits d ' intervention et l'achèvement de la consti-
tution dans chacune des régions des cellules minimales s indis-
pensables pour une protection accrue et la gestion de notre patri•
moine enfoui . L 'honorable parlementaire comprendra aisément que
le ministre ne saurait répondre globalement à sa seconde question,
relative à la formation des personnels du centre national de la
recherche scientifique et des universités, et à la diffusion au sein
de ces établissements publics des méthodes modernes,nécessitées
par une recherche de haut niveau. II n'a d'ailleurs pas le sentiment
que la situation actuelle soit aussi négetive que le donnerait
à penser la formulation de cette question. En l ' état, il n 'est possible
d 'aborder ces problèmes que pour autant qu'ils concernent également
directement mon propre département ou qu'ils font l 'objet d'une
concertation spécifique au sein du conseil supérieur de la recherche
archéologiques, où sont représentés les diverses administrations et
organismes concernés par l'archéologie nationale . En ce qui concerne
les perspectives d ' avenir, l ' étude déjà mentionnée devra prendre
parti, en tant que de besoin, sur les mesures propres à régler
les problèmes de coordination se posant dans les rapports entre
ces diverses administrations et organismes . Dans l'immédiat, et
sans évoquer les très nombreux cas où un même chercheur occupe
des postes de responsabilité aussi bien au sein de ce département
qu'au sein d ' une université ou du centre national de la recherche
scientifique, il convient de mentionner les actions ou projets
suivants : création en 1980, au sein de la sots-direction de l'archéo-
logie, du centre national des recherches archéologiques subaquatiques,
à la suite des travaux et réflexions préparatoires menés par le
conseil supérieur de la recherche archéologique ; existence, sous
l ' égide du conseil supérieur et sous le contrôle de sa commission
spécialisée, d'un cycle de formation à la fouille, destiné principa-
lement aux amateurs ayant déjà une bonne expérience de terrain,
et qui leur permet d'approfondir leurs connaissances sur un certain
nombre de grands chantiers ; possibilité de détachement des agents
de la sous-direction auprès du centre national de la recherche
scientifique ; projet de création commune par la sous-direction
de l'archéologie, le centre national de la recherche scientifique et
l'université de Besançon d ' un laboratoire de dendrochronologie,
dont l'existence fait cruellement défaut à notre pays 19621 ; perspec-
tives de création, dans le cadre de la loi de programmation de la
recherche, de laboratoires d'anthropologie permettant l 'élude systé-
matique du matériel osseux mis au jour à l'occasion des fouilles
de nécropoles historiques . d'un atelier de restauration ries mo-
saïques et d'une équipe de prospections géophysiques tournée vers
une activité de service et t ravaillant en liaison avec le laboratoire
du centre national de la recherche scientifique de Garchy . Comme
l'honorable parlementaire n'est pas sans le savoir, il n'existe
encore actuellement que peu de collectivités locales employant
des agents ayant des ccmpétences archeologiques, mais le nombre
de ces agents ne peut qu'aller croissant . I .e département s'est donc
attaché à l'élude d ' un statut permettant de concilier les trois
objectifs du libre choix des collectivités, d'un déroulement de
carrière normal pour ces agents et d ' une bonne qualité scientifique
de leurs travaux . La procédure de recrutement des conservateurs
des musées contrôlés peut être considérée comme fournissant une
base dont les études engagées en tue de définir le cadre de !'action
des archéologues départementaux ou locaux pourront utilement
s'inspirer . Pour les amateurs, il va de soi qu'aucun statut particulier
n'est, par définition même, envisageable . Leur rôle reste essentiel

dans notre recherche archéologique, notamment en matière d 'inter-
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ventions de sauvetages urgents . et ne connail d'autre limite que
les connaissances et les capacités qu'ils ont l'ambilion d'acquérir
par un travail tenace . Si, conformément au titre I de la loi du
27 septembre 1941 validée, les associations n 'ont pas la possibilité
d'être titulaires d'une autorisation de fouilles, mais aussi bien
est-ce le cas du collée de France, du centre national de la recherche
scientifique ou de tout attire organisme, la responsabilité se'ienti-
fique d'une fouille ne se partageant pas et ne por :anl qu'ètra
personnelle, leur intervention logistique peut cire fondamentale
pour le fonctionnement d ' un chantier placé sous la responsabilité
d'un de leurs membres titulaire de l'autorisaiion . C'est toutefois
en matière d'animation et de diffusion qu'elles son : e : .,et :tietlement
appelées à jouer un rôle dynamique dans le cadre d'une politique
d'action culturelle prenant en compte la dimension archéologique
de notre culture . Le minist re de la culture peut assurer a l'hono-

rable parlementaire que leu r participation aux aelü'ns nouvelles
menées par mes serv ices, que permettra notamment l 'adoption
d'une ligne budgétaire spéciale dotée de 1,5 million de francs qui
est soumise clans te cadre du projet de loi de finances pouf 1982,
ira croissante, notamment dans le double domaine de :; exooeilions
et des publication ; archéologiques.

Biblinflteques ,bibliuthéiple .s ceetltle :: de pré•( : Fin'stèrvt.

4974. — 9 novent' c 1981 -- M . Bernard Poignant attire l'attention

de M . le ministre : la culture sur les insuttisanzes de, moyens de
fonctionnement d la bibliothèque centrale de pret du I• -inistére.
Actuellement, la bioliuthéque centrale de prêt du Finislé•re •B . C . P .t
dispose, pour cent depbts dan, les communes ravales et lai 0110 tee-
terme inscrit :, d'une équipe de six personnes et deux véhicules
'un bibliobus et une ioureontette . Elle aeeure en outra un rôle
de coordination, d'as,i,lance technique, d'animation et de formation
aupré•s des re :poneablee locaux et des usager, . l'ineufti,an te de ses
moyen, ne lui permet pas d 'anmlimer ni d'etenctre ,es activité•,
de façon eatislaisante . Pour 19110, la B .C .P . assurait la geetiun de
plus de 4t ;nuO livres et desservait une population de 578910 h .eoitanLs.
II ressort tige romp . Iaisone tics moyens de la Il C .P . du l'in :,tère
et de ceux d'autre> départements que le Finistiv'e est tri• .; dél'avo
rise et ne di,puee pas tl moyens identiques, tant au niveau du
uetsunncl que de, schieulcs ou du nombre de livres nits à la dispo'
séton du public . Pour le Finistère, le service de la B . C . P . estime
indispensable l'obtention de . cinq bibliobus, dont deux situé : dans
le Nurd-l'ini,li•re ; un effectif de dix-sept personne, pute' assurer
le fonrtiu :unentenl du scr,ice ; l ' augmentation a 175 000 volumes du
nombre de litre, a mettre a la dispoeitiun des habit .te . En conse•
quentie . il lui demande de bien vouloir lui in tiquer quelles ne,ures
il compte prendre pour a,eurer a la bibliutheque centrale de ;nad du
Finistcre un meilleur tuuctiunnenient et pote' crier le, naze postes
demandée.

/7vnni,s'' - t - n deuxie•me bibliobus et deux nouveau, postes
d'Elat , un eoueitibliothécaire el un cmtductcurt seront affecte . : à
la R . t' . P . du Finistere dé, 1982 . Par ailleurs, la cnn,lru,'tion d un
hàtiment de 1 soit( noires carie, ect envisagée pour 1932 ou 1983,
en fonction de l'obtention d ' une participation Iinallcn're de la région
Bretagne . II serait souhaitable que le département puisse, de son
tôle, augmenter ,a parti(ipalion financüv'e au tnnclionnemenl du
,ercire, qui ,fagne dep .ti, -ix an, au niveau de 22000 francs.

ILnGrid•IJn .vrr,11 vf fvlrr~,vorr pr'uq r,t'n t'e .sa

5020. - 9 novembre 1991 . - M. Rodolphe Pesce attire l'allen-
liun de M. le ministre de la culture sur l ' absence de elmclaeles
de marionnette, de vocation trani ;ai,e• -ur le, chai ., de triesieion
Italintlale . Or de, enxadelneul, ont ele pris pour fasuriser la
creation artistique ,ou, ;mule, -ses forme, par l'itetermediairc de
coproduction entre le, canine, de tclévisiur) et le ministere de
la culture . Il lui demande s'il n'est Mt, nus,ible de prr'vit r de
tel., cnlinancemcnl, pour eimourager et res ivifier tics ct'cations
originale, iie• .spectacles de 9tarionnette, If,u repn•,entent une
ac'titité artistique trop oubli,•e a te jour.

Répon s e . -- l .a politique d'aide a la création au :lievisuelle dot
rninistere de la culture est ou :ettc a tourte, le, finance d ' eapreedon
et de création . Le, projets retenu . poilent en effet sin' ries thi•m es
aussi carié•, tete la pausions, la peinture, la d :atsr, la littérature, le
théàtt'c . le cinéma, lai ',holographie, l'histoire, Ic', problenes de
société 1.r film d ' animation dessine anime, . marionnette,, cavai y
trouve naturellement sa place . Sur le, six dmi„ion, fou série,,
d'animation retenue, par le ioini,tere ale la c'ultur'e au titre du
fonds de creation audinni,uelle, Iritis ont été mises eti production.
Lt•s (roi . autres, dont une se rie de quarante é•rni,sinn, de ,ix minutes
rhac'u,t• sur des tuarincnelte,, s p ot acluellenenl ('n (murs de mise
au peint aupri, de, (hantes rte télevi,iun . Saune (Mule estce la un
resultat
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ni•'li geatb t t . eu i .,r'd a

	

1,1 qualiti' dc-

émissions produites . L 'action future du ministè re de la caltu .e dans
cc domaine dépendra des projets qui lui seront sotunis par le .,
auteurs et pan' les sociétés de programme . Pour ce qui le concerne
le ministère souhaite encourager les sociétés de Programme à favo-
riser une production française de films d'animation pote' enfants.

arts et spectacles icinéynai.

5162. — 9 novembre 1981 .

	

M . Guy Hermier attire l'attention de
M . le ministre de la culture sur la situation financière celtique que
confiait la fédération française des ciné-clubs Depuis
dix ans, !es ministres de la culture de l'ancienne majorité ont
contribué à l'asphyxie de la fédération 11'ançaise des ciné-clubs en
ne réévaluant pa s, ses subventions . Cette situation est dangereuse
car il faut tout au contraire que les activités des ciné-clubs soient
encouragées C'est une position que longtemps le rapporteur du
budget du cinéma de la précédente législature, Jack Rallie, n 'a
cessé d ' avancer . C'est ce qu'avait proposé pote' su part le président
de la République dans une interview au Filer fronçais pendant la
campagne électorale . Dans une période où le poids des grandes
industries culturelles qui dominent la distribution (inématographique
demeure extrêmement préoccupant, la disparition de la fédération
française des ciné-clubs serait un coup porté au pluralisme de
l'expression cinéunategrapldque dans notre pays . Et surtout la fin
de l'activité d'une telle fédération . qui désormais, avec les noms de
Geor ges Sadoul . d'André Bazin, de Jacques Becker, de Jean Painlevé,
t'ait partie de notre patrimoine culturel, signifierait un recul des
moyens de latte contre la ségrégation cultuelle . Des dizaines de
milliers de cinéphiles, de très nombreux cinéastes ont découvert leur
passion pour le cinéma en fréquentant les ciné•clubs de la fédération
française ' r es ciné-clubs . 1l faut amplifier ce mouvement, la renais-
sance culturelle du cinéma français passe aussi par ce chemin-là.
C'est pourquoi il lui demande ce qu ' il compte l'aire pour assurer
la survie et l 'e=,or de la fédération française des ciné-clubs.

IIémetse' . — La fédération française des ciné-clubs exerce effec-
titeinent une action éducative très impo r tante et . fie ce fait, le
ninistiq'e de la cultu re a suivi attentivement la situation financière
difficile due '.icnt de (tonnait], cette fédération . En ve•: de remédier
a ces difficultés, et aprés réception d ' un plan de redressement
rétablissant une situation financière normale, une subvention excep-
tionnelle de 51)1H14) francs a été accordée en septembre 1981 à ce
groupement de culture cinématographique . Par aille,us, en vue
d'assurer lute meilleure action de la totalité des fédérations habili-
tées à ditfuscr la culture par le film, ces fédérations ont été incitées
à eonetituer ensemble une association qui s'est intitulée Coerdina-
tiuu des fédérations de ciné-clubs t 'C O . F . E . C . I . C .1 . Au titre de
l'exercice 1981, le ministère du temps libre et le ministère de la
culture ont apporté à la C . O . F' . E. C . 1 . C . un soutien subventionnel
d'un moulant global de 21k)00(1 francs, cette sonne étant assurée
pour moitié par chacun des deux ministères concernés . Cette sub-
vention est destines à permettre à la C . O . F . E. C . I . C . de procéder
à des achats de droiss de diffusion portant sur des oeuvres cinéma-
tographiques . D iaprés les éléments ainsi fournis, il est possible
d'entisager un meilleur développement des activités cinématogia-
Otiques de l'ensemble des fédérations habilitées et de la fédération
française des ciné-clubs en particulier . D'autr e part, des uu'su'es
complementailes pour soutenir les ciné-clubs sont acluellamenl euvi-
sagées sur la base du rapport de la mission de réflexion et de
proposition, qui a été mise en place aupres da ministre de la
culture en vue de l'étude d ' une réforme du cinéma.

DEFENSE

.js,s,rrnnce r'rille's .se : riaient ries JuurtuPriur'e .c civ i l, et militaires
~(i l ;! q te ers laceur (les retrnit,',s

2816 . - 21 septembre IJ81 . — M . Christian Bonnet indique a
M . le ministre de la défense que le discours tic M . le Premier
ministre, en date du 15 .septembre . devant l' .\sseutblee nationale a
provoque en ce qui conmrne les cumuls ante très grande émotion
daces le, milieux militaires, qu'il s'agisse des officier',, des euus'olfi-
cier, des armées vie terre, de mer, et de l'air ou de la gendar-
merie . II lui indique que les déparie en net'aile, à une date légale
ou anticipée, olll'eltl les emplois à des jeunes et que le résultat le
plue clair d'une mesure insuffisamment étudiée se t'aduir.:il par
'e vieilii .e,cntent de note force armée, ce qui n ' est c•ertainentent
, ,as souhaitable . Il lui demande de vouloir bien lui préciser si les
propos de .lis le Premier ministre tra .luieent une ,impie intention
eu si un dispositif est déjà envisagé (l, dan, l 'affirmatite, quelles
en eeraienl los muplicalions.

i ep e nse . . . . I s e Ministr e de la d(I(ns .% Ires altentil due condition :.
particuliers•, du retors' des utilitaires a la vie virile du lait ale
l'existence de limite,. d ' à e basses imposer, pa' les neceeeilés ope-

s ' est engaec a faire valoir aumen du t :ouvernenuenl les
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arguments développés à ce sujet par les membres du conseil sucé-

	

lui demande s'il ne lui parait pas de stricte équité que ces dis-
rieur de la fonction militaire. En outre, le Premier ministre a
récemment précise devant la commission de la défense nationale et
des forces armees de l'Assemblée nationale les contours des projets
gouvernementaux en ce domaine.

Armée (caserne's, croups et terrains : .4reyrna).

2990. — 28 septembre 1981 . — M. Gilbert Gantier appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur les consequences finan-
cières (le la décision prise par le Gouvernement de ne pas conti-
nuer à poursuivre l'éxécution du projet d'extension du camp
militaire du Larzac . II souhaiterait savoir à quelles dimensions se
trouvera réduit le camp d'ent•atnement et quel est le colt envi-
sagé d'une telle opération en ce qui concerne tant le demanté-
lement des installations actuellement implantées que l'indispensable
création dans une autre région de France d 'un nouveau terrain
de manoeuvre,.

Repolise . — 1 .e camp du Larzac dont la superficie est ramenée
à sa configuration originelle de 3030 hectares . sera utilisé pour
l'ent•sinernerrt des unités d'infanterie, des formations motorisées
et des élèves de certaines écoles . Les crédits de paiement antérieu-
rement engage, sur le camp pour les acequisitions s'élèvent à
3(1,78 millions de francs . Le sort des terres déjà acquises — dossier
qui, uuderneurani, n'est plus dirertentent en charge (lu dépar-
tement cle la défense —sera réglé en concertation avec les repré-
sentant, des population', intéres,ées, l'abrogation de la décision
d'utilité publique et l'offre de rétrocession aux anciens proprié-
taire, parais,aaot la sollniun la mieux appropriée.

Putrinr"iue esthétique, orcht'''logigae et h istorique
(monrl,urnts Ia'ator ;giae .a:

3586. — 12 octobre 1981 . --- M. Claude-Gérard Marc'. demande
à M. le ministre de la défense ce qu'il compte faire de l'édifiee
survivant de l ' ancien couvent de, Recolles ;, f:,ubonr ; Saint-Martin.
Lare a la gare de l'Est . Cet édifice faisait partie de l'ancien hôpital
roi! taire Ville .nin . Après la fermeture de cet é•tablissentent, la plu;
grande pariai du terrain a été repartie entre la ville de Paris qui,
a la demande de, élus du lu' arrundis,e,nenr . a réalisé un grand
jardin public et le ministre de ., universités qui a (-(tille la faculté
de tneie:ine de l ' U .E.Il, l .ariboi,icre-Saint-l .oujs . La partie res-
tante du terrain sur laquelle se douve cet édifice rte grande
dinu-n , imi qui pu- ;ide une magnifique [anale sur le jardin et
une la•- ade horrible ver, 'a gare de I"E d c'est-a-dire vers le publie ,
devait cira' aequo par le ministre d . la culture . Mai, aucune ,cite
n'a e te alunece . Cependant, une unité d'architecture .. .vat in,lalli-
dan- erse partie de l edifice, L'auteur de la cn'a' tien avait, lorsque
M . Mir• ;lel d'Ornano Mail mini,ire de l'environnement, l'ait venir
e•e :u! ei sur place et ce dernier était prêt a faire lux [ ravauda d ;•
saa\etage nec'e-,aires à la re,t :nu'atinn de l'immeub l e pour .'n
nu, :tttant qui était é',-alué, il y a [roi, ans, a plu ; rte soixante million,.
a condition que le ministère de la défense cède le terrain gratut-
Minent . Le minist r e de la dé•f:nte rte l'époque, M . \'von !'uurges,
que l ' auteur de la question avait rencontré a cet effet, ami( envi-
,agi' l'utilisai en de ce badinent qui demeure propricié du ministère
de la défense pont installer de, sicaires actuelenu'nt aux Invalide,
et rl11i au raient pu étre regroupé, au couvent des Récollets . II aurait
donc a,'-umé !e, frais de sauvetage de l'immeuble . 1 .a n'a
pu, e .vlué, niai .,, par conte, la détérioration de ce b ;elinu•ul s 'ace•é-
Ivre puisqu ' il pleut mime dan, certaine, salles . il lui demande
s'il entend utiliser le uàliment oe s ' il souhaite favoriser rdno-
vation par un autre minisl_•rr . A un moment oit l'un pille beaucoup
de la protertiort cl'' l'a-riair•onuenrent, la du-gradation (le cc bail (faut
et l ' image détestable qu ' il offre alla centaine . de millier, de
voyageur, qui transitent par la :arc' rte l'E,a, eaig .'nt des décision,
rapide,.

Rd phee . Le miu„tre le la défense n ' imvi,age pais dc' prnuetit i
à lie rénovation rte re bietintent qui neressilerait de, travaux trop
on n'eut: . Si sa ra'alft'ciallun a un : eut re dé•partenrcol minisl a', al
o de-t pas re'. r•naiquée, Il isard rend, an sers tac rte, domaine, en
vue de me alirnatma aux r'au :lilion, qui seront fraies par ce

.1' I, r't ' a' rrr•II,'x .ie

	

gern•rnl,l('s 'm'osent rte' I'u peu>~•ru, i

4025, la octobre 1981 . - M. Claude Labbé rappelle a M . le
ministre de la défense qu'ana terme ., de l'ante!,' 1 .. 77 élu i-nIe de'
pen .iun, cia'i!r• ., et militaire, rte retraite, Ie•s I :tulaues d ' une aobl ..
tir

	

re furnu•

	

sun expirée 11111

	

la pis, :.ibi '' ité, laa ',_lu'il .

	

-ont

	

fnnr
liunn :rime, rlr lieds ou agedt, des eu!Icrltvit(•, limalr, . dr
a la fan•ailla' de cumuler Ivoi . solde (le réforme dira' leur ttailrmont,
en vue (l ' acquérir an titre de d 'emploi rpa ' il, t' :',('vient des Amuit,
a une pension unique remmenant la M'able (le la matif. ...

positions interviennent également au bénéfice des anciens mili-
taires dent la solde de réforme était expirée avant leur nomination
dans mi emploi de l ' Etat ou des collectivités locales . Le non-aligne-
ment de la situation des intéressés sur les dispositions de l 'ar-
ticle L . 77 rappelées ci-dessus apparait en effet très discriminatoire.

Réponse . — La situation particulière des anciens militaires
auxquels tait allusion l'honorable parlementaire n 'a pas échappé
à l 'attention du ministre de la défense qui étudie, en liaison avec
les autres départements ministériels concernes, la possibi'ité d ' une
modification des règles en vigueur. Cers études visent à supprimer
du code des pensions civiles et militaires de retraite, les dispositions
relatives à la solde de réforme et à permettre cle prendre en compte,
dans une pension de retraite, les services militaires déjà rémunérés
clans une solde de réforme . Elles sont poursuivies dans le but
d'assurer l'élaboration aussi rapide que possible d 'un projet de loi
qui sera soumis au Parlement.

Mer et littoral ,il nuuirte public maritimes

4441, — 2G octobre 1931 . -- M . François Loncle demande a M . le
ministre de la défense quelles sont les lignes directrices de sa
politique lors des procédures tendant à l ' octroi de titres de pros-
pection sur le plateau continental de la r rance, l'action écono-
mique pouvant entr er en concurrence avec l'exercice de la compé-
tence française en matière de défense.

Rrpur sc . — Le ministre de la défense est représenté tant dans les
instances qui interviennent dans ia procédure d'octroi des titres
de prospection que dans celles qui veillent aux conditions d ' exé-
cution de celte prospoction . 11 a donc la possibilité de préserver
les espaces maritimes indispensables à la pourauile des activités
militaires . Cependant, il s ' efforce d 'obtenir que ces activités per-
turbent le moins possible l 'explaitatiun du plateau continental.

Mer et littoral ,cloumaitre public maritime,.

4442, -- 2 .i octobre 1931 . — M. François Loncle demande à M. le
ministre de la défense de lui l'aire connaite les mesure ; envisagées
pour assu rer l'effectivité de la juridiction exclusive cle la France
sur son plateau continental métropolitain et d'outre-mer (lois
n' 68. 1181 du 30 décembre 19118 et n" 77-335 du 11 mai 1977, ainsi
que sur les zones économiques instituées par des décrets des
Il et 25 fi•viier 1977 au lamie des côte, de la mer du Nord et <le
la Manche, de l ' océan Atlantique, de Saint-Pierre et Miquelon et
de la Guyane.

Réponse . - La tsarine nationale assure l'exécution des missions
de service publie en haute mer et affecte spé'•iliquement à la sur-
veillance et à la police des armes économique; les patrouilleur,
sterne et .Pendre . tc's mute patrouilleurs de la ,en :larmerie natio-
nale, et les trois remorqueur, civils d'intervention . En outre,
les bàtinu'als et aéronef., de combat consacrent environ un cin-
quième du total de leur ar•tivi,i• aux Riches de service public.
Afin d'accroilrc I'eflicacita de la surveillance et de la police des
zone : erono.iiigucs exclusives de la France, un programme de
construction a été lancé . Avec• les moyens des autres administra-
tion : 'narine marchande, douane, plus spé'c'ialisés dans l ' action
côtière, la France pourra faire lace aux exigences du aervice
public en nier.

dasernrrrc mir'Hesse . r, ' rlirr,r des .lourtiumrairr' .s riais et u,ilirnirc3
1 p,, l itig,re r'n fan'',,' des r, trei!és,

4444. --- 21i octobre 19111 . — M. Michel Barnier rappelle a M . le
ministre de la défense que les profilent . , ,aimant, concernant
le, retraités militaires et leur, a,anls droit attendent luujour, de
reet•vuir une ,,,lulinn : rccunea . aaulce (le la seconde rarrièr'e des
militaire, ; etcaljun d ' rchrlun, de solde corrospumlant a quinze,
dix ne,tf. vin•,1-qu''alre r'1 vina(-six an, de sur•:ives, de façon que
les sotls'uffic•iers ancien, puisu'nl bcnéfin-lei' dans de, conrlilinns
plu, c !uitable, de la ra'furnte a, pli .lué•e depuis le 1 jans ici' 197(i
recl,r„voue nt de, sot, a -offariers pen,innnr, Ils plu, tntc•ite, clans
des échelle, de solde ('ria re,pnurlaul alla fonction, réellement
exercée, pondant leur activité ; attribution du ,upplénta•nt familial
'la' retraite a tous Ici a rebati,', militaires avant élevé au moins
tria, enfant, : réduction du Inua de, cet isat in ., de ,écu'ité' ,neiale
retenue, sur !es pensions .nililuires : re•léventent du taux de la
prrntun de rcv,•r--ion . en fixant eauisi à lût p . 11111 . Il lui demande
de bien couloir lui fair :' runnaitr :' l 'ar,u!•il peuranl Mn . reserri'
a e rgs di!' téronte, pré•uacupatiuns et le calendrier -,r,eeptible d'êtr e
rrteuu pour la nuise en enivre de, di,pn,itinn, ,uuhaitees.

Pt t„nr. r . - A la imite de la reforme de la condition militaire,
toua les per,onn e la . qu ' ils foienl en activité ou en ret'aile, uns halé .
livr ée d ' :unelior :Adoua substantielles ria-mitant de l ' impurl :ude rev:du-



3808

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

28 Décembre 1981

risation des indice :. de chaque échelon de solde et de l'accélération
du rythme des carrières indiciaires qui accroit l'effet du reclasse-
ment indiciaire . Les nouveaux statuts particuliers des sous-officiers
de carrière ont maintenu la répartition des militaires non officiers
selon quatr e niveaux de qualification professionnelle adaptés aux
besoins des années . ('e qui a eu comme corollaire l'établissement
d'une grille indiciaire construite sur quatre échelles correspondent
a chacun de ces niveaux . Faisant suite aux demandes présentées par
les personnels sous-officiers et à la concertation engagée dès 1976
par le ministère de la défense tant avec les associations de retraités
militaires qu'au se i n du conseil supérieur de la fonction militaire où
siègent ces associatiuns, il a été procédé à certains aménagements.
A compter de 1978, tous les aspirants, adjudants-chefs, adjudants,
sergents majors, maitres principaux, premiers maître; et maîtres
cla,.sés en échelle de solde n" 1 et n" 2 ont été reclassés en échelle
de solde n" 3 . Cette mesure assure, essentiellement au profit des
retraités, une meilleure correspondance entre l'exercice . au cours
de la carrière militaire, d'une responsabilité liée à la possession des
grades tee plus élevés de sous-officiers et la qualification exigée pour
recéder aux échelles de solde supérieures . Une seconde étape a été
déridée en 198(1 e : complétée en 1981 +arrêtés du 24 juin 1980 et
du 2 matas 1931, décret du 18 septembre 1980 Elle consiste d'une
part à assimiler, pu rement et simplement, au grade supérieur les
retraités titulaires du grade supprimé de sergent major ou de
l'ancien ;rade usant le 1" juillet 197-1, de maitre de la marine.
Cette assirnilatio t procure a tous les intr :'essi'.s le gain d'un échelon
d'ancienneté et permet le calcul de leur,: pensions sur k grade
d'adjudant ou de premier piaille : d'autre part, a accorder le bene-
fice de l'échelle de solde la plus élevée tri " 4t aux militaires retraités
avant le 31 décembre 1962 dans les conditions suivantes ' au
1" octobre 1980, pour les officiers provenant des sous-officiers,
nonutès à titre dettnitif ou temporaire ; pour les sous-officiers nom-
més chevalier de la Ldgion d'honneur à titre militaire ou compa-
gnon de la Libération avant leur admission à la retraite ou plus
tard dans l'année civile qui a suivi celle de leur radiation de s cadres.
Au t'' octobre 1981 . pour les aspirants, adiudants-coefs, adjudants
et les officiers mariniers de grade équivalent qui sont titulaire : soit
d'une citation a l'ordre de l'armée obtenue dans ces grades ; de
deux ensilions obtenues dans ces grades ; de tr ois citations ubtendc•s
dans l'un des gr : des de socs-officier n condition qu ' au nee,ins une
d'entr e elles soit acquise dans l'un des grades d'aspirant, d'adjudant-
chef ou d'adjudant . Sont ainsi reconnus les titres militaire, des
sous-officiers et officier ; mariniers qui n ' ont pu en raison des
constances de leurs carrières acquérir certains brevets niais qui ont
a : .,umé des responsabilités ou participé à des actions militaires justi-
fiant leur pri .e en considération . En out re . une autre mesure qui a
fait l'objet du décret du :31 juillet 1980 prévoit, en trois étapes,
d'ici le l' juillet 1982, le doublement cle I allocation 'urn'ie'lle servie
aux veuve, de militaire, qui ne salisf :. ;,aient pas aux conditions
requises lors du décès de leur mari pour obtenir une pension de
réversion ; ces veuves percevront alors une allocation d'un montant
équivalent d celui d'une pension de reversion . En ce qui concerne
les autres point : auxquels fait allusion l'honorable- parlementaire
'augmentation du taux de s pensions de ['M'amsion — réduction de,
cotisations de sécurité sociale prélevées sur les pensions — nta .io-
ratioa pour enfants-, ils ne peuvent, par leur portée générale puis'
yu'iI, inldressen; l'en ,emblc des pensionnés ou des : ;nctionneires
civils et militaires . être traités dans le seul cadre du départem e nt de
la défense . Enfin . le un ini,t'e de la défense, pou r sa part, nies
attentif aux conditions particuliers, du retour des militaires à la
vie civile du fait de l'eroslenre de limite, d ' aise lime, impose, par
les nécessités opéralionnclle ., a fait valoir ,nitre- du Gunverneinent
li e areurne•nts du-seloppe's a co sujet per les membres du conseil
sept rieur de la fonction militaire.

Arme• ei rnunit, .,ur; Irerf!ernerit .rtir,rl de l a do'ter,time et rte le rerrlen.

4996 . -- 9 novembre 1181 . -- M. Georges Sarre appelle' l 'attenitrie
de M . le ministre de la défense sur l ' affaire de trelit' d 'armes n'ovne
tnv u' dc'uurcrle, et dams iaquclie se n'entait implique' tilt fenclton-
nai e e du groupe d ' inter .ention de ia e :vtd,u'n .vie nuliunule' I . ' enquele
n-nre sur ce trafic dormes . découvert le 4 uc•tr,bre dernier, apporte
de, information, ut'prenantes -Ur des .'tun'fieal'nn, urgee : .re, a
l 'iulerieul

	

cunune e I er .leru•ur, en liaison avec des groupes
rfr• ,.t'ivne• droite

	

pas lieu de c ;ainlre• une pré :nio :'o tenta-
Ide de rl•,L,bili-e : con ur,(eni,ee :' II demande donc ,i toutes le,
mesure, visant , prévenir de tel, agissements ,rasera bien été
prl,es, .si toute, les CO11,1'gllen e, de la di•roui'rlo de 'elles cuntplt-
rtites seront pu,v'ln,ne ;•,ent Urro,, et u une vigilance 'o'vrue ne se•
jt,tte pas .

Perme, - I, ';e rinisil iurt, le rletenl,nn e, le part ries :Irnu•, ol
punitions des ealr'gie'ms 1, 2 . 3 et 4 tout l ' objet d'une législation
et d ' une rrtilenu•elation tee, -truies ulée•el!oi chu '11 avril 1939 modi-
fie le repiint. des rnalétiels de docile . : rme- :•t 'rouillions et

le décret d 'application n' 7 :- :;34 du 12~mar, 197 :3 nodite' . En ce qui
c•oucc•rne le, armes de dotation, les pe•r,onnels nililaire, ne peuvent,

aux termes de la réglementation en vigueur, les détenir ou les
porter qu'an raison des nécessités absolues du service . Toutes ces
dispositions montrent à l'évidence 'e préoccupation constante des
autorités ccncernées à ce sujet, et notamment celle du ministre de
la défense . Enfin, s'agissant de l'affaire évoquée par l'honorable
parlementaire, une instruction judiciaire est en cours.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
et militaires (calcul des pensions t.

5183. — 9 novembre 1981 . — M . Jean Falala appelle l'attention de
M . le ministre de la défense sur la situation des sous-officiers
anciens dont la retraite est basée sur l 'échelle de solde n" 3. Avant
l'intervention de la réforme intervenue en 1976, l'écart entre deux
retraites de sous-officiers du même grade et ayant effectué le
même temps de service, classés respectivement à l' échelle de
solde ri" 4 et n" 3. était de 21,50 p . 100. Actuellement, cet écart
est de 27 .33 p . .00 . L'accroissement de cette différence est ressentie
à juste titre avec amertume par vies vieux serviteurs du pays qui
n'ont pu bénéficier des avantages d ' un classement dans l'échelle
de solde n" 4. Il lui demande s ' il ne lui parait pas équitable de
reconsidérer les modalités de détermination des retraites des
anciens sous-officiers classés échelle n" 3, afin que ceux-ci puissent
prétendre à une revalorisa ► ion de leurs pensions, réduisant l ' écart qui
les sépare de celles de leurs collègues classés échelle n" 4.

fie'ponse . — Les nouveaux statuts particuliers des sous-officiers
de carrière ont maintenu la répartition des militaires non officiers
selon quatre niveaux de qualification professionnelle adaptés aux
besoins des armées, ce qui a eu comme corollaire l'établissement
d'une grille indiciaire construite sur quatr e échelles correspondant
a chacun de ce s niveaux. Faisant suite aux demandes nrésentées
par les personnels sous-officiers et à la concertation engagée dès
1976 par le ministère de la défense tant avec les associations de
retr aités militaires qu'au sein du conseil supérieur de la fonction
militaire où siègent ces associations, il a été procédé à certains
aménagements . A compter de 1978, tous les aspirants, adjudants-
chefs, adjudants, sergents majors, maitres principaux, premiers
maitres et mait res classés en échelle de solde n" 1 et ri" 2 ont
été reclassés en échelle de solde n" :3 . Cette mesure assure, essentiel-
lement au profit des ret raités, une meilleur e correspondance ent re
l'exercice, au cours de la carrière militaire . d'une responsabilité liée
a la possession des grades les plus élevés de .;ous-officiers et la
qualification exigée pour accéder aux échelles de solde supérieures.
Inc'seconde étape a été décidée en 1980 et complétée en 1981
arri'tés du 24 juii : 1980 et du 2 mars 1981, décret du 18 septembre

1980 . Elle consiste d'une part, à assimiler, purement et simplement,
au grade supérieur les retraités titulaires du grade supprimé de
sergent major ou de l'ancien grade Lavant le 1" juillet 19741 de
maitre de la marine . Cette a,similation procure à tous les intéressés
le gain d'un échelon d'ancienneté et permet le calcul de leurs pen-
sions sun' le grade d'adjudant ou de premier nituit•e ; d'autre part,
à accorder le bénéfice de l'échelle de solde la plus élevé in" 4, aux
nilitaires retr aité.; avant le :31 décembre 1932 dans les conditions
suivantes : au 1" octobre 1980, pour les officiers provenant des
sou s -officiers, nominés à titr e définitif ou temporaire : pour les
sous-officiers nommés chevalier de la Légion d'honneur à titre
militaire ou compagnon de la Libération avant leur admission à la
rc(raite ou ait plu- tard clans l'année civile qui a suivi celle de 'eux
radiation des cadres . Au l' octobre 1981, pour les aspirante, adju-
dant,-chef=, adjudant,' et les officier, marinier ; de grade equiealent
qui sunt n11M.lre, soit d'uni. citation a l'ordre' de l'armée obtenue
dal ., ces grades' elr deux citations obtenues dans ces gr ::d<< : de
trois citations obtenues dans l'un des grades de sous-officier à condi-
tion qu ' eu moins une d 'entre elle soif acquise clans l ' un des tirades
d'aspirant, d'adjudant-rhei ou d ' adjudant . Sont ainsi reconnus les
I :n'es militaires des sous-officier, et offiei .•rs mariniers qui n'ont
tin en raison des circonstances de leur carrière ac•quirir certains
brevets nuis yui ont assume des respnnsabililés ou partic•ipe à des
aidions tnilitai ;e, justifiant Ieeu' pri s e' en considération . En tout Mat
d'• cause, l 'effort sera m:,inlenu afin que soit poursuivie . dans soute
la mesure du pus-ible, celte politique en l'aveu' des nelilaire•s

re•! n ile•s .

Drrarn!u,rr .c n t'rei .r dn eumhnttu t? rnlorJnirv'I.

5216. -- !~i uovcmb•'u' 1931 . -- M. Claude Wolff attire lat'enton

de M . le ministre de la d,,fenre ,ur le, dl•pr"Ilir•ns du décret
n 81-814 du 8 ,epte r bri s 1981 relatif à la crois de eonbattaul.
11 lei dénude si les titulaires actuels de la e''oie de c•nmba(tant
volontaire sort stipules à remplir les dossier, de candidature
ounfnrnrmcent a l'article a du di•c•rcl tin cil,• et . . à derme ou clans
l ' allcnu• de selle furmalite, le port

	

la nted :rille Mur reste

autorisé .

Aux ternes ,Ie l'article 1 ' du d' e ue' n 131-81i tlu

8 septembre 1981, les titulaires de le crois du ,'nnbaltant tolun-
L•rirc de la gemme 19.39-1 :115 cumin ited rte jouir des ttri•ro ;;atit'es
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qui lui sont attachées. Il n 'y a pas de différence entre la croix du
combattant volontaire de la guerre 1939-1945 et la croix du combat-
tant volontaire avec barrette guerre 1939-1945 . Leurs conditions
d'attribution sont d'ailleurs strictement identiques . Les titulaires
de la croix du combattant volontaire de la guerre 1939-1945 ont donc
la possibilité, sans autres formalités, de porter l ' une ou l'autre
de ces deux décorations.

Décorations (légion d'honneur).

5248. — 16 novembre 1981 . — M . Pierre Micaux appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de la défense sur les combattants de moins
de vingt ans en faveur desquels il sollicite un contingent excep-
tionnel de Légion d'honneur à titre militaire pour leurs adhérents
pouvant se prévaloir de deux titres de guerre et de la croix de
guerre . Il lui demande quelle décision il compte prendre en la
matière.

Réponse . — Conformément à l'article R 14 du code de la Légion
d'honneur et de la médaille militaire, les contingents de ces déco-
rations sont fixés pour une durée de trois ans par décret du
Président de la République . Le décret n" 78-1160 du 13 décem-
bre 1978 a fixé les contingents de la Légion d'honneur alloués au
ministre de la défense pour récompenser les militaires n ' apparte-
nant pas à l' armée active, pour la période du 19 janvier 1979 au
31 décembre 1981 . Les personnels non officiers doivent justifier
de cinq blessures nu citations dont deux postérieures à la médaille
mnlitaire pour être proposés. Toutefois, ces contingents ont été
exceptionnellement majorés pour permettre aux anciens combat-
tants de la guerre 1939-1945 médaillés militaires titulaires de cinq
ti r : de guerre d'être proposes pour le premier o r dre national . En
ce qui concerne les anciens combattants de la première guerre
mondiale, un contingent supplémentaire de 1000 croix de chevalier
vient de leur être attribué par décret n" 81-728 du 30 juillet 1981,
portant à 359 croix leur contingent triennal pour la période
1979. 1981 . Le nouveau contingent va permettre de récompenser
cette année tous les titulaires d'au moins trois titres de guerre et
même une partie raisonnable de ceux présentant deux tit r es. Un
certain nombre de membres de la fédération nationale des combat-
tants de moins de vingt ans pour ront ainsi être récompensés dans
la mesure où ils aur ont fait acte de candidature à ce titre.

Ar, . es et munitions (réglementation de la détention et de la vente).

5522, — 23 novembre 1981 . — M . Jean-Guy Branger appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur l'application de la régle-
mentaticon concernant les armes aux officiers de réser ve . L'officier
de rése .ve tient son droit à détenir une arme de l e catégorie de
l'article Ci t ,)'t, du décret du 12 mars 1973 . L'honorariat conféré
à un officier le dispense du serv ice des armées, mais le maintient
dan, se, droits et prérogatives puisqu'il ne bénéficie qu' : ceux qui
en ,ont jugés dignes et que, conformément à une tr adition sécu-
laire, l'officier français est propriétaire de son grade (loi Guuvion
Saint-Cvr' .ii Ifni demande de lui confirmer que l'officier hono-
raire consere le droit a détenir une arme de cette catégorie ,ans
que l'autorité préfectorale soit appelée a délivrer une nouvelle
autorisation.

Répua .ie . -- L'article 25 du décret n" 75 . 1i75 du 28 juillet 1975

po rtant reniement de discipline générale dans les armées stipu!c
que le, militaire ; d 'active ou de réserve de tout garnie sont soumis
en matière d'acquisition, de détention et de Pori d'armes à titre
personnel aux dispositions legielatives et réglcmeu'aires régime
du décret-soi de 18 août 19.19, m :tdifié' . .-lux ternie, de l ' m itiele 17.
3' alinea, du décret n' du 12 ma, 197:3 relatif à l'appli-
cation du drrret-loi de 1938, seule, certaines catégories de per-
sonnel, militaire, limitatitement énumérée, : officiers d ' active,
officiers géni'vair, du vi .rire de reserte, officier, de remet,, et sous .

officier, d ' active, ont le droit d'se'que•rir et de déterit des armes et
munition, de, categoriee 1 'paragraphe, 1, 2, et 4 de modale régle-
mentaire qui leur >met nccessaires pour l 'accomplissement du ser-
vice . Ce texte étant d'interprilation stricte, l ' admi-sion à l'hono-
rariat de, officier, de réserve, lors de leur radiation de, cadres,
ne leur donne pli droit a cnmerver le bénéfice de ce régime déro-
gatoire In . , non à une situation ,tatutairc, relaie aux nécessités du
serf tee .

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Uvpurrrnuul .; et cr•rnrorrrs 'Pierre nier
'Rrriut Prerre -et .,U,i,rvlr,n : Ie, ;rtntae (•rune n,ryar ci surudrl.

2284 . — 14 septembre 1981 . — M. Albert Pen demande a M. le
n,inietre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation
(Départements et territoires d'outre-merl, quelle, mesures il compte
prendre afin de pallier, pour la population de, îles Saint-Pierre-et-

Miquelon, les conséquences désastreuses de la hausse des dollars
américain et -canadien . Selon des chiffres officiels qui viennent
d ' être communiqués au député de l ' archipel, le coût de la vie
a augmenté de près de 15 p . 100 pour le seul premier semestre.
Ce qui n'a rien de surprenant dans un territoire qui importe les
trois quarts de son ravitaillement du continent nord-américain . Le
renchérissement du dollar se répercute, en effet, pour le consomma-
teur local à la fois sur le prix d'achat de la marchandise, sur les
frais de transport et sur la fiscalité douanière . Sans aller jusqu' à
souhaiter la résurrection du fonds de compensation créé en 1958
dans des circonstances analogues (car les effets d ' ordre économique
d'une telle mesure sont très discutables à terme) il attire l ' atten-
tion du Gouvernement sur la nécessité d 'agir vite : les reven-
dications salariales justifiées qui ne tarderont pas à se manifester
à l 'automne risquent, en effet, de mettre à nouveau en difficulté
les rares entreprises locales (notamment interpéchet compromettant
définitivement le souha i table redémarrage de l' activité économique.
Il rappelle au passage qu ' il avait réclamé, comme solution provi-
soire, la prise en charge par l ' Etat, des frais de transport des
marchandises importées, mesure associée avec un nécessaire contrôle
concerté des prix.

Réponse . — Les répercussions des hausses conjoncturelles du
dollar pèsent certes lourdement sur l'économie locale, mais ces
fluctuations n'étant pas à sens unique, l 'acuité de ce problème
peut, comme dans la période récente, se trouver atténuée. Pour
ce qui concerne les frais de transport, il convient de signaler
que l'Etat participe déjà de façon importante à leur limitation.
En effet, le montant des subventions prises en charge par le
budget de l'Etat pour maintenir la desserte maritime de l 'archipel
représentera pour l'année en cours près de la moi)té du chiffre
d'affaires de la société qui assure l ' essentiel du ravitaillement des
îles . Par conséquent les transports maritimes sont déjà pris en
charge à 50 p. 100 par la collectivité nationale . Actuellement, le
secrétariat d' Etat aux D .O .M .-T.O .M. examine avec le ministère
de l'économie et des finances la possibilité de créer à Saint-
Pierre-et-Miquelon un service dei, prix capable de mettre en oeuvre
une politique des prix adaptée aux conditions locales. II est souhai-
table qu'un tel projet s'inscrive dans un cadre préalablement
défini par une mission technique qui se rendra sur place à cet
effet. Mes services mettent actuellement au point avec ceux du
ministre de l 'économie et des finances les conditions de réalisation
de cette mission.

Départements et territoires d'ordre-ruer
(Guadeloupe : poissons et produits d'eau douce et de la nier).

2841 . — 28 septembre 1981 . — M . Ernest Moutoussamy informe
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation
(Départements et territoires d'outre-mer), que la pêche dans le
département de la Guadeloupe demeure encore archaique (canot
muni d ' un moteur, monté par deux hommes, pèche aux casiers
au voisinage des ebtest . A l'heure du changement, une véritable
politique de la pèche s'impose en Guadeloupe au niveau des
infrast ructures, des méthode, de pêche, r i e l ' aquaculture, de la
commercialisation du poisson, de la modernisation de matériel et
de la formation des marins-pécheurs . Il lui demande s'il envisage
un plan de relance de la pétille et ce que compte faire l'Institut
scientifique et technique des pèches maritimes n I .S .T P .M .( en
faveur de l'aquaculture et notamment de l'élevage ries langoustes.

Réponse . -- Un plan de relance de la pêche a cté mis en place
des 1979, visant notamment à moderniser et à valoriser les moyens
et les nnéthodc, de pêche ers (itradetnupe . Le secrétariat d ' Etat aux

département, et territoire, d 'outremer s'attache actuellement à
renforcer et à activer ce plan de relance qui bénéficie, en 1981,
de diverses aides financières : 28,i 918 francs de sribtmetion de
)'Flat, 1 511,1Ilot) francs de' subvurlion de l ' étairlisseuuvnt public
régional, 73ll6 997 francs de pré-k du F. IL E . S . Dés à présent, des

résultat, encourageant, peuvent rire enregistr és : ainsi, cinquante-
quatre emplois sunt en cours de création 'soixante pour' les tr ois
dernieres armees, indice aux aides publique•, alors qu'une progres-

sion de 14 p. 100 en un an de la valeur de la production a été
censtatre . Pour ce qui concerne l ' effort de modernisation du matériel
e( la formation des marins pcc'lieurs, qui se poursuivra en 19112,
une trentaine de bateaux capable, de rester t r ois ou quat re jours
en nier ont déjà été finance,, tandis que trente-cinq pécheurs sont
actuellement formés aux techniques modernes de la péehe dans
le centre de formation ouvert celle année . Pour ce qui concerne
l'aquaculture, un programme de recherche a été lancé, notam-
ment sur le, crustaces, alors que les organismes scientifiques
compétenis . poureuivent leur, t'ataux sin' d'autres espèces . Quelques
operations lancées par le secteur privé sunt déni en cours de
réalisation . ( r ependant et quels que soient le, efforts déployés dans
le passé pour développer le, activités de péc•hc e1 d'aquaculture dans
les département>, d'nutrrnu't' et particulièrement à la Guadeloupe,
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le secrétaire d'Etat n"ignore pas que ce secteur est insuffisamment

développé, notamment au regard des besoins du marché local.
Aussi, a-t-il engagé une réflexion pour définir les objectifs qu'il

convient d'assigner à ce secteur de l'économie afin de mettre en
place une véritable politique de la mer dans les D. O . M.

ECONOMIE ET FINANCES

Electricité et gaz (tarifs).

2203 . — 14 septembre 1981 . — M. Alain Hautecœur attire l' atten-

tion de M. le ministre de l'économie et des finances sur les problèmes
rencontrés par de nombreux particuliers face aux conditions de

paiement des travaux d'alimentation en électricité effectués par

les services de l'E .D .F .-G .D .F . En effet, dans tous les cas E .D .F .-

G .D .F . impose comme préalable au début des travaux de paiement

de l'intégralité des sommes nécessaires à l' exécution de ceux-ci . Ce

système qui fait exception aux conditions de paiement employés
couramment dans le secteur privé crée de graves difficultés finan-
cières aux particuliers concernés qui dans la plupart des cas doivent
débourser des sommes importantes . Ce mode de facturation que

l 'on peut rapprocher du système d 'avance sur consommation éga-

lement employé par E .D .F .-G .D .F . en matière de fournitures
choque de nombreux usagers qui, pour certains, se trouvent dans
l'impossibilité de régler intégralement ces charges. En conséquence,

il lui demnade quelles mesures il compte prendre pour faciliter
aux usagers le règlement de ces factures.

Réponse . — Les modalités de paiement des travaux d'alimenta-
tion en électricité ne font pas fondamentalement exception aux
conditions pratiquées dans d'autres secteurs. Bien que la personna-

lisation de ces travaux impose un règlement préalable de la part du
client, il s' en faut de beaucoup que ce paiement soit dans tous les
cas intégral . La règle suivie par E .D .F . est la suivante : le règle-
ment des travaux commandés par des tiers s'effectue en deux fois :
50 p . 100 à la commande et le solde après exécution ; par excep-
tion à cette règle, l'établissement demande le paiement préalable
de la plupart des travaux de branchements, qui sont en général
réalisés dans un délai de quelques jours et dont le coût est le plus
souvent inférieur à 4 000 francs ; Toutefois, les consignes données
aux unités indiquent que, même dans ce dernier cas, il convient de
donner satisfaction aux clients manifestant expressément le souhait
de s ' acquitter en deux fois.

Commerce extérieur (réglementation des échanges).

2297 . — 14 septembre 1981 . — M . Clr -de Birr-au> appelle l ' atten-

tion de M . le ministre de l ' économie et des finances sur les consé-
q iences supportée, par les entreprises de la nouvelle
réglementation des relations financières avec l'étranger . Désor-
mats obligation est faite aux exportateurs français facturant en
devises de céder ces devises ou de les vendre à terme dans le délai
impératif d'un moi .; à compter de la date d'expédition . Outre que
cette nouvelle mesure ne fera qu'aecroitre le nombre de formulaires
à remplir peur l 'exportateur et pour sa banque, il lui demande si

elle n 'est pas en contr adiction avec une politique commerciale dyne =

inique . En effet, près du quart de, exportations nationales sont
facturées en devises parce que les clients étrangers le demandent.
Il n ' est donc pas envisageable de demander aux exportateurs fran-
çais de facturer uniquement en francs français . Il lui demande

si les exportateur s français doivent alors, a cause de cette mesure,
perdre leur clientèle étrangère, clientèle qui sera récupérée par
les concurrents européens, américains ou japonais.

Réponse . — Les rai,ons ayant conduit en mai dernier au resser-
rement de la réglementation des changes justifient encore le main-
tien des nouvelles dispositions et les modalités prévues pour faciliter
au mieux le respect par les exportateurs de l'obligation de céder
leurs recettes en devises ne semblent pas avoir modifier leur stra-
tégie commerciale . L'obligation de cession dans le mois suivant
l'expédition imposée aux exportateurs facturant en devises leurs
marchandises et pour une valeur supérieu re à 50000 francs a pour
effet unique d'accélérer le rapatriement des recettes d'exportation,
au moyen de la cession sur le marché des changes de devises em-
pruntées ou rendues à terme jusqu ' à la date prévue pour le règle-
ment attendu de l ' étranger . Cette obligation ne semble pas être de

nature à inciter les exporta teurs à utiliser davantage le franc
français comme monnaie d : facturation ; en effet, les ventes à
terme de devises étaient couramment pratiquées par les exporta-
teurs avant le 21 mai dernier et du reste témoignent d 'une saine
gestion par les entreprises des risques de change pesant sur leu r s
créances détenues sur des non-résidents . D 'autre part, la cession
sur le marché des changes de devises empruntées procure à l'entre-
prise de la trésorerie immédiate en francs et à un coût inférieur à

celui des crédits en monnaie nationale . Par ailleurs, dans la négo-

ciation d'un contrat d'exportation, le crédit fournisseur est un
élément muet décisif que le choix de la monnaie de facturation ;
or les modalités retenues pour l ' exécution de l'obligation de cession
(ventes à terme de devises eu cessions de devises empruntées)
permettent précisément de maintenir aux exportateurs la faculté
d ' accorder des délais de paiement à la clientèle étrangère libre-
ment pour une durée n ' excédant pas six mois après l'arrivée des
marchandises à destination . Les récentes . dispositions ne paraissent
donc pas susceptibles d'entraver le dynamisme des entreprises fran-
çaises sur les marchés extérieurs ; à cet égard, les statistiques
douanières les plus récentes ne révèlent pas de variation sensible
du pourcentage des exportations françaises libellées en francs
français.

EDUCATION NATIONALE

Enseignement préscolaire et élémentaire
(fonctionnement : Hautes-Pyrénées).

1017. — 3 août 1981 . — M. André Tourné attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur le maintien des vingt-
cinq fermetures de classes dans le primaire pour le département
des Hautes-Pyrénées. 11 lui demande, en conséquence, quelles mesures
urgentes il compte prendre pour mettre fin à une situation préju-
diciable pour ce département et sa population et permettre une
rentrée scolaire acceptable.

Réponse . — Dans le département des Hautes-Pyrénées, et compte
tenu de la baisse des effectifs qui se poursuit depuis 1976, dix-neuf
fermetures de classes ont été maintenues sur les vingt-cinq in itia-
lement prévues . Cependant, il convient de remarquer que dans les
écoles où les fermetures de classes ont été effectuées, la moyenne
d 'élèves par classe se situe au-dessous de vingt-cinq après ferme-

ture. En outre, malgré la prescolarisation de la quasi-totalité des
enfants de deux ans, le département ne comptait à la rentrée — à
une exception près, tenant à des conditions particulières — aucune
école maternelle comptant plus de trente élèves par classe en
moyenne—Enfin, après la dotation de rentrée accordée au départe-
ment des Hautes-Pyrénées, qui s'est vu restituer huit postes enlevés
en mars 1981, et allouer deux postes supplémentaires, les autorités
académiques ont décidé l ' ouverture de vingt-trois nouvelles classes
afin d' améliorer dans toute la mesure du possible la situation des
écoles les plus fréquentées . Cela étant, il est bien certain qu 'il ne
pouvait étre question de régler, dans le cadre d ' un collectif budgé-
taire, l ' ensemble des problèmes posés à l'éducation nationale par la
politique passée. L 'effort 'entrepris aujourd' hui sera poursuivi avec
ténacité lors de la mise en place du budget 1982 et des budgets
suivants .

ENVIRONNEMENT

Cours d' eau (pollution et nuisances : Moselle).

3213. — 5 octobre 1981 . -- M . Jean-Louis Masson rappelle à M. le
ministre de l'environnement que les services administratifs chargés
localement du contrôle de la pollution n'ont toujours pas trouvé
de solution à la pollution du ruisseau de Chailly-lès-Ennery (Moselle)
par la décharge contrôlée située en amont . R lui rappelle que lors
de la première session extraordinaire du conseil général de 1979,
il avait été obligé ,le poser publiquement une question au préfet
du département, car, malgré cinq interventions de sa part et plu-
sieurs délibérations du conseil municipal de Chaillydi-s-Ennery,
l'administration persistait depuis plus d ' un an à refuser de commu-
niquer les résultats des analyses de pollution du ruisseau communal
et refusait également de prendre les mesures nécessaires . A la
suite de cette question en séance publique, plusieurs mesures
avaient finalement été arrêtées par l'administration . Toutefois, la
digue qui devait être construite n ' est pas étanche et les pompes
prévues ne sont toujours pas installées. Une analyse effectuée par
le laboratoire départemental de biologie vient de prouver que
l'eau est fortement polluée et même impropre à la consommation
par le bétail. Il lui demande s'il ne lui serait pas possible de donner
des instructions très fermes à ses services départementaux pour
que la pollution du ruisseau de Chailly-lès•Ennery soit enfin
éliminée.

Réponse . — Le problème de pollution du ruisseau de Chailly-les-
Ennery (Moselle) résulte du mauvais drainage des eau'- de ruisel-
lement extérieures à la décharge contrôlée . Ces eaux étant mal
captées viennent augmenter considérablement le volume des eaux
de percolation et polluent ainsi le ruisseau de Chailly-lès-Frnery.
La direction interdépartementale de l'industrie s'est préoccupée de
ce problème depuis 1976 et a provoqué plusieurs réunions avec
l'exploitant. Par arrêté préfectoral du 17 avril 1980, l'exploitant
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a été mis en demeure d 'effectuer certains travaux destinés à limi-
ter le flux polluant (approfondissement des fossés périphériques,
remise en végétation des parties terminées de la décharge, réfec-
tion des bassins de lagunage . . .) . Des contrôles effectués le 9 sep-
tembre, 9 octobre, 4 et 6 novembre 1981 ont montré que l 'arrêté
du 17 avril 1980 n'était pas respecté sur tous ses points . Un procès-
verbal a donc été dressé à l 'encontre de l ' exploitant en vue des
poursuites pénales . Par ailleurs, de nouvelles mesures seront impo-
sées par arrêté préfectoral (analyse mensuelle des eaux du ruisseau,
réalisation d ' un bilan hydrique, etc .).

Electricité et gaz (centrales de CE. D . F. : Bouches-du-Rhône).

4091 . — 19 octobre 1981 . — M. Jean-Claude Gaudin attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'environnement sur les conséquences
écologiques qui risquent de résulter de la construction à Gardanne
!Bouches-du-Rhône) d 'une centrale thermique d'une puissance de
600 mégawatts . Cette centrale n ' est pas en cause puisqu ' elle va
permettre de produire de l ' énergie électrique à partir d'une source
d'énergie locale, le charbon, assurant par là pour plusieurs années
l'avenir du bassin minier de la région aixoise, et que l'importance
des travaux en cours permet de fournir du travail au personnel
de nombreuses petites et moyennes entreprises régionales . Le pro-
blème est celui de l'évacuation de 500 tonnes par jour de rejets
toxiques provenant des gaz de combustion et composés d 'anhy-
dride sulfureux, d'oxyde d'azote et de poussières diverses . Pour
évacuer ces rejets, une cheminée de 300 mètres de hauteur,
30 mètres de diamètre à la base et 9 mètres au sommet est en
cours de construction et atteint actuellement la hauteur de 260 mètres.
Outre le caractère inesthétique de cette cheminée, visible à des
dizaines de kilomètres au coeur de paysages réputés pour leur beauté,
il est à prévoir que les émissions nocives ne seront pas dissipées
dans la haute atmosphère, mais retomberont sur le pays aixois,
coi nu des météorologistes pour être soumis fréquemment au phé-
non'ène d ' inversion de température, risquant ainsi de compromettre
irrémédiablement l'environnement de cette région . Il serait donc
partic .tlièrement intéressant de faire étudier et mettre en place
avant la mise en service de la centrale des installations efficaces
de désulfuration et de dépoussiérage . La technologie de telles
installations est en effet au point puisqu ' elles fonctionnent déjà
dans les houillères de la Sarre . Ce procédé qui consiste à la ver
les fumées par traitement à la chaux vive permet en autre de
produire du plâtre pur pouvant être directement utilisé dans la
construction traditionnelle . La mise en place d'un tel procédé appor-
terait donc des possibilités de création d 'emplois et une nouvelle
source d'approvisionnement en plâtre palliant ainsi à l ' épuisement
des gisements des Alpes-Maritimes et de la région parisienne . Il lui
demande s ' il compte prendre des mesures qui, indispensables pour
la sauvegarde du pays aixois, seraient en outre créatrices d ' emplois.

Réponse . -- Les Houillères de Provence ont projeté la construc-
tion d' une tranche de 600 MW de la centrale de Provence . Cette
tranche, comme les quatre premières tranches de moindre puissance
de cette centrale, fonctionnera au lignite de Gardanne, qui comporte
une haute teneur en soufre . Le risque de pollution due aux rejets
soufrés de cette tranche n ' a pas échappé au ministre de l'environne-
ment . Il a été demandé dès les mois de juillet et août 1981 aux
Houillères du ba . sin de Provence : de mettre en place un réseau
moderne de mesure de la pollution atmosphérique ainsi que des
principaux paramètres de diffusion de l ' atmosphère ; de faire effec-
tuer une étude permettant d'évaluer la fréquence des situations
météorologiques au cours desquelles le panache ne parviendrait pas
à percer les inversions de température et risquerait ainsi de créer
des niveaux momentanément élevés chi pollution ; de procéder à
une étude technico-économique approfondie des procédés permettant
la désulfuration des fumées de la cinquième tranche . C'es demandes
se sont traduites par les acti ins suivantes : 1" le réseau de mesure
est en cours d'implantation . Ce réseau se composera notamment de
dix-huit analyseurs reliés par télétransmission à un calculateur
exploitant en t emps réel les mesures . Ces analyseurs entreront en
fonctionnement avant la fin de l ' année. Le réseau sera complété vers
mi-1982 par nn sondeur acoustique ayant pour objet d 'établir des
profils verticaux de la vitesse et de la direction du vent, ainsi que
de détecter la présence de couches d 'inversion de température . Ce

oerniettra ultérieurement de déclencher des alertes (c 'est-à-
dire une boise temporaire de charge, voire l 'ai 't de la centr ale,
au cours de ce .: mauvaises conditions de diflusi n, afin de prévenir
l'apparition de niveaux temporairement élevés de pollution;
'L' l'étude concerna[ :[ le non-percement des inversions de tempéra-
ture par le panache est en cours de réalisation et sera achevée
avant la fin de l ' année ; 3• à lu demande de l ' inspection des installa-
tions classées, les houillères de Provence ont lancé un appel
d'offre auprès de huit constructeurs susceptibles d ' offrir des équipe-
ments pour la désulfuration des fumées de la cinquième tranche.
Lei offres techniques et financières de ces constructeurs seront
remises vers la mi-décembre et permettront au Gouvernement (Parsie

ter sa décision . Les dispositions conservatrices ont été prises pour
garantir la possibilité de mettre en place des équipements de
désulfuration à la base de la cheminée de 300 mètres ; 4" pour ce
qui concerne la prévention de la pollution par les poussières, les
trois premières tranches, à l'évidence très mal dépoussiérées, seront
déclassées avant 1985 . La cinquième tranche sera, quant à elle,
équipée d ' un dépoussiéreur électrostatique très efficace.

Pétrole et produits raffinés (stations-service).

5032. — 9 novembre 1981 . — M. Francis Gong indique à M . I.
ministre de l 'environnement qu 'il semble très difficile de demander
aux pompistes et aux garagistes, notamment ceux qui ont un faible
débit de produits pétroliers, d'équiper leurs installations de stockage
de limiteurs et de faire procéder régulièrement à la réépreuve des
cuves . Se faisant l ' écho de nombreux pompistes et garagistes de sa
région, qui pour la plupart ont un faible débit, il lui demande de
lui indiquer si les points de vente en produits pétroliers ayant un
débit inférieur à 60000 litres par mois ne pourraient être exonérés
de ces mesures.

Réponse . — Le ministre de l' environnement tient tout d 'abord à
rappeler que les dispositions prévues par la circulaire et l 'instruction
du 17 avril 1975, déjà introduites pour la plupart d 'entre elles dans
la circulaire et l' instruction du 17 juillet 1973, ont été prises après
de nombreuses discussions entre les exploitants concernés et ses
services . Cependant, du fait de retards techniques et des problèmes
d ' organisation liés au désir des exploitants de voir les organismes
agréés intervenir simultanément pour les deux mises en conformité,
les délais relatifs au premier renouvellement d ' épreuve des réservoirs
en fosse ou enfouis installés respectivement avant les P' janvier
1955 et 1•' janvier 1960 ainsi qu'à la pose de limiteurs de remplissage
sur les réservoirs installés avant le V'' janvier 1976 ont été prorogés
au 31 décembre 1981 . Aussi, compte tenu du fait que de nouveaux
retards dans la mise en conformité des réservoirs enterrés impli-
queraient, d' une part, des risques supplémentaires relatifs à la santé
et à la sécurité publiques et, d 'autre part, l ' apparition de distorsions
inacceptables qui pénaliseraient la majorité d 'exploitants (95 p . 100)
qui auront respecté la réglementation dans le délai prévu, le ministre
de l 'environnement n 'est pas favorable à un nouveau report des
dates d'entrée en vigueur des dispositions prévues par les articles 34
et 37 de l 'instruction du 17 avril 1975. Les coûts d' intervention d'un
organisme agréé s 'élèvent à 3 500 francs environ pour le renouvelle-
ment d 'épreuve des réservoirs enterrés (pour des capacités nmoyen-
nesi et à 2 500 francs pour l 'installation d' un limiteur de remplissage
classique. Ces coûts d' intervention peuvent évidemment être
sensiblement réduits dans le cas où les icux opérations sont effec-
tuées simultanément . Ces coûts montrent que ces obligations ne
peuvent pas motiver des fermetures de stations-service . Si néanmoins,
en milieu rural, ces mesures soulevaient de réelles difficultés, pour
quelques cas particuliers certainement très rares, une solution
appropriée devrait être recherchée avec les instances locales chargées
de l 'animation économique.

FONCTION PUBLIQUE ET REFORMES ADMINISTRATIVES

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations).

4279. — 26 octobre 1981 . — M . Jean-Jacques Leonetti attire l 'atten-
tion de M. le ministre délégué, chargé de la fonction publique
et des réformes administratives, au sujet de l 'indemnité de rési-
dence servie aux fonctionnaires avec leur traitement . Il lui rappelle
que ceux-ci souhaitent l 'intégration des indemnités au traitement
principal . il lui demande de bien vouloir prendre en considération
le voeu des fonctionnaires et de lui faire part des dispositions
qu'il compte prendre.

Réponse . — Il a été procède depuis 1968 à l 'intégration de quatorze
points de l'indemnité de résidence dans le traitement d ' activité des
fonctionnaires . Cette action en faveur des retraités a été poursuivie
en 1981 par l ' incorporation dons le traitement soumis à retenue pour
pension d ' un point de l 'indemnité de résidence à compter du
l° octobre 1981 . II n 'est pas possible d ' indiquer pour l' instant le
calendrier d ' intégration à venir . Toutefois, le principe même de
l 'indemnité de résidence n 'est justifié par aucun argument économi-
que ou social et devrait donc à terme étre supprimé.

os.

Assurance ricillesse : régime général (calcul des pensions,.

4665. -- 2 novembre 1981 . — M . Guy Ducoloné attire l 'attention
de M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives, sur le cas des agents contractuels
de l'Elat pour lesquels l'âge normal de départ à la retraite reste
fixé à soixante-cinq ans . Leur situation à l 'égard de leurs droits à la
retr aite dépend de la sécurité sociale ainsi que le l'L .R C . A . N .T . E .C .
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avant régi , de soixante-cinq ans est lie à l 'adoption d'un plan
de lilularisalion des contractuels, établi sur cinq ans, qui sera
présenté au conseil de, ministres d'ici à la fin de l'année . Il est
peu probable que tes agents ronlracluels figé .; de plus de soixanie ans
soient titularises et leur espoir de cesser leur activité salariée
avant soixanie-cinq ans est nul . sauf di.,position générale . Certains
ont 185 timeetres . quelquefois ;/lus, de cu :isaliuns ininterrompues.
Au montent oit la situation de l'rnlplut antcne le (louccrnemenl
à prendre des dieposiliuns pour permettre à certaines catégories
de salaries à demander 1^tu' prcretraile a cinquante-sept, voire
cinquante-cinq ans, il lui mande les dispositions qu 'elle romp',
prendre pour que cette (mut, de d'agents de l'Etat ne soit pas
differenrie•e. Cette mesure, qui ne manquerail pas de libérer des
emplois, permettrait à l'Etat de donner l'exemple en ce domaine

Repense . -- La situation rte; agents non titulaires de l'Etat àgia
de plus de .soixante an.; n'est pas différente au regard de, droits
a retraite de' celle des asu'és du régime gencr :1 de la sécur ité
sociale . Leu' sort dus 'ait donc être refile en conformité avec les
décision, qui .tirent prises clan ., le cadre ries tete, de caractère
lc ;ui-latif sur la reteeile' que doit présenter le (louvcrnemenl . L'état
de.; travaux en cours ne permet pas l'avoir une idée précise sur le
contenu des décisions qui seront retenues.

Insertion prrr)essinrutelle des t'ururlkvtrs handicapés
dans lu Jonction publique : aménagement des postes de ('d'ail.

4053. — 9 novembre 1881 . --- M . Jean-Marie Bockel appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique et
des réformes administratives, sur le point suivant : la loi n" 75-5:34
du 30 juin 1975, portant loi (l'orientation en (aveu' des personnes
handieapecs, stipule en son arli_le t'' que l 'emploi et la formation
professionnelle d'une pet,oune handicapée constituent une obliga-
tion nationale . Le ; articles 1 . .32 :i-9, 1 .323-10 et suivants du code du
travail pretoient la possibilité pour tes employeurs d 'obtenir par
l'intermédiaire rie la commission technique d'orientation et de reelas-
'cinent professionnel Colore, une aide de l ' Etat, afin de leur
permettre (lads'der le poste de travail des per•onnes handicapées

qu ' il, embauchent Or . à l'heure actuelle, il n'existe aucun texte qui
;oit d ' ordre leaislatif ou ré_Ieunentaire prévoyant avec ou sans, aide
fin an cirre une telle procédure pote' la fonction publique . En consé-

gttenee, il lui demande de lui faire connaitre !e me s ures qu'il cumule
prendre pour remédier à celte situation.

-- Le, c•undili ,ns (l'insertion professionnelle des travail-
leurs handicap,, sunt eue : nue parliculier'e attention par
les services (hl ministre di•li•'ué aupré.; du Premier ntinis t.re,
Leur, ' de la fonction publique et (le ., réformes administratives,
Le principe selon lequel l ' in .eruou prdfc•,siunnelle dos t :'availleurs
han tic,pr, constitue une oitligutiun nationale a été I aflirnté et
cone•reti,e enrnre récemment dans la circulaire n" 14 :3E8 du
'21 aoitl bail elfe-ci dispose notamment que eonditione
d'in .,ertion de, candidats h :ul .licape's devront faire l'objet de soins
attentif, . . ll importe qu'une st r ucture d'accueil soit nui, tien place
dan, chaque département ministériel afin que les candidats pui.ssent

vire Mies - ve ., le, postes de Iratail qu ' ils seront en mesure
d'nocupe' convie tenu, le cas trhrant, d'une adaptation de ces
pn .,te, . s t out mes ni•ce,. aire, à l 'tiu ktuagenienl des peste, de
Iravail, l'équipement individuel, l'accès. aux postes de travail sont
dt'ga gee, par les différents departentents ministériels nu établis-
•env•nts public•, dans, la limite (le leurs crédit, respectifs.

As,',rtlet'e rrvilles .ty' : reflue'e .s rrrr t r , 0tut'a rf sur'rirrtur
rr,ller/~t' .trs ternie .; : noirci rira itensrurr ., I.

4885 . — 9 notentbr'e 1981 . -- Mme Martine Frachon attire l'allen-
tien de M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique et

des réformes administratives, sur la ,il tutinn (te certains agents
des culleclünl, locales (eati•gulie, (' rit I)' qui sont détaches durs
de sersic•e•s d'Etat . Les droits de ce- , . ;tint' suivent dan ; leur
aclisili• l 'ciululiun de l'ednnini tratien dans I,rquclle il, travaillent,
mais en fin rte :au nere', leur peu,tun de retraite est celle des ment,
rte, col :erlivu(' locale,. Elle lui demande tri s'il envieage la posei-

bilite d ' inteercr a L'a functiun publique le ; adents de, collectivités
lunules de, cadre, C et I) gui y sunt entpluye,, imanoe t'cla tel deja
le cas pou' le, agent, de, cadre, A et Il : I:r si celle nue,ure ne
peut pas avoir un effet ritvtartif pont' le, agent, qui ont connu
celle situation et sc trouvent aetueile .nent en relrai :e.

Repmrse — Sur le plan juridique . un adent d'une culleelieilé
locale peut demander à litre détail, dan, un emploi de l'Etat
ries lors que les rfi . posilinris stalinaiuus élu c'est), d 'accueil pré-

toienl et autorisent un d i tatherrent de cet orde . ('e dietaehe-
lnt'n1 ne peut pas peur autan ; lui rl .tnner vocalion a titre intégré

dans le corps de fonctionnaires de l'Etat . Sans doute, la situation
de ces agents sera teille eantince dans le cadre du projet de loi
relative à la dccenlrali,atiou, main il parait encore tr op tilt pour
préciser les mesur es qui pourront étre prises en laveur de ces
personnels.

:Assurance riculte .sse : r-i gime ries fonctionnaires civils et militaires
u'ulcul (les pensiuust.

5892, — 30 novembre 1981 . — M. Jacques Santrot appelle
l'attention de M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique
et des réformes administratives, sur la situation de certains
emmienults qui, pendant une partie de lent' carrière, rait été mis
à la disposition d'association ; . En effet, ces agents, bien que n 'étant
pas clans la position de détachement . n ' ont pas toujours eu une
carrière normale dans les cadres de l'éducation nationale, ce qui
les pénalise lou'tienlenl, notamment au moulent oit ils doivent
prendre leu' retraite . En conséquence, il lui demande de bien vou-
loir lui con tir mer que la position de mixe à dispe ilion n 'existant
pas dans le delta de la fonction publique, les agents clans cette
situation doivent être cons i dérés comme faisant partie des cadres
de l'éducation nationale. Il souhaiterait, d 'autre part, que lui soient
indiquées les démarches à entreprendre pou r que les agent, qui
auraient subi, du fait de cette situation, un préjudice de carrière
puissent bénéficier d ' une reconstitution de carrière avant liquidation
de leur retraite.

Répr .nse . — Le mise à disposition n ' est pas prévue par le

statut général des fonctionnaires . Si, contrite l'indique l ' honorable
parlementaire, certain ., enseignants ont été mis à la disposition
d'as,ociation .s, cette circonstance était sans incidence sur leur
situation administ rative, ceux-ci devant être regardés cumule etant
demeurés en activité dans leur cor ps d'appartenance . II ne pou-
t'ait donc en résulter aucun préjudice pour les intére s sés au plan
de leur carrière, leurs titres à l'avancement étant nécessairement
examinés avec ceux de leurs collègues en activité ayant continué
à dispenser des enseignements et également avec ceux de leurs
collègues en position de service détaché.

FORMATION PROFESSIONNELLE

Formation professionnelle et proouliun su,•,ale (stages).

2778. -- 21 septembre 1981 . — M . Pierre Zarka demande à M. le

ministre de la formation professionnelle de bien vouloir lui indiquer,
année par année, depuis l'origine, et poco' chacun des centres de
formation syndicale, le montant des crédits alloués au tit re de

l'éducation ouvrière . II lui demande en outre de vouloir bien
préciser ses intentions en la matière au lit re de 1932 et des années

suivantes.

Réprime . -- Une aide financière visu apportée par l'Elal aux
organisations syn :licales qui organisent des sessions destinées à
leurs cadres participant aux différentes instances de lit formation
prnfessiunne•Ife et de l'éducation permanente ou suivant les pro-
blèmes de formation professionnelle et d 'emploi, notamment au
sein des comités d'entreprises. Depuis 3975, les conventions de
type particulier sont conclues chaque année avec les organisations
syndicales prévoyant le versement de subvention, . Celles-ci com-
portent une ;orle forlailni'e destinée eu financement des se• .nions
frais de fonctionnement, animation-coordination . doc•uritenlationl

et une aide fnriaitaire permettant de verser aux elagiair:•s une
indemn i tés runlpcnsat'ice de perte de salaire . A partir de 1976,

pour l'il) . t ilut ries sciences sociales du travail de l'universilc de
Paris-1, cil de i?79, pour l ' institut de travail de Slrasb,dn•a . (les
eonventiens de nti'nle• nature sont conclues avec ce, organismes quit
organi s ent, en effet, des sessions nationales rte formations s ' adressant
a des ntiliLutt, ,y'ntlieeux out sièaenl dards les instanees de la forma-

professionnelle et de l'éclusaliun permanente ou suivent les pro•
all'on's de formation profe-sionnellc et d'e•Illploi . Le uuustere de
lac fernialinn proteseinnnelle enlenut ac•c•roilre les lumens fou r nis
aux orq :mi s ,ttiuns syn .lic•rdes pour la lornmliun de leur re,purt-
sables . cet effet, de, crédits plus importants du funt :le de la
formation pr'ofe s sionnelie et de la promotion ,n .•iale, pour lequel
tale augnlentelinn (le 1,7 p . l0ii de la dotation sera proposer au
I'ark•nu•nt dan, le projet de budget pote' 11132, dirent mi ; à leur
disposition rlr, l ' an prochain . La sobveulinn prt t lte pour l'athée
civile fait l ' objet de dent vcrseme•nl, . L'on ell' eriné au cours
du dernier trinle .etre de l ' :uuu•c privi• .teille toi r cal au lie re de la
suhtenlien arrordce nul titre de celle-ci ; il •,t preleve ,ur les
crédit, de (-elle nt!•nrt• ennui . L'autre est effectue au cours du
deuxiome trimestre de l ' Nunte d 'esureire ., ;u' los créd' ' . de l' annee
rn're s pnn :lanle 1 .e leblrau ri-apro, donne le mont ;Inn des ,nbten•
lion, allouées a charpie organisation ou ur• , anisnte bent'tieieir'es
depuis l'uridine .



28 Décembre 1981

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

3813

Subventions versées art titre de roide à la furmc.tion . des syndicalistes participant aux instances de la formation professionnelle
et de l'éducation permanente.

1En milliers de francs)

ORGANISATIONS OU ORGANISi.\ES BÉNÉFICIAIRES

ANNÉES
C . G. T . C .

	

F. D .

	

T. C . G. T. - F . O.

1974 . . . . . . . . . 418 782 683
1975 . . . . . . . . . 1 459 902 976
1976 . . . . . . . . . 1 318 1 066 1

	

152
1977 . . . . . . . . . 1 590 1 281 1 380
1978 . . . . . . . . . 1 790 1 495 1 550
1979 . . . . . . . . . ? 048 1 780 1 780

1 980 . . . . . . . . . 2 316 2 038 2 011
1981 . . . . . . . . . 2 663 2 374 2 342
1982 . . . . . . . . . 3 728 3 323 3 278

Apprentissage icontrets (l ' apprentissage'.

4714. — 2 novembre 1981 . — M. Pierre Bernard appelle l'attention

de M. le ministre de la formation professionnelle sur la situation
des apprentis qui ne peuvent étre admis à leur C .A .P . la première
fois . Ces jeunes se voient congédiés par leurs employeurs qui pré-
firent prendre de nouveaux apprentis pour ne pas avoir à payer
de tarif de fin d'apprentissage . Il lui demande s'il ne serait pas
possible d'imposer à ces patron .; de reprendre ces jeunes pou r une
année de plus avec possibilité de central et mentes avantages.

. Ij'prentissage tcuntruts d ' apprentissages

5628 . — 2 :3 novembre 1981 . — M . Henri Bayard appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de la formation professionnelle sur les jeunes
qui en fin de periocle d'apprentissage échouent à leur examen de
certificat d'aptitude professionnelle et qui, de ce fait, se voient
congédier par leur s maigres d'apprentissage . II lui demande s'il
serait envisageable de donner une seconde chance à ces jeunes
gens en accordant :, leurs employeur, les nonces avantages pour
une année supplémen t aire.

/Pi pelet, — Dans l'ct :,t actuel de la réglementation, le contrat.
d'au ;.renti„a .ge peut cire pro:'ose d'un an en cas d'échec aux
épreuve, du C . A . 1' ., lu pique les partie, signataires le dc-irent.
Nana cette h>pothc,e, le salaire m i nimal applicable pendant la
pi•riorl de prorogation est cube aïï .•renl au dernier semestre
de la dnree noruale de formation . U, mime, les inailrc•s d'appre•n-
ti•.sa,e relevant élu secteur arli.,an :l en occupant di :, salarié, au
plu, c,mtinucnt a étai ter.-. ieme!ct c•conéres des chan. ,octales
duc, au titre dm salaire, qu'ils tcrsent à lents apprentis, pendant
celte année supplémentaire de formation . Toutefois, cette provo-
galion est cor simpie faculté, ,uijurdonnce à l'aecur .l des parties,
et le Gouvernement est pleinement cunsrienI de, difficultés qui
peuvent, le eus échéant, en résulter pour les apprentis . Les
nic',ure, qui seront destinées a > remédier sont actuellement à
l'etucle et s'inscriront dans le cadre d ' un ensemble de di'.posit . ns
visant a améliorer le fonctionnement de rapin entissage.

INDUSTRIE

t ' erre emploi et acttritc''.

641 . — 27 juillet 1981 . — M . Henri Bayard attire l 'attention de
M . le ministre de l'industrie stlr le situation du verre d'emballage
eu égard a cer taine, information', qui circulent . En effet, il est
a noter que ces information, i n-ligueraient que par soue , d 'économie
il conviendrait de revenir au verre consigné . II content de préciser
que la plupart de, embouteitleur., ont supprimé depui• plusieurs
ans e, le cycle de retour de !eu es bouteilles, voire le- installations
de lavage . Par ailleurs, le dévelc.ppeme t du verre perdu a perlais
aux industries du verre d'emballage de maintenir et de développer
leur ., artivite,, donc de maintenir l'emploi . 1 .e rut e . gc•ni•ralise an
verre consigné, outre le fait qu ' il nécessiterait u, certain temps,
aurait pour conséquence uns reauctinn sensible de l 'activité verrier,.
Il lui demande ,i tous le, paramétrc, :te celte modification ont bien
été pris en compte, et de bien vouloir lei indique la politique
qu'il entend suitre en ce domaine, étant en t endu que mir ailleur s la
récupération dut verre perdu doit con)inuer d ' élite développée, car
elle constitue en elfe-tuirme 'une source d'économ e d'ener ;ic•.

Répo"sc . -- La politique relative au verre d'embalage fait partie
de., domaine, couvert, par une ronve,lion parts, entre l'inIer-
profe„ion de, emballage, (le liquide, alimentaire, et le Gennver-
ne'oent en 197 :1 . Les principaux objectif, de celte contention sont

4 5
-

53
5 333
0 975
7 905
9 489

10 809
12 546
17 575

de réduire la quantité d' énergie consommée et les déchets produits
par quantité de liquide alimentaire distribué . Le choix des moyens
pour y parvenir est laisse ou vert . Chaque année, des résultats
statistiques permettent de juger de l'effort accompli et d 'analyser
les causes des écarts par rapport à l' objectif . Alors que dans les
résultats connus en 1980, l 'emballage et la distribution d'un hecto-
litre de liquide alimentaire avait nécessité, 7,966 kgep, en diminu-
tion déjà par rapport à 1979 (8,238 kgep, la consommation d'énergie
devrait encore se reluire dans les résultats de 1981 permettant
d'espérer d ' atteindre le chiffre de 7,095 kgep fixé pour 1985 . En ce
qui c'mrerne le verre consigne, la fixation d'un objectif n'a pas
éte retenu dans la convention puisque celte derniere contient des
objectifs en terme d 'inte r:t national et que la solution du verre
r .n,igné peut se révéler suivant les cas favorable ou clefa'•orable au
plan des économies d 'énergies. La politique suivie ayant fait l'objet
d ' une concertation avec l'intenprnfession et les resultats allant dans
le sens des objectifs fixes, le Gouvernement n'a pas l'intention
d ' imposer par des dtsp osill .s obligatoires l'emploi du verre
consigné . l'ar contre, il souhaite favoriser l'emploi de verres
cen : .ignés chaque fois que cette solution de distribution se révèle
adaptee. II convient en effet cle freiner une évolution vers le ve rre
perdu coûteuse en énergie et de parvenir a une situation d 'équi-
libre entre les deux anodes de distribution . Pour ce qui est de la
recupération du verre perdu, elle doit certes continuer a se déve-
lopper . Les objectifs fixes à l'iule 1N-ofes'ion sont de 450 090 taupes
de verre ménager dans la convention pour 1982 Les rcali,alions
obserroes en 1979 et 1880 sont respectivement Je 277 000 tonnes et
:3:36 tonnes, ce qui denote un progréa de 21 p . 1011 et per met
d'espérer que les objectifs seront tenus.

Equipemcrit ménager m 'if reprises : C' 4tr-cl ' e :ri.

2548. -- 21 septembre 1981 . -- M . Jacques Rimbault appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie sur la situation de l'usine
de Lacanche ICôte-d'Ors des Fonde ries et atelier, du Rhône . Cette
entreprise, qui emploie 223 personnes à le fabrication de cuisinières
cla s sique, vendue, y compris à l'étranger, est en liquidation de
biens depuia le 22 juillet 1981 . Sa disparition cul rainerait lute aggra-
vation particulièrement ins upportable du chômage déjà i'leve dans
ce canton d'Arnay-le-Duc dont elle constitue la principale usine.
Les Fonderies et ateliers du Ithôme spécialisés dan, la fabrication
et la rente de diverti équipements domestique, ;ont une des filiales
du groupe Valéo . 64, avenue de la Grande-Armée, à Paris, qui
contrôle de ntultiplt•s secteurs d'activité y compris en Espagne, en
Italie, au Brésil, aux Etats-Unis . L'importance de ces investissements
à l'étranger confirme que le groupe Valet) clispose rte, capacités
financii•re, nécessaires à Ici modernisation et au duteluppencent de
ses usines trançai .es . C ' est p'nrqu o i il lui demande les di s positions
qu' i l compte prendre afin de maintenir les usinas de la société
F . A . R . en activité et si d'autre part il envisage vie favoriser un
rapprochement de celle-ci etec le groupe 'I'honm,un, secteu r élec-
troménager.

Réponse . — l,es Fonderies et ateliers du Rhône 3' . A . R . . sont
une filiale de la Société pour l'equipenteut des véhicules IS . E. V .i
qui appartient elle né'me au groupe Valera . Celui-ci a acquis la
so:iélé F . A . R . en 1977 lorsqu'il a absorbé l'entreprise Paris-Rhône

dont F . A . li . était la filiale . Fabriquant des produit, de petit élue
trornenager, type impiraleurs, ii Lyon, et des appareil . de cusson et
de chauffage ic•uisiniô•res et poiles, à I .ac :urhe•', l'ensemble de la

sociéle F. A . It . constitue pour le groupe Vole . une embue qui ne
s ' intrgre pas au sein de nos aclit'ili•, qui portent ,„enlie'll,nu•nl
sur le, équipement, pour l'aulomabile . F . A . IR . a Pinne de ; men s
cites tris difficile ., qui ont conduit a des pertes rrois,ante• au
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cours des dernières années. Les difficultés rencontrées sont impu-

	

fort pourcentage . Malgré les efforts du territoire et de lEtat de
tables pour partie à des problèmes internes à la société mais aussi

	

ces dernières années, la société Le Nickel ne semble plus, actuel-
à une relative baisse de la demande dans le secteur d 'activité

	

lement, en mesure de poursuivre ses activités dans des conditions
concerné, stat de chose aggravé par une concur rence très dure

	

normales, notamment en raison de l'impo r tance de ses frais finan-
entre fabricants européens . En raison de la conjonctu re défavo-

	

ciers qui profilent, pourtant, aux organianes bancaires extérieurs
rable que connait le groupe Valeo dans son secteur principal

	

au territoire . En conséquence, compte tenu de l'actionnariat de cette
d'activité et des conséquences qui en résultent sur le plan financier,

	

société, dont 50 p . 100 sont détenus par la S . N . E . A. (Société natio-
ce groupe peut difficilement envisager de faire des investissements

	

nale Elf-Aquitaine) tandis qu'une autre partie importante appartient
considérables qui seraient indispensables pour tenter de redonner

	

à des banques ou compagnies financières en durs de nationalisation.
à l ' usine de Lacanche une productivité satisfaisante compte tenu

	

Il lui demande quelles mesures il entend prendre, dans le cadre
de la réelle vétusté de l'outil industriel actuel . Une autre solution,

	

de sa politique indust rielle des métaux non ferreux, pour le maintien
qui a pu être imagince, portait sur une reprise de l'usine de

	

des activités de cette société ; 2" Si le Gouvernement a l'intention
Lacanche par Thomson-Brendt, ce qui aurait permis la poursuite

	

de permettre au territoire de prendre une participation signifi-

de l'activité traditionnelle de Lacanche . Cette formule présente de

	

estive dans l'actionnariat de cette société, avec l ' aide éventuelle
grandes difficultés d 'application compte tenu là encore de la très

	

de prêts d'Etat à long terme.
vive concurrence étrangere qui se manifeste sui le marché intérieur

	

Réponst — Il conv ient de souligner tout d 'abord que l'évolution
et de la surca,,aeite qui existe parmi les producteurs français dans

	

défavorable du marché et (les prix du nickel touche l 'ensemble de
les produits considérés . Les pou voirs publics sont parfaitement

	

la profession

	

le leader mondial, I . N . C . O ., a enregistré, pou le
conscients de l ' importance, pour la ville de Lacanche, du maintien

	

troisième tr imestre, une perte de 30 millions de dollars, alors que
de l' activité industrielle pour cette cité, tant sur le plan économique

	

depuis cinquante ans, cette société n ' avait pas eu un seul trimestr e
que social . Aussi le ministère de l'industr ie, en liaison notamment

	

en perte. Par ailleurs, les sociétés Falconbridge, Sherritt, Gordon
avec la D . A . T. A . R ., examine-t-il avec beaucoup d 'attention les

	

et Amax, entre autres, ont publié soit des résultats nuls ou négatifs,
possibilités susceptibles de s'offrir et les recherches dans ce sens

	

soit indiqué clairement que leur activité nickel, non rentable,
se poursuivent . Dans cet ordre d'idée, des projets d'implantation

	

obérait les résultats de leur société de façon difficilement suppor-
de petites entreprises sont en cours d'examen . Il y a lieu à cet

	

table . Deux facteurs déterminants découlant de ce contexte écono-
égard d ' indiquer que des mesures financières à caractère excep-

	

mique et commercial, à savoir l ' état des stocks, d ' une part, et la
tionnel et dérogatoire pourront êt r e prises, le cas échéant, en v . .e

	

situation financière de l 'entreprise, d'autre part, contraignent actuel-
de favoriser l'implantation d'entreprises nouvelles . Par ailleurs, à

	

lement la S .L .N . à réduire sensiblement le niveau de sa production.
la demande des pouvoirs publics. le groupe valet) met en place un

	

En Nouvelle-Calédonie, la solution retenue par la direction de l 'entre-
plan social comportant des propositions de reclassement dans la

	

prise conduit à l'arrét de deux fours a Elkem

	

d 'ici à la fin de
région ainsi que des cycles de formation pour les personnels

	

Panne : . Cette nouvelle configu ration permettra de réduire la pro-
concernes. duction de 3600 tonnes à 2 900 tonnes, suit de 700 tonnes de nickel

par mois, et de réuuire les dépenses de 300 millions C .F .P . par mois,
dont une part importante provient du seul poste énergie . Par
ailleurs, dès qu'une reprise de la demande le permettra, la société
remettr a en service un four a Deunag i plus perfor mant que les
fours a Elkem arrétés . Enfin, pour des raisons sociales évidentes,
la S .L .N . s'efforcera de répartir la production sur ses quatre
centres minio ;, alors que trois seulement, voire deux centres,
seraient suffisants pour produire le minerai nécessaire à l'usine.
L'eflectif prévu est de 3 175 agents à la fin de 1931 et de 3000 agents
à la fin de 1982, du tait des départs naturels et négociés ; S .L .N.
n 'eusisage pas de licenciements. La direction de l'entreprise réfléchit
aux moyens d'employer au mieux en 1982 les agent> en sous-activité.
A moyeu et long terme, ie Gouvernemen!, malgré le ralentissement
durable de la croissanee de la dtsnande sur le marché du nickel
et les surcairacués de production existant dans ce seul en r, est
confiant dans l 'avenir de la S UN . qui possède un excellent outil
industr iel et cer .umc rcial et qui dispose de réserves tees importantes
en quantité et en qualité . II étudie actuellement les moyens d'amé-
liorer la situation financière de l ' entrepr i se pour lui permettre de
réaliser les efforts de rationalisation et les investissements néces-
saires au maintien de sa compétitivité et faire en sorte qu ' elle se
situe en bonne position parmi les principaux producteur ., mondiaux
au moment de la reprise prévisible chu marché du nickel . i .e prin-
cipal handicap ,echnique de la S . L . N est celui du coût de l'énergie ;
il peut et doit être réglé par la conversion progressive de •
ineia llation .s au charbon, opération qui bénéfic .̀cr.i d'un .s' 'lien
spécifique de l'Elat . 1 .e Gouvernement cet t rès ,:uns, ient de, réper-
cussions graves qu'e ilrainerait une réduction t rop importante des
effectifs de S 1 . N . au plan économique et social sur le ter ritoire.
II veiller : . donc a ce que tettes les dispositions nécessaires soient
prises pou!' mettre la S L N en mesure de faire lace à .e, difli-
cultes ac'lnette- et a la eonjuncture ilitficile des prochaines années.
Enlin, le Gimteitenu'nt prend acte c r u la position pri s e par I Union
calédonienne en laveur d'une participation du territoire clans l'action-
nariat de S I. N Cette prapu' .ition sera etudice dans le cadre
de la ri•tlexion qui sera engagcc pour définir la str ucture indus-
trielle la plus admit ., au devéluppcn,ent de Ilnlustii' du nie, :ke't
ei Noucellt ( 'aiedonir

4967. — 9 novembre 1981 . — M . Roch Pidjot attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie sur la question suivante : les
representants des travailleurs de la sociéte Le Nickel, en Nouvelle-
Calédonie, me lent part de l'imminence d 'une annonce de mesures
décidées par la direction de cette société . Ces mesures se t raduiront
notamment par l'arrét de deux four s supplémentaires à Doniembo
et une nouvelle baisse de l ' extraction de minerais entrainant,
éventuellement, la fermeture de la mine de Pore, . Ces mesure, de
réduction d'activité seront acconnpegnées d'une nouvelle opération
de suppression d'emplois qui toucher a durement les petits salariés
de la société Le Nickel, leurs familles, et par cont recoup de
nombreux petits salariés du territoire . La fermeture de Poro
signifierait le chômage définitif pour les t r availleurs de ce centre
de la côte Est et la suppression de leurs ressou r ces, notamment
pour les )1éla né .,ien, qui en représentent un fort pourcentage.
Maigre le, effort, du territoire et de l'état de ces dernières années,
la soeiéte Le Nickel ne scrnhle plus, actuellement, en mesu re de
poursuivre ses activités dans des coéditions normales, notamment
en raison de l'importance de se, frais financier s qui profilent,
pourtant, aux onanismes bancaires extérieurs au te :'ritoire . Compte
tenu ae l'aetie,nnariat de cette société, dont 50 p . 110 sont détenus
par la S . N . E . A . 'société nationale Elf-Aquitaines tandis qu'une
autre partie importante appartient à de' banques ou compagnies
financiers, en ('ours de nationalisation, il lui demande : 1' quelles
mesures il entend prendre, clans le cadre de ea politique industrielle
ries nni•taIl'; non terreux, pour le maintien des ac t ivités de ce t le
,oeiélé : 2" si le Gouvernement a l'intention de pe rmettr e au
territoire de prendre une participation si ntfiraliee dans raidion-
naliat de celle société, avec l ' aide évertnel!e de prêts d'Etat à
love terme . L'importance de cette société clans l'économie du terri-
tiu'e et la situation dramatique de l'emploi en Nouvelle-Caleduuie
imposent, a nies yeux, l'adoption rte me ur'es d'urgence

. rl' iOfrenu'r

Depn rterrresnts Rt territoire.( d ' outre-nier
\'utu•clle-Calédome :luinernist.

\' r,urrRc ( 'nlerIs-lie
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5337, -- tri noaémhre 1981 . — M . Roch Pidjot appelle Iallenlon de
M . le ministre de l'industrie s ur lés menaces qui pesenl sur l'en ;lu,-
hie 11u nickel en Nuutelle-Calédonie . Los représentent, des t ravail-
leurs de la société Le Nickel, en Neuiellod 'aledunie, font pari de
! 'imminence d ' une annonce de mesures deculees par la direction de
celte ,raciale Ce, nm-ore, ,e traduire . nolanmlent par l 'artel di'
deux four, supplémentaire, a 1 .. .embu et une nutnelle baisse de
l'e•xLactiun de minctsus entrainant, étt•nlu'llement, la fermeture du'
la mine de fine, l ' es moyen, de reduenon d 'aelit'té seront acénera
patinés dune vint-.elle upéralq,n dr suppless,cni, d 'emploi, qui
t,,uchera durement le, petit, salarie, de la sncu•t'' Le Nickel, leurs
familles, et par itilt lrei u it, dé nnmi,reu : petite sa l :u s,•, du tt't't uv•
La fermeture de Puri -1gnihel :il le c•hôniratt• detinitif pute,' les
travailleur, de ce centre de la cite E-t et la suppression de leurs
res,uurees, notamment pour les ~lc~ ;nui sue, qui en repr,enleni un

INTERIEUR ET DECENTRALISATION

F. .. et rial, lr iai1,1 flu' sir I r•erplur .

184. - I :1 juillet 1981 - M . Jacques Godfrain attira l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, sur le, : , in ni e, dune n-,'té i,uUun represent :u't ie ministr e
rin unm met re et de ' l 'u t d : st'ut• rn :niiirio n, (lent le sit'ge c-1 Net i!ly,
qui lait un uemaithai;r ,~,Ieivahrlur alaire, des uni reprise, de
:nain ,l 'n•ut rr• lido ;ai,r- pour léuu pimente (l' amenait, leur, ateliers
a Ille yl,eirice 1 'elle pi :,t• tm mut oo niant lus ai

	

il('

	

Ibn

nouunu•nl

	

niant 11 ' n•ut re adaptable, Il (lice, .1 te` twill, hnrairés
inl ire--ails, pi ndvr lit lie afleigntint bu p . lut' dan, lé, enl rein i-es
deys iutpl ;uitél'- .

	

stil bantaité• Iné :ur, ter, lu .,te, et bout marche ;
exanrralion dltupit!, , Blute la l tatri•nttnl rte- licol lui'', et dltirlende,
/une, 1 .111 , lrrelle• ttabtlh'•é,, baltntenl, di,pi~nble,, rsronplion rte,
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droits de douane à l 'entrée dans la Communauté économique euro-
péenne . Si le développement d ' une telle pratique se produisait, le
risque de voir s'accentuer le chômage dans les régices aux structures
d'emploi fragile, comme Millau, serait très grand . 11 appareil en outre
particulièrement indécent, à un moment où le Gouvernement essaye
de mettre en oeuvr e une politique d 'emploi pour le ., jeunes par le
biais de pacte annuel et où le personnel des agences pour l 'emploi
fait des efforts soutenus, qu'un pays étranger tente ainsi de drainer
les activités vitales pour les régions françaises . Il lui demande donc
si l'action de cette association va être contrôlée par le Gouvernement.

Réponse . — De l'enquête à laquelle il a été procédé, il ressort
que l'association en cause est une association soumise au régime
de la loi de 1901 ayant pour titre : Société pour la promotion et la
gestion industrielle, créé- le 6 avril 1972 et déclarée le 22 du miette
mois à la préfecture de police . Elle a un triple objet : 1" promouvoir
l'installation d'entreprises industrielles, agricoles, commerciales ou
de services, en France ou à l 'étranger, et plus spécialement en
Afrique francophone ; 2" assister ces entreprises dans leur création,
leur implantation, leurs moyens de financement, leurs moyens
techniques et commerciaux et leur gestion ; 3" entreprendre toute
action susceptible de favoriser l ' expansion économique de ces pays,
notamment pour la mise en place ou le développement d ' entreprises
de moyenne dimension . Le nombre de ses adhérents est limité à huit,
puisque comportant seulement, les membres fondateurs . Pour
répondre a la demande formulée par l ' honorable parlementaire, une
dissolution de cette association par la voie judiciaire ne serait
possible que s'il se révélait que selon les termes de l ' article 3 de
la loi du 1• juillet 1901, elle est fondée sur une cause ou en vue
d'un objet illicite contraire aux lois, aux bonnes moeurs ou qui
aurait pour but de porter atteinte à l ' intégrité du territoire national
et à la forme républicaine du Gouvernement s . Si, toutefois, la
Société pour la promotion et la gestion industrielle se révélait pour-
suivre un but lucratif contraire au contrat d 'association tel que
défini par la loi du 1 juillet 1901, le ministre d ' Etat, ministre de
l ' intérieur et d, la décentralisation, demanderait alors sa disso-
lution .

Ordre public attentats).

886 . — 3 août 1981 . — M. Gabriel Kaspereit attire l 'attention de
M . te ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation,
sur la situation des victimes de l ' attentat de la rue Condorcet à la
suite de l'explosion qui a endommagé des locaux de la Société des
chemin, <le fer allemands dans la nuit du 9 au 10 juillet 19130. Les
nombreux riverains qui ont subi des dégâts ne peuvent are indem-
nisés en l'état actuel de la législation . Cependant le précédent
Gouternement avait donné des instructions aux service, du conten-
tieux de la préfecture de police pour assimiler les conséquences
de l'explosion de la rue Copernic du 3 octobre 1980 a celle d'une
émeute rendant ainsi possible l ' indemnisation des déedts occa-
sionnés par cet attentat . Mais en niante temps, le ministre de l'inté-
rieur de l'époque refusait de faite bénéficier les victimes de la
rue Condorcet <lu droit accordé à cellas de la rue Copernic . Notant
qu'il n'y a aucune différence entre ares deux attentat, et les consé-
quence, préjudiciables qu'il, ont eues, il lui dernaede ce qu'il
compte faim pour indemniser les victimes de la rue Condorcet dans
le respect du principe d 'égaillé des citoyens devant Ie, charges
publique-.

!tri perie . -- En dater, de l'hypothèse de la re,punaitilitr pour
faute de l'Elat . le, victinie, de dommage, matériel, r,",u!tar ., d'at-
tentat, ne pe•utent, en l'étal aeluel de notre droit, bénéficier
d ' une indemnisation publique fine ,i les degit, ont été cau,i•, à
l'ucsa- .un d'attroupentenl, ou de ra-,ernblemenl, . engageant la
respen,ahil :té ruile dc•, commune, >ur la base de l'article L . 133-1
du curie di, tee n inno, . L'indemnisation dm, dommages ré,uqant
d'athvvat, items televe quant a elle du niéctni,nic classique di .
l'assurance . .';an, doute la t'araotie du risque d ' attentat, n'est pa,
sati,fai- :rue• a 1 neuve tict .u•l!e en dépit d'une ami' ieratiun inter-
venue en 19;11 . il t e l en effet u i -t--strie de sellerie(' a un :venant
spi-iiai d'•vlansien de garantie nru''ennant tiri relevemenl non nrgli-
geabie de, prune, et !c', t unipa ante ., d 'a„tn'an .'c, concevant la
pu-Mil .tr de refu,er d 'assurer ou de Mall er un conte:d apers un
ou plu-leur, sinistre, La _solution a ces proeleme, ne ,aurait ceocn-
d .ntt r .•-iller dan, un rimeur, a l'arsicle L . 1 .13-1 du code de,
co .•nn,nnc, dont ;e, c•un,Jitiun, de mise en jeu sunt définie, . par
une lurt,prude•nc•e ;Mondaine . i''•nr ,, ,lable par lui-ménu' ce détour

-niellent d'un tette li-gi,l:,tif ne per, . , etlrail en outre que de, sulu-
tior., sur ca, par ca,, suturée, de nut,velic, injustice, . Cest pour-
quoi le, dtfl' rreni-, service, edminut •otif, concernas , ' efforcent
actnidleini. nl de meure au point tune réforme d'ensemble du méc•a-
nt,rn,• rie rrp:,r :tt'un de, dommage), matériel, ré .,ultant d attentat,
par rxplu• .,1, tette: la double préoccupation d ' a„tirer une équ!L,b!e
inrleutni-alun dan, l'avenir, niais aussi de prendre• en compte la
situation de, victimes du .ide juridi q u e au'luit .
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Papiers d ' identité icarte nationale d ' identité).

1052. — 3 août 1981 . — M. Michel Pérlcard appelle l ' attention de
M. le ministre d' Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
sur les difficultés que rencontrent actuellement les personnes déni•
rant faire renouveler leur carte d 'identité. Outre un délai de six à
sept semaines d' attente qui leur est demandé pour l ' obtention de
la nouvelle carte, elles sont contraintes de fournir divers docu-
ments qui ne sont pas toujours faciles à rassembler et qui semblent
inutiles : certificat de nationalité, alors que l'ancienne carte d ' identité,
le livret militaire, le livret de famille ou le passeport sont présentés ;
ou extrait de l'acte de naturalisation pour les Français naturalisés,
alors que le livret de famille mentionne le numéro de cet acte.
Compte tenu qu ' il est de l'intcrét général de faciliter les relations
entre l 'administration et le citoyen, il lui demande quelles sont les
mesures qu'il compte prendre pour réduire ces complications admi-
nistratives.

Réponse . — Les retards signalés par l ' honorable parlementaire
étaient dus à des difficultés d' ordre technique . Ce problème ne
se pose plus aujourd ' hui puisque le Gouvernement a décidé de
mettr e fin à la fabrication informatisée de la carte nationale d 'iden-
tité . Mais, tout en désirant faciliter les relations entre l'administra-
tion et le citoyen, le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de
la décentralisation demeure préoccupé par les falsifications et
contrefaçons qui peuvent ét'e aisément réalisées à partir du modèle
actuel . Aussi, afin de réduire les possibilités de fraudes, diverses
voies de recherche sont-elles envisagées, en particulier dans le
domaine de la procédure : en effet, depuis quelques années on
assiste à un trafic croissant concernant les pièces d'état civil pré-
sentées, essentiellement actes de naissance et fiches d'état civil.
Ainsi il pourrait êt re prévu que le maire enverrait directement à
la préfecture ou à la sous-préfecture et non plus au demandeur
lui-même l 'extrait d ' acte de naissance devant figurer dans le dossier
de demande . 51ais les études ne font que débuter et l ' orientation
exposées ci-dessus n'a bien entendu qu'une valeur indicative.
D'autre part, il doit étre souligné que d'une manière générale,
lorsque les services préfectoraux ont un doute sur la nationalité
française d'un requérant, ils doivent inviter l'intéressé à produire
les justifications nécessair es ainsi qu 'il est expressément prévu
par l'article 4, alinéa 2, du décret n" 55-1397 du 22 octobre 1955
qui a institué la carte nationale d'identité . Quant art passeport
et au livret militaire, ils n'ont jamais figuré sur la liste des pièces
permettant d'obtenir une carte nationale d'idendité . Le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, donne
l ' assurance à l'honorable parlementaire qu ' il se préoccupe du néces-
saire équilibre qui doit l'Ire préservé, en cette affaire, entre le
souci d'alléger les complications a dm inisiralivus et celui de défendre,
en luttant contre les f raudes, l'inti'rét des administrés.

Communes

1677. — 24 août 1981 . — M. Martin Malvy attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
sur les dispositions qui matissent, en :nonere d'avancement, les
agents principaux et le, slénod :u elyln,^,raphes des communes, en
application des article, L . 412 41 et suivants du code des commune ;.
En application de l'article :1 de l'arrêté du 15 novembre 1978, les
agents principaux itgv's de plus de t'ente-Luit ans et complant
qulroe ans de services publics 1 envent figurer sur la liste d'aptitude
à l ' emploi de rédacteur art titre de la promotion ,ocialc et dans
la limite d'une in•criplion pour cinq candidat , : admis a un concours
sur épreuves . Celte liste tel etabhe sur le plan interdépartemental.
Dans la pratique, Ica agents ires petite, et moyennes communes
ont peu rte clames tit re ;menine Ica prupusdions des maires étant
rarement retenues, roirc ne Pelant jamais :, compte tenu de, pro-
'maillon ), faites par Ics gr :ndo, villes . Pour <•e' qui est des slénu-
dau•t ::luurapho,, l'article 3 de l ' :nrile du 2û septembre 197 :3 dispose
que cc', agents peuvent figurer sur la li s te d 'aptitude à l'emploi
de commis au titre de la pruun :linn sn''iale, dans la limite d'une
in,criptiun pour cinq candidat ; a .lmis a un concours atm mireuvcs.
Or, dan, un département cnnuni- le Lot ou des c•nm•nur, ,mil rare .
nient organise, en rai-on de l 'in,nlfisane•c de ., pistes à pourvoir,
le b, vesse dr cinq candidats admis au cune'ours piler unie arumotion
rend dans la pratirtue celte dernière impossible . Il lui demande
quel!cs dispusiliun, il compte prendre pour mettre lin à celte
situation et rlun'im' plus rie pouvoir, aux maire, des petites cour
mine, en matière de pt'ornnlion de leurs pe•rsunm•ts.

Repense . — Le principe do I c•tabli .,,e'ment de, li .,lrs d'aptitude
a l 'emploi de rédacteur et M . ctonnü,, à l ' échelon rli•parternenlal,
a été retenu afin de parante . de réelles pos,iltil :tir, de nomination
dan, ce . emplois par promttiuu ,ocialc . ('elle procédure permet
seule d'appliquer a <le, effectif, rclalivernenl imporisous les contin-
gent, de postas accessible, par la voie de la promotion sociale et
donc de rendre effectives de, nominations a ce titre . II e-t rappelé
en effet que le nombre de postes de rouunti, et de rédacteurs
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ouverts à la promotion sociale est identique a celui retenu pour les
commis st les secrétaires administratifs des services extérieurs
de l'Etat et qu'il n ' est pas possible de le modifier compte tenu
des dispositions de l'article L . 413-7 du code des communes qui
interdit aux collectivités locales d'accorder à leurs agents des
avant..des supérieurs à ceux dont bénéficient les personnels homo-
logues (le l'Etat . Par ailleurs un maire ne peut déroger au système
de promotion sociale et de recrutement institué pour ces emplois
par la loi du 13 juillet 1972 . Ces questions pourront faire l'objet
d'un réexamen à l'occasion de l'élaboration des textes relatifs au
statut des personnels des collectivités locales prévu dans le cadre
des réformes en cours.

Communes (personnel).

1864. — 31 août 1981 . — M. André Rossinot attire l 'attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
sur les dispositions de l'article 16 de l'arrêté du ministère de l'inté-
rieur du 15 novembre 1978 concernant les perspectives de carrière
des rédacteurs communaux . Cet article, en effet, met fin à toute
promotion de rédacteurs et rédacteurs principaux dans l ' emploi de
chef de bureau en lui substituant un grade de remplacement qui
entraine une perte indiciaire importante, par rapport au grade
auquel cette catégorie de personnel aurait pu prétendre, et dont
l ' accession, de toute façon, a été sévèrement contingentée . Dans
ces conditions, il lui demande s'il entend prendre des mesures qui
permettraient aux rédacteurs communaux en fonction à la date du
15 novembre 1978 d'avoir accès au grade d 'extinction de chef de
bureau des rédacteurs ou d 'être nommés, suivant les dispositions
antérieures à l 'arrêté de cette date, avec possibilité d' i ntégration au
grade d'attaché .

Conuenne.s (personnel).

1908 . — .11 août 1981 . — M. Pierre Weisenhorn expose à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
une série d'arrêtés de son département ministériel du 15 novem-
bre 1978 tendant a réformer la structure des cadres admini s tratifs
des personnels communaux, supprimant les perspectives le carrière
de rédacteur communal . Il lui demande que soient apportés des
aménagements de l'arrête précite, clans l'article 16 notamment, qui
met fin a toute promotion de rédacteur principal dans l'emploi
de chef de bureau . [l souhaite donc que soit donnée à tous les
rédacteurs en fonction de la date du 15 novembre 1978 la possibilité
d'accéder au grade d'extinction de chef de bureau des rédacteurs
en fonctions au 15 novembre 1978 ou nommés suivant les dispositions
antérieures a l'arrêté de cette date avec possibilité d'intégration
au grade d'attaché .

Cnunntutes 1personnett.

2101 . — 7 septembre 1981 . — M. Adrien Zeller expose à M. le
ministre d'Etat . .ninistre de l'intérieur et de la décentralisation,
la situation ses rédacteurs communaux qui, depuis l'entrée en
vigueur des arrétés du 15 novembre 1978 et l ' application de
l'article 16 par lequel il est mis fin à toute promotion de rédacteurs
et rédacteurs principaux dans l'emploi de chef de bureau, voient
leurs possibilités de carrière réduites dans la mesure où les
conditions d'accès au g rade de remplacement de rédacteur-chef
sont sévèrement contingentées, tout en comportant à terme une
perte de 45 points indiciaires . Or il s ' avère que par le passé
il n'en a pas toujours été ainsi : lors de la création du cadre
des attachés de préfecture en 1949, l'ensemble des rédacteurs en
place dans sotte administration avait pu bénéficier, soit de l'inté-
gration, soit d'une promotion équivalente cadre d'extinction).
Dans ces conditions, il lui demande s'il ne serait pas équitable
d ' appliquer ces mérites mesures à tous les rédacteurs communaux
en fonction à la date du 15 novembre 1978 et d'envisager l'accès
au grade d 'e\tinction de chef de bureau des rédacteurs en fonction
en novembre 1978 ou nommés suivant les dispositions antérieures
à l 'arrêté du 15 novembre 1978, avec possibilité d ' intégration comme
attc,ehé.

Réponse . -- Les arrétés du 15 novembre 1978 ont permis de créer,
dans les communes, un emploi de début de cadres administratifs
supérieurs en plus de ceux des agents de direction l'emploi d'atta-
ché communal, homologue à l 'emploi correspondant de l'Etat . Dans
la même logique, les nouveaux rédacteurs chefs communaux béné-
ficient de la même échelle indiciaire que les secrétaires administra-
tifs de préfecture auxquels ils sont assimilables . Les rédacteurs peu-
vent d'autre part accéder à l ' emploi d'attaché par concours interne
et par la voie de ia promotion sociale et pour certains d 'entre eux
par intégration . Les dispositions retenues pour les promotions à
l 'emploi de rédacteur-chef constituent une formule d ' équilibre entre
les diverses règles imposées pour l'arc-es à l 'emploi de même niveau
dans les services préfectoraux . Pour éviter l 'alourdissement , ;es pro-
cédures et ne pas rendre tout à fait théoriques les possibilité ., de
nomination au choix au troisieme niveau de l 'emploi, il a paru
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nécessaire d ' ad ., rter aux collectivités locales les mesures prévues
gour les personnels de préfecture . Les arrêtés du 15 novembre 1978
ont ainsi prévu que tour les rédacteurs communaux pourraient être
nommés au choix avec l'ancienneté de service requise pour ce type
de nomination pour les secrétaires administratifs de préfecture . En
revanche, aucune condition d 'âge n'est imposée aux rédacteurs muni-
cipaux et le nombre de postes de rédacteurs-chefs a été fixé à
20 p. 100 de l'effectif des rédacteurs : chiffre supérieur à celui de la
moyenne des promotions dans le grade de secrétaire en chef de
préfecture .

Communes (personnel).

2128 . — 7 septembre 1981 . — M . Marcs) Dehoux attire l 'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, sur les difficultés que soulève l ' application des arrêtés
ministériels du 15 novembre 1978 modifiés, relatifs à la création,
au recrutement et au déroulement de la carrière des attachés
communaux . Selon les dispositions énoncées par l'article 6 de l 'arrêté
ministériel précité, il apparait que les chefs de bureau des villes
de 10 000 à 40 000 habitants classés dans le 7' échelon de leur
emploi (ainsi que les chefs de bureau des villes de plus de 400000
habitants ayant atteint au moins le 6' échelon de leur grader sont
nommés directement dans le grade d'attaché à la 1^ classe quel
que soit le mode de recrutement retenu : intégration, concours
sur épreuves ou promotion sociale . A l ' inverse, les chefs de bureau des
villes de 10 .000 à 400000 habitants n'ayant pas atteint le 7' échelon 'et
les chefs de bureau des villes de 400 000 habitants n ' étant pas par-
venus au 6' échelon de leur grade) sont nommés dans l ' emploi
d'attaché communal à la 2' classe, c' est-à-dire dans une échelle
dont l 'indice terminal brut (579) est de beaucoup inférieur à l 'indice
terminal brut de l 'échelle de chef de bureau 1603 dans les villes
de moins de 400000 habitants, 624 dans les autres communesi.
Or il est stipulé à l ' annexe relative à la rémunération de cette
catégorie de personnels que l'emploi d 'attaché communal de
1'" classe est seulement accessible aux attachés de 2' classe a dans
la limite de 40 p . 100 de l 'effectif des attachés LI" et 2' classer ou
au moins un agent -t . De la combinaison de ces deux dispositions, il
résulte des difficultés d'application qui aboutissent à une véri-
table injustice . En effet, le quota imposé de 40 p. 100 pour l ' accès
aux emplois d 'attaché de 1'" classe amène inévitablement a priver
certains arciens chefs de bur eau d'une possibilité de promotion au
grade d'attaché de l 'd classe en les reclassant dans un emploi
d'attaché de 2' classe doté d 'un indice terminal inférieur à celui
que leur aurait attribué le dernier échelon de leur ancien grade
de chef de bureau Face à cette anomalie qui trouve son origine
dans le déclassement que produit la nomination d'un chef de
bureau au grade d 'attaché de 2' classe, il lui demande quelles
dispositions il envisage de prendre pour remédier à cette situation
et pour garantir en tout état de cause les avantages indiciaires des
anciens chef, de bu reau qui ne pourraient être promus à l'emploi
d'attaché de 1'd classe du fait de la limite apportée par la régle-
mentation pour l'accès à ce dernier grade . A ce sujet, il lui fait
remarquer que le seul moyen d'éviter ces difficultés consisterait à
nommer directement à la 1" classe de l 'emploi d ' attaché les chefs
de bureau promus à ce grade. ou à défaut d'autoriser, pour les anciens
chefs de bureau nommés attachés de 2• classe en application des
règles actuelles, leur accès en surnombre à la 1" classe de cet
emploi si le quota de 40 p. 100 est déjà atteint.

Réponse . — Conlorméntcnt aux dispositions de l'article 6 de l 'ar-
rêté du 15 novembre 1978 relatif au recrutement des attachés commu-
naux, les chefs de bureau classés dans les derniers échelons de leur
emploi peuvent, à titre exceptionnel, être reclassés directement dans
l'emploi d ' attaché de 1" classe . Ils bénéficient donc dès leur
intégration d'un gain indiciaire . En outre, ils peuvent prétendre à
de nouveaux avanie . g ents d ' échelons portant leur rémunération de
fin de carrière à un lu,. . ., ires nettement supérieur à celui de
l'échelon terminal de leur ancien emploi. Les chefs de bureau n ' ayant
pas atteint les derniers échelons sont certes reclassés dans l 'emploi
d ' attaché de 2' classe . Mais il convient de tenir compte, d 'une
part, que la carrière des attachés de 2' classe est plus courte que
celle des chefs de bureau , qualorue ans au lieu (le vingt ans à l'an-
cienneté maximum, . D ' autre part, l 'application des règles de reclas-
sement prévues par le statut du personnel communal permet aux
chefs de bureau d ' être intégrés dans l'emploi d ' attaché à des éche-
lons de numérotation supérieurs à ceux atteints dans l ' emploi de
chef de bureau . A titre d'exemple, les chefs de bureau des villes de
plus de 400(100 habitants classés au 4' échelon peuvent l'ire intégrés
au minimum au 7' échelon de l'emploi d'attaché, ceux classés au
6' échelon bénéficient des leur intéralion de l ' indice du 8' échelon
des attachés de 2' classe Ce mode de reclassennent permet aux chefs
de bureau cle remplir très rapidement les conditions requises pour
une promotion à le I'° classe mais également au priori talai et d'être
ainsi les premiers attachés à pouvoir postuler à ces emplois d'avan-
cement dès leur création .
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Communes 'personnel).

2287 . — 14 septembre 1981 . — M. Pierre Prouvost appelle l 'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, sur les débouchés de carrière des attachés communaux.
Avant la mise en place des dispositions prévues par les arrêtés
du 15 novembre 1978, les agents ayant exercé trois ans dans la
fonction communale, et titulaires d' un diplôme de deuxième cycle
d 'enseignement supérieur, pouvaient accéder directement au grade
de directeur administratif, par décision du maire . Ces mémos
diplômés, pour accéder aux mêmes fonctions, aujourd ' hui, doivent :
1" passer un premier concours : attaché communal ; 2" attendre
d'accéder au 6' échelon plus un an, soit huit à dix ans ; '3 ' passer
un examen professionnel ; 4" attendre que le nombre total d'attachés
de la commune permette la création d ' un poste d'attaché principal,
du fait du pourcentage à respecter entre ces deux catégories . De
plus, il y a lieu de remarquer que la réussite à l'examen profes-
sionnel n'est valable qu'un an . Faute de nomination au grade
d'attaché principal dans cette période, l'agent devra passer un
nouvel examen professionnel, comme si son aptitude s'était trouvée
affectée par l'absence de poste disponible . Enfin, les chefs de
bureau en fonction avant la publication des arrêtés, conservant
la possibilité d'accéder au bout de trois ans au grade de directeur
administratif, on imagine mal comment, au bout de huit à dix ans,
il pourra rester ics postes disponibles de directeurs pour les
attachés principau ., issus, à l'origine, du concours externe d'attaché
communal, d 'autant plus que le., postes d'attachés principaux seront
occupés depuis piusieurs années par des personnels déjà dans la
fonction communale avant leur intég"arion dans le corps des attachés.
Toutes ces conditions signifient une dévalorisation des diplômes
de 2' et 3' cycles d'enseignement supérieur au niveau des emplois
communaux, en contradiction avec l'esprit des arrêtés du 15 novem-
bre 1978 . La reconnaissance de la valeur de ces diplômes mérite
d'être amélior ée et des possibilités d'avan c ement plus stimulantes
devraient être données à !e'.trs titulaires.

Réput ai' -- Les dispositions des arrêtés du 15 novembre 1978 font
de l'emploi de directeur de services administratifs l 'emploi nor mal
d'avancement des attaches communaux . Ces dispositions répondent
au ,ouei d'offrir a ces agents d'authentiques posstbi :ités de carrière
et de promotion dans la tonc•lion communale et de réserver l'accès
aux pu-tu, de direction a des personnels justifiant déjà d'une expé-
rience profeedonnetie en qualité de cadre; supérieurs . Ces disposi-
tions ne prendront évidemment leur plein effet qu'après une période
transitoire et lue-qu'il sera établi un équilibre entre les postes
d'attachés pourvu, à l'i.,,ue de, recrutements externes et ceux
occupés par d'anciens attente communaux concours interne et pro-
motion ,t,eiate, . Tout Ciai,, même actuellement, les mesure, prévue,
par le, arrête, du 15 I,ove :nbre 1978 ne eennb]ent pas conduire à une
e clé valorisation de, diplôme, de l'envi :,nenient supérieur . La
majorité des candidats qui `e sont présentés au premier examen
d ' aptitude au srincipalut urgenied celte année teint de, agents diplé-
nnè, de l'emeicnen,ent supérieur . En effet, compte tenu de, condi-
tion, d ' inscription a cet examen, il rie peut s'agir que de personnels
ayant bé•neficie de mesure d'intégration dan, la première année
d 'application de la réforme et donc titulaires J'un diplôme de fin du
second cycle de t'enseiene :nenl eu (crieur . Or, des leur nomina t ion
au prtr.eilralat, ces attente peuvent prétendre it exercer ries fonctions
de directeur te ,er ire, administratif,.

r' n r, rrnr>Ie : 1 pr•r.,urr>re)>.

2613 . — 21 ,e :>tembre 1981 - - M. André Dure appelle l 'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la dàcentralisa-
tion, eu. la 'étor . ee de la structure hiérarchique de, castre•, admi-
ni`ttatif, c'ontmunatc: du 15 no .tmbre 1978, qui a provoque aupre,
de r•••t per, rrttne•l, un légitime ,entitttent d'incertitude quant a la
poursuite• d> leur c•avrie :'e pare' le taire dei, ru acteurs alor, en
funrtion . En effet, maigre l'avis dèfeeorablc de la conuni„ion pari-
taire natinna!e du personnel ct>m .mntal, le, texte- gnute•rnenu•nleux
ont br'l'','ement et unilatc ralennenl rend, en r•au ` e la CU,IUI'e Ils C. ('

cadre n ette situation mi d autant plu, navrante rate ' c•- agent, avant
sati`f ; .lt ae commue, de r'è1,letetu' -élue le- condition, définie, ante .
r .eurea,cnt a l'application de la Iefurme, r,nt etc• its ` tnttlr, aux
céda tell : ', i-`'t, yin nuu'.e :nt eue' uu :, . Or, le q l,cuu plu, vie';' de•,
ipren',t', ,'tait, d CP ntonu•nt-la, rundtliunai• par le, per `r. le , Itt's
d'a .am tintent Itifl i~e aux la rimait . Le prr>'2ra :tt<o, ' tteum.11e"!e•1t
appliqu • a 4 :é son .,') etn,•ut ail •g,• Il e eu pour' cun,crluenre di'
>leprecier la funetion rte t,•Ltr•tenr I .'attl'!e Li du la relu :elle s up .
prune toute prumutu>n de, rérlacletn, et r . .rl .tcteur ` l'rult :p, :n\ a
l ' emp)ot de chef di . bur -'nt Lc grade du r,' ,Illlacisimnt, a saCnir
celui 'le rt'elr-t'- ;n- chef 171-thon a la tuile de, nou .,I!c, ' '•preutes
du ro : ,suc ` , u .ra-lune,, a terri, pull!' Ie•, rédac'e'Itr, de, mettent
ne, rte i,iu- de ligngr t habitant-, une perle de 45 peint` indic•ctire,
brut, par rapport tu errrlt' de chef rie bureau. I)e plu,, l 'ace„
a !a funrtiun de rédacteur chef est Utes si .erenlvut t'Vnitngcnté a

20 p. 100 de l'effectif global de l ' ensemble du corps des rédacteurs,
rédacteurs principaux et rédacteurs chefs . Contrairement à la tra-
dition qui maintenait les a droits acquis» et faisait bénéficier les
personnels en place de l'application des textes nouveaux, l ' arrêté
du 15 novembre 1978 constitue un recul pour les rédacteurs concer-
nés. Ce principe avait d'ailleurs été respecté au moment de la créa-
tion du grade d'attaché de préfecture en 1949 où tous les rédacteurs
en activité avaient été soit intégrés, soit promue dans un cadre
d 'extinction . En conséquence, il lui demande s 'il ne lui paraît pas
équitable de redonner à la totalité des rédacteurs issus des concours
antérieurs à la réforme, les garanties quant aux perspectives de
carrière qui s'offraient à eux . En effet, ce personnel est impa-
tient de retrouver sa situation d 'avant le 15 novembre 1978, à savoir:
l ' accès au grade d'extinction de chef de bureau avec, bien entendu,
le maintien des perspectives d 'avancement aux grades supérieurs,
en l'occurrence intégration progressive de l'ensemble des intéressés
dans la fonction d'attaché.

Réponse . — Les arrétés du 15 novembre 1978 ont permis de créer
dans les communes un emploi de début de cadres administratifs
supérieur s en plus de ceux des agents de direction : l ' emploi
d'attaché communal, homologue à l 'emploi correspondant de l'Etal.
Dans la même logique, les noiuveaux rédacteurs-chefs communaux
bénéficient de la même échelle indiciaire que les secrétaires admi-
nistratifs de préfecture auxquels ils sont assimilables. Les rédacteurs
peuvent d'autre part accéder à l'emploi d' attaché par concours
interne et par la voie de la promotion sociale et pour certains
d'entre eux par intégration . Les dispositions retenues pour les
promotions à l'emploi de rédacteur chef constituent une formule
d'équilibre entre les diverses règles imposées pour l ' accèe à l'emploi
de même niveau dans les serv ices préfectoaux . Pour éviter
l'alourdissement des procédures et ne pas rendre tout à fait théo-
rique les possibilités de nomination au choix au troisième niveau
de l'emploi . il a parti nécessaire d ' adapter aux collectivités locales
les mesures prévues pour les personnels de préfecture . Les arrêtés
du 15 novembre 1978 ont ainsi prévu que tous les rédacteurs
communaux pourr aient être nommés au choix avec l ' ancienneté de
service requise pour ce type de nomination pour les secrétaires
administratifs de préfecture . En revanche aucune condition d'âge
n'est imposée aux rédacteur, municipaux et le nombre de postes
de rédacteurs-chefs a été fixé à 20 p . 100 de l 'effectif des rédac-
teurs : chiffre supérieur à celui de la moyenne des promotions clans
le gracie de secrétaire en chef de préfecture.

Communes (censeillers• ninuirlpaux).

2914 . — 28 septembre ly8l . — M. Jean-Jack Queyranne . .ppelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
la décentralisation, sur les condition, dans lesquelles les frais de
deplacement sont remboursés aux élus municipaux . L'article L. 123-2,
livre 1, du code vies communes prévoit que les frais peuvent
titre remboursés forfaitairement dans la limite du mariant des
tndemnites juurnalieres allouées a cet effet aux fonctionnaires de
l'Elat appartenant au groupe I. Les dépenses de transport effectuées
clan' : l'accomplissement de ces missions sont remboursées sur
p :esentation d'un état de frais. Les élus, dans l'exécution de leur
mandat, sont appelés à se déplacer de Plus en plus fréquemment
polo' assister aux réunions de Ira' ail hor s de leur département.
II demande s'il ne serait pas souhaitable que le remboursement
des frais occasionnés intervienne sur ries battes réelles.

F,ep r>I~s, . -- La rédaction de l'article L . 123-2 du code des com-
mune, permet, en eilt•L de l'interpréter comme donnant simplement
aux conseils municipaux la faculté de se rc'fe'rer, en matière de
rerubuttt',tvtuVtl de Ir,,is et.poses par les élus mutlieipaux peur
l'acconrpli,senlenl de mendies spéciaux . aux indeunnili•s allouées
put' le nome objet aux fonc,innnaires de du iiruupe L sans
pote' autan ; leur en faire une obligation . Cette reférenre semble
ju,tillu e mots la mesure ou elle tend a simplifier le systenlc de
remboursement dos frai, de '' e,prce et a ménager, dans une certaine
rnc-itre . le-, finance, communale, . Le 'M'Idtere de l'intertcur rond-
dure, pour ea pari . qu ' il e`t repen . lanl possible, pour les conseil,
nnutirtp,ntxn de rrtnbour,cr I,', dits nuuticipau e sur la bine de, Irais
reeilcttu•nl c>:pu, . s :Ut Beur, de leur mi-,lun.

2967 . -- 28 nepervnble 19111 — M . Alain Madelin attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, • pr Iv, rut,^quencr, que ne tnanrpteront i>a, d ': t rou sur
le, borie', eontuluneue Io, rèrenle, iru,lrucltune, au etdet du fonds
do votnpen"ation dr ia 's' A, qui tiennent d'i•Ire données aux

profils . l ' e•u\mri ne petnmonl, en vite', effectuer immédiatement
qu'un tie' — n md partiel rte ; eonume•, qui duiveni revenir, ut ce.

titre, aux minimtnto, . II lut 'appelle qu 'elle, sunt deja pénalisées

par le fait que cette dotation ne leur est payé : qu'après un délai
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de deux ans id que l ' érosion monétaire vient pratiquement l ' imputer
du quart de sa valeur, II lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que les sommes restant dues soient réglées le plus
rapidement possible aux communes.

Repasse . — La T .V .A . acquittée par les collectiv ités locales sur
leurs dépenses réelles d'investissement fait, à compter de 1981.
l'objet d'uni compensation forfaitaire intégrale . Il en résulte que
les l'énéticiailes reçoivent désormais 14 .966 p . 100 de leurs dépenses
réelles d'investissement toutes tasses comprises . La direction géné-
rale des collectivités locales a donc, clos le mois de mai, délégué
à chaque préfet une fraction des autorisations de programme et des
crédits de paiement nécessaires à la répartition du fonds de compen-
sation pour 1981 . Il revenait aux préfets sic faire connaitre par la
suite, et au fur et à mesure de leurs besoins, le montant des
compléments de crédits nécessa i .es . Dans l ' attente de ces complé-
me,its et afin de faciliter la trésorerie des collectivités locales.
certain, préfets ont effectué . pour les communes qui avaient fourni
a temps leur compte administratif, des versements partiels égaux
à 70 p . 100 ou 80 p . 100 des dotations à servir au titre de l'exercice
1981 . Ces dispositions ont permis aux collectivités de bénéficier
plus rapidement de la majeure partie de la dotation qui leur revenait.
Ainsi pour le département de l ' Ille-et-Vilaine, les crédits néces-
saires ont été délégués par arrêtés des 3 juin, 17 aoètt et 24 sep-
tembre 1981 . Ise, sommes cor respondantes ont été mandatées aux
collecticntes locales les 3 août . 10 septembre et 21 octobre 1981.
A compter de 1982 . des dispositions nécessaires seront prises pour
que les c r édits soient mis à la disposition des préfets dès le pre-
mier semestre.

Curas

	

isrres persPn lord .

3148 . — 5 octobre 198! . — M. Jean Beaufort attire l ' attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la decentralisation,
sur la situation de, rédacteur communaux des mairies . L'ar-
ticle
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de

	

i 'arrcte

	

du

	

15

	

novembre

	

1978

	

se

	

rappor-
tant eux mesure, transitoires met fin à toute promotion
des rédacteurs et rédacteur, principaux dans l ' emploi de
elle! de bureau. En conséquence, il lui demande quelles
me.,ures il entend prendre pour garantir aux rédacteurs commu-
naux en fonction a la date du 15 novembre 1978 l 'accès au grade
d'extinction de chef de bureau ou un statut équivalen t

-- Les arrétus du 15 no . embre 1978 ont permis dt
créer dan, le, communes un emploi de début de cadres adminis-
(ratits superiettrs en plu, de ceux des agents de direction : l 'et .nploi
d 'attache communal . homologue à l'emploi cor respondant de !'Flat.
Dans la mène logique, les nouveaux rédacteurs-chefs communaux
beneftcient de la mime échelle indiciaire que le, secrétaires admi-
nistratifs de préfecture auxquels ils sont assimilables . Les rédac-
teurs p••ucesl (l'autre part accéder a l'emploi d'attaché par concours
interne et par 1a voie de la promotion sociale et pour certains d ' en-
tre eux par intégration . Les dispositions retenues pour les promo-
tion, a l'emploi de rédacteur-chef constituent une formule d'équi-
libre entre les diverses regles imposées pour l 'accès à l 'eenploi de
n :i•me niveau dan : les services préfectoraux . Pour éviter l'alour-
disseutent de, proie dures et ne pas rendre tout à fait théorique;
les possibilité, de uonnnation au choix au truisicme niveau de
l'emploi, il a paru nécessaire d ' adapter aux collectivités locales
le me . n'e•, prévue, pu,ir les personnel, de préfecture . Les arrêtés
du 15 noteinhre 1978 und ainsi prévu que lote les rédacteur s corn:ntt-
nau ; peurraicvnt Litre nommés au choix arec l'ancienneté de service
rcqui,c pour ce t\pt• de numin,tioe pour le, secrétaire, administra-
tif- de p ic•fect,u'e En ru :anche aucune condition d'às,e n'est impo-
sée ,n,•, recoin- si s ena''.i ' 'ipaue et le nombre Je postes de iéilacteur,-
chef, a ,•t,' fiet i a 20 n, . 100 de l'effectif des rédacteur•, : chiffre
s upérr-er ,, relui de la u ove sun' de, pron,ulinn, dan, le ;rade de
sec :c .,ue iii chef cle prefcclure

.1n-i . r ,,'ad nui,,,

3472. -- i! u . tutsi• 1981 — M . Serge Charles demande à M. le
ministre d ' Etat, ministre de l ' i-Itérieur et de la decentralisation,
si!
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n ' ;rur,il',l
le : . .~•rro ,le p . : soute r',• i,,•re ,et.,• a l ' ,i r_ 111, l ; :fun da r•ut om

tu• = : a'lnnni-!catit, et .,in, : a la ; ;r-lict• a,Lnini,tra!ive de ' 'exercer
vlan, de, dédie.- bt•aur'uun plu- ra ;,pruch.é,, intpétatif (lue la sup .
pic-,ion usoci,ain,• d,• la : .utelic arlmusu-1'ahte rend pi i, que
j amais fun'lantr•ntal• ,i l 'on test éditer que le, d,•r-i-.u,n, d'ami ila-
liun pre ..c•c tc•nt un uttér••I autre que moral

-- ni-c• sen ptai . e de- ! abilitacs, .,Inr!ni,•m tufs qui
tint temp .ace en 195 '1 le, conseils utierdepai'ten ientsux (le [in i tie..
tale, e,comcme, ,iiece„o,irs depuis 1926 des conseil} de pmtectunt-,

est intervenue dans le cadre d ' une réforme concernant l 'ensemble
des juridiction, de l'or dre administratif, et, dans un passé récent,
une mission d ' études présidée par le vice-président du Conseil d ' Etat
a écarté la perspective d'un retour aux juridictions départementales.
Il convient d'ailleurs de souligner que la qualité des jugements des
tribunaux régionaux et l 'indépendance de leurs membres sont re-
connues par tous . Cette réputation justifiée a eu pote' conséquence
d'attirer dans le co r ps des trih naux administratifs des éléments
de qualité, ce qui a permis de doter ainsi chaque juridiction régio-
nale d ' un nombre de fonctionnaires correspondant aux besoins. La
création de tribunaux départementaux qui, pour la plupart, ne pour-
raient avoir que trois ou quatre membres de niveau sans doute in-
férieur aurait pour effet de réduire le prestige de la juridiction
administrative et de provoquer des difficultés de fonctionnement,
ce qui est souvent le cas dans les juridictions à faible effectif . Il est
permis de penser que la mise en truvre de la loi re'ative aux droits
et libertés des communes, départements et régions peut accroilre
la charge .qui pèse sur les tribunaux administ : atifs. C 'est pourquoi
il sera demandé au Parlement d'autoriser chaque année de nouvelles
créations d'emplois afin d'augmenter les effectifs et de mettre en
place le nombre de chambres qui s 'avérerait nécessaire.

Justice ifeuctiolllieuneist 1.

3477 -- 12 octobre 1981 . — M. Serge Charles demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
les mesures qu'il compte faire adopter pour mettre un terme aux
abus les plus criants liés aux délais de jugement de la juridiction
administrative . La procédure des sursis à exécution des décisions
administratives en particulier se révèle aujourd'hui totalement
dénuée d'ut i lité et se solde la plupart du temps par un non-lieu à
statuer dans la mesure où l'acte attaqué a déjà produit l 'essentiel
de ses effet :; lorsque intervient la décision sur le sur sis . Dans ces
conditions, il lui demande s ' il ne serait pas souhaitable d ' impartir
aux différentes juridictions administratives un délai précis pour sta-
tuer lorsque des conclusions à fin de sursis à exécution auront été
déposées.

Réponse . — Le corps des tribunaux administratifs comptait
209 fonctionnaires en 1975, il en compte 321 en 1981 et en comptera
grâce aux vingt-se p t créations d'emplois autorisées par le Parlement
au titre de la loi de finances, 348 en 1982 . Le dé"eloppement des
effectifs auquel s 'est ajouté un effort particulier en matière de re-
crutement a permis de mettre en place de nouvelles formations de
jugement : leur nombre s'élevait à trente-cinq chambres pour la
métropole en 1975, il a été por té à 41 ch :,mbrc:s en 1981 et il y aura
cinquante-trois chambres en 1982 'le tribunal administratif de
Paris n'est pas compris dans cette statistique u . Ces mesures se révè.le'nt
efficaces puisque pour la première fois, depuis de nombreuses an-
nées, le nombre des affaires jugées par les tribunaux administratifs
a été en 1980-1981 supérieur à celui des requêtes enregistrées. Les
présidents des tribunaux administratifs s ' efforcent dans l'organisa-
tion du travail de leur juridiction de donner une priorité aux affaires
urgentes parmi lesquelles sont compris les sursis à exécution . Dans
l'ensemble et depuis quelques année .;, il n'a pas été signalé de cas
de sursis prononcé avec un retard tel que la décision n ' avait plus
aucun intérêt lo rsqu'elle est intervenue . II faut d'ailleurs noter que
ces elforts ont été souvent freinés par le retards dus aux parties
elles-mêmes et à leurs conseils . II ne semble pas qu'en impartissant
des délais aux tribunaux pou' statuer la situation pourrait étre amé-
liorée de ma iii•rc notable.

( ' . 1'cutntiOlr routière 'a'fnilnl,nrn',rn'

3459 . – 12 octobre 1981 . — Mme Florence d'Harcourt demande
a M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion, ,i dan, le but de lac•iliter les dcplacc•nuvsl, dus quand, handi-
capés . il serait en,i .sa,eahlc de leur rése r ver, sucs mu\en d 'un sisie,
une place de ,t ;rtiunnianent décent leur domicile

Ri .re,e su' - L ' induite

	

délivré par les serinai, prote, turaux,
:eux grand, intahJt.s ch'il,, riy,und partiellement a la préncvupalion
de l 'honorable parlenu•ntaire . f :n effet le, plaques G .I.( '.
,rand : inta!ides de dnerru, apposées sut' les vs'Iiicu!c• ; de, h :uxli-

espr,, funt bom•iiru•r- leurs détenteur, d ' in tri•, Ln',;e lulerance de
la part rie, ,eeticc, ,le pellet . Une veule est actut.11ement en cours
:,lin de dulie 11111 . ( . I' Io, sundi!iun, dan, !o,gnelle, l es m,iir'e, peurt
uaient ro,errer de .. entp!ucenuent, de ,ta!ietn,emeni pnin' les vrlui-
rule, den handicapes, l;n tout clac ile la neue,•ite d'assurer la
circulation des déhiccde,, nut,nnnumt dans lu, voie, étroites et les
couloir, d 'autobn.,, liée it l'interdiction de pr'idatisel' tu' rtuntaine pu -
titic, ne permettent pas cf'envi, :eter la ré,ertation systématique d'em-
piaru'nuenit devant le dnmici .lc des int(•res,i•s .



28 Décembre 1981

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

3819

a réformé la structure des cadres administratifs des personnels
communaux supprimant brutalement et unilatéralement les perspec-
tives de carrière des rédacteurs communaux . Ainsi l'article 1G de
l 'arrêté en cause, se rapportant aux mesures transitoires, met fin à
toute promotion de rédacteurs et rédacteurs principaux dans l'emploi
de chef de bureau, ce qui constitue pour le personnel concerné une
véritable spoliation, unique dans les annales de l'administration
française, en sachant que le grade de remplacement mis en place,
à savoir celui de rédacteur-chef, comporte terme, pour les rédac-
tours employés dans les communes de plus de 400000 habitants, une
perte indiciaire de l'ordre de -15 points bruts par rapport au grade
susinrtique auquel ils auraient pu prttendre II est à noter, par aillelms,
que l'accession au grade de rédacteur-chef a été séverement contin-
gentée ,20 p . 100 de l ' effectif global du corps des rédacteurs aux
trois niveaux, . En ce qui concerne les possibilités d'accession aux
postes supérieurs de la fonction communale, celles-ci ont également
disparu avec la suppression du grade de chef de bureau évoquée
ci-dessus . Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
remédier à cette situation

Réponse . — Les arrêtés du 15 novembre 1978 ont permis de créer
dans les communes un emploi de début de cadres administratifs
supérieurs en plus de ceux des agents de direction : l'emploi d ' atta-
ché communal, homologue à l'emploi correspondant de l'Etat . Dans
la nténie !oeique . les nouveaux rédacteurs-chefs communaux bené-
ficient de la mémo échelle indiciaire que les secrétaires adminis-
tratifs de préfecture auxquels ils sont assimilables . Les réda cteurs
peuvent d ' autre part accéder à l'emploi d'attaché par concours
interne et par la voie de ia promotion sociale et pour certains
d'entre eux par intégration . Les dispositions retenues pour les
promotions à l 'emploi de rédacteur-chef constituent une formule
d' équilibre entr e les diverses règles imposées pour l'accès à l 'emploi
de mente niveau dans tes services préfectoraux . Pour éviter l'alour-
dissei vent des procédures et ne pas rendre tout à t'ait théo rique
les possibilités de nomination au choix au troisième niveau de
l'emploi, il a paru nécessaire d'adapter aux collectivités locales
les mesur es prévues pou r les personnels de préfecture . Les arrête+
du 15 novembre 1978 ont ainsi prévu que tous les rédacteurs com-
munaux pourraient étre nominés au choix avec l'ancienneté de
service requise pour ce type de nomination pour les secrétaires
a :lninist'alils de préfecture . En revanche aucune condition d 'âge
n'est imposée aux rédacteurs municipaux et le nombre de postes
de rédacteurs-chefs a été fixé à 211 p . 100 de l'elfeetif des rédac•
teurs : chiffre supérieur à celui de tir moyenne des promotions dans
le grade de secrétaire en chef de préfecture.

Communes (fusions et groupements,.

3610 . — 12 octobre 1981 . — M . Guy Chanfrrult appelle l'attention

de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de la décentra-
lisation, sur les conséquences déplorables, au plan de la gestion
des affaires communales, engendrées par !es innombrables fusions
intervenues au lendemain de la ouhlication de la loi n" 71-598 du
16 juillet 1971 . à l'instigation de l'autorité préfectorale qui s' est
livrée à un véritable martelage sur les élus municipaux de l'époque.
225 commune, ont été ainsi purement et simplement rayées de
la carte et regroupées dans des fusions parfois démentielles de
dis ou duit, communes n'ayant souvent aucun point commun . La
minute de venté rapidement venue les populations locales, qui
n'avaient a aucun moment été consultées préalablement à la fusion,
ont tenté de faire redonner vie à leurs anciennes communes . La
lui du iii juillet 1971 ne prévoyant pas de procédure spécifique
de défusion dans le cadre qu'elle avait tracé, des actions s ' appuyant
sur Ie, dispositions de la loi iondamentale de 188.1 sur l'organisa
lion communale, reprises sous les articles L . 156-G à L . 151 . 14 et
R . 112-17 a R . 112-20 du code des communes, ont été engagées dans
plusieurs anciennes communes haut-marnaises . Les populations ont
été démocratiquement consultées et se sont prononcées dans la
plupart des cas a une forte majorité, voire à l'unanimité, pour
le retour a l'autonomie des anciennes commune, . Le préfet de
l'époque, essentiellement préoccupé de ne pas mettre le doigt dans
l'engrenage des defusions, usant d'un pouvoir discrétionnaire absolu
s'apparentant véritablement au fait du prince, pouvoir discrétion-
naire que la juridiction administrative s'est refusée à sanctionner,
a rejeté les demandes dans des décision ., sans véritable motivation,
ressenties comme autant de défis au suffrage universel et au ben
ses, du peuple des campagnes hauts-maruaise .,. Il lui demande s'il
ne pense pas, cocnnre lui, qu'il est impératif de trouver une solu-
tion qui permette aux anciennes communes, qui ont été propre-
ment guillotinées par le pouvoir d'hier et qui attendent, au plan
haut-marnais, beaucoup du changement qui vient d'intervenir, de
retr ouve : leur autonomie et de renait :e à la vie publique . Il se
permet de lui suggérer de réparer l'omission regrettable commise
par le législateur de 1971, en apportant un additif, qui pourrait
trouver place dans la iulute loi de décentr alisation et disposant
que le, ancienne, commune, fusionnées sots le régime de la fusion-
as,ociatton, pourraient retrouver leur autonomie après un délai
d'cpreuve de six ans , intervalle de deux renouvellements des
conseil, municipaux, : soit sur demande exprimée par une sinople
délibération du conseil municipal de la commune fusionnée : 'nit
sur demande écrite collective exprimée par le tiers des électeurs
inscrit, dans l'ancienne commune en casse, confirmée par un
réferendum organisé parmi les électeurs et propriétaire ., de cette
ancienne conmmune . 11 est important de ne pas laisser au préfet
un pouvoir d'appréciation discrétionnair e pouvant dégénérer, comme
ceci a été le cas en Plaute-Marne, en fait du prince ou en droit
de veto . Afin de permettre a l'autorité préfectarale haut-marnaise
de ,e saisir à nouveau des requêtes qu'elle a scandaleusement
rejetées, il lui demande d ' ajouter a cet additif que les décisions
de rejet fo rio ileie, jusqu'a prése'ut pour raient et n' reconsidérée,
chaque fol, que les procédures engagée ., sous l'empire de la loi
de 188-1 auraient donné lieu a un vote majoritaire dans les anciennes
commune, concernées.

R,•l,vr• .:e . -- Cinqu ;,nle-huit séparations, concernant la totalité ou
une partie des collecljv,té, engagée, dan, une fusion et conduisant
au retour a l'autonomie de, cunxnunes tusiennees, ont d ' ores et
del ., été runnncce, ilep'ai, 1975 . ('e mouvement a eu tendance à
s'accentuer dan, le, arrima le, plu, récentes. L . loi du 18 juillet
10 .1 n'ayant pas prévu de procédure partic•uliere pour le retour a
l ' autonomie de, cummune, fusionnée, . l'admini,tralinn a appliqué,
en la malli•rc, le, article, L . 112 . 19 et 1 . . 112 . 20 e1 R . 112-17 à
It 112 . 30 du c'oJe des comuunus, relatifs à la modification des
limite-, territorial', ales commune, 'froi, jugements ale tribunaux
adminis'iriral- t'h ;alun .,-sur-'.lause en juin 1978 et notembre' 1'179;
Gr'eno'rlc en févier 1981, et un arrél du ( 'on-cil d ' Etat en sale
d :1 22 ruai 1981 ont i'iOi iii ut i' le arien-fondé de l'utili-ation de la
m'imaure en carne Enfin, un aci, (hi la liante A,-emidi•e, du
24 septembre 1981, tient le t rancher la que,lien dan, le ul"me sens.
La mi : -tain de l'ab~o„rliun rte, annule, I . 1121 :1 à L . 112-Iii du
mile ale•, ro :nnnnu•,, repris di . la loi du Id juillet 1971 in relatif,
au plan rues fusio,'s ale• rnnununes, sera, en tout état de cause,
met mime a l'ire • :-ion de la réforme en corn', e ., cullrrtitué,

(st vlan' re ruile que pourra donc r

	

r rno :lil 'i.i•e la
. • .;Ie :nen'ahnn e .< i-I ;ante.

11, n, rn ., ne .; ~per.t r resi-

3641 . — 12 ncinirre 1981 - M . Bernard Poignant attire l 'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur le, per, I'' tire', rte rai riere des rédai•ient, communaux.
Le 17 no .cnrbre 1978, une s, ire d'arreté, dis 'nini,tè .e de• l'iulémeul'

Assurance r',cillc .eac : régisse des Junct'ounaires eir-ils et militaires
rpolitiyue t•n loueur dt'S

3913 . — 19 octobre 1981 . — M. Guy Oucoloné attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur les légitimes retc•ndications des retrailés et veuves de la
police qu'ils souhaitent voir rapidement satisfaites et sur lesquelles
des encagements ont éle pris lors de la campagne des élections
présider;telles : l ' inlegration dan ., le calcul de la pin ' ion de retraite,
en plu, du traitement de base, des indemnités, notamment l'indem-
nite de ré, :uenee ; porter le taux de la pension de réversion de
5o à 60 p . 104) . Par ailleurs, il lui demande ,'il peut lui préei,er
les mesure; envisage, : par le Gouvernement pour que soit admis
le principe de la retroaetivilé des Iris en matière de protection
sociale ainsi que l ' auteur de la question l'a "stroué dan, sa prono-
silion de loi n'' 207.

hrpurrsr . — :1 l ' ner'a s ion de la discussion de la loi de finances
pour 1982, le Gouvernement a manifes :i' solennellement sa sollic•ilucfe
à regard de, retraites de la police et des ve,n'es de policiers:
c'est en effet le 17 novembre, Ion, clé l'adoption par l'Assemblée
nationale du budget de sun dcparlemcnt, que le ministre d'Etat,
ministre de l'interienr et de la décentralisation a lait voler un
amendement qui, par le moues de l ' in,eription d ' un crédit indicatif
de un million de tiare,, donne un caractère irrévocable à l'intégra-
tion de l'inde,unilc de enfilions spéciales drums le traitement de hase
cru ;and au (tilleul de la retraite . Cette mesure entrera effectivement

en vigueur ch . , le 1' plumer 1911.1 et sera p ;n•achet'i'c dans tin
délai de dix an>, (•tant pré :dm qu'il ,'agit d ' une Iindle maximale
et que cette per j ode pou rra éventuellement ét'e :amenée . Quant aux
rine,liun, inter,',-and l 'en~rn,ble de la lonution publique, et en
pallicultur le . 'russe, et le, veine, de lunc•tiunnaire,, le ministre
d'l':lat . nurni•tr'o de l'init•ricur et de la .li'ceulralisatiun, donne l'imam
rance qu ' il ,';r, .n,!rra rhaleureu,enu•nl a lutte innlialite guuverne-
mcntaie ou parlementaire rc ndaul a l :uiuu'liuratiun des prestations
qui leur mot ,cne,, ai s 'agit en vtfet d ' un problème dépassant sa
crnnpvlenee e,rlu,rve . Pour sa part, et i-nuionnern'nt a In prr.nre,se
muid a laite a 1a !momie dit t'A„euallce nationale, il e dei : saisi
le, nuinis'ri', url(•r'cssu', d'un projet ton ;lane à porter de 50 à
I0o p, loo Iv tain de la pcnsiun de reversion vernie aux veuve,
de pousser, ayant trouve la mort en ,ertice commande .
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Crimes, délits et routraeentions
tsecurité des biens et des personnes : Seine-Sa, et-1)eeisi.

4208 . — 2ti octobre 1981 . — M. Pierre Zarka appelle l'attention de
M . le ministre d•Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
sou la sécurité des habitant ; de sa circon,t .riplion . Ville de pm,
de 1110 i») habitants, la ville de Saint-Denis ne compte plu, qu'un seul
commissariat . Par rapport aux héguins arré))rs, le département
de la Seine-Saint-Dent ., est actuellement privé de 331) agent, e•n
uniforme et quatre-vingts agents en ii',il . Deux pote, de police ont
été eupprintc, au fil des années, tandis que Ibn assiste a une .eérieu,e
recrudescence de ta violence : vingt-quatre vols impo lieu ts ont été
commis en 198e-1981 clans les établissements publics eotnmunai .x
croies, crèches, équipements s,,urtif- . et . ., aecnmpagnc, de vanda-

lisme ,vol et destruction de massifs de flet, s, etc .t : la violence régne
dans les cités et les quartiers qui deviennent pets à peu de petit,

Chicago les agre„ions se multiplient clans le, rues . les
transpor ts en commun . etc . : Saint-Denis n'échappe pas non plus
aux trafics de drogue qui deviennent monnaie courante dans plu-
sieurs cité, : ifomain-Rolland, Floréal, foyer A . t. . .J . T., La Saussaie.
Les livraisons et la consommation de drague se font au grand
jour devant les locataires qui essaient en vain de faire interv enir
les forces de police . IS'jà une délégation de, cités Romain-Rolland
et Barbusse conduite par le maire de la ville s'était rendue au
commissariat le 14 mars dernier pou r exiger l'arrestation des tra-
fiquants de drogue dont les numéros de voitur e ont cité signalés
par plusieurs locataire, . Aulourd ti ui, ils : continuent de livrer leur
trafic au pied des immeubles en toute tranquillité . Il lui demande
que . devant le mécontentement grandis-gant et légitime des Diony-
siens, des mesures. efficace, immédiates soient prises avant que
la tension r lierale ne débouche sur des drames, et la muse en fonction
immédiate de, 3511 avent, en uniforme et des quat re-vinai; en civil
manquants sur le département actuellement afin ('assure•- aux
Dionvsien, leur véritable sécurité : la présence nécessaire d'ilotier,
clan ; l'en .emble de .s quartiers et de : cité ;, c'est-a-dire des gardiens
et des gardienne, de la paix connue de la population, liés à la vie
;orale et chargés exclu,°veinent a r e la prévention, de, et élit ; e' de
la téctnité . Cette mesure unanimement reconnue comme meilleur
mo'eu de prévention permettra également le développement de
meilleures relations entre la police• et la population.

Pépunt, . — \prés le mouvement général des gradés et gar dien:
du l a octobre 1081 . le département de la Seine-Saint-Denis dispose
d un effcctil global de 372 :1 fonetiunn :.ires . Sur une période de
dix tine cet dudit a progressé do 24(i policier, de tutu ;rade ; . repen-
dan . il nul considérer que durant la g lane pc'riude la population a
e' galemivri aitnu•nt e, el que par conséquent cet accroissement de,
eu e)v'l tt, né rnrre-puna pas entiere•ntdnt à une augmentation du
potentiel d 'inler.ention de la police, Une solution se dégagera de.
l ' an prochain en raison du recrutement de 6,8141 policiers supplc .

mcntaire, décide par le ministre d Etat, mini s tre de l'intérieur et
de la decenlrslisallun . Un renfort de gardiens de la pais pour la
petite couronne, et par cnn,e ;tuent pour le département de la
seine-iai•tt'Deni•, est insctil dan, le•, projets de' répartition des
c•rratians d ' emplois Par ailleurs, parmi les nte,ure, envisaedes pour
lutter cintre l'atrdnie~tUtli•>n de la delinyuance et la criminalité figure
tout p .ntit•utü•rcnre• .)t le dc•tcloppement de Pilotage . Des rami, ont
etc• rial'- .-e, ou .,out rn cour , afin de dégager les effectifs néces-
saire, genérali,atton de cette nrc•,hode et de définir les condi-
tion, ,u-eeplib!es de la rendre eftiiace . La mise en n•tture de ce
»iode d 'action rte la police interviendra aussi rapidement que pns-
sih!r, en priorité, dams les eircun,criptions de pole de grande et
mu>enne• importance .

( 'ntrnettt rte> . , 1erst11ttiel

4125 26 oetr,isre 1481 — M . Serge Charles demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, si
une conque', nu tin atat)li„i•ment puidie inlerromtnunal a le droit
d'organiser un cnneuur, t a,'cc, au•t emplois rnntmuneux pneus
a l ' erticlt' I . . 412-19 du rude de, c•unuuune,, dan, l'Itspnthi•se ou
la liste d 'aptitude rtablie par le centre de formation • t us, personnel,
communia,: l '. F . comporte encore plus : ;e six vandiclals.
En effet, le, di,pusilinn, compare, de, .itirles L . 412. 25 et
L 412-III du codé des mininnm,•, ne permettent pa s de répondre
d'une mani••re précise a cot r e question 4;n outre, an cas où les
COIMI111110., M'erraient

	

lés ennemi, de
ruent, il attire -on attention sur le, conséquence, néfaste, gui en
résultt•raienl tant pour Ir• rr'-dit du rentre dl' forntatit,n rlrs pers
sonnets communaux rlm• pont- la moralisation des condition, rrt-
dans la fnnrtinn publique locale.

lteipnr+ .é

	

1 .' artic!e le 412 . 31 du rude do., cu :tinue , rbspese qui•
lev cum :nune, ou le., elahli,srnu•nl, put>!ic, runutuneux et inter-

communaux peutent, puur Ir rerr .uenu•nt a tilt t•utiilui d^leralinr
prrtu à l ' article 1 . . 112 . 19 . décider d ' ur_ ;nti-e ; leu' propre enceins
CeC' e far ultr n 'es ; pas absolue, mais ,tamise a une condition redue

par l'article L. 412-25 de la manière suivante : s Les communes ou
leur; établissements publics ne peuvent recruter à un emploi commu-
nal, sauf mutation à gracie égal, qu'un candidat inscrit sur la liste
d'aptitude établie pour le département où s'exerce le recrutement.
à la suite d ' un coucotn- .s organisé par le centre de formation des
per.:nnnels communaux . Cette obligation cesse lorsque la liste
comporte moins de six candidats . A cette condition exclusivement,
est ouverte la faculté prévue à l'article L . 412-31 . En outre, Perga-
ni- :pion de ce-s concours par les commune, en vertu des dispositions
conjointes des :u'lic les I, . 412-25 et 1 . . 412-31, prévoit des garanties en
ce qui concerne la moralisation des conditions d 'entrée dans la
l'onction publique locale. Un représentant du centre (le formation
des personnel, communaux siège obligatoirement dans le jury . Il
est chargé de s'assurer de la conformité des programmes et de la
régular ité des épreuves . De plus de jury s ' adjoint un représentant
au moins de la catégorie du personnel communal pour le recrute-
ment de laquelle le concours est organisé.

Police rfotrctininteni c)il t,

4305 . --- 26 octobre 1981 . — M . Francisque Perrut attire l' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur la situation actuelle de la police nationale. dont les
conditions de travail ne lui permettent plus d 'assurer véritablement
la sécurité des Français, dans une période où l 'augmentation de la
délinquance et de la criminalité n'est pas sans susciter des inquié-
tudes auprès de la population . il lui demande s'il n'envisage pas de
proposer un débat sur cet important problème touchant à la sécurité
de, Français, et quelles mesures il entend prendre afin de faciliter
le travail de la police et endiguer la montée de la violence.

Réponse . — La lutte contre la délinquance et le sentiment d'insé-
curité qui s'est développé parmi la population sont au nombre des
objectifs que , ' est assigné le Gouvernement . Pour ce faire, il entend
s'attaquer aussi bien aux causes qu 'aux effets de ces phénomènes
corrélatifs . Plusieurs départements ministériels, en liaison avec les
instances locale,, ont entrepris des travaux de réflexion sur les
nutyens de remédier aux causes de la delinyuance cirbanisatiot galo-
pante, chôrnatte des jeunets, insuffisance, d'équipements socio-cultu-
rels .. ., contre lesquelles rien n'a été fait ces dernières années . Le
ministre d'Etat . ministre de l'intérieur et de la décentralisation, a,
quant à lui, plus particuliérement la charge de donner à la police
les moyens de mener tant au plan préventif qu ' au plan répressif,
la lutte cent re les effets de ce phénomc•ne et de restaurer un climat

de sécurité . II a obtenu la création de 6000) emplois de police supplé-
mentaires pote' t¶182 . 1-es :u,' lientatint, d'effectifs ainsi acquises per-
mettront en particulier de développer la présence des policiers dans
la rue par la technique de Pilotage, afin de les rapprocher de la popu-
lalion et de dissuader les éventuels délinquants . Des matériels nou-
veaux de transpor ts et d 'armement adaptés à l'exercice de ces nou-
velles métfhedes seront donnés aux policiers . Enfin, la répression,

lor s qu 'elle s'impose, doit ., 'appliytacr arec rigueur, sans considération
de race, de nationalité ou d'origine à l'égard de ceux qui commettent
des infractions . De., instructions très firmes ont été données en ce
sen .+ aux fonctionnaires de police qui sa vent que . sans discrimination,
ils dnivent remettre à la lustice toue les délinquants . Le ministre

d'Etat . ministre de l'intérieur et de la décentralisation, est, en tout
état de cause . fatorable au principe d'an débat au Parlement sur
le, mi„ion+ et les troyens de la police.

( 'u rruruuu's . I• g oues lucnles t .

4847- -- A novembre 1981 . - M. Louis Besson tplxlle l 'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentrali-
sation, sur hie ili itee cun,équenres de l'application du décret
n" 72-196 du 111 Inari, 1972 dan, les [one ; de montagne . En fais:u,t

perdre tout droit a ,ub',entiun de l ' Etat a toute collectivité locale
qui aurait commence de, tra)aux :mort l ' intervention de la décision
alt r ibulive de subvention, ce décret ventrale( nombre de petites
communes de nn ntacne à différer d ' une anime 1 ••t11', t ravaux tant

la saison se parlant à leur exécidiun est volette . Il lui demande si
dan, l'esprit de la decevrtra!i,ation r! acceptera i t à titre (Irropatoire
de ne pas taire appiioalian de, di, ;,ositiotis dudit Memel ;lux cotre

mtute, classres imam-Jettes de niontaene.

liépnrt .ar . -- I . '.u'ticle lu du décret du 1(t nier, 1972, qui a taise
le principe ,ha i'aractéi'e préalable des sulnentinn, d'inve,li+,emenl
de l'l'Pat ana col!ectitites locale, a prt•tu la possibilité de (limoger
a celte rase, eau let rel ou : rréle cent'e , ignc• par li mini .,Ire tle

l 'ecunumi•• . t ttu', impoli-•, dan, des cirron,Lnn•r, Ires e•.t•c•pliva-

uellr, Alin tl ' altt•nuer la ri^_i•lila de ces di,iuuusui ors . un arri•Ie, pris

le la pian, 1081 per le ttinistr rlu budget, a auuorle quelques
;n-uttpli,semant, a la ri•glc rlab t 4• . Demis l'inter\enlinn de ce ti•\te,

I :ndnrile cntopelente pour attribuer lut ,ubtentiun putt ateemi , el'

l 'entra : ;ctnent tle, traiatux aient la iltdi,i•m de ,tth .ctutiun lersgue

la sr :•nrtle dl'- pv,'•umm•, e•.,I en jeu a la suite d rt .•ne .omis inipre-
uisible• nu lme .. rttt ' il s ' agit de banaux a eee,utc•r Par de, I .arli ; .tliens
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sur injonction de l 'administration . Conscient de la necessité damé-

	

inscrits sur ces listes . Elles ne privilégient pas davantage le recrute-
liorer encore le système actuel, le Gouvernement étudie, dans le

	

ment des candidats issus de la fonction communale . Les articles
cadre d ' un programme de mesures de simplification administrative,

	

L . 412 . 20, L . 412-23 et R. 412-18 du code des communes sont très
la possibilité d ' apporter de nouvelles modifications aux dispositions

	

explicites sur ce point . L'ensemble des candidats igurant sur les
en vigueur. Ces modifications qui pourraient notamment s'appliquer

	

listes d 'aptitude doivent être inscrits sur celles-ci dans l'ordre alpha-
aux travaux réalisés par les communes classées en zone de mon-

	

bétique sans mention de l 'origine de leur inscrittion )concours
tagne, devraient permettre avant la mise en place de l 'ensemble des

	

externe, concours interne ou p romotion sociale) et les maires dé-
mesures de décentralisation, de c )ncilier pendant une période tran-

	

cillent librement du recrutement de leurs agents parmi ces candidats.
sitoire le désir de renforcement de l'autonomie des collectivités
locales et le souci d ' une gestion rationnelle des deniers publics.

Communes (rapports avec les adelinistrést,

4817 . — 9 novembre 1981 . — M . Hubert Dubedout appelle l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, sur les probli•nies rencontrés clans les grandes villes
lors de la délivrance de pièces diverses scllicitées quotidiennement
et en grand nombre, qui doivent être, au préalable, soumises à la
signature du maire . ou, parfois à celle d 'un élu délégué . Parmi ces
documents figurent, notamment, les récépissés de débits de boissons
temporaires, les certificats d'hérédité, de procuration, ainsi que toutes
les autorisations relatives au transport, à l'inhumation, l ' exhumation,
ou aux soins de consertation des corps des personnes décédées . Les
administrés se présentent alors en grand nombre, sollicitant à tout
moment . durant les heures d'ouverture (le ces mairies, la délivrance
immédiate de ces documents . Cette situation implique donc la pré-
sence permanente de l'élu compétent, exigence qui ne peut être
respectée compte tenu, notamment, des multiples fonctions exercées
par celui-cr i . Des lors, les usagers, invités à attendre le terme de
la procedlu'e d 'instruction et de signature réglementaire, compren-
nent difficilement les contraintes oui leur sont ainsi imposées, à
une époque où l 'on parle de simplification des procédures admi-
nistratives et de rapprochement de l 'administ ration du public . Si
ce problème existe au niveau des services de l'hôtel de ville dans
ces communes . il se pose de manière plus cruciale encore clans les
mairies annexes pourtant mises en place afin de permettre aux
administrés de bénéficier de services à leur portée . Il lui demande
de bien sautoir lui indiquer dans quelle mesure tout ou partie
(le l'es (Ioruutents ne pourrait pas être délivre muni de la signa-
lure d'un ment municipal d'un grade au moins égal à celui de chef
de buresu eu attaché, spec•ialement délégué à cet effet.

!;,•pi',,,-r . — Selon une juris p rudence constante, les délégations
de -•i•'nature ne peinent eue accor'lc :s qu 'en aPPlieation d 'un texte
lest- : . :I i f ou regientcnt :ore . En l'état actuel de la réelcntentation, les
del) ai . .'ns de isn,r!ur,• données rial. les !naine à clos agents
co .e, :ioeaux titulaire, Clans un emploi permanent, ne peuvent in-
teitenir g•t,rt cas d'absence ou rl 'e :npechement des adjoints, pour
les acte, qui sent cnuntéres a l'article li . 122. 8 du code des
communes délivrance des expéditions du rodist'e des délilreration'
et (les armé, municipaux, certification matérielle et L'enferme des
pièces ,•t '(,caments présentes a cet effet, et légalisation de signa .
turc al•px,,ce en pré s ence de l ' agent délegné par un administre
connu de lui, ou accnntpa,nc de deux témoins connus . Enfin, peuvent
recetuir délé,ation de signature le, seereiaires généraux de mairie
et les adent, d'un grade au moins égal à celui de chef de bureau
pour la eertific•ati)n de la conformité et de l'exactitude des pièces
ju,tiiicative•, produites à l'appui des mandats de lraie,rtent- 11 faut
rappel . r en dernier lieu que l 'article H . 122-9 permet au mains
de délemter, sous sa surveillance et sa responsabilité à tin nu
plusieurs agent, cnntmunaux titularisés dan, un emploi permanent
le, fonctions qu'il exerce en tant qu'officier d ' étal-civil pour la
réception de, déclaration,, la rédaction, la transcription et la mention
en marge de, actes de l'état civil.

('„ „r,' uses 't erenrnret : lue de .I•',, :ri 'c i .

4880 . -- 9 nutec•bre 1981 . — M . Manuel Escutia attire l'atteniion
de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentra•
lisation, sur la situation de certains lauréats a titre exlmne du
concours 19211 d 'are(, a l'emploi de r(•daetsur communal vies dépar-
tement, de, Ilai'l,-dc Seine, de Seine-Saint . Deni, et dut Velde.
Marne Il lui rappelle que la procédure de recrutement met en
seconde pu,iti in Ir s admis externes et cela par rapport aux admis
interne, ; que le, anciens And, externe, di' l ' année 1930 seront
en cnntpctitiun a"e(• les nnuvoaux admis a titre exte-ne car i6
n ' ont pas i• rnonrc• nortuné, ; 01l'i1, ne seront pas ('('(•ruts•, tant
M i d Ios mie- eaux ,deus inie ; ne, de 11151 n'admet na, cri• affectes:
que ,i ia part i upor'I :ntle tente pin' la promotion interne ne doit
pa, ('Ire. e•undamnce, (!l• . doit sc,peeier le prineipo fond :mu•nlitl de
l ' égalito de, rand'nat,

	

il lui dtvnande ,'il n 'e-l i no t•as (amuititn
de prendre te' ni( 1nc•, qui , ' intpn,ent pour ,u primer (•elle
galttc.

Krl,n, _r

	

Les tispo,itions lem,loi 't', et ri'!lementaires setucl.
tentent en vigueur en )nalter(• d'établissement d :•

	

Ii-te', (l'aptitude
à l 'emploi (le ré .lacieur ni' font aucune distinetion

	

les candidats

Collectivités locales (personnel).

4884. — 9 novembre 1981 . -- Mme Martine Frachon appelle l' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur l'exercice du travail à temps partiel dans les collectivités
locales . Dans la réglementation actuelle les agents emaloyés à plein
temps peuvent demander le bénéfice d'un travail à temps partiel.
Lorsqu'une collectivité procède directement à l'embauche d ' un agent
à temps partiel, celui-ci ne peut prétendre à la titularisation . En
conséquence, elle lui demande s'il n ' y aurait pas lieu de prévoir une
titularisation des agents recrutés pour mi temps partiel dès lors
que ceux-ci n'exercent pas un autre emploi dans le temps qu'ils ont
disponible.

Réponse . — Il faut distinguer le régime de travail à temps partiel
de la création d ' emplois à temps non complet . Dans le Premier
cas, les textes ont po•ir objet de permettre aux agents titulaires à
temps complet de demander, sous certaines conditions et Pour des
raisons qui leur sont propres, de travailler à mi-temps arrêté
du 13 mars 197 .; ou à temps partiel 'cf . article 9 de la loi n ” 80-1056
11u 23 décembre 1980) . Dans le second cas, il s 'agit de permettre
aux petites communes n'ayant pas l'utilité d'adents à temps complet,
de créer des emplois permanents à temps non complet qui doivent
être occupés par des agents titulaires . En effet, le recrutement
d'auxiliaires n 'est possible que peur assurer le remplacement d 'agents
titulaires momentanément indisponibles .cf . article L . -122-2 du code
des communes) . Toutefois, il peut se trouver que des auxiliaires
occupent un emploi à temps non complet en dehors du cas précité.
Rien n 'empêche leur titularisation, sans limite d'àge, après un an
de stage, dés lors qu'ils satisfont aux conditions réglementaires
prévues pour l'accès à l 'emploi considéré.

Polic e (personnel : Indri' et-J .nirel,

4986 . — 9 novembre 1931 . — M . Amédée Renault appel!( l 'altet-
ticin de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, sur l'importance prise par te, emplois dit, . réservés >
dans les concour s administr atifs à un mottent où la population
s'attend à des créations effectives de piles et où un projet sur les
cumuls retraite-emploi est élaboré . Il lui demande dune de lui
préciser le pourcentage d'emplois réservés dans le concours d ' adent
de bu reau de la police nationale, organisé par la direction admi-
ni,tralite de la police (I)9, rue licnrellergcon, Saint-Cyr-sur-Loire,
371401 'l'ourse et qui s'est déroule mercredi 14 octobre à Joue-lés-
Tours.

Reprisse . — La proportion d ' emplois réservés applicable aux
recrutements d'adents de bu reau de la police nationale est fixée
au quart des postes offerts aux conc•uurs un huitieinc au titre des
pensionnés et cernes de guerres aloi du 311 janvier 192 :3) et un hui-
tième pote' les ancien, militaires loi du ,t juillet t924i . C 'e pourcen-
tage est rarement atteint dan, la pratique : lors du concours d'agent
de bureau du 14 octobre 1981, sur cinq cent soixante-dix postes à
pourvoir sur le plan national, les candidats présentes par le ntinistt•re
des iuniciens combattants au titre de la lrgi , iation sur les emplois
réeerues étaient seulement au nombre de dix . Aucune d'entre eux
n 'est classé pour l'un des • : -parlenu•nls relatant du secrétariat
t'élimai pour l 'administration de la police de Tours.

.Jerr r et paris i ieu .r de lotnl,

5116 . — 9 novembre 1981 . - M . Guy Malandain attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, su' la re,5lenienlaliun des loto, traditionnel, communément
appelé, . poule, art gibier organises pin (les culleetiviles locale;
ou cl,', ii,sec istions en milieu ru ral dan, le c•a ;lie• de leurs ait iitté•s
d ' :utiniation . Che rirculairr uiinislerielle du :3 o.tohrer 1975, t'es
re,ticlivo à leur i'° :u•cl, a Me rt•conunenl cnnfirnme par la cime-

du 2 u,, :0bre 1 :181 n'autorisant ee, Iole ., traditionnel., crue du
I ' décembre au dl janvier de l'année douant( . Aussi il lui démoule
,'il n'estime pal, souhaitable d ' introduire dan ., la reillenrenlatien en
vigueur une difi'•rence ente ce qui e-.t auinmliun par de, associa-
tions ou eolleelivité, et ce qui est nreani,aliuu di jeux d ' argent aux
fin, d'e•-:ploilation eonunerciale . Ces lotos traditiouue1 ., ici ('li-lit en
effet le plu, ,uu uni un ca''actère social ou vaud r a) . En (»dm, il
lui demande s'il cnii .,aee, dans le cadr e de la pulilirluc de di•eenlra-
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lisation, de donner la possibilité aux maires des communes intéressées
d ' autoriser ces jeux en dehors de la période légale définie par les
circulaires susvisées, si ceux-ci sont organisés par des comités des
fêtes ou des associations à but non lucratif régies par la loi de 1901.

Réponse . — La circulaire du 20 octobre 1981 qui précise les
conditions dans lesquelles peuvent être organisés des lotots tradi-
tionnels exclut totalement la tolérance en faveur des opérations
commerciale, La dérogation au principe général de l 'interdiction
des loteries ainsi accordée ne peut donc concerner que les jeux
organisés par des associations iocales dans un cadre restreint et à
la condition que les mises soient de faible valeur, car elle n 'a pour
but que de préserver des manifestations traditionnelles de fin
d'année . Pour cette même raison il ne peut être envisagé d 'allonger
la période de tolérance qui est actuellement de deux mois . Le
réexamen de ces principes au regard des orientations nouvelles
definies par les textes sur la décentralisation ne pourra, par ailleurs,
être utilement envisagé qu'à l'occasion des travaux appelés à faire
suite à leur promulgation.

Cornue ares (personnel).

5146 . — 9 novembre 1981 . — M. Etienne Pinte expose à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'inté-leur et de la décentralisation,
que ,a lettre du 8 septembre adressée aux maires et aux présidents
d'établissements publics communaux souligne la nécessité de res-
pecter l'esprit des dispositions de l'article L . 422-2 du code des
communes, qui ne permet aux communes et aux établissements
publies de recruter des agents temporaires pour les emplois perma-
nents qu 'en vue d'assurer le remplacement des titulaires momen.
tanément indisponibles . ll lui indique qu'une application rigoureuse
de ces dispositions conduirait à écarter tout recrutement de candi-
dats ayant dépassé la limite d' âge, ce qui n 'est bier entendu pas
souhaitable, mais que les maires qui ont recrute des agents dépas-
sant cette limite d'âge ne peuvent procéder à leur titularisation
que ;ils occupent un des emplois limitativement énumérés par
les articles 1' , et 2 de l'arrêté ministériel du 26 novembre 1976.
II lui demande donc s'il ne lui parait pas souhaitable d 'étendre la
possibilité de titularisation des agents ayant exercé a temps complet
pendant quatre ans au moins à l 'ensemble des emplois d ' exécution,
des examens professionnels pouvant être prevus pour ceux de ces
emplois dont l'accès normal est subordonné à un concours ou a
un examen.

Repense . — Les dispositions de l'arre!é du 26 novembre 1976
relatif à la titularisation des auxiliaires communaux sont analogues
à celles prévues pour le, agents auxiliaires de l'Etat . Comme pour
ces derniers, ne sont concernés que les personnels qui occupent
certains emploie ne nécessitant plu, de conditions particulières de
diplômes . De ce fait, la lite des emplois mentionnés par l'arrêté
du 26 novembre 1976 ne pourrait être allongée que si, au préalable,
une decieion intervenait dans ce domaine pour les agents auxi-
liaires de l'Etat .

Communes (personnel(.

5164 . — 9 novembre 1981 . -- M. Daniel Le Meur attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de 1a
décentralisation, sur la réforme de la structure des cadres admi-
nietratifs opérée par les aerétés du ministre de l'intérieu r en date
•iu 15 novembre 1978 portant sur les conditions de recrutement
de, attachés communaux et plus particuliér)ment sur l'article 16
des dispositions tran-itoiles mettant fin à toute promotion (le
rédacteurs principaux dans l'emploi de chef de bureau substi-
tuant le grade de rédacteur chef a celui de chef de bureau,
ces dispositions entrainent pour les rédacteurs des communes
de plus de -1110000 habitants une perte indiciaire de quarante-cinq
point, par rapport au déroulement de carrière antérieur . Il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour redonner à tous
les rédacteurs communaux en fonction a la date du i5 novembre
1978 la possibilité de carrure qui leur était offerte auparavant.

Réponse . - Le, arrélés du 15 noscmbre 1978 ont permis de
créer dans les communes un emploi de début de cadres adminis-
tratifs supérieurs en plus de roux des agents de directinn • l 'emploi
d 'attache, communal, homologue à l'emploi correspondant de l'Etat
Dan, la même logique, les nnuveaux rédacteurs-chefs communaux
bénéficient de la même echelle indiciaire que les secrétaires aclnri-
ni .,tratifs de préfecure auxquels ils sont assimilables . Les rédacteurs
peuvent, d 'autre part, accéder a l ' emploi d ' attaché par concours
interne, par la voie de la promotion sociale et, pour certains d'entre
eux, par intégration . Le, dispositions retenues puer les promotions
a l'emploi de rédacleurchct constituent une formule d'équilibre
entre les diverse, refile, imposées pour l'acte, a l'emploi de même
niveau dans les services préfectoraux . Pour éviter l 'alourdissement
des procédures et ne pas rendre tout à fait théoriques le, possi.

bilités de nomination au choix au troisième niveau de l 'emploi, il a
. .aru nécessaire d ' adapter aux collectivités locales les mesures pré-
vues pour les personne=s de préfecture . Les arrêtés du lb novem-
bre 1978 ont ainsi prévu que tous les rédacteurs communaux pour-
raient être nommés au choix avec l ' ancienneté de service requise
pour ce type de nominations pour les secrétaires administratifs de.
préfecture. En revanche, aucune condition d 'âge n 'est imposée
aux rédacteurs municipaux et le nombre de peules de rédacteurs-
chefs a été fixé à 20 p. 100 de l' effectif des rédacteurs : chiffre
supérieur à celui de la moyenne des promotions dans le cadre de
secrétaire en chef de préfecture.

Décorations (médaille (l'honneur communale et départementale).

5245 . — 16 novembre 1931 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le ministre d 'Etat, ministre de l'intérieur et de la déten-
'relisation, que l ' article 7 du décret n" 45 . 1197 du 7 juin 1945,
complété par le décret du 5 septembre 1946, établit un délai de
forclusion de cinq années pour l'obtention de la médaille d 'honneur
communale et départementale . Il lui demande, d'une part, comment
se justifie cette forclusion, les délais de demande n ' ayant pas d'in-
cidence sur le merite des impétrants, et d'autre part, s'il ne lui
semblerait pas oppor tun d 'apporter une modification à cette régle-
mentation.

Réponse . — Aux termes de l ' article R . 411-49 du code des commu-
nes, la médaille d 'honneur départementale et communale ne peut
être accordée après un délai de cinq ans à pal tir de la date à
laquelle un candidat aura définitivement cessé ses fonctions . Cette
règle répond à un souci de bonne administration ; une distinction
honorifique ne conserve toute sa valeur que si elle est décernée
à une date peu éloignée de celle des faits qui la motivent . Il n 'a pas
échappé toutefois au ministère de t 'intérieur que cette règle de
forclusion risquerait de conduire à des situations contraires à
l ' équité, en cas d 'omission de la part des autorités chargées de for-
muler les propositions. C 'est pourquoi, à diverses reprises, des
circulaires ont été adressées aux préfets, leur rappelant les condi-
tions générales d ' attribution de la distinction dont il s'agit, et leur
demandant d'inviter les maires à constituer les dossiers réglerpen-
taires . Comme il existe deux promotions par an, la forclusion ne peut
s ' ap p liquer qu 'aux élus et aux agents des collectivites locales dont la
candidature aurait été omise durant dix promotions, malgré la
diffusion des instructions susvisées. II en résulte que les candidatures
rejetées pour forclusion sont très rares.

Sports (cyclisme).

5668 . — 23 novembre 1981 . — M . Pascal Clément attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur l ' accroissement du poste a Frais de rémunération des
services d ' ordre mis en place à l 'occasion de manifestations spor-
tives, cyclistes en particulier, utilisant la voie publique ' dans les
budgets des associations . Afin d'eviter, en raison du coin de leur
organisation, la suppression de telles manifestations qui passionnent
la jeunesse et c e éent une saine émulation au niveau des jeunes
sportifs, il lui demande si la gratuité des frais de services d'ordre
ne pourrait pas étre envisagée.

Repense . — II existe une grande variété de personne ., morales,
publiques et privées qui prennent eu charge l ' organisation de mani-
festations epo rtives . Le déroulement satisfaisant des épreuves néces-
site la mise en place de services d'ordre et par wùséqueit un
renforcement des effectifs de police. q est légitime que les charges
cor respondantes saient supportées, non par le budg,! de l ' Etat,
mais par les bénéficiaires de la manifestation . ll n ' est donc pas pos-
sible d 'envisager l ' abandon total et inconditionnel glu rembour-
sement des frais, non négligeables, entrainés par ce type d'inter-
vention . bus exonérations partielles ou totales peuvent ncanmoins
titre acordées aux associations ou organismes qui en font la demande.
Dans ce cas, le bien-fondé des requêtes est apprécié en fonetiou de
trois éléments situation financière des req''étants, intC'rét de la
manifestation pour le prestige national, poursuite ou non d'un but
lucratif . Le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation fera examiner avec bienveillance, en se référant à ces
cvitires les demandes qui lui seront présent ces par les organisa-
teurs d'épreuves sportives, y compris bien entendu les mani iest Lions
cyclistes .

tutu te II PICS

	

Itel 1.

5770. -- 2 :3 novembre 1981 . — M . Henri de Gastines demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentrali-
sation, si . en applied en des dispositions de la loi rt" 78-118 :3 du
20 décembre 1978, les comités d ' hygiène et de securité ont été mis
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en place dans les villes et communes de France permettant aux
personnels communaux d'être protégés comme le sont actuellement
les travailleurs du secteur privé. Dans l' affirmative, sur quels
textes les maires peuvent-ils s'appuyer.

Réponse . — La loi n" 78-1183 du 20 décembre 1978 (Journal officiel
du 20 décembre) a rendu obligatoire pour les communes et les
établissements publics administratifs communaux et intercommunaux
la mise en place d ' un comi té d'hygiène et de sécurité lorsque la
collectivité emploie cinquante agents au moins, titulaires ou non,
soumis aux dispositions du livre IV du code des communes . La loi
précise que ce comité est paritaire, qu'il est renouvelé tous les
six ans, qu'il se réunit au moins une fois par trimestre et qu' il
est obligatoirement co isulté sur les mesures de salubrité et de
sécurité applicables aux locaux et aux installations, ainsi que sur
les prescriptions relat .ves à la protection de la santé des agents.
Aucun texte réglementaire d'application n'a été prévu, afin de per-
mettre un fonctionnement plus souple et la prise en considération,
par chaque collectivité concernée, des situations concrètes locales.
Il a été indiqué par circulaire, le 12 janvier 1979, et le '1 avril
198o, d'une part que la mise en place de ces comités devait être
effectuce sans retard bien que la loi n'ait fixe pour cela aucun
délai, d'autre part que les conseils municipaux et les organes
déliberants des établisseinents pouvaient, le cas échéant, se référer
explicitement aux dispositions du code du travail qu'ils entendaient
appliquer, étant don é que ce code n 'est pas applicable, par lui-
même, aux fonctionnaires et agents du secteur public . Un certain
nombre de maires et de préfets ont demandé diverses précisions
ou ont fait part de certaines difficultés pratiques soulevées a
l'occasion de la mise en place des comités d'hygiène et de sécurité,
ainsi que du service de médecine professionnelle rendu obligatoire
par la même loi . L'administration s ' est efforcée de répondre claire-
ment e toutes les questions pesées et il ressort de ces correspon-
ria ires que l'ensemble des collectivités concernées par la loi dispose
actuellement d ' un comité d 'hygiène et de sécurité et que d' autre
part . tous les agents sont soumis à la visite médicale annuelle
impos .re par la loi depuis le 1" janvier 193f Un certain nombre
de .syndicats de communes ont également mis 'n place, facultati-
vement, une commission intercommunale d'hygiène et de sécurité
pour les collectivités adhérentes employant moins de cinquante
agents

Departerne,J .s (élections cantonales).

5786 . 23 novembre 19:11 . — De nombreux syndicats, associations,
organisme, professionnels, etc ., Unirent fixer dès maintenant les
date ; de leurs réunions et manifestations du premiet trimestre 1982.
M. Gérard Chasseguet demande a M. le ministre d'Etat, ministre
de l'intérieur et de la décentralisation, de lui indiquer les dates
auxouelles il envisage de convoquer les électeurs en vue des
pro-naines élections cantonales.

Repense . — Le conseil des ministres, qui , ' est retint le mercredi
2 ale-ombre, a fixé le premier tour de scrutin des élections canto-
nale, au dimanche 14 mars 1982, le second tour ayant lieu le
dimanche 21 mars dan, les cantons non pourvus au premier tour.

sports inanition),

6090, — 30 nmeni'.re 1981 . — M. Jean-Claude Bois attire i ' atten-
tien de M . le ministre d'Efat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, l'atteinte au ;tallit du personnel communal que
constitue l'a grainent mimsle-riel dclivré par le, inspections avale
inique, et réclamé- aux niaitrea-naemirs communie, pour dispenser
1 natation aux écolier,. En effet, les personnel, précités relèvent
du cul ,latin du personnel communal qui a reconnu le diplôme
d'Etat de maitre-nageur sauveteur comme diplôme justifiant leur
litula :Dation . D'a'"re part, la sécurité dans tes piscines municipales
étant placee sous la respeen,ahilite du maire de la ville et dit
directeur de i ' elahli,,ement, on ne peut écarter l 'éventualité d'un
preibleine jrridiq .re que ne manquerait pas de ;ouleicc cet agr'e .
ment ministériel, en c•aa d'accident . En conséquence, il lui demande
de bien vouloir lo prcciser al les maitres-nageurs communaux sont
tend- de ediiciter i ' ann•ment en question.

krfn~r, se- . — Les n, e)re,-nageurs communaux n'ont pas a solliciter
l' agrément des ins,cectc.urs d'nc•adénnie lorsqu'ils donnent des leçons
aux etc ce-, de, écoles . Leur participation a l ' ensciefnenient de la
natation aux enfant, des ec rte ; est décidée par le maire en liaison
avec l'inspection acadi•neque sana que Ic a :avents aient a intervenir.
A cet effet, le maire établit la liste des mailres-naneur, communaux
qu ' il est Kiel a faire participer a :et enseignement ; cette liste est
adressée a l'inspecteur d'acaden pour accor d Cette procedure
constitue une formalité adminiart . me qui pern .et de dégagiez' la
responsabilité de la commune en la transferart a l'Elat sans remettre
en eau,e la qualification des maitres-nageur, communaux . 11 n 'y a

donc aucune atteinte au statut des agents qui sont et demeurent
des agents communaux . Cette procédure fait l'objet d 'une circu-
laire en date du 12 juin 1980 qui a reçu l 'avis favorable de la
commission nationale paritaire du personnel communal qui comprend
des représentants des maires et des personnels.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions).

6132 . — 30 novembre 1981 . — M . Jacques Mellick attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, sur l ' indemnité de sujétion spéciale allouée aux fonc-
tionnaires de la police nationale . Cette indemnité qui s 'élève à
18 p. 100 du traitement pour le personnel civil et 21 p . 100 pour
celui en tenue n'est pas prise en compte pour le calcul de la
retraite, bien qu 'assujettie aux cotisations et à l ' impôt. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour prévoir l 'intégration pro-
gressive de l ' indemnité de sujétion spéciale de 1982 pour remédier,
en particulier, à l ' insuffisance actuelle des retraites.

Réponse . — A l' occasion de la discussion de la loi de finances
pour 1.982, le Gouvernement a manifesté solennellement sa solli-
citude à l'égard des policiers ainsi que l ' intérêt qu'il attachait à
l 'accomplissement de leu mission : c 'est en effet le 17 novembre,
lors de l 'adoption par 1 Assemblée nationale du budget de son
département, que le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de
la décentralisation, a fait voter un amendement qui, par le moyen
de l'inscription d ' un crédit indicatif d 'un million de francs, donne
un caractère irrévocable à l ' integration de l ' indemnité de sujétions
speciale dans le traitement de base servant au calcul de la reei'aite.
Cette mesure entrera effectivement en vigueur dès le 1°' janvier
1983 et sera parachevée dans un délai de dix ans, étant précisé
qu'il s'agit d ' une limite maximale et que cette période pourra
éventuellement étre abrégée.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (parachutisme).

4578 . — 2 novembre 1981 — M . Jean-Claude Bois demande à
Mme le ministre délégué, chargé de la jeunesse et des sports, s ' il
entre dans ses intentions de réattr tuer à deux centres de para-
chutisme ayant de réels besoins le., .éventions qui n 'ont pu être
affectées en 1981.

Réponse . — Il s'agit vraisemblablement des subventions 1980
ordonnancées en 1981, puisque la commission consulative pour l ' attri-
bution des subventions pour l ' acquisition de matériel aéronautique
d'in,nuction aux associations de sports aériens agréées par le
ministre chargé des sports s 'est réunie le 27 octobre 1981 seulement.
D'un montant global de 9(w' 000 francs, la subvention 1980 a été
attribuee par dectsion du mme8re en date du 15 octobre 1980 à
six associations de parachutisme peur l'achat d'un avion largueur,
à raison de 150 000 francs par appareil Eergerac i24e, Reims (51),
Saint-Etienne '42), Thouars '79) et Le 1'ic e83) . Ces subventions ont
fait l'objet d'arrêtés de dotation en autorisation de programme sur
les crédits du chapitre IV du budget du compte d'affectation speciale
n ' 902. 17 relatif au fonds national pour le développemen' du sport
.vu au contrôle financier le 18 novembre 1980) . A notre connais-
sance, ces subventions ont toutes été utilisées par les bénéficiaires
qui, en tout '''tat de cause . bénéficient d'un délai de deux ans pour
r't alieer l'oper, lion subventionnée. Il ne pouvait donc êtr e envisage)
de les reattribuer en 1981 .

JUSTICE

.1n!ilrerir'cee de :patine (m'oeufs).

3254. — S octobre 1981 . — M . Rodolphe Pesce attire l 'attention
de M . le ministre de la justice sur l 'application du décret n" 80-234 du
2 avril 198(1, relatif e la formation des lutins avocats et plus par-
ticulièrement à l 'aide financière accordé, aux étudiants stagiaires.
En effet, ce décret prévoit, dans son article Ici, que les élèves
ayant la qua),Ie' etc ' lagiaires de la formation professionnelle béné-
ficient de l'aide de l ' Elal, en ce qui concerne leurs rémunérations,
clan, les conditions fixées au titre VI, du livre IX du code du
travail Dan; la pratique, c'est une commission, composée de
représentants de la profession et de la chancellerie, qui sélectionne
les dossiers susceptibles d 'obtenir l ' octroi d 'une rémunération et
cela s .lon .< la durée des activités professionnelles antérieures n
ainsi que « des ressources personnelles et familiales , . L' année de
"ormation nécessitant l'abandon de l ' ac•livilé professionnelle anté-
rieu re, la rémunération correspondrait à i0 p . 100 du salaire alité-
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rieur (décret n " 79-250 du 27 mars 19791 . Or, le nombre de bourses
prévues par le ministère est limité, ce qui rend aléatoire l'obtention
d'une bourse, même lorsque les conditions d'octroi sont réunies.
Dans ces conditions, il lui demande des précisions quant aux moda-
lités d'application de ce décret et les mesures qu'il compte prendre
afin qu'une totale assurance sur la rémunération soit donnée aux
étudiants stagiaires répondant aux critè res d'attribution de ces

bourses.

Réponse. - Les aides de l'Etat, en ce qui concerne la rémuné-
ration des élèves des centres de formation professionnelle d'avo-
cats (C .F .P .A .t, ayant la qualité de stagiaires de la formation
professionnelle, sont attribuées dans la limite des crédits prévus a
cet effet, chaque année, par la loi de finances . Ainsi, en application
de l'article 16 ,alinéa 3) du décret n" 80-234 du 2 avril 1980 modifié,
des crédits représentant la rémunération à des tau' variables ide
25 n. 100 du S .M .I .C . à trois fois le S .M .I .C ., de 200 élèves de
C .F .P .A . sont inscrits au budget 1981 des services généraux du
Pte :nier ministre au titre de la formation professionnelle . Pour
1982, il est prévu de rémunérer également 200 élites à ce titre.
Une commission, composée d'avocats appartenant aux différentes
sensibilités de la profession et de représentants du ministère de
la justice . est chargée d'examiner chaque demande de rémunération
et de retenir celles qui lui paraissent les plus qualiliées pour béné-
ficier d'une rémunération au titre de la formation professionnelle.
La liste nominative des candidats retenue est adressée, avec les
dossiers, au ministère du travail qui détermine le montant de ta
rémunération à servir pendant la durée de la scolarité au C .F .P A
Les opération, de sélection .:ont actuellement en cours et rien ne
permet de craindre que des personnes, répondant aux critères d'et-
tributi-m de ces rémunérations et mise, dan, l'obligation de quitter
leur artivitc profe .sionnelle, puissent voir rejeter leur demande.
Par ailleurs, il faut préciser que les élève., ne bénéficiant pas de
cette rémunération peuvent recevoir des bourses attribuées par
les centres sur leur, ressources propres, en fonction de critères
sociaux art . lii, alinéa 4 du décret n 80-234 susvisé , .

es_ .n

Copropriété 'régime juridique,.

4354. -. 26 octobre 1981 . -- M . Bernard Pons rappelle à M . le
ministre de la justice qu'aux termes de l'article 22 de la loi n' 65-557
fixant le statut de la copropriété de, immeuble, huis, tout eupro-
priéta ire peut déléguer ,on droit de vote a un mandataire dans
une a„emblce générale de copropriétaire, . ii apparait que le texte
de l'article précité est dirféremment interprété tsar la doctrine et
la jurisprudence. L'impo,sibiiitc de donner mandat à d'autres per-
sonne, qu'a de, copru,,rü'tair,, s, interprétation a,•e, snitrs ,1 soute-
nue, a été jugée inexacte par la cour d'appel de Lyon r22 janvier
1969 . Par ailleurs, le tribunal de grande instance de Paris n'est
rallie le 23 mars 1970 a la thé, ,e la cour de Lyon 'A .f . P . f . 1970,
page riti8 . Compte tenu de l'imp :ecisiun régnant dans ce domaine,
il lui demande de bien vouloir lui faire connaître sana ambieu'ité
,i la délégation de verte .fan ., une as,enthl,-e générale de c•oproprié .
taire, peut élre dannce uniquement à un copropriétaire on . au
contraire, a un mandataire n ' ayant pats 'elle qualité

r;épnnsr

	

-

	

r erri•t rendu Io Il février 1973 ,.1 .C .I' . 75-11-18013i,
la Cour ;Ie• c

	

ri! vn a a :1n,i, a validité des clauses (lu ri•glemenl
de coprrtprié ;c dent l'objet est de limiter à certaines catégories
de mandataire, .

	

alti• de ept•'•,cnlation ti étne pu' l'article 22
de la loi du 10 juillet 1965 . Les tribun :ui .,etnblent . à ce ,jour,
e ' irtre ralliés a cett e solution qui est communément admise en
doctrine

Cnpr,g1i ri•tr ré,llerneur rte ruprrlrrété.

4504 . -- 2 nutembre liait . --- M. Georges Mesmin appelle
l'attention de M. le ministre de la justice sur lai ntodific,rlion de
la repartiiinn dé, char ,%e, de coprnnriéte prévue par d'ancien,
ri•,h•ntents de c•uproprii•te antcrienr, a la loi de 19 ;5 . qui n'auraient
pas été en conformite mec la lui noutelle . 11 est troquent
q ;le ces re leme'nts contiennent des clause ., contraire, aux rlispo-
silion ., de l'article 10 de la loi précitée \'ormalernent, de telles
clause,, telle, que par exemple une céparlilion de, charges
d'ascenseur égale entre tous le, étage,, son' réputées non écrites
en vertu de l'article 43 de la loi su,ti,i•e . Tortlelui ., le, effet .,
de cette nullité sunt compromis par le, diepoeilion, des articles 11
et 12 de la loi sur la coprupriélu qui exigent rtue toute modi-
fication de la répartition ancienne ,oit approuvée à i'rmanintite
de, copnrprictalre,, sauf le ea, d'une rcvi,io :r jadicietirc Or, l ' una-
nimité requise par la lui tel rarement oblique : : q,ia it a l'action
en reiision des charge, prévue par l'article 12, elle ne peut plu-
e'esercer puisque le délai d- deux airs miro pour I .•, copru-
pr i•lr , antét ieures a la loi c•st expiré . Enfin, st la Pur isprudenre
semble atoir admi• la nn,,ieilitc d ' exercer une action en nullité
fondue sur l'article la, cette action est enfermée dan, un délai
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de dix ans, désormais expiré . Il s ' ensuit que les clauses de répar-
tition des charges de copropriété contraires à l 'article 10 de la
loi de 1955 contenues dans des règlements anciens ne peuvent
plus être modifiées sauf à l'unanimité des copropriétaires . Il lui
demande si une telle interprétation est bien exacte et, dans l ' affir-
mative, quelles mesures il compte prendre pour mettre fin à une
telle situation.

Réponse . - Aux termes de l'article 43 de la loi du 10 juillet 1965,
toute clause contraire aux dispositions d ' ordre public de ladite
loi et du décret pris pour son application est réputée non écrite.
Tel est le cas des clauses, insérées dans le règlement de copro-
priété, prévomant un mode de répartition des charges méconnaissant
les dispositions de l'article 10 de la loi . Si, comme l ' indique, à juste
titre, l ' honorable parlementaire, l' article 42 de la loi limite à dix
ans le délai de prescription des actions en justice en matière de
copropriété, tout copropriétaire semble pouvoir, sous réserve de
l'appréciation souteraine des tribunaux, se prévaloir, après l'expira-
tion de ce délai, par voie d ' exception en cas de litige, de la pré•
•;omption légale d ' inexistence de la clause considérée et demander,
en conséquence, l 'application pure et simple de l'article 10 de la
loi .

Lic•eaeiemest (réglementation).

4514. - 2 novembre 1981 . - M. Gérard Goures attire l ' attention
de M . le ministre de la justice sur la loi d'amnistie du 4 août 1 :)31
commentée par deux circulaires ministérielles ,circulaire minis-
térielle Justice, 4 août 1981 ; ci r culaire ministérielle Travail,
20 août 19311, qui prévoit dans son article 13 l 'amnistie des faits

commis antérieurement au 22 mai 1981 en tant qu 'ils constituent
des fautes passibles de sanctions disciplinaires ou professionnelles ..
La loi d' amnistie du 4 aoàt 1981 dispose, d'au t re part, dans sun
article 14 que sont amnistiés dalle les ntémes conditions les faits
retenus comme motifs de sanctions prononcées par un employeur,
l'inspecteur du travail ayant la charge de veiller a à ce qu'il ne
puisse élue fait état de, faits amnistiés » . II lui demande de pré-
ciser, en l'absence de dispositions patliculieres, si le, mentions
prévues aux articles 13 et 14 de la loi du 4 août 1931 s'appliquent
ou non, aux demandes actuellement pendante ., devant le, conseils
de prud 'hommes ou aux demandes nouvelles ;u sceptibie .s d'&'tne
introduites devant la juridiction prud ' homale, et tendant à con lester
la réalile ou la gravite des motifs retenus par un employeur ayant
procédé à un licenciement . En effet, l ' imprécision de la loi sur
ce point entraine, du fait ménte de l'attente de réponses jurispru-
dentielles uniforme,, un retard considérable dans les procedures
en cours au détriment, le plus souvent, des salariés qui contestent
le caractère réel et scrieux des motifs de leur licenciement et
qui en atlendent la juste réparation judiciaire . La réponse attendue
aura en outre le merite de définir les moyens de défense 'de cha-
cune des parties au procès prud'homal pour tout conflit né du fait
d'un licenciement antérieur au vote de la loi d'aumi , l-r.

(fepm,s•r . - Les termes de la loi d 'amnistie et ie, principes
genéraux du droit conduisent à exclure due les empfoyew' : puissent,
du seul fait de l'intervention d'une loi d'amnistie, s .e voir pénalisés
pour :les licencie Ment ; intervenus avant la promulgation de celte
loi . Il convient d'abord de souligner que l ' amnistie, en vertu de
l ' article 22 de la lui, n'entraine aucun droit a réintégration dans
les fonctions. Elle ne remet pas en ca!ise le, effets des sanctions
prof e ssionnelles intervenues et exécutée, antérieurement à la pro-
mulgation de la loi . La seul exception en la matière concerne les
salariés vi .,i•s à l ' article 14 r11 qui ont cite licencies depuis le
1" ,janv i er 1975 en raison de faite en relation avec leur formation
de représentant élu du personnel ou de diqugué syndical . Ce, dis-
posilions procèdent du principe général de non-relroactit•ite des
lois, affirmé par l'article 2 du code citil . Seule une volonté expresse
du législateur peul faire échec à ce principe . Or, s'il résulte de
l 'article 14-I de la lui (lu 4 aofit 1981 portant amnistie que sont
antietié, le, fait ., commis antérieurement au 22 mitai 1981 en tant
qu'ils ont c-te retenti, comme motif de sanction prununcee par un
employeurs, ,cule sent expressentent prévus par celle lui . d ' une
part, le retrait des mention, relative, a ces munitions danm . Ives
lo,sicr, des satariee et, d'autre part, une pu„ibililé etc réintegratinn
de, repri•,entanls Plus du personnel ou délégué, svnrli :a :ix . II
s 'ensuit que, en dchere de cos ca, et pai n application du principe de
nona•ét ruaeliv le lem lui,, les sanctions intervenues avant la promul-
gation de ta lui du 1 août 1981 restent a'rtui .ses et ne son' pas, du
seul full de l'intervention de la loi d':nuni,lie, devenue• abusive,.
Ainsi le juge, d'ailleura, la Cour de eas,aliun . Dans le, arré'ls
qu'elle rend actuellement en ntalive » prud'homale . la chcunbre
sociale rele,t d'office que la loi du I :toi,, 1431 portant amnistie
n 'a d 'effet rétroactif dauts les rapport, des parties quant aux sanc-
tion, pronnneees et execulécs antérieurement que dans la mosure
ou elle le ()revoit expre•sémcnt . Il er :nvient de rappeler, au surplus,
que l'amnistie n'efface pas les faits en tant que tels . 1?lle' n'affecte
ni leur existence ni leur gravite en Ce qui concerne leurs et'en-
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tuelles incidences sur le plan civil . En cas de contestation portant

	

de décret prévoyant, en ce qui concerne le rec!asst'nient dans
sur les sanctions prises, les tribunaux conservent donc, en tout

	

le corps judiciaire des anciens élèves de l'école nationale de la
état c'e cause, le contrôle de leur régularité . Ce contrôle implique

	

magistrature, la prise en compte des sera-ces accomplis antérieu-
que les faits peuvent être évoqués et débattus devant les juridictions

	

minent dans la fonction publique . Ce texte a été adressé, au
compétentes pour l'exercer. début de cette année, aux départements ministériels concernés.

Cette question présente un certain nombre de difficultés, notam-
ment financières, que des études en cours ont pour objet de
surmonter.Départements et terr :foires d'outre-mer (Réunion

	

justice).

4620. — 2 novembre 1981 . — M. Jean Fontaine expose à M. le
ministre de la justice ce qui suit : sur la foi des engagements plis
par le précédent gouvernement qui traduisaient l 'esprit des disposi-
tions de l'article ut du projet de loi n" 52, adopté par le Sénat le
22 avril 1980, lesquelles prévoyaient la prise en charge par l 'Etat des
annuités restant à courir des emprunts contractés par les collec-
tivités locales pour financer les acquisitions foncières et immobi .
hère s , ainsi que les travaux de construction et d'équipement portant
des immeubles affectés au service public de la justice, le département
de la Réunion a accepté de financer la construction de la cité judi-
ciaire de Saint-Denis afin de porter remède aux mauvaises conditions
de fonctionnement des tribunaux. II lui demande donc de lui faire
connaitre si l ' actuel Gouvernement se ^patentera de subventionner les
opérations à hauteur de 30 p . 100 comme c'est la règle en pareil
cas ou s' il envisage de tenir les engagements pris par son prédé-
cesseur.

Réponse . — La politique de décentralisation constitue l'une des
préoccupations essentielles du Gouvernement. Dans ce cadre, un
premier projet de loi relatif aux droits et libertés de : communes,
des départements et des régions est actuellement soumis à l'examen
du Parlement. Il contient d 'importantes dispositions devant alléger,
de façon significative, les charges des collectivités locales . C ' est le
cas, notamment, de son article 61 qui pose le principe de la prise
en charge par l'Etat, sur la base des dépenses de l'année précédente,
des annuités des emprunts souscrits par lesdites collectivités pour
financer les opérations d ' équipement judiciaire entreprises en
accord avec la Chancellerie . De ce fait, et sous réserve de l ' appro-
bation définitive de ce texte par le Parlement, ces collectivités,
dont le département de la Réunion, non seulement continueront
à pouvoir bénéficier d'une subvention au taux de 30 p . 100 jusqu'à
l'entrée en vigueur de la loi fixant la répartition des compétences
entre l' Etat et les collectivités locales, mais encore se verront
rembourser par l ' Etat les annuités des emprunts contractes dans
le cadre des opérations précédemment définies, et cela jusqu'à
l ' extinction de leur dette.

Magistrature nnagistrats).

41183. — 9 novembre 1981 . — M. Raymond Forni demande à M. le
ministre de la justice quelle interprétation doit être faite de

l'article 47 du nouveau code de priceJure civile et si le tenue
magistrat de cet article vise tous ceux qui rendent la justice et,
notamment, ceux qui sont élus par leurs pairs, tels les conseillers
prud'homaux, ou si le terme magistrat doit étre entendu dans une
interprétation stricte et n'englober que les membres de la magis-
trature tels que définis par les lois et réglementations.

Réponse . — La Cour de cassation ne semble pas avoir encore été
appelée à statuer sur l'interprétation du terme magistr at figurant
a l'article 47 du nouveau code de procédure civile qui permet,
lorsqu'un magistrat ou un auxiliaire de ju .,tice est partie à un
litige qui relève de la conpetence d'une juridiction dans le ressort
de laquelle il exerce ses fonctions, le renvoi de l 'affaire devant une
juridiction située dans un ressort limitrophe . En revanche, des
juridictions du fond, saisies de cette question, ont estimé que les
dispositions de l'article 47 :ont applicables aux magistrats non pro-
fessionnels iiteims, 23 décembre 1976, pour les conseillers pru-
d'hommes, à l'occasion d ' un litige prud'homal opposant un salarié
à son employeur, membre du conseil de prud'hommes : Bordeaux,

28 juin 1979, i;P - 1979-2-642, pour un assesseur d'un tr ibunal pari-
taire des baux ruraux, partie à un litige relatif à la contestation
d' un congé d'un bail a ferme dont il était le preneur'.

.11aelstrature (magistrats).

4428. — 9 novembre 1981 . — M . Bernard Lefranc attire l'attention
de M . le ministre de la justice sur un dossier relatif au reclasse-
ment des anciens élèves de l'école nationale de la magistrature issus
du deuxième concours qui a fait l ' objet d'une réponse de principe
favorable de la part de la Chancellerie en novembre 1980 t .loartml

oJfieiel, débats Sénat, clu 29 octobre 1980i . II lui demande de bien
vouloir tri faire connaitre les raiscns du retard de l'entrée en
vigueur de cette réglementation tendant à établir l 'égalité de trai-
tement entre les magist rats issus de concours uifférents.

fiélnnu;c . — Soucieuse d'apporter rote solution au problème évoqué
par l'honorable parlementaire, la Chen, .allerie a préparé un projet

Peines (amendes).

5161 . -- 9 novembre 1981 . — M. Georges Hage attire l ' attention de
M . le ministre de la justice sur le cas de certaines personnes qui
ne peuvent bénéficier entl' rerrrent de l ' application de la loi d 'amnistie
du 4 août 1981 . Ainsi Mme X .. ., condamnée à une amende pour
infraction au code de la route, s'est vue dans l 'ooligation de procéder
au paiement de celle-ci avant le 16 juillet dernier, date limite à
partir de laquelle elle était pénalisée d'une majoration de retard
et s'exposait aux poursuites judiciaires pour non-paiement . Confiante
dans la loi d'amnistie qui devait venir alors en discussion à l' Assem-
blée nationale, Mme X .. . s'acquitta de ce dette . Puis, la loi d'amnistie
ayant été votée, Mme X .. . sollicita du président du tribunal de police
qui l' avait jugée le remboursement de son amende. Par récent cour-
rier, M . le président du tribunal de police concerné a fait savoir
à Mme X .. . qu' . elle ne pourrait obtenir le remboursement de
son amende puisque celle-ci avait déjà été versée et qu'aucune
dérogation n'était prévue par la loi pour permettre le ratnboursement
des amendes déjà acquittées s . Cette situation apparaît pour le moins
paradoxale si l ' on considère q_te pour bénéficier totalement de la
loi d ' amnistie Mme X . . . n'aurait pas dû paye' son amende mais que
ce faisant elle s' exposait aux poursuites judiciaires pour non-règle-
ment, la loi n ' ayant pas encore éte votée à l ' époque des faits. En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
permettr e aux intéressés d'obtenir au titre de la loi d 'amnistie le
remboursement des amendes qu'ils ont été amenés à verser avant
le vote de celle-ci.

Réponse . — La loi du 4 août 1981 a amnistié de plein droit
les contraventions de police commises antérieurement au 22 mai 1981.
Cependant, la procédure de recouvrement des amendes s ' est pour-
suivie no rmalement jusqu'à la promulgation de celte loi qui a,
par ailleurs, prévu expressément que l 'amnistie ne pouvait donner
lieu à restitution . De ce fait, le règlement des amendes effectué
avait l 'entrée en vigueur de la loi du 4 aout 1981 ne donne droit
à aucun remboursement.

.assurances 'assurance vie).

5713 . — 23 novembre 1981 . — M . Girard Houteer attire l 'atten-
tien de M . le ministre de la justice sur l 'article 67 de la loi du
13 juillet 1930 conc^rnant les assurances, lequel précise que les
:mutines stipulées payables lors du décès de l 'assuré à un bénéfi-
ciaire détermine ou à ses héritiers ne font pas partie de la succes•
:ion de l'assuré . 11 lui demande : 1" quel est le droit de communi-
cation d'un fils seul héritier de son père aur un contrat d'assu-
rance dont des traces ont été relevées clans les papiers du défunt
et qui voudrait connaître tous les éléments du contrat ; 2" l'héritier
seul continuateur du défunt doit avoir le droit de prendre connais-
sance des act e s de son auteur pour pouvoir le, appreeier . Ce droit
de l 'héritier continuateur du défunt doit pouvoir étre satisfait sans
que la compagnie d'assurance cont•eviene à la règle du secret
professionnel . Dans quelle mesure ladite cootpagnie est en droit
de refuser toute communication clu contrat en ietoquani celle
règle du secret professionnel, règle qui ne devrait pas s'appliquer
en la madère.

Réponse . -- Sous réserve de l'appreciatiun souveraine des t r ibu-
naux qui ne paraissent pas avoir eu, jusau ' à pre:ent, à se prononcer
sur la question, il semble que l 'héritier, continuateur de la personne
du défunt, doit pouvoir obtenir la t'ontnnu ic•ation du contrat
d'assurance-vie souscrit par son auteur, lorsque celui-ci n ' a pas

demandé que le contrat reste secret à l 'égard de ses héritiers.
Même si le secret a été ainsi demandé, l'héritier peut exiger
que lui soient rétélts les éléments du contrat qu 'il est nécessaire

de connaitre pour déter miner sil y a lieu de mettre en (ruvre
les dispositions d'ord re public de l'article L . 1'32-13 du code des

assu rance :, qui prévoient la réduction des primes d'assurance-vie

unanife .,tenert e :agé•_ées eu égard aux facultés de !assuré décédé.
Dans ce ca,, il semble mé,ne que l'intéressé pourrait obtenir
le nom et 'adresse clu bénéficiaire du contrat, au besoin par
la voie judiciaire, si ces indications s ' avéraient indispensables pour

réaliser la réduction .
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Départements et territoires d 'outre-mer
(Polynésie : constructions navales).

2748. — 21 septembre 1981 . — M. Gaston Flosse appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la mer sur la situation t'es petites indus-
tries de construction navale de Polynesie française . Il lui indique
qu' une aide de l'Etat sous forme de subventios aux armateurs
désireux de passer commande d ' unités construites localement et
destinées au cabotage et à la pêche serait de nature, en développant
le secteur industriel encore embryonnaire en Poly sésie, à promou-
voir une activité créatrice d 'emplois et serait susceptible d'avoir
d 'importantes retombées économiques sur le marché polynésien.
Il lui demande en conséquence s ' il n' envisage pas comme étant
souhaitable une telle intervention de l ' Etat dans ce domaine.

Réponse — Le récent voyage du ministre de la mer en Polynésie
française a été l 'occasion de prendre contact avec la spécificité
des problèmes maritimes polynésiens et de signer avec le territoire
une convention-cadre sur la desserte maritime interinsulaire, la
pèche et les cultures marines . Aux termes de cette convention
et conformément à l 'article 69 de la loi du 13 juillet 1977, le
ministère de la mer apportera son concours budgétaire, notamment
à l' armement local et à la construction navale locale, dans la
mesure eù les actions proposées par le territoire entreront dans
le cadre d'operatioi de formation ou de promotion économiques
permettant de fixer des emplois qualifiés. L 'amélioration et le
rajeunissement de- moyens de la desserte maritime interinsulaire
seront soutenus dans le respect strict des règles de sécurité
applicables aux navires.

Urbanisme : ministère )personel).

3545 . — 12 octobre 1981. - M. Guy Lengagne attire l ' attention
de M. te ministre de la mer sur la situation -narliculièrement difficile
des officiers de ports, dont le statut, les effectifs et les moyens
apparaissent notoirement inadaptés et insuffisants par rapport aux
tâches qui leur incombent . Gérés, pour des raisons administratives
héritées du passé, par le ministère de l ' urbanisme et du logement,
dont les attributions n 'ont, à l 'évidence, que peu de rapports avec
les questions d ' organisation de mou .ements de navires, de sécurité
et de police portuaires — toutes tâches qu'ils remplissent avec
sérieux et compétence — les officiers de port souhaiteraient doré-
navant étre rattaches au ministère de la mer, dont les compé-
tences coincident naturellement et juridiquement aux obligations
professionnelles des capitaines et officiers de ports . H lui demande,
en conséquence, de réexaminer, en liaison avec les ministères
concernés, le statut de ces personnels et de prendre les mesuras
nécessaires pour faire droit à leur requête, qui apparaît effecti-
vement se justifier, autant pour des raisons sociales que dans un
souri de logique et d'efficacité.

Réponse — La situation des officiers de port et officiers de port
adjoints a fait l'objet d'un examen très attentif au cours des nom-
breuses rencontres organisées récemment avec les organisations
syndicales représentatives de ces personnels . Des mesures impor-
tantes ont été prises et des orientations ont été dégagées pour la
poursuite des actions entreprises . En premier lieu, comme l'avaient
souhaité ces personnels, et en accord avec le ministre de l'urba-
nisme et du logement, la gestion des officiers de port et officiers de
port adjoints sera transférée, à compter du 1•' janvier prochain,
au ministère de la mer où elle sera assurée par la direction des
gens de mer et de l'administration générale. En second lieu, dans le
domaine indemnitaire et dans le domaine statutaire des officiers de
port et officier: de port adjoints, des propositions, établies sur la
base des conclusions des travaux d ' un troupe d ' étude associant les
représentants des personnels aux membres des administrations
concernées, sont actuellement soumises à la concertation ministé-
rielle . Dans ce cadre et en ce qui concerne le régime indemnitaire,
des mesures seront prises dès 1982, qui apporteront une première
et très sensible am élioration de ce régime, permettant de mieux
prendre en c',mpte les sujétions du métier d'officier de port . Par
ailleurs le , effectifs des officiers de port et officiers de port
adjoints 'ont être renforcés, en 1982, par le création de huit
postes budgétaires . Cette Mesure est l 'amo rce de la politique que
le ministère de la mer entend mener pour ajuster les effectifs de
ces personnels aux besoins des ports maritimes . Enfin, pour faciliter
le recrutement des personnels officiers de port et officiers de po rt
adjoints, l ' organisation des concours va être modiîée dès 1982 en vue
de raccourcir très sensiblement leur durée, ce qui devrait per-
mettre eux officiers navigants de passer ces concours pendant leurs
périodes de congés et donc d'amener davantage d ' entre eux à s'y
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présenter. Le ntinistere de la mer attache la plus grande importance
à ces mesures, qui ont pour objet de valoriser la fonction d 'officier
de port, et par suite, de remédier à la crise actuelle du recrute-
ment que connait cette profession, et parallèlement de renforcer
les moyens des ports pour mieux assurer les tâches de police
et d 'exploitation qui incombent à ces personnels.

Poissons et produits d'eau douce et de la mer
(péche maritime : Alpes . Maritinces).

4032 . — 19 octobre 1981 . — M . Jacques Médecin appelle l ' attention
de M. le ministre de la mer sur l'absence de moyens matériels pour
assurer effectivement l 'application de ia réglementation des activités
maritimes dans la zone relevant de la juridiction de l ' Etat En
effet, comment M . le ministre entend-il notamment assurer la pro -
tection des ressources halieutiques et des aires de pêche au large du
littoral des Alpes-Maritimes sans fournir aux autorités compétentes
les moyens appropriés? Actuellement la mission de protection des
activités de pêche ne petit être convenablement remplie faute
d 'une vedette garde-pêche attachée au quartier des affaires mari-
times de Nice . L 'attribution de ce navire avait été envisagée en
remplacement de celui qui avait dû être réformé il y a plus de
trois ans et depuis rien n ' a été fait. Un tel navire est absolument
nécessaire pour assurer convenablement la préservation des zones
de pêche, que ce soit au niveau des agressions contre l ' environne-
ment ou de la répression des infractions provenant en majeure
partie dans cette zone des plaisanciers et des pêcheurs plaisanciers.
Assurer matériellement le respect des rég!ementations en vigueur,
c 'est à la fois contribuer à la servie économique d ' une catégorie
professionnelle menacée dans notre région, celle des pêcheurs, et
rendre efficace les mesures de sauvegarde en ce qui concerne la
faune et la flore . Il lui demande quelles dispositions il compte
prendre à ce sujet et dans quel délai.

Réponse . — L 'examen des problèmes liés à la surveillance en mer
a été confis à la mission interministérielle de la mer . Ii était, en
effet, apparu important de ^enforcer la coordination des moyens
nautiques des différentes administrations concernées par la sur-
veillance maritime . A ce titre, la mission interministérielle de la
mer a été amenée à coordonner les investissements et les pro-
grammes d ' implantation des vedettes sur le littoral . Dans ce cadre,
les efforts de renouvellement et de renforcement de la flottille de
surveillance du ministère de la mer ont porté sur la façade atlan-
tique en raison de la création de la zone économique française, qui
a considérablement étendu le champ d'action de la surveillance des
pêches maritimes . Lei problèmes de surveillance du littoral, et
notamment du littoral méditerranéen, ne sont pas pour autant
délaissés et le développement des flottilles côtières est également
prévu pour les années à venir . En l'attente du renforcement des
moyens en Méditerranée, les missions de surveillance en mer doivent
être assurées par les vedettes des admirietrations qui sont déjà en
place.

P. T. T.

Postes : ministère (personnel,.

3563. — 12 octobre 1981 . — M . André Durs appelle l ' attention
de M . le ministre des P . T .T. sur la situation des 3 100 lauréats
des divers concours de technicien des installations de télécommu-
nications qui ont été organisés en 1977 et 1978 par les postes
et télécommunication,. Les intéressés qui n 'ont pas encore été
appelés à l'activité estiment que l'administration n'a pas exécuté
ses engagements à leur égard . Certains lauréats de 1977 ont d 'abord
satisfait à leurs obligations militaires et les derniers appels ont
eu lieu durant leur service national à la fin de l ' année 1979. En
ce qui concerne les 2 400 lauréats de l'année 1978, aucun n 'a été
appelé . Ce problème a déjà été évoqué à plusieurs reprises par
des parlementaires mais n 'a reçu aucune solution . La raison offi-
ciellement avancée est le changement de technologie ,centraux
électroniques) précipitamment décidé pour favoriser l ' exportation
des matériels téléphoniques . Il semble bien cependant que s'y ajoute
une erreur de prévision des services (il s 'écoule deux à trois ans
entre la date de décision d'o rganisation d ' un concours et la mise
à disposition opérationnelle d'an technicien formé) . Les candidats
qui ont réussi aux concours et qui ne sont en aucune façon res-
ponsables de cette situation se trouvent très lourdement pénalisés
pour lems débuts dans la vie active . Quant aux centaines de lau-
réats des concours internes de la même année 1978, üs voient leur
promotion interne totalement bloquée. Il lui fait valoir que cette
situation ne saurait durer, et lui demande qu 'une solution excep-
tionnelle soit adoptée pour résoudre ce problème particulièrement
grave . Il devrait être possible de recruter en surnombre des teck .



niciens par la reprise des appels, ces recrutements étant d ' ailleurs

	

En France même, le service de la téléconvivialité, ouvert dans quel-
largement gagés par les vacances d'emplois imposées dans les

	

ques villes, et qui génère des communications particulièrement
autres grades des P . T . T . (moins 2 p . 1001 .

	

longues, est d'ores et déjà taxé à la durée . A la demande des asso-

Réponse . — L'emploi et l'amélioration du service public consti-

	

ciations d ' usagers, le même principe va être appliqué aux commu-

tuant des domaines prioritaires pour le Gouvernement, les tau-

	

nications locales établies à partir des cabines publiques . Dès 1982

réacs des concours de technicien des installations de télécommuni-

	

en région parisienne, et ultérieurement dans les grandes villes,

cations ont été consultés en vue de leur appel à l 'activité . Actuel- IAs communications seront taxtées à raison d'une taxe de base

lement, taus ceux qui ont souhaité prendre leurs fonctions ont

	

toutes les trois minutes . Dans une seconde étape, au far et à

été nommés sans retard . mesure des possibilités techniques, les communications locales
de longue durée demandées à partir des postes d ' abonné pourront
être taxées, selon une cadence à définir en concertation avec les
usagers.
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Postes et télécommunications (t éléphone).

3754 . — 19 octobre 1981 . — M. Jean-Pierre Pénicaut ap p elle l ' atten-
tion de M . le ministre des P.T .T . sur le problème de la taxe
spéciale bimestrielle supportée par les abonnés au téléphone qui
ne désirent pas figurer dans l'annuaire . 11 y a dans cette régle-
mentation quelque chose qui heurte le bon sens, ou qu ' en tout
état de cause les usagers ne comprennent pas : il n' est pas normal
d'être taxé pour qu'un service ne vous soit plus rendu . Bien plus,
en demandant à ne pas figurer dans l'annuaire, ils ne font qu ' exer-
cer leur droit à préserver leur vie privée . N'y a-t-il pas quelque
paradoxe à taxer l'exercice d ' une liberté publique, et ne serait-il
pas plus équitable que la non-inscription soit une opération gra-
tuite . En conséquence, il lui demande de lui faire savoir : 1° s'il
compte modifier les règlements appliqués à cette situation ; 2° ce
premier point étant acquis, quelles mesures il compte prendre pour
donner droit aux personnes re .endiquant la gratuité pour leur
non-inscription dans l'annuaire.

Répmtr . — C ' est précisément parce que les abonnés qui sou-
haitent ne pas figurer à l'annuaire demandent un traitement spécial
que leur est facturé le service particulier qui leur est rendu . Ce
service particulier consiste, en fait, à confier aux opératrices des
renseignements le soin d'éconduire ceux de ses correspondants
éventuels à qui un abonné n 'a pas communiqué son numéro d ' appel.
Pour sa commodité personnelle, cet abonné suscite ainsi un recours
fréquent et évidemment inutile au service de renseignements, dont
on peut observer que sa vocation est davantage de faciliter l'éta-
blissement d'une communication que de devoir refuser à l'abonné
l'information qui lui permettrait de l'établir. Par ailleurs la confec-
tion des annuaires s 'effectue à partir d'un recensement exhaustif,
et le retrait d'une inscription nécessite une intervention qui, pour un
avantage personnel . alour dit la charge de leur édition . Le souci de
ne pas mettre à la charge des autres usagers les frais occasionnés
par la personnalisation du service au profit de certains abonnés a
conduit à facturer à ces derniers la prestation particulière dont ils
bénéficient . Toute autre position conduirait à un transfert injustifié
de charges, et il n'est pas actuellement envisagé de modifier la
réglementation dans ce sens.

Postes et télécommunications (téléphone : Ile-de-France).

3786 . — 19 octobre 1981 . — M . Adrien çeller demande à M. le
ministre des P . T . T. s'il est au contant du développement du
système commercial a d'apprentissage des langues par téléphone .
comportant des cours particuliers par téléphone de vingt minutes
tous les jours . Il lui demande, en particulier, s ' il n ' estime pas que
cette pratique peut conduire à un usage abusif du téléphone dans
les zones telles que la région parisienne ou la tarification, c ' est-à-
dire le coût de l'usage du téléphone, ne tient pas compte de la
durée de la conversation.

Repusse . -- 11 est en effet anormal, tant sur le plan de l'équité
que sur celui du bon fonctionnement du réseau commuté, que
les communications locales ,oient taxées indépendamment (le la
durée, c'est-à-dire sans considération de l'usage effectif des équi-
pements téléphoniques . Cette pratique encourage les conversations
prolongées, ce qui, dans le ca, des cabines publiques, entai ;;c un
encombrement contre lequel se sont élevées des associations d ' usa-
gers, et, dans le cas cvoq,té par l'honorable parlementaire, conduit
à accorder à des ait'viié, rotnmerciates une sorte de prime au
dét riment de la fluidité du trafic . sauts prise en compte du servira
réellement rendu . Cette ronsidrratien reste une pnrtir•ulii•re imper-
tance au memcnl ou se de .etoppent rap.le•ment des moyens de
^ammunic•ation tels que la télécopie ou l'interconnexion d'ordina-
leu s . C'e,t précisément pour des raison, d'équité . et pour (miter
un engorgement du réseau prdjudiciahte a l'i•coulem ;•nt du trafic.
que l'administration des P .'I' .'I . . clan, le e ; : Ire des ourles menées
pour rechercher une meilleure adaptation de la t ;ur ification aux
réalité, économigens, examine la possibilité de (user en fonction de
leur durée les comnutnic ;plions local e s parlurutlierenu•nt l e mmes.
Il convient de souligner que la plupart des pays européens, et
notamment la il . F . A , la Grande-Bretagne . l'Espa^ne, la Suisse, le
Danemark, pratiquent actuellement la taxation des comniun :cations
locales à la durée, conformément, du reste, aux recmnmantation,
de la conférence européenne des postes et télécommunications . Le
Japon la pratique également et les Etats-Unis envisagent de le `aire .

P. T. T . : ministère ipersonnel).

4425 . — 28 octobre 1981 . — M. Roland Mazoin, député de la Haute-
Vienne, attire l ' attention de M. le ministre des P.T.T. sur la situa-
tion des agents du service automobile . Les revendications de ces
personnels ont fait l'objet a e luttes importantes dans la corporation :
unité du service automobile avec des ateliers garages communs
aux deux branches postes ei télécommunications ; ouverture rapide
de réelles négociations et application immédiate de certaines mesures,
en particulier, que 300 maîtres dépanneurs, les plus anciens, accèdent
au grade de contrôleur dès 1981 ; déroulement des carrières en
quinze ans et revalorisation de la prime de technicité à 450 francs
pour tous ; trente-cinq heures en cinq jours et possibilité pour tous
à la retraite à cinquante-cinq ans . Il lui demande les moyens que
le budget 1982 mettra en oeuvre pour apporter des solutions
concrètes à ces revendications avec, en particulier, les créations
d'emplois consécutives à l ' application des trente-neuf heures hebdo-
madaires à compter du 1• t janvier 1982.

Réponse . — Les problèmes évoqués par l 'honorable parlemen-
taire concernant l 'organisation et le fonctionnement du service
automobile font l 'objet des préoccupations constantes de l 'admi-
nistration des P .T .T . C'est ainsi que les directions générales des
postes et des télécommunications étudient actuellement de concert
les principes et les modalités de gestion de ce service dont le réseau
unique d'ateliers-garages est à la disposition des deux branches
d'exploitation . A la suite de cette étude, des mesures seront arrêtées
en vue d' assurer dans des conditions satisfaisantes le fonctionne-
ment de ce service . En matière d 'avancement, les maîtres dépan-
neurs les plus anciens peuvent accéder au grade de contrôleur du
service automobile, classé en catégorie B, après inscription sur une
liste d ' aptitude . La proportion d 'emplois de catégorie B accessibles
par cette voie, qui est limitée au sixième des titularisations pro-
noncées après concours, est identique à celle dor., disposent les
différents fonctionnaires classés en catégorie C et appartenant à
d'autres services . Par contre, l 'administration des P .T .T. s 'efforce
d'augmenter le nombre d ' emplois de catégorie B de ce service afin
d ' en améliorer le fonctionnement . Mais, en ce qui concerne l ' avance-
ment et le régime indemnitaire du personnel du service automobile,
aucune mesure spécifique nouvelle ne peut intervenir tant que
l'examen global d'un réaménagement éventuel sur le plan des car-
rières et des rémunérations de l 'ensemble des fonctionnaires, réalisé
à la demande du Premier ministre . ne sera pas achevé. La situation
de ces agents ne manquera pas d 'étre évoquée dans le cadre du
réexamen d ' ensemble opéré au niveau de l ' administration des
P .T .T. Il ne peut toutefois être env isagé de remplacer l'indemnité
de te,h .iicité servie au personnel du service automobile par l 'indem-
nité ',censuelle de 450 francs allouée exclusivement au corps des
techniciens des installations des télécommunications . Les indemnités
de fonctions répondent en effet à la nécessité de rétribuer des sujé-
tions particulières et sont, par conséquent . différentes en raison
mime de leur nature et ne peuvent être assimilées . D'autre part, il
convient de pré` .ser que les créations d'emplois obtenues clans le
cadre du collectif uudgétaire de 1981 et au titre de la loi de finances
f ;ur 1982 dot veld. e°rmettre de faire face à l ' accroissement prévu
du pare automobile des P .'l' . T. et ne sont pas liées à l'application
de .. trente-neuf heures hebdomadair, s, a compter ciu 1 janvier 1!`82.
Celle-ci fait actuellement l ' objet (t'une étude sur les noyais en
personnel nouveaux à implanter dans l'ensemble des services ; le
recensement de, besoins est l'enlisé département par département,
avec la tartiviputiott de, organisations professionnelles . Il est par
ew'srquent trop lot pour évaluer le nombre des créations d ' emplois
éventuellement affectées au service automobile, résultant de la
réduction de lue durci, du t ravail applicable au 1 ' janvier 1982.
Enfin, aux termes de l'article 75 de la loi du 31 mars 1932, dont
les dispositions ont etc reprises par le code des pensions cirilcs et
militaires de retraite, le classement en catégorie active ne peut
intervenir que pour des emplois dont l'exercice comporte • un
risque particulier ou de, fatigues exceptionnelles , et donc des
contraintes lourde, de nature à justifier une mise à la retr aite à
l'âge de cinquante-cinq ans . C'est à ce titre que seuls les emplois
tenus par les m ;titres et méranie•iens-dépanneurs du service automo-
bile sont d'ores et déjà classés dans la catégorie B ou active du
point de vue de la ret raite .
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Postes : ministère Ipersornel).

4428. — 26 octobre 1981 . — M. Henri Bayard appelle l ' attention
de M. le ministre des P . T. T. sur le problème que pose la première
affectation, dans la région parisienne, que connaît le personnel
recruté dans son administration. Ces personnes, souvent des
jeunes, doivent quitter leur région d'origine pour une du rée de
deux ou trois ans, ce qui provoque, bien évidemment, une rupture
de vie familiale, associative et autres, avant de pouvoir espérer une
mutation de rapprochement . Dans ces conditions, il lrti demande s'il
est effectivement nécessaire que la première nomination se fasse
su : la région parisienne et s'il est envisagé, par des mesures pré-
cises, de raccourcir cette période d'éloignement par une rotation
plus rapide du personnel concerné.

Réponse . — Lorsqu'elle organise des concours de recrutement,
l'administration des P .T . T . enregistre un déséquilibre important
entre le nombre des emplois qu'elle offre en région parisienne et
le nombre des lauréats originaires de cette région . Elle doit donc
faire appel, pour alimenter les services parisiens, à de nombreux
provinciaux qui, dès leur installation à Paris, expriment le désir
de retourner dans leur région d'origine par voie de mutation . Pour
faciliter ce retour, le principe a été posé de la primauté des muta-
tions sur tout autre mode de comblement des vacances d ' emploi.
Remettre en cause ce principe pour affecter certains lauréats des
concours dans des postes recherchés par des fonctionnaires recru-
tés depuis plusieurs années aurait pour conséquence de retarder
la mutation de ces derniers et soulèverait de vives protestations.
Cette mesure ne peut donc pas êtr e envisagée . Quant à l ' accélé-
ration de la rotation du personnel, elle est fonction du rythme fl'ou-
verture des vacances d'emploi, sur lequel l'administration a peu
de prise puisque ces vacances résu l tent souvent d'événements
fortuits 'décès, démissions) ou de décisions qui interviennent dans
un contexte de compétence liée omises à la ret r aite, mutations, pro-
motions~ . La politique de création d 'emplois, engagée depuis le
10 mai, près de 18 000 en dis-huit mois, et qui contraste avec la
politique antérieure, permettra d'accélérer la mobilité des per-
sonnel, .

Postes et télécoms iioications 1téléphone).

4618 . — 2 novembre 1981 . — M. Roland Vuillaume rappelle à M. le
ministre des P. T. T . que les abonnes au teléphone ont à déplorer
fréquemment des facturations abusives ainsi que le comportement
de l'administration lorsque celle-ci est saisie des erreurs constatées.
De nombreux pays permettent aux usagers du téléphone de disposer
de factu res détaillées ou, en cas de litiges, de recourir aux soins
dune commission chargée d'étudier ces derniers et d'y donner la
suite qu ' il convient IU . S . A ., G.ande-Bretagne, Suisse, etc . . En
France, rien n 'est prévu a ce sujet . Il conviendrait pourtant que
chaque abonné puisse contrôler lui-méme ses connmunications télé-
phoniques à l'aide d'un compteur, a l'instar de ce qui existe pour
la consommation d ' eau, de gaz et d'électricité, sans attendre un
relevé parvenant au bout de deux mois . Il serait également normal
qu ' une facturation détaillée puisse étre adresses gratuitement à
l'usager en faisant la demande, notamment lorsque le relevé bimes-
trie) donne lieu a contestation . Enfin, il app rait opportun que soit
créée une commission dans laquelle seraient représentes les assu-
dations de consommateur s, commission chargée de régler avec l ' ad-
ministration les litiges découlant de facturations jugées abusées pal
les abonné, . I1 lui demande de bien vouloir lui faire connaitre son
opinion sur les suggestions présentées et sur les possibilités de leu•
mise en o e uvre dans des délai, raisonnables.

Repense . -- Au plan général, le besoin exprimé par une partie
de ses usagers de disposer dune information su ; la darce et la
taxation des communications téléphoniques a conduit l'administ r a-
tion de, P 'l'.'I' . a expérimenter ue service de factu•alion délailliee.
La pre•miere expérience sera terminée fin 1931 et le bilan fera
l'objet d - une large concertation . L'introduction progressive de ce
service pourra étre coui,agi•e a partir de la fin de 1982 a l'ocv :,-
sien de la modernisation du réseau téléphonique . au fur cet a meure
de la mise en place de, équipements techniques adapté, . t 'unmpit.
tenu de, importants investi„ements néc•essaire•s . le service proposé
devra dire payant afin de ne pas faire suppui ler a l'ensemble des
usagers le poids d'une facilité' que sou, cerurins demanderont.
Parallelement a cette solution, les usager, désireux de suivre et de
maitri,er leur trafic au moment méme nu il se procteil pour ront
recourir plu, largem e nt aux compteurs installés a leur domicile :
l 'augmentation sngnificalivr du nombre de, dispositif, de reines-
misston d'Impulsions de taxe installé, dans les centraux permc•tra
aux abonnés qui I2 souiurite•nt d'installer chez eux un ce mpteur
fonctionnant selon ce principe . 31)0000 dispositif, seront comma') lé,
en 1982 ; un compteur a ba, prix, fonctionnant en Irma! san, retrans-
mission, et permettant l'enregi,urment à domicile de tout ou
partie de, informations relatives aux communications pourrait dire

proposé, soit par l'administration des P .T. T., soit par d'autres
circ e tits de distribution . Enfin, un souci permanent de concertation
caractérise la décision prise par l'administration d'associer étroite-
ment les usagers et les organisations professionnelles représenta-
tives à l 'examen des différents problèmes posés par la taxation
téléphonique en créant des groupes de travail cd hoc . Quant à la
mise en place d'une commission de conciliation, qui serait l 'ins-
trument d'une procédure d 'arbitrage, il apparait prématuré de
l 'envisager avant qu'une étude approfondie des divers aspects du
problème ait permis d 'air apprécier les possibles implications,
notamment du point de vue juridique.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale : Nord).

5042 . — 9 novembre 1981- - M. Georges Mage attire l 'attention
de M . le ministre des P .T.T. sur la situation de cl . H ., lequel,
àge' de trente-deux ans, fréquente l 'école nationale de défi-
cients visuels de Loos-lez-Lille . M . H . suit dans cet établissement
des cours de standardiste sur un standard adapte a son handicap.
Le stage qu'il effectue actuellement doit se terminer en juin 1982.
M. H ., inquiet quant a son avenir, se demande s 'il parviendra, à
l 'issue de ce stage, à se réinsérer professionnellement . Il lui
demande si des mesures sont prévues pour assurer la réinsertion
professionnelle des travailleurs handicapés ayant suivi des stages
de formation professionnelle spécialisés.

Réponse . — L'administration des P . T . T . se préoccupe de déve-
lopper l'emploi et l'insertion des handicapés dans ses services
et conduit a cet effet diverses actions, notamment en faveur des
personnes aveugle, ou mal voyantes . Des mesures ont été prises
pour que des positions de standardistes dans les services des P .T .T.
soient aménagées en vue d'étre confiées à des agents handicapés
visuels . C'est ainsi que les standards téléphoniques comportant plus
de deux postes de travail doivent, à l'occasion de leur remplace-
ment, extension, ou de la création d'installations nouvelles, prévoir
au moins une position aménagée . Les emplois correspondants son'
attribués à des aveugles ou nmal voyants titulaires d ' un certificat
d'aptitude a l'emploi de standardiste délivré par l'amicale des
standardistes aveugles de F rance ou par l'association de forma-
tion professionnelle des adultes . Plus largement, une expérience
visant à favoriser l'emploi des personnes handicapées dans l'ad-
ministration des P . T. T. s 'étendra à l ' ensemble du territoire dès
le mois de jantier 1982 . Des handicapés seront recrutés comme
auxiliaires, dans des postes qui leur seront réservés, pour une
période d'essai . Leur titularisation interviendra à l'issue de cette
période d'essai si elle est positive, selon les règles rn vigueur pour
le poste concerné : concours, examen des emplois réservé;, examen
de titularisation.

Postes et télécommunications téléphone).

5294. — 16 novembre 1981 . — M . Pierre Garmendia appelle
l'attention de M. le ministre des P . T . T. sur le problème des
avances remboursables et plus généralement du préfinancement par
les particuliers de, travaux de raccordement au ré- c•au . Ainsi, au
moment de la con,lruction d'un immeuble qu'il soit à usage
commercial ou qu'i l s 'agisse d ' une promotion immobilié :e, l'adminis-
tration des P . 'l' . '1'. exige des avances importantes, remboursables
en cinq ans par annuités . Ce système semble porter un certain
préjud i ce à leur tr ésorerie . 11 lui demande donc quelles mesures
il compte prendre pou' por ter remède à celte situation.

Rr•trorrne . — II est rappelé tout d 'abord que la procédure en ques-
tion n'a aucun carevtem' ,yaimatiyue' ou obligatoire, soit pour le
promoteur soit pour l'administration . Elle refléle le désir de cer-
tains promoteurs uu aménageurs, publics ou privés, de s'aftan-
chir, pour la desserte téléphonique de cités ou de résidences, du
droit conunun selon lequel les demandes reçoivent satisfaction,
dans le cadre des programmes normaux, en fonction de leur
n .ncienneté et de, priorités reconnue, a tel ou tel denia ndeur.
l :amélioration con,idérable des conditions de satisfaction de ia
demande a . du reste, enlraine en gvolques années une rcdocliun
clans la proportion de 5 à I du nombre des racco r dement, réalisés
clan, le cadre de celle procédure . l' est ,oeligné a set égard que
le, promoteur, qui y encourent entendent bénéficier à ce litre
de l'argument de •.cite constitué psi' Lu certitude pour l'acheteur
dr dispmcr de, ,un )nuée clan ; le, lieux d'un raccordement télé.
p 'honirlue . La va!eun c!e cet argum e nt est i-videmmcul roestion du
gain de temps ainsi obtenu par rapport :nt rac•cordenunt a tous
nnrnurl, ce qui explique la diminniion actuelle du nombre de cas
ou les promoteurs estiment opportun pour eux d' y L re appel.
Il a pou• conlrep ;ulie i•quilable In violccrture par le, pronu)leurs
de: frai, financiers correspundanl au préfinancemnent du pro•
gramme rompli•ntc•ntaire réalisé au profil dr leur opération, en
anticipation sur les progranmee, normaux .
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P . T. T. : ministère (personnel).

5315 . — 16 novembre 1981 . — M . Guy Malandain attire l'attention
de M. le ministre des P .T .T . sur la nécessité d'un véritable reclas-
sement du corps des vérificateurs du service de la distribution et
de l'acheminement des P .T .T . qui corresponde a leur qualification

et à leurs responsabilités professionnelles . Actuellement, 684 agents
de maitrise de cette profession sont classés en catégorie « B » . Or,

la direc t ion des services postaux a reconnu elle-même dans un rap-
port fonctionnel la nécessité de classer la maitrise distribution ache-

minement au niveau de la catégorie « A » . Il lui demande quelles
dispositions il compte prendre afin qu'intervienne dans les meilleurs

délais le reclassement total du corps de la vérification en cate-

gerie s A . .

P. T . T . : ministère (personnel,.

5436. — 16 novembre 1981 . — M . Jean-Michel Boucheron appelle
l ' attention de M . le ministre des P .T .T . sur le problème des reclas-
sements professionnels promis depuis 1974 aux vérificateurs et veri-
ficateurs principaux de la distribution et de l'acheminement
(V . E . D . A . et V. E . D . A . P .i . Il note que l'ensemble de ces personnels
attend, depuis de très nombreuses années, une amélioration de
leurs statuts. Leurs propositions ont été déposées auprès des pou-
voirs publics depuis 1974 . Compte tenu de la situation actuelle de
ce personnel, il demande à M . le ministre des postes e' télécommu-
nications de bien vouloir lui indiquer la démarche que compte
suivre le ministère à ce sujet.

P . T. T . : ministère (personnels.

5457. — 16 novembre 1981 . — M . Pierre Jagoret appelle l'attention
de M. le ministre des P . T. T. sur la situation des vérificateurs au
service de la distribution et de l'acheminement . Depuis de nom-
breuses années, les P . T . T . ont reconnu néce-saire d e classer la
maitrise distribution et acheminement au niveau de le catégorie A.
Cette dreision de principe s ' était traduite en 1976 et 1977 par un
reclassement d'environ 120 vérificateurs . Depuis cette date aucune
disposition n'a été prise pour procéder au reclassement du reste de
cette catégorie de personnel . Il lui demande les dispositions qu ' il
compte prendre pour que soit achevé rapidement le reclassement
de 684 vérificateurs toujours classés en catégorie B.

P . T. T .

	

ministère (personnel,

5545 . — 2 :3 novembre 1981 . — M . Jacques Cambolive attire
l'attention de M . le ministre des P .T.T . sur les préoccupations
des vérificateurs principaux de., services de la distribution et du
transport des dépêches . En effet, l'existence de cinq grades pour
le mème travail dans les catégories B et A et les conditions finan-
ciéres qui en découlent favorisent la demotivatiun professionnelle.
Les vérificateurs clrs .,és en catégorie B souhaitent que leur caté-
gorie fasse l'objet d ' un venta ble et équitable reclassement en
rapport avec leur qualifination et leurs r'',ponsabilite- profession-
nelles . Actuellement, l'accès à la catègmae A s 'effectue par un
examen sélectif . II lui demande en conséouence de bien vouloir
lui indiquer les meures qu'il compte prendre afin que le reclas-
sement de la totalité du corps de la vérification soit reclasse
en catégorie A .

P . T. T . : ministère +pe-surruei).

5781 . — 2 .1 novembre 1981 . — M . Philippe Séguin appelle l ' atten-
tion de M. le ministre des P .T . T . sur la situation du corps des veri-
fic•ateus du service de la distribution et de l ' acheminement des
P. T . -f . qui compte 'i84 agents de maitrise claseée en categorie B.
Depuis plusieurs année, le, intéressé, demandent à bénéficier d 'un
reclassement tenant compte de leur qualification et de leur respon-
sabilité professionnelle . Le direction des sert ,ces postaux a reconnu
la nécessité de classer la maitrise distribution achenninen, nt au
ni ;fiai, de fa catégorie A et te mini,terc de tutelle reconnait le bien-
fondé de ces demande, de reclassement . 120 emplois d 'in'pt•cleur
D A ont elé accordés au titr e des années 1976 et 1977 . Actuellement,
cependant, la situation n'a pas évolué vers un reclassement total du
corps de la vérification Au contraire, celui-ci, qui ne comprend
qu'un seul niveau fonctionnel pour tes cinq grade, qui le ainstituent
dan, le, catégorie, B . et , A -, n'a toujours aucune perspective
de cérilable reforme . L'accus a la catégorie < A . s'effectue par un
examen ,électif . L'existence de cinq grades puw un mème travail
e,t manifestement inéquitable car le, condition, p é cuniaires qui
en déeeutt•nt sunt injustifiées et ne facmiscnl évidemment pas la
motivation professionnelle . Les vérificateur, appartenant encore a
I ;, catégorm
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ne comprennent pas tee raisons pour Ie_srpre'les
la réionite catégorielle promise n'a pas été c alisée, les mesu res
adoptée, lus lu'a maintenant étant trop fragmenta i res pour cossu.
tuer une véritable solution au problème du corps de la vérification
II lui demande de bien vouloir procéder a un réaménagement Pe r .
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mettant le re las-e .neot de la totalite des intéressés en catégorie « A n.
11 convient d'ailleurs de souligner que la maîtrise distribution ache-
minement ne représente que 0,86 p . 100 de l 'ensemble des effectifs
distribution acheminement qui compo r tent 120 000 emplois, et qu ' il
ne reste actuellement a effectuer que le reclassement de 684 emplois.

P . T. T. : ntinietère ipersonneli

5890 . — 30 novembre 1981 . — M . Michel Sainte-Marie appelle
l'attention de M . le ministre des P.T.T. sur la situation des véri-
ficateu-s du service de la distribution et de l ' acheminement des
P .T .T . Six cent quatre-vingt-quatre agents d- maitrise classés en
categorie «B b appartiennent, sur le plan national, au corps des
vérificateurs du service de la distribution et de l 'acheminement
des P 't' .T La direction des services po-taux a reconnu et jus-
tifie, par un rapport fonctionnel, la nécessité de classer la mai-
Irise a distribution-acheminement, au niveau de la catégorie «A».
Aussi, il lui demande s'il n 'envisage pas de mettre en place cette
mesure .

P .T .T . : ministère personnel i.

6024. — 30 novembre 1981 . — M . Marc Lauriol attire l ' attention
de M. le ministre des P .T .T. sur la situation des vérificateurs
du service de la distribution et de l 'acheminement qui, pour six
cent quatre-vingt-quatre d' entre eux, restent encore classés dans
la catégorie B de la fonction publique . Si cent vingt emplois d'ins-
pecteurs de la distribution et de l 'acheminement appartenant à
la catégorie A Je la fonction publique ont été accordés au titre
des années 1976 et 1977, la situation actuelle n'a pas évolué vers
un reclassement total des vérificateurs . En outre, l ' accès à la
catégorie A pour ces personnels est subordonné au passage d'un
examen, alors que l'accès à cette catégorie existe sans examen
pour le grade de receveur de deuxième classe . II lui rappelle qu 'il
était intervenu en 1976, alors qu'il était député, au moyen d ' une
question écrite auprès du secrétaire d'Elat aux postes et télé-
communications de l ' époque, pour soutenir les revendications des
vérificateurs . II lui demande donc quelle attitude il entend adop-
ter, maintenant en tant que ministre des P .T .T ., à l'égard des
revendications de cette catégorie de personnel.

P .T.T. : ministère (personne :).

6075. — 30 novembre 1981 . — M. Francisque Perrut appelle l'at-
tention de M . le ministre des P.T .T . sur la situation des vérifica.
leurs du service de la distribution et de l'acheminement, classés
en catégorie B qui sollicitent leur redis-eurent en catégorie A . Il
lui demande quelles mesures il entend prendre pour que la totalité
des corps de la vérification soit effectivement admise en catégorie A
et que les 684 agents de maitrise encore en attente obtiennent leur
reclassement dans les meilleurs délais.

P . T . T . : ministère (personnel).

6595 . — 7 décembre 1981 . — M . Alain Mayoud demande à M. le
ministre des P .T .T . s ' il ne lui parait pas opportun de décider
le reclassement des vérificateurs du service de la distribution et
de l'acheminement des P T .T . de la categorie B des agents de
maitrise à la catégorie \ . S'agissant d ' ca corps ne regroupant
que quelques centaines d'agents et dont la direction des services
postaux a reconnu, par le passé, sa vocation a appartenir à la
plus élevée de t•es catégories, il est surprenant de constater l 'absence
d'une telle mesure de logique fonctionnelle et de simple équité
clans la loi de finances pour 1932 Il l'interroge également sur le
bien—fondé du maintien de cinq _racles, et donc de cinq situations
pecuriaines différentes au sein d ' une c•alégorie aussi limitée numé-
riquement et aussi homogène.

Réponse . -- Afin de tenir cons lite des préoccupations dés vérifi-
cateurs et vrrificateur, principaux du service de la dist r ibution et
de l'acheminement et du niveau des fonctions exercées par les
intéressé,, l'administration des P . T . '1'. a ouvert à ces fonctionnaires,
par décret n'77-152 du 9 février 1977 et a coupler cita 1•' jan-

vier 1978, un accès particulier en catégorie A . Un contingent de
120 emploi, d'inspecteur leur est riservé et une disposition transi-

toire permet à ceux qui ont i-té recrutés pendant les année :: 1976
et 1977 d 'accéder, sans conclilion d'ancienneté de grade, au grade

d'inspecteur central . Par ailleurs, la promotion des vérificateurs
de la distr ibution et de l'acheminement au grade de vérificateur

principal de la e lisu•ibution et fie l'acheminement a été accélérée
puisque le nombre d'emploie de rérificreteur principal de la dist'i-

bution et de l'at•heniinernent a été port,. depuis 1977 à 50 p . 11111
de l'effectif du corps . Ces dispositions ont permis d'améliorer . dans
des condition, non négligeables, les pors,pectives de carrière des
intéressés . Elles constituent une première étape de la valorisation

do la situation de cc .; fonctionnaires . ' l 'outcfoie, l 'objectif poursuivi
par l'administration des P. T. T. en la matière est d'obtenir la
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reclassement de l 'ensemble des vérificateurs. Aussi, lors de la
préparation du projet de budget pour 1982, il avait été envisagé
de reclasser les vérificateurs et vérificateurs principaux en caté-
g . • ' e A et, corrélativement, de créer trcis niveaux de grade corres-
p • .dant à la catégorie B type. Ces propositions n'ont pu être
retenues mais l 'administration des P . T. T . va poursuivre ses efforts
pour atteindre l'objectif fixé et compte faire de nouvelles propo-
sitions dans ce sens dès que la conjoncture le permettra.

Postes et télécommunications (téléphone).

5454 . — 16 novembre 1981 . — M. Jean-Pierre Fourré attire l'atten-
tion de M . le ministre des P. T .T . sur la nécessité d 'améliorer rapi-
dement les procédures de règlement des contentieux opposant les
usagers à l'administration au sujet de leurs factures de téléphone.
Il lui demande de bien vouloir lui préciser s'il compte mettre en
place des structures de conciliation à l'amiable, qui pourraient per-
mettre ea particulier d'eviter les coupures de lignes aux usagers de
bonne foi, lorsqu 'ils contestent leur facturation.

Réponse . — Afin de traiter dans un souci de large concertation
le probleme multifor me des contestations de taxe, l 'administration
des P . T . T. a, d'ores et déjà, mis en place des groupes de travail,
auxquels participe le ministère de la consommation et auxquels
sont étroitement associés les usagers et les organisations profes-
sionnelles représentatives . Outre la restauration d'un climat de
confiance réciproque, ces groupes auront pour mission de rechercher
les causes techniques d'éventuelles erreurs de taxation, d'améliorer
les procédures de traitement des contestations de taxes et, enfin,
d 'étudier la politique de consommation téléphonique. il ert précisé
que la décision de couper une ligne est prise seulement lorsque
toutes les voies de conciliation ont été épuisées ou s ' il apparaît
que la réclamation systématique n'a en fait pour but que de
retarder les échéances de paiement et de constituer ainsi une
trésorerie financée par les autres usagers C 'est pourquoi une
diversification ctes procédures (mise en service restreint . par eeemple)
est à l'étude .

P . T . T . : ministère (personnel)

5530, — 23 novembre 1981 . — M . Pierre Micaux rappelle à M . le
ministre des P .T. T . les propositions initiale, du projet de budget
1982 qui prévoyait un reclassement indiciaire des receveurs de
4' classe du premier niveau de la catégorie B (indices bruts 363 à 474(
au second indices bruts 418 a 533 , . Ce reclassement a été écarté
lors des arbitrage-s et ne figure pas dans le projet présenté . Les
3 117 receveurs de 4' classe qui gèrent les bureaux de plein exercice
les moins important s , avec le plus souvent l'unique assista me du
personnel non titulaire, sont nécessairement d'un niveau de compé-
tence étendu pour assur er l'ensemble des opérations postales et
financière, . Pou' de nombreux bureaux, des connaissances profession-
n-'.le, nouvelles ont dû être acquises peur l ' exercice de fonctions
administratives élargies dans le cadre de la polyvalence . Malgré cela
l'indice terminal des k 4 - n 'a pas été modifié dans la réforme
statutaire ,'u :3u août 1978 . il lui demande s'il entend prendre en
considération cette proposition, nui ne saurait être considérée comme
une réiorne catégorielle étant donné sa portée limitée au grade
de lia-e, niai, qui parait conforme à l'équité.

P. T . T' . : ministère , persotitele

5780 . — 2.3 novembre 1981 . — M. Philippe Séguin demande à
M. le ministre des P.T.T . pourquoi il n'a pas accordé aux rece-
veurs de 4' classe le reclassenu'nt indiciaire qu'il leur avait promis
(passage des indices bruts 363 à 474 aux indices bruts 418 à 533i,
alors que la commis-ion de-, finances a qualifié cette revendication
d'- ancienne et légitime et qu'il a reconnu lui-méme à la tribune
de l'As,ee. Klee nationale que les intéressés - attention) depuis trop
1 •uglemi

fit lemme — Dans le cadre de la préparation du budget de 1982,
l'administration des P .T .T . a proposé une réfor me dont l 'objet
principal était de reclasser Isis receveurs-distributeurs en caté-
gorie B et de leur permettre d'atteinde l'indice brut 474, ce qui
impliquait que l ' échelon maximum ries receveurs de 4' classe, qui est
actuellement fixé à 174, soit lui-mime relevé . Il a étt preposc à celte
occasion de le porter à l'indice 533 brut . Mais ces piupositions n'ont
pas pu être retenue ;. !,'administration vies P .T .T . le ., reprendra dis
que la conjoncture le permettre.

Postes et téle'rrennnrnricntions 4'nurries,.

5561 . — 23 novembre 1981 . — M. Pierre Layorce appelle l ' atten-
tion de M . le ministre des P . T . T . sur les délais apparemment
trop Inngs de transmission du courrier postal . Des ,durées de tran .s-
mission de deux jours et plus ertre la province et Paris et de

deux joui dans un même département entre deux communes
distantes de quelques kilomètres sont devenus coutumiers . Cette
pratique anormale est gênante en toute circonstance et particuliè-
rement dommageable en matière économique. L ' augmentation du
trafic est certes importante mais l'amélioration technologique pro-
clamée et l 'augmentation constante des tarifs devraient permettre
de maintenir les délais antérieurs le transmission du courrier
postal qui étaient nettement plus brefs il y a quelques années, et
plus encore, il y a quelques décennies. Ii lui demande s'il serait
possible de connaitre les dispositions envisagées et les délais prévi-
sibles de l'amélioration indispensable d' une situation désagréable
pour les usagers et surprenante pour l 'esprit.

Réponse . — Alors même que les sondages de l'administration des
P .T .T ., et même ceux effectués par certains usagers importants,
montrent que la qualité statistique de service du courrier n'a cessé
de s'améliorer depuis deux années, il paraît excessif d ' avancer que
des délais d ' acheminement de deux jours sont devenus coutumiers
entre la province et Paris ou entre deux communes voisines . Dans
c . .s relations, de tels délais ne peuvent résulter que d 'incidents
techniques {retard de moyens de transport, pannes de machines de
tri ; objets envoyés en fausse direction .. .) affectant soit les services
postaux eux-mimes, soit la S .N .C .F . et Air-France dont la poste
est largement tributaire pour l'acheminement du courrier . Très
proches du niveau maximum atteint il y a quelques années, les
résultats actuels méritent cependant d 'être encore améliorés pour
répondre davantage aux besoins des usagers et notamment des entre-
prises dont l ' activité est très souvent subordonnée au fonctionnement
du service postal . Les emplois obtenus au titre du collectif de
1981, ceux prévus au budget de 1982 . ajoutés à la modernisation
des services de tri ou de transport qui sera poursuivie tout au long
des prochaines années constitueront les moyens qui, à court terme,
devraient permettre d 'accomplir ces indispensables progrès.

P . T. T . : ministère (personnels.

5848. — 30 novembre 1981 . — M. Hubert Dubedout attire l ' atten-
tion de M. le ministre des P . T. T . sur les conditions posées par
son administration pour la satisfaction des demandes de mutation.
Il constate en effet qu ' à indice de traitement égal et ancienneté
égale ou supérieure, les fonctionnaires des P. T. T. célibataires sans
enfant voient leurs demandes prises en compte après celles des
veufs, divorcés et mariés n'ayant aucune charge de famille . Il
aimerait connaitre les raisons qui motivent une telle discrimination
et savoir si les syndicats ont été associés à l 'élaboration de ce
barème. Sans contester au ministère des P . T . T. le droit d'établir ses
propres criteres de classement des demandes de mutation pour ses
personnels, il fait observer que cette disposition parait tout à fait
exceptionnelle par rapport aux règles en vigueur dans les autres
ministères . Au surplus, elle aboutit à pénaliser — injustement,
lui semble-t-il — les célibataires, qui se trouvent déjà défavorisés
par rapport a leurs collègues chargés de famille alors qu'ils sont
généralement très disponibles pour leur travail . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse . — Les critères de classement des fonctionnaires des
P .T .T . sur le tableau annuel des mutations sont fixés par un arrêté
du 14 mars 1951 qui a été soumis à l'examen du comité technique
paritaire central . Les organisations syndicales ont donc cté asso-
ciées a leur élaboration et, depuis lors, n'en ont pas critiqué le
bien-fondé . II est à noter que la situation de famille ne constitue
que le second des critères de classement des demandes de mutation,
le premier de c•es culières étant le millésime du dépôt des demandes.
II s'ensuit que, si les célibataires sont classés après les fonction-
naires maries, veufs ou divorcés au sein d ' un mème millésime,
ils prennent place avant les fonctionnaires mariés qui font des
vieux sous tin millésime postérieur, quelle que soit l'importance des
charges de famille de ces derniers . Le système mis en mut se amis-
rait donc comme équilibré, en tant qu ' il donne à tous des possibi-
lités de mutation, et il n 'est pas envisagé de le modifier.

P . 7 '. 7' . : ministère ,personnel i.

5896. — 30 novembre 1981 . -- M . Joseph Vidal attire l 'attention de
M. le ministre des P. T . T . sur la situation des receveurs distributeurs.
Ces personnes qui exercent en stem rurale sont chargées d 'effet,
tuer toutes les operations postales et financières d ' un bur eau de
poste . A ce titre, elles assument toutes les responsab i lités, peste
niaises notamment, et font preuve de la lamie compétence. que les
receveurs des postes . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour obtenir d'une part, leur reclasse-
ment dans le cadre B de la fonction publique, et, d 'autre part, la
reconnaissance de leur qualité de comptable p(,blie et Peur intégra .
tien dans le corps des receveurs des P . T . T .
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P . T. T . : ministère 3pirsontel).

5941 . — 30 novembre 1981 . — M . Freddy Deschaux-Beaume appelle
l'attention de M . le ministre des P . T . T . sur le probl ene des rece-
veurs-distributeurs des P. T . T . Le personnel n 'est en effet toujours
pas reconnu comme comptable public alors que ses attributions
sont de plus en plus semblables à celle des receveurs des postes, et
s .r responsabilité personnelle et pécuniaire engagée de la même façon.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à
l ' injustice de cette situation.

P . T . T . : ministère (personnel).

6155 . — 30 novembre 1981 . — M. Henri de Gastines appelle l'at-
tention de M . le ministre des P .T.T. sur la situation des receveurs-
distributeurs des P . T .T. Compte tenu des fonctions exercées, dont
l'éventail recouvre toutes les opérations postales et financières d'un
bureau de poste de plein exercice et des responsabilités qui s 'alta-
chent à leur activité, il lui demande s 'il ne lui parait pas légitime que
soit envisagé le reclassement de res personnels dans le cadre B de
la fonction publique et que, parallèlement, interviennent la reconnais-
sance de leur qualité de comptable public et leur intégration dans le
corps des receveurs des P. T . T.

Réponse . — L'objectif de l'administration des P .T .T . est de
reclasser les receveurs-distributeurs en catégo rie B, de les intégrer
dans le corps de receveurs, et partant, de leur attribuer la qualité de
comptable public, Mais les propositions qui ont été faites en ce
sens, dans le cadre de la préparation du projet de budget de
1982, n 'ont pas pu étre retenues . Toutefois, l ' administration ries
PT T

	

va poursuivre ses efforts pour atteindre l 'objectif fixé.

T . T. . ministère (personel,.

5897 . — 30 novembre 1981 . — M. Joseph Vidal attire l ' attention de
M. le ministre des P. T. T. sur la situation des receveurs qui est
affectée par les problèmes suivant: : imposition du logement de
fo>ction : non-accès aux prêts à ia construction ; cautionnement
mutuel . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
mettre en re•uvre pour atténuer les difficultés qui en découlent.

Réponse . — Il convient tout d'abord de noter que l'incorporation
dans le revenu inposab'e de l'avantage en nature que constitue la
gratuité d'un logement d, f .nction est prévue par l'article 82 du
code général des impôts . nette disposition législative ne peut être
modifiée que par une loi à i'1.;ii :e Ove du ministr e délégué auprès
du ministre de l 'économie e' uns finances, chargé du budget ou du
Parlement . Quant à la possibilité pour les eonpiablcs des P .T .T.
de bénéficier de prêts aidés à la construction, problème qui relève
de la compétence du ministre de l ' urbanisme et du logement, elle
doit être appréhendée dan . ; le cadre général des prêts aidés par
l'Etat pour l ' accession à la propriété constituant la résidence prin-
cipale . Du fait que les comptables des P.T.T ., comme d 'aut res fonc-
tionnaires bénéficiant de logement de fonction, n ' occuperont leur
résidence principale qu 'après la fin de leur car r ière, les conditions
générales d ' attribution des prêts ne permettent pas toujours à ces
fonct i onnaires d'en bénéficier au moment où ils souhaiteraient
acqut rie nu condruire leur future résidence principale . Des amé-
nactnenl ., de la réglementation ont néanmoins déjà été prévus qui
leur permettent de commencer la construction de leur résidence
principale dan, un délai pouvant être compris entre neuf et cinq ans
avant leur date de départ à la ret raite . Enfin, il '. a lieu de préciser
Glue tt•s ^omptables publics sont per ., onnellemett ot péc'rniairenient
r'e-pon• .al,le•s de, opérations qui leur sont confiées . I' . partie de
l'article 30 de la loi de finances de 191::3' . Cette responsabilité
a été :n'utilise pour assurer la conservation et la banne gestion des
denier, et du patrimoine de l'Etat . Il en découle que chaque compta-
ble public•, e, par conséquent chaque rnrnptable des P .T .T., est
astreint a la constitution de garanties parmi lesquelles figure notann-
mien ; le r,rutionnernent . La re,punsobitité personnelle et pécuniaire
de- comptables, publics et la c-onslilution de _ ;u'antie ,ont des princi-
pes funrl :,mentaux de l'orgtti,ation de la comptabilité publique et
ri-lacent a t•e titre de la compétence du ntinist .c délégué auprès du
ministre de l'économie et des finances, chargé du budget . II est it

noter que lis c•omp'abies des P .T .T . ,ont attachés a leur qualité de
oomptahle public et par con, r quent :ru maintien des n1i•n1es obli .'a
lions et prérugati'.r•, que leur s hutnolugue, des adntinietraliuns
financiérc, .

RELATIONS EXTERIEURES

f r i•r loir et 'menins rnffu,ds ra•burr'nLs et fuel rinrn estiynr~.

2065 . — 7 septembre 1981 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose a M . le ministre des relations extérieures que le gouverne-
ment fédérai nigérian vient d 'autoriser sa compagnie letruliére
nationale a offrir à ses clients un rabais de -1 dollars par baril de

QUESTIONS ET REPONSES

	

3831

pétrole brut Ce rabais portera de 40 à 36 dollars par bar i l le prix
pratiqué par le Nigeria . Décision en rapport avec la réduction de
sa production de pétrole, réduite des trois quarts en six mois. Il lui
demande si cette décision de rabais va avoir une incidence sur le
prix des produits pétroliers français : essence et fuel.

Réponse . — Les marchés pétroliers ont été marqués ces deux der-
nières années par des désordres profonds quant au mode de fixation
des prix . Après la décision du Nigeria rappelée par l'honorable
parlementaire d'abaisser ses prix, la conférence ministérielle de
l 'O .P.E .P. qui s'est tenue le 29 octobre à Genève marque un progrès
vers l ' harmonisation des prix. Le relèvement à 34 dollars par baril
de l'Arabe léger et les réajustements consécutifs des autres bruts
entrainent en fait un léger renchérissement du prix moyen mondial
dot pétrole. Pour la France, qui fait appel au pétrole d'Arabie
Saoudite pour plus de 50 p . 100 de son approvisionnement, les
décisions prises à Genève se traduiront par un surcoût, l 'effet de
relèvement de prix l ' emportant sur celui des baisses )les impor-
tations françaises de pétrole du Nigeria ne représentant par exemple
que 6,28 p . 100 de ses importations totales au cours des neuf pre-
miers mois de l'année).

Politique extérieure tMarne).

2872. — 28 septembre 1981 . — M. Jean-Claude Cassaing attire
l'attention de M . le ministre des relations extérieures sur l ' arres-
tation récente, au Maroc, de nombreux militants politiques et syn-
dicaux, dont M . Abderrahim Bouabid, premier secrétaire de l ' union
socialiste des forces populaires . Lui rappelant qu' il s 'agit là d ' un
:manquement grave au respect des droits de l'opposition, en vigueur
en France comme au Maroc, il lui demande les initiatives qu'il
rompte prendre afin de rappeler aux autorités chérifiennes que ces
arrestations sont contraires aux principes de la démocratie commune
aux deux pays.

Réponse . — Le Gouvernement considère la défense des droits de
l'homme, notamment des droits politiques, partout dans le monde,
comme l'un des objectifs prioritaires de son action . Tout en respec-
tant le principe de non-ingérence dans les affaires intérieures des
Etats étrangers, il n ' hésite pas, chaque fois que des atteintes sont
portées à ces droits, à ex :"imer avec franchise son sentiment aux
gouvernements concernés, y commis ceux de pays qui, comme le
Maroc, sont unis à la France par des liens d 'amitié anciens et étroits.
C 'est ainsi que le Gouvernement a fait publiquement état de sa
préoccupation à la suite de l ' arrestation, en septembre dernier, de
dirigeants de l'opposition marocaine très connus et estimés en France.
11 a, de même, en plusieurs occasions, attiré l'attention des autorités
marocaines sur l'émotion soulevée en France par ces arrestations.
Il convient, d'autre part, de rappeler, à propos de ces affaires, l'in-
quiétude manifestée par le Gouvernement français à propos des
objections enregistr ées au Maroc au processus, de m-èg'ement pacifique
de l'affaire du Sahara occidental, tel qu ' il a été engagé cet été, à
l'occasion des réunions de l 'Organisation de l'unité africaine. Le Gou-
vernemmnt avait, en son temps, salué la démarche courageuse du
Roi du Maroc lors du Sommet de Nairobi et apporté son appui
aux textes adoptés par l'O . U . A.

Politique e .rtérieure rf' . R . S . . S .,

7315 . — 28 septembre 1981 . — M . Pierre Bas appelle l'attention
de M. le ministre ''es relations extérieures sur M . Petras Paulaitis,
Lithuanien . l, ' intia'e•-e, condamné à t'ente-cinq ans de prisons, le
12 avril 1947, par les autorités russes . est encore en prison jusqu'au
:30 octobre 1982 . Son adresse est Mordovskaia Aser, Tenguchey raion,
Bcu'aehevo.ue•rzx :383 :3 .5 U . R . S . S . M . Pierre Bas demande si la
France, toujours à l 'avant-garde de l 'humanité et de la miséricorde,
ne pourrait pas intervenir, dans le plus grand respect des droits
des peuples élrangers à régler leurs propres affaires eux-mêmes,
pour obtenir la nnie en liberté anticipée de Petras Paulaitie.

tir hnnzr . — Le ministre partage l 'émotion de l ' honorable parle-
menta i re denrnl le fait qu 'une personne, condamnée en 1938, pour
,t .rlant que nous le sachions en ra ;snn de ses idées, à la Ires lourde
peine de vingt-cinq ans de camp, puise purger celle-el jusqu'à
son ternie et ne pas bénéficier d 'une reluise de peine . Sensible
a cette t ragique el italien . le ministre duit cependant t'appeler, que
dans des cas semblables, les inter . : niions publiques crut, la
plupart du tentp,, a l 'encontre du but recherché . Cela riant, fidèle
aux en°e'.'cnunls pris en matière de droits de l'honuuc, le ministre
peul assu rer l'hunoc ;.bie parlementaire qu'une démarche sera faite
ires rapidement, de la manière la plus adéquate, pote' demander
qu 'une mesure ale cicntt•nce soit prise en faveur de r M . Pelas
l'aulaitis .
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Politique erterienre tMarne),

3191 . — 5 octobre 1981 . — M. Louis Odru attir e l'attention de
M le ministre des relations extérieures sur lei atteinte, perme
fientes aux droit de I'honte,:e an Marot . Depuis la récente ri•pres-
lion sanglante du mouvement populaire à Casablanca qui a fait plus
de ITOU morts, les arrestations se multiplient dans tout le pava . Les

protes et les peine, iniques se succèdent et frappent les respon-
sable, syndicaux, les grévistes, bref tout le Inonde osant s'opposer
au régime sanguinaire qui bafoue impunément le, droits élémen-
taires de la personne humaine . lie peuple marocain attend que
le changement inter venu sur la scene politique en France traduise
en conformité ance les endagenients de Presi .lent de la république
et du Premier ministre sur les droits de l'homme par une condam-
nation des massacres de Casaulanc'a et de la repressiun politique.
En consequence, il lui demande de bien vouloir faire connaitre
ses intentions dans ce domaine.

Réponse . -- La défense des droits de l'hnnmme, partout dans le
monde, constitue l'une ère, priorités de l'action du Gouvernement.
S'il s'interdit toute i8i-m1,m dans le s atlaires intérieure, des F.tats
etran : ;ers , le Gouvernement n ' ; n•sile pas, chaque toi, que de, ai lein•
tes sont portées ii t'es droit ;, à e\primer Ire, tic ;tentent son senti-
ment aux aotr.ernenient, c•uncern .'s, y compris ceux de pays alla-
quel, la France est liée par des liens d'amitié uneiens et étroit , , ce
qui est !e ca, du Maroc . Les douloureux é•tinernen ;, de Casablanca,
de juin dernier . ainsi que les arrestations et te, procès qui ont
d'ici . ont soulevé en France uni . grandi , é•ntntii .n . Le Gouvernement
s'est lai, l'écho de cette émotion auprès de, auturites inarncaine .,
tata à l'occasion cie, rdcen ;c, rencontra ; officielle, avec' celles-ci
qu 'à la lueur d'autres contacts diplomatiques

l'n!,tiyne c .rineure , shunte'.

3668 . -- 12 octobre 1981 . — M. Emmanuel Hamel appelle l'atlen-
lum de M . le ministre des relations extérieures sur Ic, tri•, tais
regrets qu 'iu,pire aux and ., frantcdis du Maroc . le tcrdiet d'entpriscm
'minent qui tient cielre rendu par le tribunat de Rabat a l'encontre
de plusieurs dirigeant, de l ' union socialiste des Mn . , populaires
et nulanunrnl d'un (nuuat entr era auquel son intli•pen,iance d ' e-Prit
et puttintisnu• alzticui de .Ca valu d 'elle ertlprisannt sous le
protectorat antc•rieer a l 'ind e penttiuu re tau 'darne . Ce verdict Maque

en i.itet de ternir l 'inta„r du alun n- : :ux veux d'une gniole partie
de l'opinion française . II lui demande s 'il ne' pense pies que ; ' au :ilie
ente, le \leur et la Fiance mi si toute ml indesirurti!rte quanti'
pourrait u- ceptiunnrllie ne : :t l 'aatn , isrr . , .ut, pu-. :r att,inl 'tan loci
au rosier-t dis principe nie non ; u ;•'tenre ditos lem prublcnu•, Mu-
rmura dan Ida' ind,-pmnd :tut et and . de

	

'i . .iiil ;r,t eouraeeux
sout,-rain (1,1 Houle ',Errer et

	

sen ,uute•rnrnxvtt, lui au>,i ami
de la Frane . lie-pair de, !lamante franco, d 'apprendre bicoiùl la
Eb•ratu,n, par l ' olfet de la

	

rise ruy :de, du premier aime Maire
de 1Lrüon suci :li-te• de s forer, pupillaires rt di.

	

s ant e s rendautnf•s
en munie temps clam lui, n :itamenenl députés

	

'e Kenitra et
Casablanca.

f,'ri,,,,,>e . -- Le• Guutrrnrnunt parta,e l 'r :notion „HlotMe en
France par ! 't•n :pet-unnement et I-t u-un .l ;annaliun di• pin•ieues atm
pan, ble, p,de :yums mals• s itu- il

	

exprimi- publi'lut•me ;ti sa p'l'ue .

r itpa•'t q ., Ianm'nce de I .u're•Iat tin de ce, prrsunn,tli!u cnnnui's
et (•,tintres un France Depuis ler ., i•I mus uii•uenn :tiue le principe

dr la nun-ia't•rcnce :Fins le, affaire, intirieurt• .. des 1•aals etriritrt,
il a e\prinu` amie fran c hi-•• -on semaient sin' m o tte ;.t!aire aetx
autories tn :uuu :une, a l 'ncca-ion ale dor er, c'ontacl- oiplimmique-.
II contient d ' autre par ; de rappeler a re sujet l ' inquü•tuJc mimé
lester par ie Guit'e•rn .̂vent a propos de l ' u!tpusil ion qui .' est tuani-
lestm~ au Maroc a l'enconi ri' do prute,su' de re ;aeme . al pacifique
de ia question du n :ut,i ei nceidental tel qu ' il a étui di.lini par
l '(t tu trottin de \'t a lle africaine a-a cour s des conli•rellees ale
Nairobi . Le ( :out •rnenu•ul français a, en s ou temps, salué la
rlé•ntarelle tourageu,e du rut du Maroe lot, ale ce, réunion, et
apporte son ap ;rui arx devrions il' l'(t t :\.

P"hi,yue si .-rma r e' dalle rut,lre ln ;lo i n,.

4498 . -- 2 nutentbre 1981 . -- .\u moment da ,umnu•I de ( ' aucun,

M . Charles Miossec appelle l 'attention de M . le ministre des relations
extérieures sur ie scandale que représente la rép :ulititm in•luetle den

rit-iu•-. .rs dans le 'mendie particulièrement dams le domaine de l'ali-
mentali int . Ires pays rieite, qui rap re,rntertt Im qu :u'I ui' le popu-
lation monda :,le eensnnutu•ni Et mollie de la pru :Iuctiun mondiale de
rerii de, qui font tant (ImLmt aux pepulieltun, du liera inonde,
compte tenu du fait que It•s prnteine, vrgetae,, roue ... le aiailli8lidnt
le, nutritionni-.te s , sont mi id nr,e-,airi, au 'mati, hamada 'lue Ie .,

pr itilne, d'uri :sine inrnuale Ur l'organisation du gaspillage dans
fins . .ii,p-,'-, urci ;Imn Lles -end urnluule, a ce !tutu, la Intte t•nlre .

t . pour minime la famine . lm comtal Iapi,lauo (•labli par l'aaan-

cialion Frètes des hommes est à cet égard particulièrement édi-
fiant : „ Un cocben ou une vache normands . tan chat ou un chien
paris ;ens ont un pouvoir d'achat plus élevé que les paysan, sans
terre tlu tiers inonde . Le tiers monde ti h enfin .,unir de l ' impasse
clans laquelle il se trouve condamné . Il lui demande, en consé-
qutena' . quelles seront Ic' ., prupot'itienu de la France en rue de l'éla-
boration et de l'application effective d'une strat i.gie mondiale abou-
tissant à vaincre durablement la faim et la malnutrition dans le
monde : quelle, mesures propuscl'a-telle afin d'é'.ileu que les pays
pauvres ne soient coniraint,, comme aujourd'hui, à développer leurs
cultures d'expart . .tion au dclri iicnt de leurs cultures s-ix-rière, ; si
le•s Immolai- publics envisagent de contribuer à une évolution de
nu, habitudes alimentaires plu; conforme à la fois à l'exploitation
rationnelle et équitable des ressour'c'es mondiales et aux véritables
besoin .; alimentaires de l'homme.

Ril po une . -- Les inégalité ; c' riantes que déplore l'honorable parle-
mentaire dans la ré•p:•iition des consommations alimentaires entre
pays riches et pays pauvres sent tut aspect des iné'galité's du déve-
loppement global des uns et des autres . Les solutions à ce problème
fondamental doivent Ore recherchées à court terme, clans une mcil-
lettre alocalian de l'aide alimentaire- à muyen terme dans l'ureani-
salion d'une meilleure :sécurité alimentaire et surtout dans. sot
aceroi .>en)enI de la ptuduction cataire dans les pays en d éveloppe-
ment eux-ténu'., . La fragilité de la situation alimentai, min Anale
et la gravité des tendances à la drgradatiin de l'i•quiliIre• entre la
pupu!aliun et la prudu .tiun alintentairc• dans de nombreux pays,
p :u'tirutii•rcmeni en \trique, ont suscité au cou rs Les dernières
annéea une meilleure prisse de euaatiiencs des divcr,es nctione à
mener pour caneoutir à l'élimination de la faim et de t . malnutri-
lion . II est aujourd'hui mimas par !e ( ' uns . il mendiai de l ' a :,me•et :ttiun
que c ' est essutliell,_ment don, le cache natiome! eu -m e , ci-iion :d que
doivent Mtre mincie ,. et apphgaees tics st rancies alimentaire, cuhé-
rentea tiaaal à a :-c•rnilrc le dc : ;ru d' ::ulusufli,ar.rc alimentaire . La
France ;Héli . nett (s'ave,u, :ethnique à l ' ilaburati•ut d 'un rt'cl . :ict
Inufllbl'c' tl ' eitt re elles . U'a Lli re', :Kliis l•, re!e\enl l 'araa11 . ;e ;M'il( a latcr-

naW,naux . La Fiaence a menu l'idée de cun,acrcr une partie des
talon•, négociation, ulc,bales Nord-Sud a l'alimentation et à l 'agricul-

ture et se fartante de c :• que le, parti,iaianis au Muent sommet Nord-
>MI de ( r ancit sc > . .i :•nt devises .sur mt ('ertain 'timbre d'cnialyses
et d ' orientation, d ans te domaine . Elle rend hommage ;wa prepusi-
tiens L item p,,c ;e tlirr ;-icur 'minéral de la F .A .O . e : le directeur
cxiculiï du ( ' unatil ntinliol de l 'alimentation, qui ont contribué à
cot r e prie de . i-u',,, i_'''ce . h 'aut'e arts la F'ram'c soutient et tiean-
cela peur la pari qui lui .ci tut, le plan d 'action vente la faim
dam le eu mie, pers_ . t en .-mare dernier par la Conuni„ion ries

au ,: rneinbre, lo It C .E .E . Le ouu'.•'tnr-
mrn : Ennç : .i, se 1 .'1!c•ile

	

e (r que . latim,' :utt aux amer: de p l u-
idem ., de ce, El,tt,

ni
membre ' , la prupo .itiun de 1 . Piani l'er :nette

d ' entreprendre i l ' c^lu•Ile des 1110y :^a, ournpi•en, tille :ilion de
cous•. •ration dan, ce dnnt :,int•, p :u'ti :•uliereinenl orientée ver, les
pays les meijis :nuanc'e's . Le cnnte!ttt dm notre propre cnuprrunion au
d'_ce'u,t ;'t•nietlt sera revu pet, taire pos=er dan, le, 1 ;111, notre
t Mme,. de priai :,•_icr le d,' s— lnppmment 'lus : r essui r,'e, elimieiLiires,
y ,oient d'oriciue aven teite un :minutie . Nous dispo,uns d'un

1" . .Miel (renifle, ' ici'-é•rnnuniirptes, de ree•hmrche a _runuurique et
il 'enca .irc :.}cal qui niais per .turttra d 'aider ceiix de nus !i:setenaires
qui le veulent a maintenir et de!t-lupper leurs rulitn'e, vitriere .s,

mues pour autant ,dentier de, e'ulture, d 'exportation qui constituent
snuum! pour eux l ' unique aimiu'ce de Mura demies . Le Funch d 'utile
e ; de rnupéraliun et plu, encuve ia ( 'disse centrale de !a comieration
i•conontique ont accru let''., finanrentent, cun,ac•r:•s :nt sce'teur
tbriet' . tlui, dan , ee due) :tine, ou puisent enture vlan, de nu,nbrun
pats le, priurilu li,•ritée, de la p•.•'rin .lm rolnniala•, qui profitent ana
; ; rlmini,I rations et aux s alaries urbains . lien ne pourra ('Ire lait sana
que se manifeste ehc, nos {t :tr :maire' let volante' politique rie reva-
loriser les amimie., et le .letut des producteurs ruraux de denrres
alintc•nlaires . fitI-re au prix de• certains sa : ril' ire, pou r lu', c•un„uu-
matai', tuba as La France peul encourager (le tonca mieetation .,
que ri.ruttutt,filent i ris c',e'npim la 'tr :le_i5' alri,aiiio du rleteluppe-
menl flan de La•_o„ ou le !trrvlran'nr ((Mutine issu dr la runte-
rence de, \atii,n, ortie, sur les pays les mt,ina ;tance, . )lai, elle
ne peul li He tell' •e ,tib•.iiluer MI \ guucermm~uvtts (les p : :y- en
let elnppetne fil Elle teillera dia (nu iu•, mien\ yuc le Misai t , a
t'uuler que son aiclm alinu•nt ;ire, fin celle ,Ic la ('eminunautM . ne

hindi. a dé•cunrim ;•r d'une limon eu d ' une autre les elfnrl, de, pro .

dnrirur, locaux . Il n ' ap'>ar'litnl pas au rniniilrre des routions
lieure•s le rependre .1 la ((minima, p : 'lie de In question de t ' hnnnrat>le

pu'Ii.nn•niairm, ime . hanl a :nu• :Ici ion étent,arite et , Immola, public,
sur nu, prulires habiluae, :tliu)cntaires

1•:Iru1 r 9 rrs

	

11 , 11 , 1 met. (a 1 ' ,'gir l u t ., rlr', lyt'es

5366. — tri novembre 1981 .

	

M . Jean-Pierre Worms attire (alten-

tiern .,r M. le ministre des relations extérieures .sur la ait oie
tien de, rrsorii„anis du, paye de

	

tuaient clan, nuire
pays et nbli gr, d 'y peiu•trea' et d ' en sortir par des points de
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passa e predéterndni-s i idependuntment vie leur destinai un, ce
qui prolonge pan foi ., considérablement leurs itinéraires et rac-
courcit d 'autant plus leur temps de ,ajour dan:. notre pays, déjà
pourtani se'sèrclnent compté le plus Souvent . II souligne à cet égard
que i ' arCun;cnt de réciprocité par rapport à la politique suivie par
les pays de l'E.,t . argument généralement atour pour juatilier de
Ides mesures, peu! paraitre paradoxal dans la mesure où de
telh s rclor,ions ne s ' appligi,ent nullement aux Elats mai, a leur .,
re-sortie . :ults qui connair .sent déjà de nonlhrem .ses difficultés pour
obtenir i ' a :llorisaliun de ai,jler notre pays . Il lui demande si celte
situation qui resulte pour l'e,sen :iel de décisions prises con•joinie-
mcnt par :e ministre de l'intérieur et le ministre des alfaires
i•tlanacres en 1951 n'est pas aujourd'hui caduque et ne mériterait
pas d',•ire revue

R'pous,' . — Le nombre de point, de passage que les ressurtisxr .nts
des pays de l'Est sont autorisés à franchir a été prugrC„ j venlent
augmenté depuis que, en 1951, le ministère des alfaires etrangeres
et le ministère de l'intérieur ont pris conjointement la décision
d ' en établir la liste . Celle-ci compte aujourd ' hui quarante-huit
poiles irontieres choisis en fonction des principales voies d 'accès
terrestre,, aériennes et maritimes, de façon a gèner le moins pns-
sible le mouvement des soyagvurs a destination de notre pays.
Celle 'iUrrtiun n ' appareit dans la pratique, très contraignante
pour Ica ressorliss :mulls de, pays de l ' Est, alors que ceux des Fein,
occjdenteux . lorsqu'ils doivent entrer et circuler dans ce, pays,
sont l 'oblat de en nt :'ôte, et de restrictions plus sévère, . Pour tenir
c(xllote (layante, de, néc•e.,,iti', du tourisme et des échanges acre
les pays de l'Est . le ministère des relIII ils extérieures a ce pend ;art
demandé au ministire de l'intérieur et de la décentrali s ation (l'e-tu-
dier la pu,sibilitc• (Faccroitre le nombre de, points de passage obli-
galuires . Cale que,lion „t, présentement, examinée par le, services
in'v'ersés . Les requi•ral't, de, pays de l ' Est qui, dans des ras
eXCeptionnel, voyage en groupe . avion, charters, par axe iple ,
souhaiteraient penitrer en France par de, poste, fi-ontii•re, non
autorises peutenl t,,ljnurs en faire la demande en ,'adressant à
no, reprc,olt ilions a l'étranger . Après consultation du ministi•re
de l'intérieur et de la décentralisation . le mini,tère de, relation,
extérieure, donne généralement ,atisf irtion aux demandeurs si
aucun obstacle ne s ' y oppose.

('',euncrre ertrrieur ~F.rnts-t ' li es.

5377, — 1(i noveinb''e 1981 . -- M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset demande a M . le ministre des relations extérieures , ' il est
exact que le gouvernement américain ait renonce à un projet de
tente a la S'ciete nationale franea sc aérospatiale L'un matériel de
c•o .n,n(nieat l on per satellite destiné a l 'Arabsat, et représentant
79 nlillj-nu lie dollars . Dans l ' affjrulatiil, il lui demande le, motif,
de cette deci-ion.

R , ., -- Certaines tente, 'Fequipenwnl pr'e-entas' r:n intere?
,trategique, au-data d ' un certain montant, mitent cire atalisees par
le Congre., enivl :alfl . t• 'adllllhratlell du système d_' satellite Arabsat
a etc remportée per la Sociéte nationale aérospatiale ,S .N .I .A Sa, nc~i
de Ille . assoeiee a Ford Ae n, . pace, qui se trouve ainsi en Posil ion
de ,uu--traitant . Le matériel destiné aux satellites Arabsat et
fabrique par Ford consiste en l ' équipement de lélec(uu-
nntnications de, satellite,, c'plipe :lient destine à faciliter ie, telé-
cumnlunicatium internationales de, pays arabe, membre, ,l ' Arabsat.
1)u lait de ,lin utiii,aljtn au pruiit d'une erg,uli,aliun inlerna-
tionaie. l'aulurisalion par le Congres ai :dl etc con .ideree par l'adalj-
njsIraloai a ;n(•riraine SIC di•pal Imitent (I itat, mono, de pure routine,
et le d) . .,ier présente rognon• tel . T uteloi,, l'aul• :-ten :mce à A :'ab,at
de pays nu organisme, h'ai'e, aux Etats-Unis -l .ibye, Syrie, troyen
du Nord, 0 1 . P ,, bien qu'I, y soient tee- minoritaires . a clou cc•r-
t .un• srneteut, surgeant a la c•unlnu-,i ,n eue, :,dai„ etl'an•,eres qui
s ' en sent inquiet,-. . Dan, ce cnnlexlt•, le (lepartenlmlt d 'I•:tat a pré-
titre miner la demande alin de la re•noilyelor aime un dossier plu,
éla},•, 71ese•nti• de Ulaniere a ne pouvoir pretct' a Iquivoqu'' et
m( liant en selle ; ie ,assets, paeiilque dr Hitiiist „ti ale, nlateriela
commandes . ( ' elle n„aselle pl e,'nlation devrait iulertenir pro
ch,,!mrflliut.

r, r,,,ur

	

1,•,Lrr,,, .rur, ,.

5689,

	

21 nuyrmine IPL :

	

M . André Bellon epprlle Iall"mien
di . M . le ministre des relations extérieures sir la sit,u :itiiu de
\} . .Ir ;mua l', ul aille, peine

	

l , d , lrai, en, pl'i,onni . rn Afghanistan.
II ,rinnrie qw• le, Alilhan, ielrannent ainsi un l' i ntime', inearr :'re
.,n- motif oliiciel

	

II

	

la (l ' en pI,dit'me humain (III i digue
puer' re ii- iiIi Im,'unle ainsi élu' pour- «a famille et ses :anis

	

il s 'a,,,it
nu-J d ' un proirleine (le ,e, pet'1 Iu droit ullernalin,lal II lei d' a mande
de Lute le peint sur lits (Minerai :mi ru!reptr ,•
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de lui indiquer quelle, sont aujourd'hui le, chance, de ,'Icces ;te
ces démarche .,. II souilaile au-si , :noir (lui'l, ,ont aulourd'ilaj les
droits de visite accordés, dans sa prison, au jeune .lean-l'ail Silve.

Repense . -- Notre arnbass,de à Kaboul intervient quasi gaoti :lien-
nenitmt, clé' latine ternie et pressant, . pour obtenir la libération
de M. Silva . :('erre par les :utturilo. al'hanes pour avoir i'énctré
illegaleme'nt sur le territoire afghan . Ces dé'ncarcites ont permis
d'obtenir une a :neliuralion de, roncliti s de de,lention de notre
compatriote Les autolil' . afghanes ont, d'autre part, accorde avec
une certaine rel j e .ncc un droit de ii .,ite et en agoni d, l ' ambassade
a pu s ' entretenir avec 51 . Silte un juin et juillet iiernm,,, litais le
principe d ' une visite bi, .ueusuelie qui auuc clé admise f l ue iea
rites afghanes au moi ., d'août n ' a ,>as été re,necté par elle,, et ce n'est
qu 'en octobre qu ' une truisicme visite a pu avoir lieu.

SANTE

Etublissrru,nts d '6uspitelis :;lion, il( suies et de cire
('entres h„spitulrers ' :I '(' 1rurr u,

542, — 27 juillet 1981 . — M. Jean Rigel rappelle a M . le ministre
de la santé la place importante tenue pan' les diététiciens (fans le
traitement de certaines maladies ainsi que leur rôle préventif.
Il lui demande de lui indiquer les mesures qu'il compte prendre
pour permettre aux hnpitaux de l'Aveyron de disposer des per-
sonnels de qualité clan, celte spécialité en octet les postes néces-
saires.

Réponse . — la dictetique 'on-litue une discipline qui a éte trop
longteutps ni•gligee, chais qui fait aujourd'hui l'objet d ' une diffusion
de plu, en plu, large (tons les hôpitaux publics dont beaucoup
disposent, dc,orntais, d'emplois de (Ijétélirions . Ces emplois sont
cries a l'initiative de, directeur, :t des conseil ; d ' administration
des établissements, qui proposent et totent le tableau des effectifs
presti -1 l'article 22 de la loi n” 70-1318 du 31 décembre 1970 . Le
Gouvernement ne -souhaite pas intervenir dalle les matières qui ont
été coufiees ,ar la loi aux conseil, d'administration et limiter l ' auto-
nomie de gestion des établissements ; mais il r econunandera, à
l'oceasiuu d ' un texte de portée génerale, de fatoriser, comme le
souhaite l'honorable parlementaire, la creetiun d ' emplois de diété-
ticiens, dont la mis,ion doit consister à la lois en un accompagne•
ment des ,oins et en une information du nlalaie quant à une
meilleure I?ygiene alimentaire.

Sun''' ,nhliqu, mol r•rlic'a' eI epitlbrn lets,

4700, -- 2 noie,nbl'e 1981 . -- M. Alain Madelin attire l 'attention
ale M. le ministre de la santé sur l'obligation taccinale et, plus
perticulicrenleet, sur l 'efficacité de C .C.G 1.a France reste
actuellement le seul paya du Marché conlntad a exiger une tacc•i-
nation obligatoire poli' la earille, la diphtérie, le titane,, la polio .
niy('litr et le Il (' G San, remettr e en quealion le fondemen t, mime
dc, vaccination,, il n ' est plus niable que stienler set, cesse
l'immunité n 'est i as sans danger . Il tant également noter que le
L' C G est un va•'tin tiv :ull et que . Dar rrnséqucnt, son e mploi n 'est
Pas ,matin Or le G ('G est de plus en plus Pratiqué dits la nais-
sance, bien que la In, ne le rende obligatoire qu ' à ru'tir ,le
,ix an, . 1 .9nseripl'on d ' un minuit dan un tr' :Ibli„encnl scolaire
e,t ,molle a vert, '.aicieetiuu . Elle est également exigée pour les
etudjanls et le personnel de, ad .nini,Cl'alinns et praliquee systé-
niatiquenm ;n à l'arme, '',pendant la lubet'rulose se ,edam, fort bien
et n 'a plus rien d, commun - compte tenu des transformations
soei0-éeem,m j gm', du pays ide( ' le fléau d ' antan . C ' e.l pourquoi,
il lui demande s ' il ni juge ,> :a, utile, a l 'exemple de la licpublique
fede'ale d ' \Ilema .I,e, de supprime : la vaee'jn :,tunl par le B C .G.
de' ,on ar-Co',I f a la lutte anlituberculn s C, considérant ,lue celte
taecinatiom de,, seienldjqueneu t plu, tondre et m é dicalement plus
defendable, nu . d, recnnnailre pour :e purins, une (lause de
consrienre pute' remue qui rednul(•nt le, uniméquences d'one tacci-
natjon peur eu\-n'i'tne, nu pour b r 'u's enfants.

Crpor,>C .

	

1 .'11unuraole pvl , nnentalre appelle l 'atlentjon du nu-
de 1,1 ,anl'• sur l 'uhllgation ,0111nale dont les e,-

	

lier, lui
apparaissent plus

	

en France que dans le, autre' paya du
\l :u'che enrnulln . II Lait cgaeutc'nt Mule

	

l 'itificaede du
B . (' . G . Le ministre de la santé croit desuj r . tel (' ' ;abord . taire
remarquer que ses „bli':atiun, re,uitent de Males adoptés peu' le
Parlement et non propres a un seul dep :ul„neul nlinisteriel, ee qui
prou', leur impnrtancr . En (C qui (•ni,eerne la variole, l ' nbliaalion
a et, y ;drivée par la Iii du 2 juillet 11(79 :lui a :aboli la piinneval•ri-

inou de, enfant, de /cri) a drus an d Oeil en anairalen :nll la
re'sacrinalinn a nnic et tinter-,Coli as, ; re lexie poulie que la
Ic,:i,Iali,n ada ;,iee a la ,i 11(11i,u i•pid e nuelettique . (Quant a la
diphtérie, la puli(I,lyclilI', le 1,•t :nle,, r . . ,ont L” affcelinn, qui sont
mecs, re .lunte,s . C' et'te• I , i -m-iil ,lien , : p,•rnljs d 'obtenir une
rets,„ion vun,id,•leôe de ces a r lerlions- sur une I(oriode de
fenil), de trente ares, ml enregistrait, en 1918, , 295 lis dr diplIh'rie
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et en 1978, seize cas seulement ; les statistiques relatives à la

poliomyélite font apparaitre en 19 a, 1957 cas et deux cas seulement

en 1979 . Toutefois, les agents responsables restent toujours présents,
dans le milieu, et l'expérience montre que le moindre relâchement
dans la politique vaccinale permet à la maladie de réapparaître,
soit sous forme sporadique, soit sous forme de ` :,yer . Enfin, la

protection contre la tuberculose par le vaccin B .C . G . doit être

maintenue . En effet, la valeur de cette vaccination dans ce domaine
est universellement re onnue puisque l'Organisation mondiale de
la santé elle-mème a estimé que cette mesure de prévention devait
continuer à être utilisée dans la lutte contre la tuberculose . En
France, malgré les progrès remarquables enregistrés dans le domaine
de la lutte contre cette affection, notre pays n 'est pas encore suffi-
samment proche de l'éradication pour pouvoir envisager de priver,
par l'abandon prématuré des mesures actuellement en vigueur, des
sujets jeunes d'une prévention contre les primo-infections graves.
En 1979, on enregistrait encore 13 920 cas de tuberculose respira-
toire et 1 655 cas de tuberculose extra-respiratoire . De plus, on

voit actuellement revenir des formes graves et excavées . Dans ces

conditions, il apparait préférable de provoquer une stimulation
même réitérée de l'immunité que de n 'en pas provoquer du tout.

Les risques inhérents a la vaccination par le B .C.G. sont sans

comm .tne mesure avec ceux qu'entraîne la maladie . Une enquête
effectuée en 1976 par le centre international de l'enfance a permis
de relever trois adénites pour 10000 vaccinations sans qu ' aucun
accident d'une autre nature n'ait été signalé . Cette vaccination
demeure donc exigée pour les enfants d'âge scolaire ainsi que pour
certaines catégories de personnes définies par l ' article L . 215 du

code de la sauté publique . En revanche, il n'existe aucune obligation
en ce qui ronce-ne la vaccination à la naissance, sauf si les enfants
en cause se trooivent dans un milieu où ils risquent une contami-
nation .

SOLIDARITE NATIONALE

Professions et activités médicales
Imédec•ine sroleire s Loire-Atlantique.

246. — 13 juillet 1981 . — M. Lucien Richard attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des per-
sonnels vacataire, de teinté scolaire en Loire-Atlantique qui repré-
sentent prés du tiers des équipes médicales dans le département.
Il nui indique que les licenciements effectués ces derniers mois,
ceux prévus en fin d'année scolaire ainsi que la diminution du
nombre des vacations, ont pour effet d'aggraver la situation déja
précaire des vacataires en les privant de leur -alaire et de leur
couverture sociale . Il lui fait observer également que ces mesures,
en provoquant une interruption du tr avail médical et social et en
désorganisant les équipes éducatives dans lesquelles ces vacataires
étaient intégrés, constituent une menace pour le bon fonctionnement
du service social et de santé scolaire . II lui demande en conséquen-
ce, dans la perspective du vote de la loi de finances pour 1982, de
bien vouloir prévoir des crédits suffisants pour un réemploi immé-
diat du personnel licencié et le maintien des vacations . Il souhaite-
rait aussi que le Gouvernement prucède rapidement a un examen
des statuts de ces personnels et s'engage à titulariser les médecins
non titulaires ayant été vacataires à temps plein durant plusieurs
années . Il lui demande de bien vouloir lui faire confiait, ses inten-
tions sur ces différente, questions.

Réponse . - L'insuffisance des effectifs des personnels médicaux,
para-médicaux et sociaux du service de sauté scolaire et la précarité
du statut des personnel, vacataires concourant au fonctionnement
de ce service font l ' objet des préoccupations des ministres concer-
nés . Dans un premier temps, priorité it té donnée au renforce-
ment des effectifs de médecins contractuels de santé .scolaire . 112
emplois de cette catégorie ont été inscrits dans le collectif budgé-
taire de 1981 . Ces médecine ont pu prendre leu r s fonctions dés la
rentrée scolaire . De nouvelles propositions sont présentée, dans
le projet de loi de finances de 1982 et tendent à la création de
nouveaux poste, de médecin, contr actuels et de poste, d'infir-
mieres et d ' assistante, sociales . Les personnels vacataires auront
priorité pour occuper les emplois de médecins, le recrutement
de, intéressés s ' effectuant sur titres . D'autre part, le, emplois d'infir-
mieres et d ' assistante, sociales étant pour vu, nurmalcment par
concours, il appartiendra aux vacataires de cette catégorie de se
présenter aux concours qui seront .vers en 1982 si elles souhai-
tent obtenir la pérennisatio,v de leur situation Sur le plan des
crédit ; de vacation,, une majoration substantielle dit médit hud ;c-
taire a ét^ égaiement demandee afin de ré,u!«rire ics situations
signalée, par l ' honorable parlementaire dans de, conditions favo-
rables . Enfin, en ce qui concerne plus particulièrement le dépar-
tement de Loire-Atlantique, deux médecin, contractuels ont été
recrutés à la rentrée molaire et l ' effectif des assistante•, sociale .;
et des infirmière, s 'est t rouvé complété par le jeu des mutation,
et de, recrutements aux concours .

Pensions de réversion (conditions d' attribution).

282 . — 13 juillet 1981 . — M . André Audinot appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sec les conditions
d 'attribution de la pension de réversion . Selon un calcul récent,
14 p. 100 des femmes se sont vu refuser cet avantage, soit que leurs
ressources dépassent le plafond trimestriel fixé, soit qu 'elles n ' aient
pas été à la charge de leur mar i , sait que la durée du mariage ait
été inférieure à deux ans.

Réponse . — Le Gouvernement est conscient de la nécessité d 'amé-
liorer le niveau des pensions garanti aux conjoints survivants.
L' assouplissement des conditions d ' attribution des pensions de
réversion, notamment en ce qui concerne les ressources personnelles
du requérant, est l ' un des volets possibles de la politique au profit
de cette catégorie a 'assurés. Les réformes envisageables, en toute
hypothèse très coûteuses, ne pourront intervenir que progressive-
ment . Il est à noter que d 'ores et déjà les deux revalorisations
sucr'essives du salaire minimum de croissance, de 10 p . 100 au 1"'
juin 1981 et de 3,7 p . 100 au I'' septembre 1981, ont permis un
relèvement du plafond de ressources (actuellement égal à
36 067 francs par anr . En ce qui concerne la condit i on de durée de
mariage de deux ans, il est rappelé qu'elle n'est plus exigée quand
un infant est issu de ce mariage.

Retraites complémentaires (salariés).

579 . — 27 juillet 1981 . — M. Claude Labbé rappelle à Mme le
ministre de la solidarité nationale que la loi n" 73-1081 du
21 novembre 1973 permet aux anciens combattants et aux anciens
prisonniers de guerre de bénéficier, entre soixante et soixante-
cinq ans, d ' une pension de retraite calculée sur le taux applicable
à soixante-cinq ans. Par ailleurs, des accords sont intervenus en
1979 accordant aux salariés démissionnaires de leur emploi, à comp-
ter de l'âge de soixante ans, une garantie de ressources atteignant
70 p . 100 de leur dernier salaire . De plus, les intéressés peuvent,
en ce qui concerne la retraite complémentaire, contiruer à acqué-
rir jusqu'à l ' âge de soixaante-cinq ans des points de retraite sans
cotiser . Les dispositioru de la loi du 21 novembre 1973 précitée qui
paraissaient favoriser les anciens combattants et les anciens pri-
sonniers de guerre apparaissent maintenant comm . discriminatoires
pour les intéressés puisqu'elles ne leur permettent pas de bénéficier,
en matière de retraite complémentaire, des avantages consentis aux
pri.retraités . Il lui demande, en conséquence, si elle n'estime pas
particulièrement équitable que des mesures interviennent afin que
les droits a une retraite complémentaire cale'Qée sur le taux appli-
cable à soixante-cinq ans suivent reconnus aux salariés dont la
retraite a été acquise en tenant compte de leur qualité d'ancien
combattant ou d ' ancicen prisonnier de guerre . Il lui suggère, par
exemple, d'intervenir auprès des organismes des régimes de retraite
complémentaire pour que la possibilité soit donnée aux intéressés
de racheter les points de retraite pour la période compri,e entre
l'âge auquel leur activité salariée à cessé et soixante-ci .tq ans.

Deuxième réponse . — Les commissions paritaires des deus; grande,
régimes de retraite complémentaire, consultées au sujet rte ia
question posée, font remarquer que, lors de l ' institution de la garan-
tie de ressources, les anciens combattants et prisonniers de guerre
se trouvaient écartés du bénéfice de cette prestation du fait qu'ils
pouvaient obtenir, à l'âge de soixante ans, une retraite du régime
vieillesse de sécurité sociale et une retraite complémentaire au
taux plein . Puis cette incompatibilité entre la situation des inté-
ressés et celle de bénéficiaires de la garantie de ressources a été
levée . Les anciens combattants et prisonniers de guerre peuvent
donc opter soit pour la liquidation de leurs retraites, soit pour
la garantie de ressources démission avec inscription de droits des-
tinés a augmenter leurs avantages auprès des régimes de retraites,
étant entendu que les intéressés ne peuvent, au titre d'une même
période, cumuler l'ensemble de ces prestations . D'autre part, les
partenaires sociaux, responsables des régimes de retraite complé-
mentaire, sont attaches au principe selon lequel une retraite liquidée
l'est de manière définitive et ne peut être remise en cause . Ils ont,
en conséquence, écarté la possibilité d'un rachat de points pour
les intéressé, avant fait liquider leur ret raite, au titre des di :spo-
sition ., prises en faveur des anciens combattants et prisonniers de
guerre . concernant la période comprise entre cette liquidation
et leur soixante . cinquième anniversaire.

.Lcsrrrarrrr rir(Iess„ . trnrr,il,tés
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927. — :3 août 1981 . — M . Bernard Derosier rappelle a Mme le
ministre de la solidarité nationale que, selon l'article i'-1 des
décret ., n" 73-54 du 23 janvier 1974 et n" 74-134 du 15 mai 1974, ne
peuvent etre prix, en compte pour l'octroi de la retraite anti-
cipée prévue par la loi du '21 novembre 1973 que les périodes de
captivité et relus de service militaire accomplies en temps de
guerre par les forces françaises ou alliées . En conséquence, il lui



28 Décembre 1981

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

3835

demande de bien vouloir lui préciser si les périodes d'instruction
et de tran.,port, ainsi que les permissions de lin de séjour, peuvent
être prises en considération dans le calcul de la durée des services
militaires ouvrant droit à une retraite anticipée.

Rdpense . — Conformément au décret n" 74-54 du 23 janvier 1974
pris pour l'application, dans le cadre du régime général de la
sécurité sociale, de la Ici n" 73-1051 du 21 novembre 1973 permettant
aux anciens combattants et aux anciens prisonniers de guerre de
bénéficier, entre soixante et soixante-cinq ans, d'une pension de
retraite calculée sur !e taus: applicable à l'âge de soixante-cinq ans,
seules les périodes de captivité et de services militaires en temps
de guerre doivent être retenues pour l'ouverture du droit à cette
pension de retraite . L'attestation desdites périodes relève de la
seule compétence des services des ministères de la défense et des
anciens combattants . Les services du ministère de la solidarité
nationaie ainsi que les caisses vieillesse du régime gênerai n'ont en
effet aucun pouvoir d'appréciation en la matière . Les indications

qui précèdent sont également valables pour l'application du décret
n" 74--1 .34 du 15 mai 1974 dans les régimes d'assurance vieillesse
des artisans et des industriels et commerçants.

Assurance vieillesse (régime génerult.

941 . — 3 août 1981 . — Mme Marie Jacq attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des

veuves .salariées ou retrailees eu regard de la retraite de réversion.

La plupart des organismes de retraite versent à la conjointe, après
decès de l'époux, la pension de réversion quel l es que soient les

ressources personnelles de l'intéressée. Seules le., conjointes dont

l 'époux cotisait a la sécurité sociale sont privées de cette pension
en cas de salaire ou de retraite personnelle dépassant un certain

plafond . Cette situation crée donc des inégalités . En conséquence,
elle lui demande quelles mesures elle entend prendre pour remédier

à ce t te situation.

R d po p e, -- Le Guisernement est conscient de la m'rms-ite
d améliorer le niveau de- pension, garanti aux conjoints survivants.

L'a .,sut :pit-,entent des conditions d'attribution de, pensions de
re er,ion, notamment en ce qui concerne les ressources personnelles
du requérant, est l'un des vclen, possibles de la politique ait profit
de cette catégorie d'assurés Les réformes ensi,ageables, en tnute

hyp .ilhé,e tees coûteuse s , ne pourront intervenir que progressive .
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ultériecres' . I)r•, él urlcrs visant a l ' homologation et a l 'ctahlis,ement
o'équi'alence pour le diplôme d'Etat d'assistant de .service social
sont actuellement menée, par le mini,tere de la solidarite nationale .
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Etrangers iloyernent).

1564 . — 24 août 1981 . — M . Jean-Hugues Colonna attire l 'attention
de Mme le ministre de la solidarit' nationale sur les conditions dans
lesquelles se réalise généralement l 'hébergement des inuelgrés ;
concentration-ghettos dans les foyers type Sonacotra ; implantation
de ces foyers sur les terrains les moins chers, donc dans 'es quar-
tiers populaires. 11 lui demande s'il ne convient pas de tau re établir
par les préfectures des documents faLsaut apparaitre les différences
de degré d'implantation des immigrés : pian d'en_ en,ble par quar-
tier,, cantons ou arrondissements pour les agglomérations urbaines;
plan par .,ummunes rurales, en ce qe,i concerne les départements.
Ces documents permettraient d ' encourager !a construction de loge-
ments sociaux destinés aux immigres clans les zones oit leur implan-
tation est la plus faible ; les attributions de permis de construire
dans ces zones faisant obligation aux promoteurs d'assortir leurs
projets de construction d ' un minimum de logements destinés aux
mmigrés . II lui demande en outre s 'il ne convient pas le préférer
aux ensemble ; du type foyer Sonacotra des logements miette impartis
dans le tisu urbain ou rural.

Réponse . — L'honorable parlementaire aborde dans sa question
le problème des conditions d'une bonne insertion sociale des immi-
grés dans le domaine du logement notamment au niveau de la
répartition de leur accueil et de la nature des logements proposés.
Cet objectif d'insertion sociale constitue avec l'amélioration des
conditions de vie un des deux objectifs essentiels de la politique du
logement des immigrés . Cette politique se caractérise en premier
lieu par la démarche de travail reteinte . Elle sera fondée sur la
concertation et la planification . Compte tenu du retard accumulé
et de l'effort à consentir les interventions en faveur du logement
des immigrés devront être planifiées dans toute la mesure du
possible notamment dans les secteurs de forte concentration des
besoins. Cela permettra d'ajuster les moyens aux besons, de respon-
sabiliser les services par rapport à des objectif ; à atteindre, mais
aussi de favoriser un débat public sur la répartition de l'effort
d'accueil entre les commune : et les quartiers . Cette démarche devra
aboutir à des plans pluriannuels de logement par département et
par agglomération . Lien enleudu les propositions d'aelii)ns seront
pré :cdees d'une analyse rigoureuse des efforts dej ;+ consen tti,, et de
l 'estimation des besoins a satisfaire . Ces plaies seront discutés avec
l'ensemble des élus concernés . Le deuxième aspect de cette poli-
tique d ' inee'lion tend à diversifier les formules de logement pro-
posées tout en évitant les solutions trop spécifiques . Ainsi l'effort de
rmorplion et de des s errement de, tocere et de, cités vétustes va
rtre relancé clan h• cadre de ploc, d' :,aglornémtion . Pour les tra-
vailleur, isole, sera favorisée la muitiloc'ation dais le patrimoine
11 . L. M . ou dans l'habitat ancien Une ai!e devra être apportée aux
aeeocatiotts intermédiaires apportant un concours sous forme de
caution . de pie-entalion de c'andidalutes, de fourniture de mobilier.
Par adieu',, lets fo; ers ;l re,orber ou a de'„errer seront remplacés
par die e'nsentbic'- de Imminente l'antiliai, de taille limitée 140 à
50 louerourde, temporairement alii',iée ;nt lugcmrnt dus travailleurs
soles . i• :, out•e la l'orniele ( :u !oser e•cl :tle -cm encouragée.

La gestion de, fo}ers devra clle-In~ine eu oint-r clans le sen s d'un
rapprochement rite droit commun du lo t tienent moira ',(oint locatif,
calcul du I„c,•r . du- itnarges et dès prestation, Travaux, etc .' . Pour
les famille, l'effort de dicereifimsui,ut se traduira soi' le relance des
r,•s,-nation, de Imminent, ;tan, le patrimoine I1 . I . M. ou privé
grec, au MI p . me iii' le develnppsnx'nt de• l 'acquisition - réha-
hililalion ou rte la -ir, :plt min :bi!if :+tien dan, i ' haitital ancien . par
a mu;tiplic,,tinn ,le- ''u'u,renrrue, de petite collectif, nié: :t quinze
logemt•nls~ ,nt rie • vape, de ii,n iilnns l' ;c•alü, dix lugenu•n,,
e,ltiriii , moto pur l'ai le .i i ':ii'c''ss'on a la prupriete dari, le neuf
ou l'Ancien lie le,isirrttr' aspect essentiel de celle ceeniercne cl'inser-
ti„u c, ;n,lsle a u :,'.•cu re l'cflorl de lo ;crient clans une politique
il 'aeeoml e! s ue•uiu p:A ~nctnrnl
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L,t ,on tt t ' ,, ' ''puilibte social s,(tislai< :uit dan, ici, gc'at!icrs anciens
ou le, ense•u : ors il 1 . 't Ceci simonie une refit-Mon on t,- :mes de
caldgnrit, senti-peule sionuclle,, de niveau de revenus, tic reparti-
Il , :I par I ou,'las 0,4U, , de

	

uul ;uiunenl pour
Ir, enfant, . dans le but d ' etiter Ie, prou, . .-'i, de ntcu',inalis :diiun
et de ,e' ;t'l',%iu iii De, lors le pruulonu' d, concentration des
inuuigre, et de-, ghetto, s,' po-e de façon niole, Iranchi•e et Trouve
place den, tune , 'ilexiun plti, larde el plut ronstrucute . A cet
é :marc) il faut melii:uet' le poils d ' un cerl .dn nombre de facteur :,
qui jouent sur la répartition géographique sic Isu population intmi-
g_i•e : la enneculrai (ut de, nunc, d' euiplei, la recherche d ' un habitat
a proximité du lieu de h'at :,i! . la tendance naturelle au regroupe-
ment de certaines cutnrnun ; .utr, e t in'geres . La paupérieatinn ainsi
que le, phénornénes de rejet ,'t de conflits qui se' dé\elappent
entre communauté, dans les quartiers anciens ou les ensembles
II . I . . M . doivent (litre eornbitlus tenace a un effort global de réhabi-
litation dans le cadre de prugranune .s locaux de di•teluppement
social . Parmi les orientation possible', de ces programmes trois au
moins apparaissent essenlie•lles : la première coueiste à rendre la
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parole aux habitants en favorisant la vie associative et en prévoyant
même une assistance technique à la population afin de lui permettre
de mieux poser ses problèmes, d 'exprimer ses besoins et ses proposi-
tions et progressivement de prendre plus de responsabilités ; la
rcondr orientation est de contribuer au développement d 'une

gestion des logements et des équipements réellement sociale et
innovante fondée notamment sur la concertation, le décloisonne-
ment des fonctions, une approche sociale des problèmes des familles
en difficultés, une décentralisation des niveaux de décision ; la
troisième vise à las remise en jeu sociale et économique des jeunes a

en luttant contre leur marginalisation notamment par une action
au niveau de l' école, de la préformation de la formation et des
loisirs. Pour l'ensemble de ces actions des moyens particuliers
permettent une meilleure prise en compte des besoins des immi-
grés : les crédits du F . A. S . le 0,1 p . 100 et la dotation budgétaire
prévue pour les contrats d'agglomération t40 millions de francs).
Ces contrats passés entre l ' Etat et les collectivités locales sont
destinés à favoriser une approche globale des problèmes des
immigrés dans une agglom'ération donnée (logement, formation,
enseignement, action sociale et culturelle, . Ils s'inscriront souvent
dans le cadre de programmes locaux de développement social.
Ces moyens financiers permettent de conduire une stratégie inci-
tative fondée sur la négociation avec l'ensemble des .partenaires
locaux . Cette négociation peut d'ailleurs avoir lieu à l 'occasion de
nombreuses autres interventions générales de l ' Etat . 11 devrait
être possible d'obtenir dans les zones d ' aménagement concerté des
engagements relatifs au logement des immigrés . De même l ' octroi de
crédits aidés pour les constructions locatives permet à l ' Etat d ' obtenir
des logements pour les mal-logés . Néanmoins cet effort de négo-
ciation et de concertation implique que l'Etat conserve les moyens
réglementaires de protéger les catégories défavorisées et de faire
valoir leurs beso i ns au niveau des attributions, des permis de
construire et de la programmation des logements . Voilà esquissés
de façon synthétique les principaux axes de la politique de loge-
fient des immigrés destinés à favoriser leur insertion sct :iale
Sa mise en oeuvre nécessitera une collaboration active de tous les
élus.

Mutualité sociale agricole (assurance vieillesse).

1636 . — 24 août 1981 . — M. Henri Boyard expose a Mme le ministre
de la solidarité nationale le cas suivant : un employé d ' une ligne
de chemin de fer d'intarét local a cessé ses fonctions en 1938, à
l 'àge de trente-huit ans, date à laquelle il a exercé une pro!ession
dépendant du régime de la mutualité sociale agricole . Cette per-
sonne est décédée en 1981. Sa veuve a adressé à la caisse autonome
mutuelle de retraites une demande de pension de réversion . Cette
caisse a refusé cette pension, arguant de l' article 18 de la loi du
22 juillet 1922 qui précise que la veuve duit avoir ét é mariée pendant
deux ans, au jour de la cessation d'activité du mari . C 'est en effet
le cas puisque cette veuve et son mari ne se sont mariés qu'en 1945,
c 'est-à-dire sept ans après la fin des fonctions dans cette compagnie
de chemin de fer . Cependant l'article 81 u du c'écret du 29 décem-
bre 1945 précise que pour obtenir la pension de réversion du mari,
la veuve doit avoir été mariée pendant au moins deux ans à la
date du décès du mari . Cette condition est parfaitement remplie
dans le cas en question . Il lui demande donc quelle est l'interpré-
tation exacte qu'il faut retenir dans cette affaire, et si elle ne
pense pas que l'application du décret de 1945 devrait s'appliquer
eu égard a cette situation probablement très rare, et compte tenu
du fait que l'application ds la loi de 1922 aura pour conséquence
de n'allouer à cette veuve, par le biais de la mutualité sociale
agricole, que des ressources faibles.

Réponse . — Le problème évoqué par l'honorable parlementaire
fait actuel :ement l'objet d'un examen attentif . en concertation avec
le ministre des ran.sperts et le ministre délégué auprès du ministre
de l'économie et ries finances, chargé du budget, en vue de pallier
les inconvénients r' .idents qui résultent de l'application de l'article 18
de la loi de 1922 pour les veuves des avents affiliés a la caisse
autonome middle de retraite, des agents des chemins de fer secon-
daires .

Preste :ions familiales (conditions d'attribution».

1905 . — 31 août 1981 . — M . Pierre Weisenhorn expose a Mme le
ministre de la solidarité nationale la situation des contribuables
accédant à la propriété, et qui, lors de l'établissement de la décla'
ration de leurs revenu .,, ont la possibilité de déduire les Intéréts
des préts dans les limites prévues . 11 lui demande s 'il ne serait
pas possible de procéder de même pour la détermination du revenu
net pris en compte pour l'obtention des di f férentes prestations
par les caisses d'allocations familiales.

Réponse . — Le probleme posé ne concerne pas ;'ensemble des
prestations familiales mais uniquement l' ..11ocatien de logement.
L'article 4 du décret 72- .5:33 du 29 janvier 1972 modifié prévoit, en

effet, que pour déterminer le montant de l 'allocation de logement
il est tenu compte des revenus nets imposables perçus par le de-
mandeur pendant l 'année civile de référence. Toutefois, les inté-
rêts correspondant à l'emprunt contracté pour l ' acquisition du loge-
ment ouvrant droit à ladite prestation, et qui ont fait l'objet de
déduction fiscales spéci ;'iques, sont réintroduits . Cette mesure per-
met de omettre sur un pied d 'égalité à l' égard de l 'alloca ion de
logement les locataires qui ne bénéficient pas d' avantages fiscaux
quant aux charges de loyer et les accédants à la propriété . Des dis-
positions identiques sont prévues en matière d ' aide personnalisée
au logement instituée par la loi du 3 janvier 1977.

Retraites complémentaires (pensions de réversion).

1961 . — 31 août 198L -L M. Louis Malsonnat attire l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur un certain nombre
d' effets de la loi n° 78. 53 du 17 juillet 1978 concernant le droit
à réversion de retraite complémentaire du conjoint divorcé . En
effet, les dispositions de cette loi et des circulaires qui l 'ont
accompagnée ne oermettent pas l'ouverture d ' un droit dans le
cas où le con joint ^st décédé avant le 1• t juillet 1980, puisque
aucune allocation de réversion n 'est due à l ' ex-conjoint divorcé,
non remarié, dans ce cas, même si le participant décédé ne laisse
aucun conjoint survivant ou ne s'était pas remarié . Compte tenu
du fait que ces dispositions créent, dans le cadre de leur appli-
cation, un certain nombre de difficultés pour des femmes exclues
du bénéfice de réversion alors qu'elles ont vécu de nombreuses
années avec leur ex-conjoint, il lui demande quelles :ispositions
pourraient étre prises afin de permettre en particulier des modi-
fications de la date critère abaissant le droit à réversion de retraite
complémentaire.

Réponse, — Les commissions paritaires des deux grands régimes
de retraites complémentaires, consultées au sujet de la question po-
sée, ont fat' remarquer que la date à partir de laquelle des droits
à reversion sont attribués au conjoint divorcé a été fixée en toute
connaissance de cause par les responsables de ces régimes . Plu-
sieurs considérations sont à l'origine de cette prise d ' effet : les
régimes de retraites complémentaires, attentifs à leur équilibre fi-
nancier -- qu'ils doivent assurer seuls — et également soucieux de
traiter équitablement leurs particip'-- ts, ne peuvent envisager d ' ac-
corder plus ee droits à réversion lorsque ceux-ci sont liquidés à la
suite du décès d'un participant divorcé que dans d'autres cas . En
effet, en cas de décès avant le 1'' juillet 1986, les droits à réver-
sion peuvent déjà avoir été liquidés compte tenu d : la réglemen-
tation alors en vigueur, soit l'attribution de la totalite de ces droits
au conjoint survivant . A moins de réduire ceux-ci, ce qui n'a pas
paru concevable, de nouveaux droits ne peuvent étre accordés à un
ex-conjoint divo rcé . Il est fait observer, en outre, que les divorcées
dont l 'ex-époux est décédé avant le t' juillet 1980 peuvent se trou-
ver dans cette situation depuis de nombreuses années et que le
régime de retraite des cadres avait déjà pris en ce qui
te concerne des dispositions en faveur des conjoints divorcés
à leur profit ; c'est ainsi que des allocations étaient presque systé-
matiquement versées au titre du fonds social par ce régime et que
ces mesures n'ont pas été remises en cause . Il est rappelé enfin que
si la loi a imposé aux régimes de retraites complémentaires de pré-
voir l'attribution d'une pension de réversion au conjoint divorcé,
aucune date d'application n 'a été fixée . Seuls les partenaires sociaux,
responsables de la création et de la gestion de ces régimes,
sont habilités à fixer les régies applicables en la matière.

Départe ., lits et territoires d'outremer
(départements tinut-e-mer : assurance malade maternité).

2671 . — 21 septembre 1981 . — M . Elie Castor expose à Mme le
ministre de la solidarité nationale que dans les départements
d'outre-mer . et notamment en Guyane, l ' aide sociale participe pour
près de 60 p . 100 à des dépenses d'hospitalisation . L ' dtat et les
collectivités locales en ressentent tout le poids . La loi n" 78-02
du 2 janvier 1978 relative à la généralisation de la sécurité sociale
a institué l'rs.,urance personnelle s organisée par les décreis
n" 80-548 et n" 80-549 du I1 juillet 1980 . Ce rég me constitue un
régime d'accueil pour toutes les pers .unnes qel ne bénéficient pas
du régime obligatoire maladie . Il lui demande s'il ne sera . . pas
plus avantageux pour l't;t tl et les collectivités locales de prendre
simplement en chai ge les cotisations dues par les ressortissants
de l'assurance personneltu, et non directement les dépenses d'hospi-
talisation comme c'e>t le cas actuellement, et quelles mesures elle
compte prendre pour faire étudier cette question.

Réponse . — L'assurance personnelle a été instituée precisement
pour permettre aux pe rsonnes ne retrace( pas d'un régime d'assu-

rance , s ciales obligatoire ., d'être couvertes -or le biais fie leur
adl,é volontaire a L. site assurance, contre le risque maladie
st les charges de la maternité . S'il rie peul étre envisagé the :poser
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une aduesiun d -office aux intéressés . les services préfectoraux concer-

ne•, peuvent . en revanche, et ils le font généralement, conseiller
aux demandeur ; de laide médicale de s'affilier à l'assurance person-
nelle en leur indiquant que les cotisations afférentes à cette assu-
rance peuvent être prises en charge le cas échéant par l'aide
médicale . Cette mesure est avantageuse pour les intéressés, qui se
tr ouvent garantis d'une manière constante contre la maladie et les
ch . .i'g€•s de la maternité, tout en permettant, comme le souligne
l'honorable parlementaire, un allégement des dépenses d'aide sociale
tant peur le département que pour les communes ; la prise en
charge des cotisations s ' avère en effet moins onéreuse pour le
budget de l'aide sociale que le paiement des frais exposés per
les soins dispensés à :'occasion de chaque maladie.

Assurance vieillesse : généralités (fonds national de solidarité .)

2699. — 21 septembre 1981 . — M . Philippe Mar_hand appelle l'at-
tention de Mine le ministre de la solidarité nationale sur la situation
des retraités mutilés de guerre face à l'allocation du fonds natio-
nal de solidarité. Cette allocation qui conditionne divers avantages
annexes sociaux {aide ménagère gratuite, exonération de la taxe
telévisions est accordée sous réserves de ne iras disposer de
res,utn'ces supérieures à un certain 7latune . Or, par ressources on
entend aussi bien les différents ava'''ages de vieillesse que les
pensions d'invalidité de guerre, de nature cei:enusnt bien différente ;
les unes reiovent en effet de la solidarité nationale alors que les
autr es constituent enc légitime mesure d'indemnisation des dom-
mages corporels subis par les '.ictimes de guerre. Nombre de ces
personnes âgées invalides se voient privée', du bénéfice du ' . N . S.
et de ses avantages annexes. Elles se trouvent donc ainsi penalisées
par rapport aux personnes 'valides . Il lui demande quelles mesures
il entend prendre pour remédier à cette situation

Repense . — il est pr visé à l'honorable parlementaire que l'allo-
cation supplémentaire du fonds national de solidarité est :in avan-
tage non contributif servi sans contrepartie de cotisations ou en
cont repartie de cotisations insuffisantes et qui est destine à compléter
les ;tension, rentes ou allocations de vieillesse des personnes Ligies
les plus defavoiiedes afin de ;eus procurer un minimum de res-
snurres C'est la raison pour laquelle l'attribution de cette pres-
taiion est soumise à clause de ressources . Pour l'appréciation de
la conditio', de ressources il est tenu compte de tout ce que
posse1e eu reçoit l'intéressé à l'exception d'un certain nombre
de ressources limitativement énumérees par les textes . Les pensions
militaire• d'invalidit,1 ne figurent pas au nombre de ces exceptions.
Toutoiois• le problème ainsi soulevé ne manquera pas d'être évoqué
dan le cadre des études qui vent se poursuivre en matière de
minimum tic liesse .

Sets rite sociale 'cntisutiursl.

2711 . — 21 septembre 1981 . — M. Maurice Pourchon appelle
l'attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les
dispositions de la loi du 28 décembre 1979 aux termes desquelles,
sont a-siuelties aux rotis .tinns de sécurité sociale les pensions des
reiraiiée qui ont leur résidence à l'étranger . il lui indique, en
effet, que n'a pas été prét'i pour le.s intéressés le bénéfice de
l'ai-nr : :ace maladie . alors que, antérieurement au 1" janvier 1931.
Ics Français résidait à l'étranger, s'ils ne pouvaient prétendre à
aucun remboursement, étaient per ronire exoné rés de cotisations.
II lui demande donc de lui préciser les raisons qui peuvent justifier
le maintien d'une telle décision contraire à la plus élértenti :ire
équité qui voudrait que, pour l'ensemide des Français, a ér otisation
égale correspondent des avantages équiislents.

Ib pn „r . -- Le, personnes résidant a l,Uanger, titulaire, rl',wun-
Cr~r, de retraite fsnçais qui n ' outr•nt p,'s (Lnil aue prestations
en nature de I assurance maladie d'un viceime obligatoire de srcutit:
somal,' français peuvent, en l'a, de r'•leu . te )'rance, demander
leur ai filiation a l'assurance personnelle et oi,'ecir en ricdoetiuri
de ! ;, sinisation due a ce titre, l ' i :nputalinn de la cotisation d ' issu-
ranis. uidiidie, pri'comptre sur leur retraite en a ; .plicalion de la
loi n 779 .1 129 du 28 décembre 1979 . Des in-tt ' Ip'tions rninistmrielles
ont 't,' adressée, en ce sens aux or :ani,nr ; de s_iwoté so,tale
ler 9 tan':ici 1981 . En ce qui concerne la couverte, des risques
immune- lorsqu ' ils résident a l ien setier, les ultiirt i sses

a,iplir ;itimi d'• l ' article 'le la loi n” 80 . 471 du 27 juin 19811 c tandani
la prut't•lien -oriale des Français a l 'ct v.tneer, adherer à l'a'- .r'iant'e
telontairc maiatlieat :aterntti• moyennant une ret i satinrl de 1 .2 p . 11)11.
La niorlicit' di' ce laits: de cutisatier, en iumpaiei-ou de taux de
cotation d as,uranre personnelle, conduit a érarler la po .ssibilite
de pm ha r der a des imputations de précourptes au titre de la loi
du 28 décembre 1979, en déduction de la cotisation (l'assurance
toluatah'e des pensionnes iesidant a l'et'auger .

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
'pensions des veuves et des orphelins).

2767. — 21 septembre 1981 . — M . Adrien Zeller demande à
Mme le ministre de la sclidarité nationale si elle pense pouvoir
r' pondre à la question écrite n" 4540(1 posée à son predecesseur
'et publiée au Journal officiel des Débats de l ' Assemblée nationale
du 14 avril 1981 demandant s'il ne serait pas possible cee modifier
l 'article 7 du décret n" 64-300 du 1" avril 1934 afin que les orphelins
de guerre puissent jouir également de droits identiques à ceux des
veuves de guerre.

Réponse . — L'allocation supplémentaire du fonds national de
solidarité qui est entièrement supportée par le budget de l ' Etat
correspond à un effort de solidarité important de Ir part de la
collectivité nationale . C 'est la raison pour laquelle elle est soumise
a clause de ressources . Les plafonds de ressources pris en consi-
dération pour l'attribution de cette prestation sont fiais à un mon-
tant identique pour tous les prestataires, à l'exception des veuves
de guerre qui bénéficient d ' un plafond plus élevé en application
de l 'article 7 du décret n" 64-300 du I-' :avril 1934 . 11 n'est pas
envisagé de porter à ce niveau le plafond de ressources pris en
considération pour l'attribution de l .' allocation supplémentaire aux
orphelins de guerre. Le Gouvernement préfère faire porter l 'effort
de la collectivité nationale sur une revalorisation régulière et
substantielle du minimum vieillesse, revalorisation qui a atteint
40 p . 100 entre le I•' juillet 1980 et te 1'' juillet 1981 . L 'effort ainsi
engagé sera poursuivi et le minimum vieillesse sera po r té à
2000 francs par mois pour une personne seule à compter du 1'' jan-
vier 1982 .

Retraites complémentaires (pniemevt des pensions).

3566. — 12 octobre 1931 . — M. Antoine Gissinger attire l ' atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l 'absence
de coordination du paiement entre les différentes institutions de
retraite complémentaire adhérentes à l'A . R . R . C .O. C'est ainsi que
certains organismes effectuent leurs paiements à terme échu et
au cou rs du premier mois de chaque tr imestre civii tandis que
d'autres les effectuent soit à terme échu pour les anciens alloca-
taires, soit par tr imestr e et d'avance pour les allocataires bénéfi-
ciaires depuis le l'' janvier 1974 . lI lui demande si une coordina-
tion des paiements est envisageable à court terme et selon quelles
modalités.

Ripeuse . — Les partenaires sociaux signataires de l ' accord du
8 décembre 1981 ont conclu un protocole en date du 3 juillet 1378
disposant que les allocations dont l'ontree en jouissance est posté-
rieure au 31 décembre 1978 doivent éire payées d'avance. Les
signataires de ce protocole ont, par ailleurs, laissé au conseil
d'aclminist'ation de l'association des régimes de retraites complé-
mentaires tA .R R .e' .O .l le sain d'étendre, le cas échéant, ces
mesures à l'ensemble des allocations . En application de ce texte,
ledit conseil a décidé d'étendre les dispositions concernant le
paiement à échoir aux allocations liquidées antérieurement au
t" janv ier 1979, les institutions adhérentes choisissent elles-mêmes
le moment du passade du paiement par avance au cours des
annecs 1979 ou I931t . II ressort des mesures ainsi adoptées que
tous les allocataires sunt desornra-s pavés d'avance et que ceux
dont les prestations étaient versées à ternie échu ont vu leurs
droits nus en paiement avec . en gcncrai, un dccaia,e (l'une .iournee,
cc qui leur a permis de bénéficie : de, revalorisations semestrielles
de la valeur du peint avec anUrmatien.

l'„)it~q ue' e .rtéricure ti' nugn .starie

3615 . — 12 ostobrt' 1981 . — M. Roger Duroure attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les difficull,-a
Iinani'ière•, que rependront les iinni4m'f's yougoslave, lorsque amies
de nombreuses : : :rires de Iravaii en Praire, ils prennent leur
retraite qui est .,turent dérisoire et qui ne peuvent ',retendre

celle aide „i :•i ::le 'fonds national de .solidaritéu, dans la
n ' i. e ois une cuntentiun internationale de sécurité speiale n'a
pas iii• passée entre la France et la l'uuguslatie . En cunéquenre,
il lui demande s'il e,l tu' uclienreut envisagé de passer une telle
convention entre le., deux pays.

Repense . - La Fiance a signé une convention de securiti• sociale
at"r la llni'nslavie le .i janvier 19 t 1t. Ci el accord it été modifié
par quatre etenaol .s et un éel'urge de liures . il résulte not:un-
nlenl dc, dispisituurs cnnv<•nlionneile, qu ' en malicre d 'assurance
t001t',,•', l,•, reseoihi 'a'iI, yooeosl : ies bi•ni'ficient, dans les Infinies
con~Liin n- que Ir>, ses,orlissanls Iran ryaris, des nlivu -s avantages,
Man In niont :cnt rsI pruporiionnei à Li durée des périodes d'asste
saac'e Pola' ce qui concerne l'attribution de l ' allocation tupplé-
nn•ntarre du fenils national de solidarité, qui est une prestation
non cuntribulitc, Ir législateur a entendu en ai serter le bénéfice
a'n nationaux resirlsnt en Fraure ; clic• ne peut être aocordee
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eux ressortissants étrangers que sous réserve de la conclusion
d ' un accord de réciprocité . Une prestation analogue n 'existant pas
dan, la législation yougoslave, il n 'est pas possible juridiquement
de conclure un tel accord.

Logement lallocdtums de logement).

3957. — 19 octobre 1981 . — M . Manuel Escutia attire l'attention

de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le fait que
l'allocation logement n 'est versée aux personnes seules qu 'à

partir de soixante-cinq ans . Il lui rappelle que les couples béné-
ficient de cette mesu re en fonction de leurs revenus, et non en
fonction de leurs âges . Il lui demande quelles mesures elle compte
prendre pour remédier à celte injustice.

Réponse . -- Il est exact que les personnes seules n 'entrant pas
dans le champ d'application de l'article 1 .. 536 du code de la
sécurité sociale, c' est-à-dire ne percevant pas les prestations énumé-
rées audit article et n 'ayant pas de charges familiales 'enfant,
ascendant âgé, ascendant, descendant ou collatéral au deuxième
ou au troisième degré infirme et vidant au foyer, ne peuvent
obtenir l'allocation de logement instituée par la loi n ' 71-582
du 16 juillet 1971 que si elles remplissent une condition d 'âge
(moins de vingt-cinq an, pour les jeunes travailleurs salarier ou
au moins soixante-cinq an, pour les personnes àgées, soixante ans
en ras d'inaptitude au travail, ou d'infirmité . 'm utefoe, aucune

condition de ce type n ' exisic pour l 'obtention de l 'aide person-

nalisée au logement . Les personnes seule, peuvent .tons obtenir

cette prestation au même titre que les ménages . Pour sa part.

le ministre de la solidarité nationale est conscient de la nécessité

d'un réexamen du dispositif des différentes aile ', personnelles au

logement. Cette question fera l'objet d'une conce rtation de l'en-
sembla (les départements ministériels concernés.

Fendille tvmige purentu( d'édnrutioiu.

4303 . — 213 octobre 1981 - M . Yves Soutier demande à Mme le
ministre de la solidarité nationale de bien vouloir lui indiquer si
te Gouvernement compte demander prochainement l 'inscription, à
l'ordre du jour de l'Assemblée nationale, de la proposition de loi
tlenriet n" 1-19 votee par ie Sénat le 29 juin 1980 tendant à créer,
sans de pense nouvelle, l'indemnisation du congé parental d'éducation.
Il rappelle, en effet . que le congé parental de deux ans ins)itué
par la loi du 17 juillet 1977 ne saccornpaene d'aucune rémuné-
ration pour celui des patents qui demande 5 en be néficier et ne
comporte, par euuségtient, aucun caractère incilatil. Il est certain
qu ' un nombre beaucoup plus important de pa rents souhaiteraient
en benéficier s'ils pouvaient continuer a percevoir lent ou panic
de leurs revenus De plus . il semble, selon les éludes se rie uses qui

ont été faite , a ce sujet, qu'une telle meau•e purnu•ilrait de iib•rer
300 000 a 111000(3 emplois. Citai pou rquoi il souhaite . dans le cadre

du développement de la politique familiale et de la lutte contre le
chôma_e, que la prnpo,iliun de loi Ilenriet ou tout autre texte
s'insnu'ant des nnéale, principe ., s- it prochainement s,,umis aux tra-

vaux de l' :' .,s,•mblc'e nationale.

Repnn .<e . -- Le Gouvernement a entrepris de réeaaeliner an
fend le politique familiale dan, l ' ensemble de ses aspect, : quotient
familial, prestations f:: .niliale,, services mis a la disposition de,
famille, . La proposition d'indemnisation du congé parental d'éduva-
tmn e•st pludiée dans ce cadre . Toutefois, l'en,clriblc des unesures
annonce, par le Président de la République 21 nnvc•inbre 1981
et qui representent un effort sana précédent en fineur de : famille-
co n court en printite• a restaurer le pouvoir d ' achat rte, allocations
falnblial .., qui cinatituent l 'axe du s„teme d 'aide directe ans
famille

TEMFS LIBRE

Fedrrr :ttnn rial nmille des rurupapn)a .. ale Ihrnrn• et rl 'r.ntmnl .ou,
.tris e t spectacles ithemret

3799 . - !9 octobre 1981 . — M. Alain Bilion attire l'attention de
M . le ministre du temps libre sur le . inqui é tude- etnmiitums par
le+ re.,pon,ables de la fédération nationale de, compagnie, de
Ihéàtre et d'animation F' . N . C . T. la quant à l ' atenir de leur,
activité, . Il Ini demande sil ', .:tend prendre ries nu 'Trias de finan-
cement en faveur du 16w,enient til ; t étr:d amateur. Eu effet, celui-ci
conce•r :le plusieurs difaine, de utilliers de per s onnes . Par son
intermédiaire nombre de nu, rnnoitnyen- I'aiticipenl ale n'anima.
active a la vie cnllurell', rte notre pays . Par le passe, l'en ,;a_eue-'r)
bénévole de sec animateur, n'a guere été affinent' . Il pense qu'il
serait souhaitable qu'il intervienne afin ale eon)ttleur au d^•,elnppe-
ment de l ' éducation pepndaire par le, di<eipbne, cuttnrelles et
artistiques

Rr•pnp .,e . . . Le n . uni•,ore rlu loup, libre aimai tore que le Ih 5•alre
amateur . a la foi, d, .trayanl et ttrmateur, est un des nu,ycn, la.
plus efficaces d'aider l'eceil de la sen,ihilil'' populaire, a une
deeou ;erte de la notion par les plu, taure. conique; de la pupu-

Mien . La direction du loisir social, de l'éducation populaire et
des activités de pleine nature suit tout partiegltèrement cette
activité et apporte man soutien aux associations qui la pratigcent.
La fédération nationale des compagnies de théâtre et 'l 'animation a
déjà reçu au titre du budget 1981 une subvention de 317 500 francs
ifonctionnement et contribution de l'Etat à la rémunération de
six animateurs par le fonds de coopération de la jeunesse et de
l'éducation populaire . postes F . O . N . J E . P .1 . Un autre poste
F . O . N . J . E. P . a été attribué sur le c•olle•ctil budgétaire 1 :')81 aux
instances d'Ille-et-Vilaine de la F N . C . T. A . La direction du loisir
social, de l'éducation populaire et des activités de pleine nature
accueillera avec un grand ir,térét les demandes qui seront formulées
par cette 4•diration pour 1982 . Son bur eau de la promotion, des
arts, des traditions populaires et des identités régionale, est prit
à étudier avec le concours des associations coccernees les problèmes
relatifs au développement du théâtre amateur.

Tourisme et loisirs a politique du tourisme et des loisirs).

4340. — 26 octobre 1981, — M . Jean-Marie Daillet demande à
M. le ministre du temps libre de lui préciser l ' état actuel de mise
en place et la composition du comité pour le loisir social regrou-
pant tous les partenaires sociaux, malte dont la création avait été
annoncée en juin 1981.

Réponse . — La création du Ilaut Comité pour le loisir '-sciai
est réalisée à partir de la transformation du Haut Comité de ta
jeunesse, des sports et des loisirs . Celle-ci résulte de ta décision
du conseil des ministres du 10 juin 1980. Ce Haut Comité exprime
le souci tout particulier du ministr e et l ' imhaRance qu'il attache
au Icisir social, a l'éducation populaire et aux activités de pleine
nature Le coolie est constitué par décret du Premier ministre
et ses membre, sont nommés par arrété du Premier ministre sur
proposition du ministère du temps libre. Cette instance erg cours de
création rassemblera des représentants des associations, des repré-
seIttants de l'administration et des personnes compétentes, choisies
pour leurs réflexions et leurs :calions dans le domaine du loisir
'social, de l'éducation populaire et des activités de pleine nature.
Ces personnalité, appartiennent au monde des arts, ou sont des
unicer•silairet et „t , chercheurs spée•iatiaes dans ces domaines.

( ' ourles et vacances ipolItiyue dei, ronges et vacances),

5409 . -- 16 novembre 1981 . — M . Jean Briane appelle l 'attention
de M. le ministre du temps libre sur le p rojet de création du
chique t'avances . Il lui demande si la mise en reucre d'un tel projet,
prévu d 'après se, déclarations pour l'été 1982, ne lui parait pas
précipitée étant donne la complexité des implications financieres
qu'elle eut rau e II Ici demande enfin de préciser les moyens finan-
cier, qui seront mis à la disposition de ce projet.

Réponse . — Le commit des ministres du 25 novembre 1981 a
décidé d'inserire le (thèque tacanc•es clans le cadre du projet (le
loi d'orientation sociale . Le ministre du temps libre estime que
l'instaurat.on du chèque v :u•an :•es sera un événement national qui
peut avoir autant de consi•queut'e sociale, que l'ouverture du droit
a deux semaines de congés payés en 19311 . Le chèque vacances
s ' inscrit dans l'ensemble des trimant, sociales qui seront prises,
conformément a la constitution pur ordonnance, après. habilitation

du r'arlement, et qui illustreront la colonie du Gouvernement de
mettre en place Ie., elements d'une titi meilleure pour tous, L ' eci-
nomic génerele du projet, actuellcmeet à l'étude au niveau inter-

ministériel, sur le chique vacances est la suivante : 1” utilisation

de, titres pour le paiement de prestations diret'temenl lices aux

vacances ; 2' acquisition des chèques pou'• redistribution aux béné-
ficiaires selon deux rundaliti's : par ms arganisnies à c•araclere serial,

Par Ica ont éprise, qui les céde raient aux ;Mariés a de des bonifi-
cations modulée, en fonction les revenu, de ceux-ci . Le princi 1 .e de

''exonératin de, char `ea I sca!ea et suciale's, retenu connue li pu-
Ilimst, se juslntit• par k fait cite le ,)'atome du ché•que \amanites
induit des ac :tnl ;ut es économiques qui c•unipe•nsaronl c p , • manques:

a gagner dan, des proportion, difficiles ir mesurer trquipernenls.
emp loi, inveati,seno•nt,' . t_cie large c•nncerlalim, sera enlreyriae

pour (kfnnir les modalités pratiques de la mise en n'ocre du dispo-
sitif en prenant en compte des divertie, incilenc•r's >n,•iolugiques, .luri-

diront, et lin ;mriéres . L . dispositif env isagé n 'altcirclra son plein
régime de fm: :linnncmonl qua• prl .gres, iv .me)it et nu Ierm, de
plusieurs années .

TRANSPORTS

, ' „trie -utuv,tuh• .,~.

376 . --- 1 :3 juillet 1981 -- M . Pierre-Charles Krieg signale a M. le
ministre d'Etat, ministre des transports, que le revétenur, .t de
l ' autoroute A13, entre les ec•hangeur, de Pui,sy et Flills, est
('u)),)iluc en de nornbreiix endroits par dit (muant ,trie t ' nndle
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tenu de danger que représente un tel ivpe (le revi t errent, en
partieulien pour les motocaelistes, mais également par mauva is

temps, il lui demande de bien vouloir prendre les mesures néces-
eaires pour son remplacement par un revêtement classique.

Réponse . — Certaines autoroutes . au cours des années passées,

ont été p ourvues de c1'aussées en béton . C'est le cas de l'auto'
route A 13 construite en 1466. Des zones cl'edhércnce insuffisante
étant apparues par temps de pluie, quelques sections des chaus-
sees ont été traitées par rainurage longitudinal de 1974 à 1976,
sur lesquelles une nette diminution de ce manque d'adhérence,
d'autant plus sensible que la vitesse est élevée, a été constatée
depuis lors . L'évolution des accident, a .'té observée de plies sur

plusieurs année ., et a fait l'objet de rapports d'études, dont les
principales conclusion, sont les suivantes : le ',vibre des accidents
consécutifs à un dérapage a été réduit de 60 p . 10i), alors qu'on
ne relève pas de baisse de la sécurité des deux-revues . Toutefois,
des études sont en cours pour rechercher des suintions plus
satisfaisantes . En particulier, ont été exécutées des l .lancl,, d' essais
de différents matériaux susceptibles de pallier le manque d'ad :Mé-
rence des chaussées en béton . Par ailleurs, une délégatitm ce

c ' •tlocylr•tistes a été reçue par M . le ministre d'Etat, ministre des
transports, afin d 'examiner tous les problèn .es, notamment ceur
relevant de la sécurité, qui les préoccupent . Il a été convenu que
des concertations auraient itou entr e ers représentants des ;testa
Mations de motocyclistes et le cabinet du ministre d'Etat, pour
étudier conjointement ces questions et tenter d'y apporter des
rée or ' ses.

Voirie (rouies).

912. — 3 sera 1981 . — M . Pierre Micaux expose à M. le ministre
d'Etat, ministre des transports, que si depu i s plusieurs années ia
France se dote de grandes artères auturoutéres ou de roules
nationales à deux l'ai' deux voies, Il apparait que la priorité devrait
être mise sur la cii•'u t ation clans les agglomérations :misaines . et
que, pour rc>ouère cep difficultés, cette priorité devrait Jt' s lem ent
porter sur la réalisation 'e rocades ou de voies de contournement
Il lui demande s'il ne Irti .,^mbie pas souhaitable de mettre l'accent
sur cette action prioritaire.

Repense . — La politique d rq ipement routier surie au cours
de la derniere décennie a cfte•.tivement privilégié largement les
grands axes in terregi ii aux a n dét riment des contournements
d''aglornération . Le ministre d'Elat . ministre de., transporte, per-
çoit pleinement le rôle esse .niel joué par les rocades tant dans
t',tr„ani,alion des déplacement ilritain, que sur le plan de l'amné-
I oration de l'environnement den, les rentres villes . Un effort
prioritaire d 'investissement va aie,i étre entrepris afin de répondre
aux besoins pressants qui -e manifestent en matière de construc-
lion de déviations urbaines . Une action significative sers accomplie
en ce sens dès 1932 et sera poureuitie à un rythme soutenu les
années suivantes dans le cadre de la re .léfinition de la politique
d'u .te,tissernent routier.

( ' rrrulahnv ruit,ere ~pnidn ltturdsl.

947 . -- a août 1981 . — M . Guy Lengagne expose a M. le ministre
d'Etat, ministre des transports, le, difficulté, que rencontre actuel-
lement la profession du mareyage qui, à plusieurs reprises, a
demandé a benéficier d ' une dérogation dan, l ' application de l'arrêté
mini,tcriel du 30 décembre 1972 qui prévoit l'installation du
controlographe a bord des véhicules de plus de .i,5 tonnes de
P.T .C . Dans le port de Boulogne-sur-Mer en effet, la configuration
des lieux est telle que tes entreprises ,ont tenue, de posséder
des véhicule,, essentiellement pou r prendre titrai-mn de la mar-
chandise et l ' acheminer, une fois mareyée, vers ia gare routière
ou elle est prise en charge par (les transporteurs professionnels.
Or ces camion, qui ne rutilent en réalité que quelques kilomet res
par jour sont généralement immatriculés depuis fort longtemps et
l'installation d'un te! appareil apparait inutile puisqu'ils ne sortent
pa., d ' un raton te es restreint et qu'il apparait évident que les
chauffeurs n'y introduiront pas un disque de contrôle pour effet-
Met quelques centaines de mètres à 20 ou CO kilt à l'heure . Compte
tenu des difficultés financières auxquelles sont déjà confrontés
les nrur eyeurs et du coin relativement élevé de cet appareil Ide
l'ordre de 2 à 3000 francs selon les types de vi•hiculesi, il lui
demande en conséquence de bien recor:,idércr la requête déjà
présentée par cette profession et d'accorder au mareyage la déco
galion eouheitée, comme l'ont d'ailleurs Béja obtenue les forains.

Itépovse . — Les dispositions relatives aux ettuditions de Matadi
des conducteurs rouliers p''ofessionne t s et le, moyette mis en
u•uvre pour assurer le contrôle de leur respect duneeut lieu a
des difficulté, multiples qui sont une de, préoccupations du
ministre a Etat, ministre de, transports . Ce, dispositions con,titucnt
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un élément important de la politique générale relative au fonc-
tionnement du marché des transports, et une réfiextion d 'ensemble
est engagée au sujet de l 'organisation de ce marché sur des bases
nouvelles . C'est deus ce cadre que seront examinées les questions
posées et que seront en particulier définies les propositions à
débattre au sein de la C.E.E. s ' agissant en l ' espèce de normes
arrétées au plan communautaire et que le Gouvernement, confor-
mément aux dispositions du traité de Rome du 25 mars 1957, n'a
pas la possibilité de modifier unilatéralement. Au nombre de ces
prurneiuions pourrait en figurer une ayant pour objet l 'extension
de la liste des véhicules susceptibles d ' être, par dérogation natio-
nale, dispensés de l ' appareil dès lors qu'ils sont affectés à des
opérations à courte distance.

Circulation routière (réglementation).

1852 . — 31 août 1981 . — M. Gilbert Gantier expose à M . le ministre
d'Etat, ministre des transports, que lés sections d ' autoroutes récem-
ment mises en sertice sont dotées d ' une signalisation ncuvelle répon-
dant apparemment à des normes internationales mais qui se révèle
moins claire pour les usagers que la signalisation traditionnelle. Il
eu résulte parfois des erreurs qui peuvent être la source de mantu-
vres dangereuses . Il lui demande en conséquence s'il est prévu
? 'étendre cette signalisation à l 'ensemble du réseau autoroutier et
s'u ne conviendrait pas dans un tel cas de rechercher une meilleure
auaptstion de la signalisation aux exigences de la circulation autos
moufle sur autoroute

Réponse . — La réglementation en matière de signalisation de
directnn date d'une quinzaine d'années environ . L ' évolution des
intrastr.rctures et du trafic a conduit le ministère des transports
à entrep .enire une étude visant à refondre sensiblement ce type
de signali arion tant sur lm routes que sut' les autoroutes . Les
r'sultats de cet examen sont testés sur quelques sections d 'auto-
routes afin toue les mises su point nécessaires puissent étt'e effec-
tuées. Ce n'est qu'à la suite de ces expérimentations que l'on
pourra juger de l 'opportunité de l ' élaboration d ' une nouvelle
réglementation .

Voirie (atctoru,"tcs).

1913. -- 31 août 1931 . — M. Henri £'yard de .-onde à M. le
ministre d'Etat, ministre des transports, dt bien vouloir lui faire
le point sur la situation du projet de l 'autoroute DM et particu-
lièrement du tronçon Andrézieux—Chabreloche. Ce t ronçon comporte
un échangeur à Montbrison qui ne saurait être re poussé en raison
de l ' intérêt qu'il présente pour cette partie du département de
la Loire . A l'appui de cette affirmation il rappelle que le conseil
général a révu sa participation financière . L'E. P . R . Rhône-Alpes e
également été saisi pour la part qui le concerne . La décision res-
tante concernant la participation de l'Etat, il importe donc qu 'elle
soit connue afin de lever les doute, qui se manifestent encore sur
cet investissement dont l 'échéancier avait pourtant été publié par
le Gouvernement précédent.

Ifépoess . — La liaison Clernnout-Fernand—Saint-Etienne, déjà
dotée de caractéristiques autoroutière., ent re Clermont-Ferrand et
Chabreloche, va l'être également entre Chabreloche et Anirezieux-
Bouthéon . En effet, il a été décidé, lors de la réunion du conseil
de direction du fonds de développement économique et social, de
poursuivre la réalisation de la section Chabreloche—Fours et
d'engager celle de la section F'eurs—Andrésieux--Bouthéon . A
cette fin, un montant de dépenses de l'ordre de iii millions de
fr ancs sera affecté en 1982 sur la seule section Feurs--Andrézieux—
Ruutléon, grace auquel l'autoroute B71, compte tenu de l'étal
d'avancement de, travaux sur la section Chabreloche--Feus, devrait
atteindre Saint-Etienne en 1985. Par ailleurs, la construction de
l'echangcur de \lontbri'on a éte prévue seulement en seconde
plume par le cahier des charge, de la société concessionnaire, établi
sou, le précédent Gouvernement . La réalisation anticipée de l ' ou-
vrage ne peut donc êtr e envisagée que dans la mesure où les collec-
tivités locales concernées assumeraient la charge de l ' investissement
et ia couverture rlu déficit éventuel d'exploitation jusqu'au moment
oit les niveaux de trafic justifieraient la mise en service de cet
outrage par le concessionnaire . En outre, il convient de noter que la
densité élevée des points d ' échanges envisagés sur l'autoroute B 71
permet d ' assurer les dessertes nécessaire par les ouvrages de Itou-
thésn et de Fours.

( ' rrrulution rnutiere n pnblu•ile'l.

2002. — 7 septembre 1981 . — M. Michel Noir demande a M. le
ministre d'Etat, ministre des transports, de lui indiquer le coût
exact de la campagne publicitaire e Vison futé •t de fin juillet et :a
liane de crédit budgétaire sur laquelle a été prelevée la somme
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corne-pondante . Il lui demande, par ailleurs, s'il petit lui :,ire part
de l'appréciation qu'il porte sur l ' efficacité réelle de telles cam-
pagne .,.

Réponse . — Le budget engagé dans la campagne publicitaire de
la fin du mois de juillet dernier pour l'opération Bison futé
s'élève à 1 570 000 francs, toutes taxes comprises . II comprend !es
frais techniques et l 'achat d'espaces publicitaires, qui consistent
cette année uniquement en de l'affichage . Ce montant a été
imputé sur le chapitre 35-12, article 40, du budget du ministère des
transports, dans le cadre d ' un marché négocié conformément à la
circulaire du Premier ministre en date du 29 octobre 1979, définis-
sant le, procédures pour la mise en couvre de, campagnes d'infor-
mation . En outre, un crédit de 1760000 francs, toutes ta . :es compri-
ses, imputé sur le même. chapitre, a été mis en place sur l'ensemble
de la période estivale pour la réalisation des enquètes nécessaires
à l'élaboration des conseils diffusés. L 'une des premières déclara-
tions du ministre d'Etat, ministre des tram-Doits, a été d ' indiquer

que a Bison futé n était l'un des rares points positifs de la politique
routière de l 'ancien gouvernement face au contexte général de la
dégradation du service public des transports et à la non satislai•-
tion des besoins de dépiecer :rents des Français, hérités de ses

prédécesseur , . Dans la mesure où un objectif que s'est donne le
nouveau gouvernemert est à permettre à plus de Français de partir

en vacances, il convient de perfectionner un système qui a montré
ses limites. Dès que les études en cou rs sur ce sujet se seront

concrétisées, des propositions seront faites en ce sens . Cet un

devoir de service public.

S. N . C . F . ,tarifs ruyagesr .s,.

2.302. — 14 septembre 1991 . — M . Claude B!rraux appelle l 'atten-

tion de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur la nou-

velle réglementation en matière de réduction tarilaire sur les
chemins de fer pour les familles nombreuses . Depuis le 1-" janvier

1981, le bénéfice de la réduction Famille nombreuse a été accordé
aux familles jusqu ' à ce que le dernier enfant ait atteint l ' âge de
dix-huit ans, alors que précédemment ce bénéfice n'était plus
accordé lorsqu ' il restait encore deux enfants au foyer . Toutefois, dans
le méme temps, était retiré aux familles nombreuses la possibilité de
bénéficier de leur réduction en première cl,,sse Il lui demande
quelle mesure il compte prendre pour permettre aux familles nom-
breuses l'accès aux voitures de première classe.

Réponse . — Le tarif s familles nombreuses s est un tarif a
caractere social, c'est-à-dire que la perte de recette-, qui en Jésuite
pour la S .N.C .F . lui est compensée par le budget de l'Etat au
titre de l ' article 1.0 bis de la convention coi rixe le :s août 1937
entre l'Etat et la S .N . C . F . Le décret du I-' décembre 1980 a prévu
le maintien d'une réduction de 30 p . 100 au père, à la mère et aux
enfants encore mineurs de famille, nombreuses, même lorsque leur
nombre est inférieur à trois, jusqu ' à ce que le benjamin atteigne
sa majorité, satisfaisant ainsi une demande ancienne, fondée sur
la différence brutale de traitement intervenant dès que le troisième
enfant atteignait l'âge de dix-huit ans . La décision de retirer la
possibilité aux bénéficiaires de la tarification familles nombreuses,
de voyager en première classe a été prise par la précédente
majorité . Aujourd 'hui, sur cette question, comme sur toutes celle :,

qui intéressent la S . N . C . F' ., une autre politique a été décidée.
Pour sa mise en application, le ministre d'Etat, minist re des t rans-

ports, a d• mandé à la S . Y . C . F. de procéder à mie réflexion
d'ensemble sur sa tarification dans l'esprit de favoriser l'utilisation
du train par le clientèle . populaires et par là menue le développe-

me.t de l'usage des t r ansports collectifs . C ' est dans le cadre tee

cette étude que sera examinée la question posée.

S. .',' . I' . F . 'tarifs voyageurs,.

2375 . — l4 septembre 11181 — M. Pierre Weisenborn rappelle à

M . le ministre d'Etat, miristre des transports, que la possibilité

donnce aux familles nombreuses de bénéficier d'une réduction de
tarif sur les lignes de la S .N .CF . ne peut plus &sorntais s'applr

quer qu'aux voyages effectues en deuxieme classe . Cette mesure
apparait particulieeement inopportune, notamment du fait que la
S .N .C .F . a institue une gamme de réductions répondant a diFte-
rente, situation,, man qui ne sont pas applicables certains jours,
ce qui peut donc ne tu as inli•re,ser les familles nombreuses . Par

ailleurs, une telle restriction a un côte discriminatoire a regard
des familles concernées q .'i s mettent difficilement de ne plus

puu .oir voyager en première ,- iasse en bi•ndfiriant d'une reduction

qui leur était arqut,e depuis Ion ; temps Il lui demande, en conne .

guc•nce•, que .oit rapportée, en toute logique, une meure qui

s 'in .,crit contre l'encour agement de, pouvoirs publics aux famille,
de trois enfant, et plu, et, ' ,gaiement, contre l'iecitalion a utiliser

de préférence a la voiture individuelle les transports publics.

Repertee . — Le tarif • famille, nombreuses . est un tarif à eara , •-
tere ,racial, c'est-a-dire que la perte de recette, qui en rdeulle pneu'
la S N .0 R . lui est componée par le budget de l'Etat au tit r e de

l 'article 20 bis de la convention conclue le 31 août 1937 entre l'Etat
et la S.N .C .F . Le décret du 1" décembre 1980 a prévu le maintien
d 'une réduction de 30 p . 100 au père, à la mère et aux enfants enco r e
mineurs de familles nombreuses, même lorsque leur nombre est
inférieur à trois, jusqu 'à ce que le benjamin atteigne sa majorité,
satisfaisant ainsi une demande ancienne, fondée st, la différence
brutale de traitement intervenant dès que le troisième enfant attei-
gnait l'âge de dix-huit ans . La décision de retirer la possibilité aux
bénéficiaires de la tarification familles nombreuses de voyager en
première classe a été prise par la précédente majorité . Aujourd 'hui,
sur cette question, comme sur toutes celles qui intéressent la
S .N .C .F ., une autre politiqoe a été décidée. Pour sa mise en apDli-
cation, le ministre d'Etat, ministre des transports, a demandé à la
S .N .C .F . de procéder à une réflexion d 'ensemble sur sa tarification
dans l ' esprit de favoriser 1utilisation du train par les clientèles
populaires et par là même le développement de l ' usage des trans-
ports collectifs . C 'est dans le cadre de cette étude que sera examinée
la question poser .

Voirie (ponts . Yvelines).

2526 . — 21 septembre 1981 . — M. Bernard Schreiner appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur
la situation routière lire à l'existence d r u :. seul pont entre Mantes-
la-Jolie et Limay :Yvelines, . Le développement considérable en
quinze ans de l'agglo ;ne, ;fion mantaise, la création de zones indus-
trielles, entrainaut un trafic dense de camions sur l ' axe Beauvais—
Houdan a sature depuis longtemps !a circulation sur le seul pont
existant entre Taules et Limay. Le développement économique de
l'ensemble de cette région passe obligatoirement par la création
d 'un second pont . Cette mesure, réclamée depuis plusieurs années
par les élus et les responsables économiques de la région, a été
étudiée par les sevvices compétente, mais laissée en attente de
décisions politiques et financières. Elle va évidemment de pair avec
la déviation dite s de Limay a permettant de dégager le centre de
cette ville du trafic intense lié au développement de ses zones
industrielles . Cette mesu re est rendue d'autant plus urgente que
le port autorome de Paris vient de créer une zone portuaire à
Limay-Purcheville et que son existence comme son extension sont
liées à la créat i on de ce second pont . II lui demande quelles sont
les mesure, qu ' il compte prendre pour permettre la réal!satimt
rapide de ce second pont.

Réponse . -- La réalisation de la rocade de I .imay et, notamment,
la création d ' un nouvel ouvrage de franchissement de la Seine, est
il .contestablement du plus haut intérêt pour le développement étio-
nomique de la région 'nantaise . Cependant, le coût particuliercment
élevé de cette operation 'plus de 150 millions de francs! impose que
soient re-examinée-. avec l'établissement public régional et le conseil
général des Yvelines les moda l ités de son financement . Sans atten-
d ee les résultats de cette indispensable concertation, le Conseil d'Etat
sera saisi afin de proroger la velidité du décret du 29 novembre 1976
déclarant d'utilité publique le projet de déviation . Par ailleu rs, les
moyens financiers nécessaires pour procéder aux acquisitions ion-
dures de la rocade de Limay sont dégagés en 1981, afin de satisfaire
les lé•eilimes demandes des propriétaires touches par les servitudes
fonricres .

S .
X . C

. F. itnr,fa rnyngcu .cl

2591 . — 21 septembre 1981 . — M. Emmanuel Hamel attire

l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur
le préjudice subi par les représentants de commerce à la suite
de la suppression le 1•' mai 1978 de la réduction de 50 p . Ira

dont ils bénéficiai e nt sur l'achat de la carte demi-tarif S .N .C .F.
Il lui demande mailles mesures il entend prendre pou r réduire
l'impact des hausse, des frais de t ransport qui, pour cette pro•
fession, constituent une charge de plus en plus lourde.

Repense . -- Les enroules effectue, a ce sujet depuis plusieurs
années ont fait apparaitce qu'eu é .u'cl aux fréquences élevées d'uti-
lisation des différente, lurrnule, d'abonnement, dues à l' augmenta-
tion de !a vites_,e' et du nombre des trains, les abonnés supportaie'ut
une charge de plus en ',lus faible du coût de leur transport . La

S .N .C .F . a donc relevé terogre„ivetnent le niteau tarifaire des abon-
nements ordinaires et eupprinné, en 1978, la réduction consentie
aux representant, de commerce, qui représentait cure lour de charge
pour elle non compensée liai l'El al . Les vovu .gcurs et ueM•e'senlanls
de continence contestent toujours la pus,ibilité, comme le, aulnes
u .,aee•rs, de ,r procurer de, abonnements à libre circulation ou a
demi-tarif qui sunt en .•orr amortis dan, de, délai, Ira, raisonnables.
En tout état de cause, le Gouvernement va luvcéder à un re'exanten
global de la tarification S .N .C .F. afin de eeti,laire• au mieux le, Mir-
ri•1s de, usagers et de faire• correspondre la enduction t entairc ac•cnr-
dee a des objectifs sociaux légitimes.

QUESTIONS ET REI'ONSES
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f'errnis de conduire tréglenu utmtiorr 1.

3057 . — 28 septembre 1981 . — M . Martin Malet, attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les difficultés
que rencontrent de nombreux jeunes pour trouver un emploi en
raison de l'interdiction qui leur est faite de conduire certains véhi-
cules orant vingt et un ans . S'il ne saurait ti tre question d ' envisager
une revision totale de la réglementation, et ce pour des rai s ons de
sécurité, il n'en demeure pas moins que l'interdiction faite aux
jeunes de moins de vingt et un ans, de conduire des véhicules
de plus de sept tonne ., cinq, limite leurs possibilités d'accéder à
certains emplois dans des entreprises artisanales ou iudustrie!ies.
Cette réglementation obéit à un arrété du 17 mai 1974, relevant
d'une époque où la majorité était fixée à vingt et un ans ; il lui
demande de bien vouloir on :•isager un assouplissement des textes,
assorti, ,i cela parait nécessaire, d'un contrôle plus poussé des
aptitudes.

li•pnrrsr . -- Il est certes exact que, d'après l'article R 124 dur code
de la route, le permis C est valable pour la conduite des véhicules
d'un poids total autorise en charge if .TA .C .r supérieur à 3 .5 tonnes
sans excéder 19 tonnes ; mais, par ailleurs, l'article R . 12 .3 stipule
que la possession du permis de conduire ne dispense pas son
Miliaire du respect des dispositions prises en ce qui concerne les
conditions de travail dans les transports en vue de la sécurité
routière Or, le règlement communautaire n" 513-69 du 25 mars
1909, relatif à l'harmonisation de certaines mesures en matière
sociale dans le dr.maine des transports, précise, en son article 56,
que l'àge minimal exigé des conducteur , de véhicules de transport
de marchandises d'un P .T.A .C . supérieur à 7,5 tonnes est fixé à
vingt et un ans révolus ou à dix-huit ans s'ils vont titulaires d'un
certificat d'aptitude professionnelle constatant l'ac!ievement d'une
formation de chauffeur routier . Les autorités françaises signataires
du Traité de (tome du 25 mars 1957 ont engagé i'Etat français à en
res p ecter tou t es les (impositions, et notamment l'article 189 alinéa 2,
ana tenues duquel le règlement a une portée générale . II est
obligatoire dans tous ses cléments et il est directement applicable
dans tout Flat membre . Ainsi, sous le contrôle de la cour de
justice des communautés européennes, le règlement communautaire
543119 prévaut sur toute disposition législalite ou réglementaire du
code de la route français, sans possibilité de dérogation ou d'ame-
nagenlent . Aussi, lors de son entrée en vigueur, cette réglementation
a-telle fait l 'objet de la plus large diffusion, tint auprès des préfets,
par une circulaire interministérielle en date du :30 décembre 1974,
(1u'auprès du publie, par voie de dépliants et de conununiqués de
presse . 1 .a presse professionnelle et syndical'• s'est également asso-
ciée a titi vaste effort d'inlnrnlation qui est p+•riudi'.uemt'nt renou-
velée Les services du ministère des transpo rts ne manquent pas,
toutes les fois qu'ils en ont l'occasion, de rappeler ces mesures.

t ' nirie 'autoroutes).

3264. — 5 octobre 1981 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre des transports, que les pouvoirs
publics ont défini récemment de nouvelles orientations en matière
(le gestion déss autoroutes a péage . Elles tendent e limiter l 'augmen-
tation dus péages sur les autoroutes les plus chéres par le biais
d'une péréquation aiec les autoroutes qui sont plus rentables.
Dam cet ordre d'idée, il attire son acte ilion sur ia situation de
l'artormtte A 4 . et notamment du tronçon Paris--Metz Contraire-
me rt a ce que d'aucuns ont prétendu, le chois rie tracé, sur
lequel M . Mondun, ancien maire de Metz et à 'l'époque ministre
de's trnr,pur ;, . a eu net,,nuement und influence décisive, correspond
manifestement a la 'ois aux besoins nationaux et aux besoins
rt•ainn .:ux . Il correspond ans besoins n :ainnarn car le tracé Nord
a,su :e dan, de bonnes t-nnrlitiun, l 'éclatement du trafic a partir
Mi lie'', a ! ;, fris ver, L . nembourg, rets S,irre_brur-k et Francfort
et sur, Strashnur't . li ro :re,pond a des besoin, r,•gion ;ntx cap' c 'est
la i,-,r .,ine ctn Nord qui est la partie de la nient . la plu : gra':ente,tt
t ',uciei e par la re'nurtur stinu de ,e, inda,trio, de base . Dus
p : r,rnl, laiodrnulc a ro tu'~ihvti [)mir une larde part :e fis Uri,er
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tunité du maintien ou non des péages autoroutiers .
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Réponse . — La suggestion émise par l' honorable parlementaire
presente de l'intérêt dans la me ..ure où la mise hors péage de
l'autoroute pour une durée limitée devrait théoriquement permettre
de mesurer son effet sur le trafic de cette autoroute . Toutefois,
elle ne serait pas sans engendrer de sérieuses difficultés : d'une
part le caractère obligatoirement temporaire de la mesure prise,
compte tenu de la politique arrêtée par le (+ouvernement, serait
vrai-enlblablentent mal compris des usagers, d'autre part, compte
tenu de la situation finan ;•ière de la enncessinn de l'autoroute A 4,
c'est finalement l'État ed le contribuable qui devrait nt financer
cette cxperienre . C'est pourquoi la réponse à une telle situation
ne peut etsister que dans la mise sur pied d'une politique nouvelle
sisant, d ' une part, à assurer la maitrise publique nationale et régio-
nale de la gestion de l'autoroute précitée et du systeme autoroutier
dans son ensemble et, d'autre part, à réaliser une harmonisation de
l'ensem)le de, p•'ages, dans Ir ( sainte d 'Wrre r'vt•'ulien nr,itri,••e per-
mettant un allégement progressif des tarifs et leur suppression à
terme .

Assurance t•ieille .s .se r régimes autonomes et spéciaux
(S . N . C . F' . : pensions de reversion r ,

3359. — 12 octobre 1981 . — M. Jean Seitlinger demande à M . le
ministre d'Etat, ministre des transports s 'il ne lui parait las oppor-
tun de faire bénéficie[' les veuves des retraités de la S.N .C .F.
d'une pension de réversion correspondant aux deux tiers de la
pensiun de leur mari défunt et pour le moins, dans un premier
stade intermédiaire de les faire bénéficier d'une pension au taux
de 00 p . 100 au lieu de 50 p . 100 actuellement . Il note que dans
nos pays voisins, ces taux sont les suivants : Italie : 60 p- 100,
République fédérale d 'Allemagne : 60 p. 100 plus capital décès,
Belgique : 80 p . 100, Pays-Bas : 71 p . 100 plus allocation de décès,
Danemark : 75 p . I(1Q, Luxembourg : 63 p 100, Suisse : 60 p . 100,
Yougoslavie : 70 p . 100 . Il ajoute que de nombreux régimes privés,
notamment les banques pratiquent un taux de 60 p, 100 et au
surplus sur une pension calculée sur quatorze mois et demi, voire
quinte mois . Compte tenu de ces disparités flagrantes, il serait
de bonne justice d'amarrer par eLapes la revalorisation des pensions
de ris ersion,

Réponse. — Le taux de réve r s i on des pensions est fixé à la
S . N . C . F, comme dans la quasi-totalité des régimes de retraites à
50 p . 100 de la pension du retraité . Une modification de cette régle-
mentation ne peut être envisagée en dehors d'une évolution des
différents régimes de retraites sers une situation plus favorable.
Toutefois cette question est examinée dans le cadre de la réflexion
d'ensemble menée sur le probléme des retraites, sous la responsa-
bilité du ministre de la solidarité nationale, en tenant compte du
fait que de plus en plus nombreux sont les cas où les veuves de
cheminot, en sas de la pension de réversion qui leur est servie,
bénéficient d'une pension propre correspondant a leur activité per•
sonnette . En effet, le rapide développement qu ' a connu le travail
féminin, l'ouverture du droit à pension depuis i974 dans le régime
général de la sécurité sociale, mérite pour des périodes très courtes
de cotisation, ainsi que les mesures prises en faveur des mères de
famille, font que, du plus en plus, les veuves disposent de droits
personnels.

Automobiles et cycles piéces et équipements).

3499. — 12 octobre 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attenunn de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur une
mfurinatrun selon laquelle certains fabricants équiperaient leurs
caratane, [l'une roue de secours de dimensions inférieures à celles
des quatre autres roue , il lui demande s'il peut confirmer cette
information, quels fabricants sont en lause . s'il entend s'opposer
a ers prnredé'r dangereux pour les automobilistes, s'il en :lsage, et
dans quel délai, de prendre des mesures dans ce domaine.

Iii . pe :,si' Il contient d, noter qu'il n 'existe pa s de reglententa-
tion t•nu.cernanl les roue, de secours dus certtanes ; c•e• ., vchic(lles,
en notre, sont eti n'•ralr•ment liui s

`
ruts cet uu'u'u",rire, ce qui réduit

rl 'sutant !den' puni, et leu' pris, al . que leur usage est tries mica .
'.I .nrndl D ' une leçon plat, geper :de, il n 'est pas interdit de anomie
un, Ion . de secours dilldreete des toue, ruminale's ; nette solution
u rio rt•idnir' tif titi- iee I,s (Wall, iWrte, normale, nd sont pas
dtvdiques -,sit dans le unie de induisis de spm1 rie taille relatite-
nidn : polit, pour le,r,uellt, l'inslall-rtion d ' une cinginente roue puce
ries prublenu•s tl 'enrontbrrmc•nt ,I clé p iii,. Celle formule est auto-
ti't'- iians le Ironie entas ; elle est quasiment la seule répandue
aux t'élut, t'ai, et n'a jamais donne lion à des incident, notables.
De, bavai, oint en cor,,•,, au .'min de l 'organisation des Nations
unies, a Gercer, pour normaliser celle catégorie de roues de
son nues ; la 1"ranoe• participe activement à ces travaux et adoptera
le reniement qui en sera issu .
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S .N .C . F' . rtarifst.

3877. — 19 octobre 1981 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre des transports, que la réglemen-
tation actuelle prévoit l'attribution aux étudiants de moins de
vingt-six ans de cartes de réduction spécifiques sur la S N C F.
Or de nombreux étudiants poursuivent leurs études jusqu ' à vingt-

six ans et au-delà . Il lui demande s'il ne serait pas possible de
prévoir soit une modification de la limite d ' àge, soit des possibilités

d 'adaptation au cas par cas.

Réponse . — Les abonnements ordinaires à tarif réduit prévus en
faveur des étudiants ne peuvent plus leur être délivrés quand ils
ont dépasse l'àge de vingt-six ans . Cette limite a été ainsi fixée

afin d'unifier ces dispositions avec le régime pie sécurité sociale
des étudiants dont ceux-ci ne peuvent bénéficier au-delà de vingt-six
ans également . Il n'est pas actuellement prévu de réviser cette
limite d 'àge

Contenu fautés européennes rtransportsl.

4001 . 19 octobre 1981 . -- Dans sa réponse à la question écrite
n" 31 de M . Pierre-Bernard Cousté, M . le ministre d'Etat, ministre
des transports, indiquait, parlant de la politique communautaire
des transports : Le soutien financier aux infrastructures de trans-
ports d'intérêt communautaire est un des thèmes possibles pour
une relance dans ce domaine . Ce thème fait actuellement l'objet
de discussions portant plus particulièrement sur la détermination
des infrastr uctures (le transport, présentant un intérêt commu-

nautaire . Selon les résultats de ces discussions, il conviendra d'exa-
miner les possibilités de financement les mieux adaptées à cette
action . , Il souhaiterait recevoir des précisions sur : la date de
début des discussions dont il est fait état ; leur avancement actuel ;
la date probable de leur achèvement : s'il est possible, en l'état actuel
des choses, de savoir si la liaison Rhin-Rhône est bien reconnue
comme fa i sant partie des infrastructures présentant un iutérét
communautaire.

Réponse . — En 1976, la commission a proposé au conseil : un

projet de décision instituant une procédure de consultation et
créant un comité en matière d 'infrast ructure de transport ; une

proposition de règlement visant a permettre le soutien financier, par
la Communauté, d ' infrastr uctures de transport . Le premier texte
a été adopté par le conseil du 20 février 1978, le deuxième projet
de texte, modifié a plusieurs reprises par la commission, n'a pu
iusqu'a présent aboutir car il n'a pu recueillir l'avis unanime du
conseil . Compte tenu des divergences d'apprecialinr. tant actuel-
lement entre les Etats, il n'est pas possible de prev„ir si un tel
texte sera adopté ni quand il pourrait l'être En ce qui concerne
plus particulièrement la liaison Rhin-Rhône, celle-ci doit s'inscrire
dan, le cadre plus genéral d'un schéma directeur des voies navi-
gables, que le Gouvernement a décide de prépare :' et qui est destiné
a éclairer les prior ité, et à p-crisei- le volume de, ressour ces à
mettre en muant, en fonction d'une reilexir,n vuhere-nle sur l'avenir
du réseau des voies natigab!es . Avant de lancer cette opération, il
est donc nece,saire de rtéterniner son rand de priorité dans le cadre
du futur schéma directeur . les moyen, et son financenu,nt et
l ' échéancier de sa réalisation Cet examen sera fait en pleine concer-
tation avec Ir, régions et ! ., vollectivite, lurtile, . C'est en fonction
du résultat de ces divers tr avaux qu'il sera possible de jeleturiner
s'il contient de demander aux iustanc, de la C'ointnuna lie la
rei'nnnetssaner de la liaison Rhin-Rhône parmi lés int' ;n n.ructn'cn
de transpor . présentant un inle'rèt communautaire.

S . 'V C . F . ,Inr,f	

4922 . — 9 no .embre 1981 . — M. Jean-Yves Le Orlan appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur le,
difii-'ult(•, que rencontrent les personne, ayant la (Merise d 'un enfant
lu+ndcapé lorsqu ' elles doivent ,e déplacer en chemin de fev . En
effet, ler que le handicap c•-1 tel qu'il nocr, .il,- l 'asinienne(' perm,i
nente de, ,,rendant,, ceux-ci -ont contr aint, de ,e déplacer en
compagnie rfe é mir enfant handicap' ou de le '•onfier a un iaabli,'
, emenl de santé . Dans la mesure ou le ha n'licap est reconnu par
l'attribution (l'une carte d'invalidité, il parait souhaitable d'accorder
aux inti•re„és une r é duction tarifaire au mii•me titre qu ' ana
pensionné, militaire, . En c•un-dquenee, il lui denuunrb• dr bien
vouloir lui préri,er ,e, intention, dan, re rlunuine.

Pépoese — Dan, la situation actuelle de la tarification S \ l ' F .
seuls le- intalidc, de guerre panent bént'licier dr ri•rlurtions oe
tarif . Les invalide,. civil,, en tant que tels, n ' nnl droit a alliante
réduction parlic•uliisre . l,e ministre rl ' F.tal, mini-ire de, transports,
est con,cient di', problème- qui se posent ana haundirapes civil,
adulte, a charge de parents retraites . Il a d 'ors, rq drja ent'rpri '
w .e réflexion visant a aboutir a un rèaménagen eut global de la
tarification à la S \ .0 F , larificef'dn qui, bien entendu, abordera
le cas des handicapé,,

Circulation routière Isécuritè'i.

4953 . -- 9 novembre 1 981 . — M . François Martelette attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur l'obli-
gation du port du casque pour les utilisateurs de véhicules à deux
roues à moteur . L'arrêté du ministre de l'intérieur et du ministre
des transports du 16 octobre 1979, paru au Journal officiel du
24 octobre 1979, ne prévoit aucune dérogation pour raisons médi-
cales. Or dans les cas de séquelles d ' accidents ayant provoqué des
traumatismes cràniens, le port du casque est formellement contre-
indiqué, en particulier par temps chaud. il lui demande s 'il envi-
sage une modification en ce sens de cet arrêté.

Réponse . — L 'obligation du port du casque s'est traduite, depuis
son entrée en vigueur, par une diminution sensible du nombre des
tues et des blessés parmi les usagers de véhicules à deux roues à
moteur . En raison des résultats positifs obtenus, il ne semble pas
souhaitable de revenir sur cette mesure . En ce qui concerne le
problème des dispenses pour raison médicale, l ' examen des demandes
parvenues au ministère des transports a montré qce seules quelques-
unes, éventuellement, auraient pu bénéficier, après supplément d'in-
formation, d'une suite favorable Or, pour qu'une réglementation
soit efficace, il faut qu'elle s 'applique à tous et partout . II est donc
à craindre que la création du principe de dérogation pour quelques
cas très limités ne nuise à la portée générale d'une mesure qui a
prouvé sa saleur. II convient de noter, de surcroit que, compte tenu
de l ' état de santé gémina invoqué par les personnes qui sollicitent
une dérogation, c'est la conduite même d ' un engin à deux roues à
motéur qui parait contre-indiquée . Quoi qu'il en sait, ces questions,
comme toutes celle, touchant à la sécurité des usagers, feront
l 'objet d ' une analyse approfondie au cours du prochain comité inter-
ministériel de sécurité routière.

Transports aériens (cumpagniest.

5121 . — 9 novembre 1981 . — Mme Paulette Neveux appelle l 'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur la situa-
tion du personnel naviguant technique de la Compagnie de charters
Aérotour, à Qa'ly-Sud, siège social : 3, avenue Gourgaud, 75017 Paris,
qui a déposé son bilan en novembre 1980 . lie cas de cette société
illustre particulièrement bien les problèmes qui existent au niveau
du t ransport aérien français et qui consistent : en une évasion du
trafic charter net réguliers vers les compagnies étr angères ; en un
blocage dans le developoement du transport aérien bas tarif acces-
sibie à tous, par non-delivrtutce des droits de trafic aux compagnies
de : charters susceptibles de pratiquer ces tarifs ; en inc utilisation par
les compagnies de charters de matériel non competitif, celui-ci bridant
leur développemc ni et par 'a suite l'embauche . Elle lui demande
quelles mesures '1 envi-age de prendre pou r reclasser le personnel
navigant teeh nigve appartenant aux compagnies de charters en
général et a l' .lérotour en particulier, actuellement sans emploi.

Réponse . — lia situation de la socii•tè Aérotour est actuellement
la suivante, après le dépôt de bilan effectué par sa direction en
novembre 193(1 . Trois des appareils Caravelle sur les sept de e type
dont elle avait l'exploitation ont été rachetés par la société de trans-
port aérien Corse Air International . Une quatrième Caravelle a
également été reprise par son propriétaire, qui en a confié la ges-
lion à Europe Accu Service . Enfin u i cinquième appareil a été saisi
par de, eréancirr .s israéliens sur l'aéroport de Tel-Aviv . lies pou-
voirs publics ont, pour leu' part, facilite la reprise d'une partie de
l'actif de la nouvelle compagnie Corse Air et en acceptant une
augmentation de Itt flotte d'Europe .Aéru Service. S'agissant du
problème pose par la concurrence des transporteu r , étrangers et de
l'évasi, n d'une part du trafic aérien Irançais via des aérodromes
périphériques, celui-ci fait l'objet d ' une élude demandée par le
nrini,l re de,, transport à un groupe , de t ravail ail lime afin de pro-
poser le, mesure ; a envisager. Le, décisions prendre en ce
domaine detrunl permettre une exploitation ("luilibrée des trans-
porteur, fronçai,, -auns nuire ii tune plus granit' dianocratisaliun au
profit des usagers . Le :, perspective, de développement dégagées
par la mise en nenni de ce, nu-une n auront prioritaireni•nl pote'
objet une nuuvelle utilisation du penunnel navigant actuellement
sana einpfue

TRAVAIL
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rn Accu nusnrrun

190 . -- I :1 juillet 1981 . — M. Jacques Godfrain appelle l'attention
de M . le ministre du travail sur la ,iluatiun rte, handicapes qui
arrumplissent tut datte de téadaptation prufe,siunnelle niais auxquels
n ' est pas reconnu le statu di' tr availleurs en formation . Les inté-
ressés ne cotisent pan de ce fait à l'As,edic, t•e qui a pour c•onsi .

-quence, lorsqu'ils ne trouvent pats d'emploi a l'issue du stage, de les
priver de la totalité de, droits auxq els peuvent prétendre les



28 Décembre 1981

	

ASSEMBI,EE NATIONALE — QUESTIONS ET - REPONSES

	

3843

1

travailleurs contraint, au chômage . 11 lui demande s'il ne lui parait
pas équitable que des dispositions interviennent rapidement afin
que ces travailleurs handicapes puissent avant de t rouver une acti-
vité rémunérée, disposer du même montant de ressources que
celui auquel ont droit tous les autres travailleurs sans emploi.

Ri pense . — Les travailleurs handicapés, qui suivent une réédu-
cation professionnelle, bénéficient du statut de stagiaire de formation
pro"es,iunneile, situation differen!e de celle d'un salarié puisqu ' ils
ne ,ont vas lie, au centre de formation par un contrat de travail
et que, par conséquent, les rémunérations qu'ils perçoivent ne
peuvent être considérées comme un salaire . Les stagiaires handi-
capés, comme l ' ensemble des stagiaire, d,. formation professionnelle,
n'ont donc pas la possibilité de v- tirer à l'Assedic pendant la durée
de leur stage de rééductaion professionnelle, mais ils bénéficient,
lor-qu'ils sont à la recherche d'un emploi à l'issue de leur formation,
des mimes droits aux prestations d'assurance chômage que les
autres travailleurs sans emploi . En ce qui concerne les travailleurs
handicapés ayant déjà exercé un emploi, il convient de souligner
que la période pendant laquelle ils suivent une formation pacif ies.
sionnelle ne .'impute pas sur la durée totale d'indemnisation ; la
la durée de leur formation n'influe pas sur leurs droits à l'assurance
chômage . Par ailleurs, e,r ce qui concerne les jeunes ha,tdicapés
à la recherche d'un premier emploi ayant accompli un stage de
rééducation professionnelle, ceux-ci perçoivent une allocation forfai-
taire, passé un délai de carence, dans les conditions fixées par la
contention du 27 niais 1979 tt l'avenant du 8 mai 1981 antre les
partenaires sociaux

1eceucrernent iliceac^entent inrliriduc•l~

1561 . -- 24 août 1981 . — M . Pierre Bourguignon attire l'attention
de M. le ministre du travail tur la situation d ' un employé qui,
victime d'un accident de la circulation ayant laissé des séquelles
sans gravite, fait l'objet d'une procédure de licenciement, motif
pria que le médecin du travail a demandé pour l'intéressé un
changement d 'ac!ivtte, le médecin-conseil de la caisse primaire
d'assurances maladie ayant, quant à lui, fixé une date de reprise
de travail . Il lui demande a s ti existe des procédures propres à '+"bi-
trer le coAfl it de enmpéten ce relatant entre le w édecin-c ni ci' ta
caisse primaire et le médecin du tratail.

Rcp'rar<c — Mans l'affaire qui préoccupe l'hoir nrable parlemen-
taire il n 'y avait pas a proprement parler de divergences d ' apprécia .

lion ent re le médecin-conseil de la caisse primaire d'assurance mala-
die et le médecin du travail pui,que ce dernier avait reconnu
l'aptitude au travail de l'intéressé ,ou, ri•.erve d'enti s ager un c•han-
geinent d ' activité . Eu réglo générale, le médecin du tr avail est seul
habilité a formuler sou, ,a propre responsabilité les avis d'apti-
tude au poste de travail d'un salarié, et dan ., cette uti„ion il
bencfivie d'une totale indépendance . C'est pourquoi aucun recou rs
n'est prévu pat' le, texte, actuellement en Ligueur, lorsque le (bagne ..
tic qu'il émet est en contradiction avec ceux d'autres madecins . Seul
un expert nomme par une juridiction de droit eom .nnn peut, dans
le ca, où une action ,era gt intentée par le salarie' concerne, tran-
cher le litige, celui-ci Mani de caractere piment ant mechta].

Faine a',on punctas,oe " e e : m'iambe . :tocade 'stages .

2769 . -- 21 septembre 1981 . — M . Paul Balmigère informe M . 'e
ministre du travail de la situation rles stagiaires de l'A . 1'. P. A . Ces
travailleurs, en formation, touchent pour la plupart d'entre eux un
saia :re représentant soit une fraction du S M .I .C . 213 à 75 p . IOih, soit
"gal au S . M 1 C . horaire au moment de la signature du cont r at . Or,
compte tenu des réévaluations succea,i''e, du S . M . L (', ces t ravail-
leur, en fin de e '•ntrat se ,'oient ampute, d ' une part importante de
leur, re-souri re, Ainsi, son ;, au 10 ,er'tembre 1981, rémunérés à
14,261 franc, de l'heure alors que le S . M . 1 . C- a été porté à
17,34 francs Il appelle son attention sur le fait que l'A . 1". P . A
terne environ 65 000 personne, par an, ce qui ,tue l'ampleur du
problcrne mi, en talecr le mercredi 9 septembre 1981 par un mou-
tement de grevr dan, plusis•nr, cent res - Réeiers, Sainl,tean-de
\'éclat, lluurg . Poi<-y, Saint-Avold . 1l lut demande, compte tenu du
taux :annuel d'inflation . s 'il estime pn„ible de retour le, disposition,
re,iementaire•, fixant le ,alaire des stagiaire,.

4074 . le ncl,bre 198l - M . Michel Saint-Marie appelle l'allure
tien de M . le ministre du travail sur la ,ttuatiun de ., ,taaian'e, des
école ., de re d ducaliun prof, .tonnelle L ' ind e mnité parant . flan, re
type rte stage e,r r•.slcnlee sur l a ha,e du S . H . L (' au muaient de
leur eniree a l 'école -a régularisation ne , 'effe .•tuc• qu ' une fui,
par an il lui demande ,'il u'c•nvi,au;e pas d'a-sasi aux ,tagiaiI,' s
le oena-fisc sy,tematque de mule, le, augnlenlation, du S M.l C.
dans une année .

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale s .

4163 . — 26 octobre 1981 . — M . Kléber Haye appelle l'attention
de M. le ministre du travail sur la situation des personnes en stage
de rééducation professionnelle entrepris à la suite de handicaps.
L'indemnité mensuelle qu ' elles perçoiv e at, basée sur la valeur du
S .M .I .C . ,au taux de 90 p . 100,, est attribuée au début du stage,
soit le l u septembre . La revalorisation de cette Indemnmte, toujours
en fonction du S . M . I . C ., n 'intervient qu'un an apres, et ne tient pas
compte des augmentations du S.M .I .C . décidées en cours d'année,
d'où absence de rattrapage . Cela représente un manque à gagner
certain po,tr cette catégorie de stagiaires, alors qu'il serait pins
équitable que l 'indemnité de stage soit revalorisée à chaque révi-
sion périodique du S .M .I .C . En conséquence, il lui demande de lui
faire connaitre les mesures qu'il compte prendre pour remédier à
cette situation.

Réponse . — Le Gouvernement vient de décider que sous certaines
conditions les rémunérations des stagiaires de formation profession-
nelle calculées en fonction du S . M . i . C . serort réévaluées à chaque
augmentation de celui-ci . Ce nouveau système de réévaluation
concerne les stagiaires dont la rémunération est calculée confor-
mément aux articles ;1 pour les demandeurs d'emploi dont la rému-
nération est égale ou intérieure au S . M . L C ., 4, 5, et 8 du décret
n" 79-250 du 27 mars 1979 . Ce dispositif entrera en vigueur à la pro-
chaine revalorisation du S. Vit . I . C . A cette date toutes les rémuné-
rations visées ci-dessus seront majorées Jans les mêmes proportions
que le S . M . I . C . .le précise que peur les stages de plus d'un an ayant
débuté avant le 15 octobre 1981, à la première date anniversaire
d'et .trée en formation, i' conviendra d'appliquer au montant de la
rémunération versée au début du stage la majoration correspondant
à l'évolution du S . M . I . C . depuis un an . Ce régime transitoire
cessera de s'appliquer le 15 octobre 1982 . A cette date, aucune rému-
nération ne sera plus inférieure au S.M .I .C . en vigueur.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale,.

3413 . — 12 octobre 1981 . — M . Robert Le Poli attire l'atte'.ttion

de M. le ministre du travail sur la situation des handicapes aeulles
travaillant dans certaines entreprises . Il lui a etc indiqué que
certains dirigeants n'accordent aucune promotion à ces handicapés,
pourtant parfaitement compétents, les excluent des responsabilités
et semblent avidement tolérer leur présence . Il lui demande de bien
vouloir lui préciser les disposition> qu 'il envisage de prendre pour
lutter contre ce genre de pratiques qui visent a p ousser à la
démission des travailleurs dont le licenciement est interdit par la
loi .

R é ponse. — Les dispositions des article, L . 323 . 19 et suivants du
code du travail déterminent les moctalitis ml'entbawche et d'emploi des
travailleur, handicapés dans le, entreprises du milieu ordinaire de
travail . Il est prévu, 'u l'article 1 .. 323-24, que les contestations sur-
venant pendant la période d'essai ou à l'expiration de celle-cr i

relative, notamment à l'affectation au potte de travail e snsidi•ré,
aux aptitude, prote"ion :tetles et au rendement du travailleur Kandi•
capé, sunt soumises :+ l'inspecteur du tr avail et de la main-d'u•urre ou,
pote les profession, agricoles, à l'in,pecicur des lois sociales en
agriculture ; elles surit portée,, le cas echeant, detant la commission
départementale des handicapé, . .\pi'c's la période d'essai, il n existe
pas, en l'élit actuel de la légi,tatun, de disposition, permettant de
sanc•lionner, de manière syalénielique . le comportement d'employeurs
qui exclueraienl, van, justification, de, t ravailleur, hauidicapéa des

postes de respunsabii .,i's et leur refuseraient toute promotion . Il

convient de rappeler que l 'article L . 1 :1 :1-:1 du code du travail prévoit
que Ica conventions collective, nationales conliennent obligatoirement
des dispositions concernant lis condition, d'emploi et de travail des
personne, hauulicapeas . Par ailleurs, de, cl .nise ; paruiculieres inter-
diaauil toute di,criniinatiun ;i l'ég :m-il de, travailleurs handicapés
peuvent être inserse, par le, partenaire, sociaux dan, des cent'en .
lion- culh•rtives nu de-, accords d'entreprise . En nutre, les cas de

binc•riminaliun tlaigrants a l 'encontre des travailleurs handicapés
peuvent louiours être portes a la cennais , :uice de, surtices rie l'ins-
peclion du travail et de la maimd'm•nvre qui sont c•ha réé,, notam-
ment, rte veiller ia l ' application de.s disposition, du code du travail
sur l'eniplui ubliaali,ire de, mutilé de guerre et des tr availleurs

handicapée \lin de lierniette une prot•rlion plus lane des travail-
leurs handicapes, fur, scraire, étudient art,iellement le, nnidalites
,clou lesquelles Ic, garantie, dont cens-ci bsnéficicnt pendant la
période d ' essai, en vertu de l ' article L :12 .1-21 du code du travail,
pourraient vire ('tendue, a toute la dune , du cont r at de travail.

( ' 'air iergs.i Pt gordiens ,rr,nnné rollots ~.

4970 . -- 9 notc'nibre 1981 . --- M. Jean-Paul Planchou attire Vattel' .

lion do M . le ministre du travail sur la situation salariats des
eoncicrges et gardiens d'immeubles d ' habitation dont la profession
n'eat pas ,'omise aux dispositions relatives au salaire minimum
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de croissance du fait de la contradiction entre les articles L . 131-1,
L. 141-1 et D . 141-5 du code du travail . Il en résulte une profonde
inégalité devant le réajustement périodique du S .M .I .C . que les
récentes ccnv'niions collet :es de la profession ont du mal à
ré p ercuter . lui demande de bien vouloir étudier les mesures per-
mettant une intégration prochaine de cette profession dans le champ
d'application du S .M .I .C.

Réponse . — Le problème de l'exclusion des concierges et
gardiens d ' Immeubles d'habitation du champ d'application du
salaire minimum de croissance ,S . M . 1 . C ., ne se pose plus avec
la même acuité depuis la conclusion de la convention collective
nationale du Ii décembre 1979, qui a ult,irieurement fait l'objet
d'un arrêté d'extension de 15 avril 1981 . publié au Joli ana officiel
du 16 mai 1981, et qui est donc applicable à l'ensemble de cette
catc•_,orie de salariés. C'est ainsi que la convention collective comporte
une classification des emplois avec attributien de coefficients hiérar-
chinues exprimés en points, co r respondant à un horaire hebdomadaire
de travail de 40 heures pour la catégorie A et à 10000 unités
de valeur pour la categorie B. Par ailleurs, les avenants à
l'annexe 2 ii Salaire, s fixent les salaires minima mensuels corres-
pondant à ces coefficients, le salaire en nature s logement a

et les tarifs horaires des travaux spécialisés et qualifiés.

Troruii 'Nyniiele et sécurité).

5115. — 9 novembre 1981 — M. Jean-Pierre Kucheida attire l'atlen-
t i en de M . le ministre du travail sur les acei .tents du travail.
L'importance du nombre d'acciderts de travail nécessite le renfor-
cement de, mesures de prévention et l'amélioration de, conditions
de travail qui en sont trop souvent la cause . L'augmentation du
nombre de, inspecteurs et les contrôleurs du travail permettrait de
parvenir à une surveillance rigoureuse dans l'application ries règles
d'hygiène et de sécurité dans le travail . En conséquence, il lui
demande de préciser Ica mesures qu'il compte prendre afin de par-
venir à une diminution sensible du nombre d'accidents du travail.

Réponse — La protection de la santé des salariés au travail
eat une préoccupation constante du Gouvernement et une respon-
sabilité parmi les plus importantes confiées au ministère du travail.
Le conseil superieur de la prévention des risques professionnels,
qui a5-socie les représentants des travailleurs ef des employeurs
aux reprcaenlants de, administrations et organismes nationaux
concerné,, ainsi qu'à des personnes qualifiée, en matière d'hygiène,
de sceerite' et de niedeciue du travail, s'est réuni en séance plénière
le 6 octobre 1981 pour faire le bilan des acliens déjà engagées
en matière de prévention ries risques professionnel, et fixer son
programme de travail pour le., mois à venir . Tout en poursuivant
les effort, dans le domaine des accidents du t ravail, cette politique
doit s ' orienter, au cour, des prochaines année,, vers la prévention
des pathologies profe,sionne!les dont les effet.; ne sont ,ouve•ni
percepti'les qu'à long terme et accélérés par le processus du
vieillissement . A ce titre, le c•on,eil supérieur sera appelé à donner
son avis sur les mesure., profite, à développer le, études épidé-
miologiques en milieu de travail, sur les dispositions à prendre
pour mieux difluser les ci,nnaimmmea en matière de toxicologie
indusltielle, sur l 'établissement d 'une liste de valeu r :, limites pour
les principaux polluants industriels comme cela existe déjà dans
d'autre, pays, sur la iixation de inrnnes réglementaires minimales
en mit ivre d'éclairage, de ventilation . de bruit ou d ' atmosphère
dans les locaux de trame], sur le, travaux engagés daan ., le cadre
cornmunautaire en matière d'nygiene et de ,écuritè r plomh, amiante,
bruit, rayonnements ioni,ant, . . .i ou encore sur ia revision des
tableaux rte maladie, prote•„ionnelles e•t l'élaboration si nécessaire,
de nousoau ♦ tableaux . Le conseil ,upérieni a i•galeutenl été informé,
au cour- de sa stance du 6 octobre de la mi,siun qui a clé
confire a M . Pierre l, ...ima , pn. .aident honoraire vie la section
sociale rra t :,enseil d'Etat, sur le rôle et le statut du médecin du
travail . Il devra étudier le montent venu l 'opportunité de crier des
struc•rure5 régionale, de concertation entre pa rtenaires sociaux
et ,minces publie, uu pau'a-pulalic.s interve•nnnl en matière de
prévention . chargées notamment ale la :Mac en n vuvre
régionales, dan, le, professions à haut risque pa' exemple . , dal,
le radie de la politique de pri'icn'ion définie au plan national.
La commi,sicun permanente du r•cen,c•il superienr a . enfin . examine
le, 1 .'. et Iii novembre l'r ianr .projet de loi relatif aux comité,
d'hygi,•ne-, de sécuriti et le . conditions ale travail qui doivent
devenir, dans le, entreprises . l'instance de ron .ertatiun entre
l ' employeur . l 'encadrement, le, repré,enlanls de, salarié., en matiive
d'ameiliceration des condition, de travail et de prévention de, risque,
prote,-ie'nnets Toute., ces anions, eh- nature r i glenteniaire ou
administrative . doivent . pour atteindre leur pleine efficacité, i•tre
connues de tous ceux qu'elle.; concernent . C'est l'un des objectifs
de la campagne nationale d'information sur la .sécurité dans le
travail qui sera mise en œuvre dans les prochaines semaines,

comme par le passé, en étroite association avec les partenaires
sociaux réunis au sein d ' un groupe de travail spécialisé du conseil
supérieur . Ainsi définie en étroite concertation avec toutes les
parties intéressées, la politique de prévention des risques profes-
sionnels doit ensuite être appliquée dans les entreprises . Il appartient
à l ' inspection du travail d 'y veiller tout particulièrement . Pour
qu 'elle puisse mieux assurer notamment cette mission essentielle,
la loi de finances pour l 'année 1982 prévoit la création de
14 emplois de directeurs adjoints du travail, 58 emplois d ' inspecteurs
du travail et 400 de contrôleurs du travail . L'effectif des expe ets
qui sont à sa disposition sera également renforcé par 5 emp '.o :s
de médecins-inspecteurs du travail et 15 emplois d' ingénieurs de
sécurité ; chaque région sera ainsi progressivement dotée d ' un
ingénieur qui mettra ses compétences techniques à la disposition
des inspecteurs et directeurs du travail, les directeurs régionaux du
travail et de l'emploi devant s 'assurer d'une bonne coordination
de e ..ction des différents personnels mis à leur disposition.
L ' institut national du travail voit également ses crédits budgé-
taires augmentés ; les actions de formation initiale ou continue
qu'il organise, directement ou par l ' intermédiaire des centres
inter-régionaux qui lui sont rattachés, au bénéfice des différentes
catégories de personnel seront ainsi améliorées . Cette politique
générale d ' amélioration des conditions de travail, qui met l'accent
sur la nécessaire intégration de la notion de sécurité dans tous
les processus de production et de formation, doit permettre d'accen-
tuer les tendances st&tistiques globalement décroissantes en matière
de prévention des risques professionnels.

Salaires (montant).

595t . — 16 novembre 1981 . — M. Pierre Micaux appelle l ' atten-
tton de M . le ministre du travail sur les entreprises, quelle que
soit leur nature, dont les salariés perçoivent 13, 14, 15, 16 voire
même 17 mois de salaire, ce qui ne reflète pas la réalité en
matière salariale . Aussi pense-t-il que ces mois . artificiels s
devraient purement et simplement être intégrés dans le salaire
mensuel . il lui demande quelle position il entend adopter en cette
matière.

Réponse . — bepuis l 'interv ention de la loi du 11 février 1950, les
conditions de rémunération sont, clans le secteur privé, déterminées
librement pal' voie contractuelle, sous réserve de l'observation des
dispositions relatives au salaire minimum de croissant, iS .M .I .C .I,
fixé par le Gouvernement . Les conventions ou accords collectifs
pensent ainsi prévoir des modalités de détermination des salaires
particulières à une branche d'activité ou une entreprise d terminée.
Ise contrat individuel de travail peut également établir des conditions
de rémunération pro ;ere, n chaque salarié . L'un des soucis fondamen-
taux du Gouvernement étant de favoriser l'épanouissement de la
concertation sociale, il ne saurait en isager l ' intervention de mesures
du type de celle suggérée par l ' honorable parlementaire qui, en
portant atteinte au regime de libre détermination des salaires auquel
les partenaires sociaux :ont légitimement très attachés, iraient à
l 'encontre de cet objectif.

URBANISME ET LOGEMENT

Logement 'prétsI.

895 . — 3 aotit 1981 . — M . Jean Briane appelle l'attention de M. le
ministre de l'urbanisme et du logement sur le., aides publiques au
logement . II souhaiterait connaître pour chaque établissement préteur

C F' F' , C P . fi . I. . M , C .A ., et pour chacune des années 1977 à 1981,
le montant de, subventions et bonifications d 'intérêt, globale, et par
prit moyen, relatives aux P . A . P ., l' . L . A ., prêts bonifiés au loge-
ment du crédit agricole et préta de douze ans de, sociétés de
crédit immobilier . II ,ouhaile•rait également connaitre le moment
précis .quel ces aide, sont versées aux établissements preteurs,
ainsi que, pote' chaque type de prét ef pour chaque prele'ur, la
durée et le nmaiant de chaque avidement de bonification d ' iutcrct.

Repense -- Les informations demandée, par l'honorable purle-
nu•nlaire c•onc•eV'nant le ministère de Verbania : ne et du logement sont
c•on,ienées dan, les tableaux ci-après : Tableau 1 . — Montant des
subvention, et bnniucation, d 'intimét par prit moyen, poti n les
année, 1977 a 1 981, e'oncernant les P . I . A ., l' A . I' . et prêts à 12 ans
de,,oeii•ti•s ale• credil immobilier . Tableau Il . — licitée de la période
de versement de, buenilic•tuinns et montant de chacun dis verseneni5
pan' année . Le, indie•aiiuns fournies à titre d'exemple concernent le
deruulemeett chut ., le temps des bonilications théorique, pour un loge-
ment budgétaire moyen de type l' . L . A , C P .11 L . M pour l'année
1980. La duree de la période de versement des bonifications et le
montant de chaque versement annuel sunt variables, pole• un type
de logement donne et pour un circuit financier donné, en fonction
du profil du prêt, qui peut rire modifié chaque semestre, du coût
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de la ressource, qui peut varier à tout moment, et de la technique
financière de l'aide de l' Etat . En conséquence les informations
demandées sont d ' une interprétation délicate et ne sauraient être
dissociées d'un commentaire sur les facteurs déterminants : il appa-
rait d 'importantes variations dans le rythme des versements des
bonifications qui sont, dans ce cas, des bonifications d 'annuités,
venant combler année par année la différence entre les annuités
versées par les organismes bénéficiaires à la C .P .H .L .M ., et les
annuités versées par la C .P .H .L .M . à la caisse des dépôts. Ces
variations s' expliquent ainsi : la réalisation des prêts pour une géné-
ration donnée s 'étale sur quatre ans, ce qui explique l 'évolution des
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versements montée en régime d'abord puis décroissance progressive ;
le prêt P .L .A . est à annuités progressives alors que le prêt consenti
par la caisse des dépôts et consignations (C .D .C .) à la C .P .H .L .M.
est à annuités constantes : les bonifications versées par l' Etat doivent
donc décroître progressivement ; en fait cette décroissance ne peut
être régulière par suite de la fin de période de différé d 'amortisse-
ment du prêt de la C .D .C . à C .P .H .L .M . tannée 8 — 7 — 81, ou
des fins de période de différé d 'amortissement ou de remises d ' inté-
rêt du prêt F .L .A . (année 3 à 51 . Enfin l' appel des fonds à la
caisse des dépôts tient compte du rythme de versement de la
subvention versée par l 'Etat.

TABLEAU I

Montant des subventions et bonifications par prêt moyen.

P .L .A . C .P. H .L.M	
Subvention	
Bonification	

P . A .P	
Bonification	

Prêts S . C .I . amélioration.
Bonification	

Prêt moyen.

170 000

141 780

22 950

1977 E1

	

1978

Colt
budgétaire.

30 642

28 350
19 689

3 332

Prêt moyen.

168 940

187 000

25 015

1979

Coût
budgétaire.

33 788
23 465

38 001

3 632

Prêt moyen.

19811980

Coût
budgétaire.

Prêt moyen.
Colt

budgétaire.

188 700 217 005
37 740 43 401
34 070 46 895

200 000 230 570
38 '32 53 562

27 140 30 000
3 941 6 943

TABLEAU II

Durée et montant de chaque versement de bonification d 'intérêt.

Exemple : P. L. A . C . P. H . L. M. période début 1980.

ANNÉE

	

MONTANT DU VERSEMENT

0	
2 226,66

2	 7 963,14
3	 6 926,42
4	 1 226,55
5	 471,75
6	 622,71

1 566,21
8	 !

	

1 849,26
9	 !

	

1 585,08
10	 !

	

1 188,81
11

	

773,67
12	 :3 :19,66

Baux (boa d'habitation.

1457 . -- 10 août 1981 . — M . Edmond Garcin attire l 'attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation des
frères et su'ur, occupant ensemble un logement dont ils sont locatai-
res . La loi de 1948 sur les loyers n'a pas prévu de faire bénéficier du
maintien dans les lieux le frère ou la soeur de la personne décédée.
Il s'en suit qu'en cas de décès la personne survivante est obligée
de quitter les lieux . Il demande à ce que des mesures soient prises
visant a proté ger ces personnes qui dans la plupart des cas sont
âgées et vivent avec leur frère ou leur soeur depuis leur enfance.

Ré petite . — Quel que soit le régime juridique aya .il servi de hase
à la location, et en vertu du code civil, lorsque deux peronnes sont
cesienataires du contrai de location, le survivant garde la qualité de
locataire . Dans le cas ou le bail a été consenti au nom d ' une seule
per .,onne, si le locataire en tit re di•cécte en cours de Iosalion, le
droit au bail est t ransmis aux héritiers ou ayants choit du locataire
par a p plication de l'article 17 .12 du code civil, même si ces derniers
n ' habitaient pas avec le locataire, Si ce logement est soumis aux
dispositions de la loi du I' septembre 1948, le montant du loyer sera
égal à la ardeur locative majorée de 50 p. 100 . Ces dispositions ne
prévo i ent pas de conditions d ' âge (article 27 de la loi de 1918 ;.
D'autre part, si le logement est régi par la loi du 1' septembre 1948
un congé peut être notifié à tout locataire en vertu de l ' article 4
de cette loi, mais ce congé, dit .. congé de pure forme , n'a pour
effet que de mettre fin au contrat de location et de transformer le
locataire en titre en occupant de bonne foi, bénéficiant du droit au

maintien dans les lieux . Cette fore alité a pour objet d'éviter la
transmission du droit au bail à des héritiers ou légataires éventuels.
Toutefois, en cas de décès de l'occupant de bonne foi, toute personne
pouvant être considérée comme personne à charge de cet occupant
et vivant avec lui depuis plus d 'un an, bénéficiera du droit au main-
tien dans les lieux (article 5 de la loi de 1.948). Le montant du loyer
des locaux pour lesquels le droit au maintien dans les lieux aura été
ainsi transféré sera égal à la valeur locative majorée de 50 p . 100
(article 27). Par ailleurs, le bailleur peut majorer la valeur locative
de 50 p . 100 en cas d'insuffisance d ' occupation ou de sous-location
des locaux ; mais cette dernière disposition qui ne prend effet qu ' à
l 'expiration d 'un délai de un an à compter de l 'événement ne s ' appli-
que oas aux personnes âgées de plus de soixante-dix ans, ni aux
titulaires d 'une pension de grand invalide de guerre, ou d'une rente
d'invalide du travail, correspondant à une incapacité au moins égale
à 80 p. 100 . Il convient de préciser que les deux majorations ne sont
pas cumulables . En tout état de cause, l ' administration n'est pas
qualifiée pour s ' immiscer dans les litiges de droit privé dont le
règlement, à défaut d 'accord amiable, relève de la seule compétence
des tribunaux judiciaires.

Logement (H .L .M .,.

2195 . — 14 septembre :381 . — M . René Drouin appelle l' atten-
tion de M. le ministre de l' . rbanisme et du logement sur le cas
des sociétés anonymes d ' H .L .M . qui ont un statut et un mode
de fonctionnement tout à fait différent de celui des offices publics
d'H .L .M. Notamment en ce qui concerne certaines société ano-
nymes d'H .L .M . qui dépendent entièrement de sociétés nationales
iS .A . H .L .M . de la région de l'Est, 'l iliale de le S .N .C .F ., ou
de futures sociétés nationales tsociétéa an'snymes H .L .M ., filiales
de groupes sidérurgiques, . Ne peut-on envisager leur intégration
prochaine dans un office public d'H .L .M . existant ou leur trans-
formation en office public communal ou interct.mmunal, ou du
moins l ' alignement de leurs statuts sur ceux des o f fices publics
(en particulier à propos de la composition des consei l s d 'admi-
nistration où sont représentés les usagers ; . En conséquence, il lui
demande de lui faire connaitre les mesures qu'il compte prendre
pour remédier à cette situation.

Réponse. — En l'état actue l de la légi Julien sur les H .L .M .,
aucun texte ne permet l'intégration dans un office public d 'H .L .M.
d ' une société anonyme d'H .L .M . ou la transformation de celle-ci en
office . En outre, les sociétés anonymes d'H .L .M . ayant le caractère
de sociétés commerciales mime si elles ne poursui v ent pas de but
lucratif, l 'intervention d'une lui serait n''cessaire pour restreindre
la souveraineté reconnue par la loi aux assemblées générales d'action-
naires de ces sociétés . Cette nouvelle loi devrait comporter des
dispositions explicites, pour permettre notamment : S'imposer à
ces assemblées la désignation d 'un ou plusieurs représentants des
locataires comme administrateurs ; de décider que le patrimoine
immobilier d'une société d'H .L .M . dissoute sera dévolu obligatoi-
rement à un office publie d ' H .L .M . ; d ' exproprier les immeubles

1	
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d'une société d'H .L .M . et les attribuer à un offce public d'H .L .M .

	

bilier n ' impliquent pas que les prêts visés soient ceux consentis
Le respect de la mission sociale impartie aux S .A . d'H .L .M . peut

	

habituellement par des professionnels . La distinction entre préteurs
aussi efficacement cure obtenu par la voie de la concertation . Dans

	

ne figure d 'ailleurs pas dans la loi précitée . Ses dispositions sort

le cadre du contrat en préparation avec l'union des fédérations

	

d'ordre public . L' expression « de mani?re habituelle • ne peut donc
d 'organismes H .L .M ., le ministre de l'urbanisme et du logement

	

être interprétée comme synonyme de a manière professionnelle ,.

envisagee d'intervenir dans ce sens, notamment pour obtenir que

	

Dans ces conditions, il n'est pas possible de soustraire de cette
tous les organismes H.L .M . coopèrent plus étroitement avec les

	

loi tille catégorie de prêts, aussi favorables qu'ils soient aux emprun-
élus locaux et les usagers dans leur mission d ' opérateurs et de

	

teurs, dès Ions que cette catégorie est comprise dans le champ

gestionnaires de logements sociaux. d'application de la loi. II en résulte que, sous réserve de l'apprécia-
tion souveraine des tribunaux judiciaires, les prêts sociaux consen-
tis par les employeurs dans le cadre de leur participation à l'effort
de construction ne peuvent être exclus du champ d ' application de
la loi . L'objet de la loi du 13 juillet 1979 est d'ass'urer non seule-
ment la protection de l ' emprunteur, mais aussi son information sur
les conditions de financement de l'ensemble de son projet dans
lequel peuvent intervenir de façon concomitante des prêts avanta-
Lieux et des préts onéreux . C ' est ainsi que l ' emprunteu r , pour
éviter un engagement imprudent de sa part, doit être informé
non seulement du coùt du prêt, niais aussi des autres conditions
le concernant, notamment les modalités de rembourseraient . Les
prêts aidés par l'Etcil dont les conditions d'octroi peuvent être
parfaitement connues du public sont néanmoins soumis aux dispo-
sitions de la lai du 13 juillet 1979. De plus, la mise en oeuvre de
ce texte étant relatitcment récente . une modification ne peut être
env i sagée avant que tous les proble'ntes d'application ne soient
connus.

Baur ,beur d'li'ibitetton'.

2852 . — 28 septembre 1981 . — M . Michel Noir expose à M . le
ministre de l'urbanisme et du logement que le manque de référence
légale précise en maliert• d'augmentation des loyers permet à
certains propriétaires de ne pas respecter les consignes de modé-
rations auxquelles une majorité a moralement souscrit . Celte situa-
tion provoque des menaces d'expulsion, un nombre grandissant de
baux non renouvelés pour les locataires n ' acceptant pas une hausse
de loyer excessive . En conséquence, il lui demande quelle initiative
le Gouvernement compte prendre afin de remédier à cette .situation.

Réponse . — Comme a pu l'observer l'honorable parlementaire,
la législation actuelle — issue de t rop nombreuses annr'r, d ' indif-
férence des pouvoirs publics — entraine une sit'aliun d'inorgani-
sation, voire d ' anarchie, dans les relations entre prapriélaires et
locataires . ('est pourquoi le Gouvernement e pris récemment deux
séries de décisions, soumi s,, en ce moment à l'approbation du
Parleraient . A court terme et en raison des circonstances évente
miques, le Gouvernement a d'.'ridé de limiter pour les six prochains
mois !a progression des loyers des baux d'habitation du secteur
libre à IIe p . leu de variation de i'iaaice du cool .le I :1 construction
de i'1 N .S E .E . quel que soit l'indice inscrit dan, le bail . Cette
mesure prend effet a compter du 7 octobre 1981 et pour une
période de six mois . La ümilalion s ' applique aux loyer ; des baux
en cour, venant a r'rvl s ilril ainsi qu 'aulx l'er'. dei baux
venant a renouellement avec ou sans c•hangenlent de locataire.
Elle fait l'objet d ' un vote sp:c!'ique du Part nn'n : dans le cadre
du programme de lutte confire le Olt-image et l'inflation . )'lus
fundante'ntalemeut. u:l projet (le !ot relatif aux doits et oblige-
tien s des locataire, et di-, bail :eur, a éte adopté pie' Ii' conseil
des ministres du 28 octobre ; il sera soumit . au P :.rlcment à la fin
de lannee . lies principes en sunt les suivant, : 1' La durée du
bail ne plut cire intiv'ieure a ti an- renouvelable poco' 3 :Ira, : 2"
La décision du bailleur de ne pas rcn',uvele :' le euntrat doit Cire
fondée sur un motif -i'cieux l-t légitime 3 -' Un étm des houx
annexe au contrat est établi lors de la remise de, des au locataire
et lue, de la restitution de celles-ci ; 4" Le dépôt de _ . .r .nlie ne
peut excéder 2 mois de loyer : 5 ll•it, aec•orcls de niuJeratiuns sont
négociés chaque sente air niveau national entre les organisations
de bailleurs et les urpanieitiuns de locataires pair secteur lucr atif.
Ces arcurd, peinent lutter s ur les baux ren', ;ncli•s ef sur les oou-
telles lueatir,ns . I••Il , 'a li-l ' ll l'(• d'accent eu si les cir,unstsnces
économiques l'exigent . le Geuverneuicnl peul limiter les hausses de
loyer par voie de rt -r i el .

1.trgeru,et

	

pretS1,

3291 . — 5 octobre 1981 et 44441 . — 30 mars 1981 . — M . Georges
Mesmin nuire lettonnes M. M . le ministre de l'urbanisme et du
logement ,tel la srtuaV..,a les cmploy'ecu's soutins u la pariiclpalim a
l ' ,fiolt de construction su regard de la Irai du I .i jufltcI 1979 relative
a I ' irlforni .tion et a la pro :manie des empruntes,- tans le domaine
irnnuibilicr . Aux te :nu•, de son arli-le I , relie I rai tel applicable

aux prêts qui, quelle que

	

leu' qualification uu leur technique,
sunt consenti, de martien• halieue•lie p:11 Imite personne physique ou
murale en tue de lin :rnrer clil'fi•re :ue, up . ration, Inunobiliercs.
Par leur géncrcditr, les termes employés, et nut :rinnient l ' expression
s de m-miere habituelle , pourraient élut- inlerpri•t-s amis !e
de l'application aux préf . consentis par le• :, elnplovcurs dans le
cadre de leur participation a l'effort de construction Or si une
protection spéciale êtes elnprunlctn', .omble particelü•rentent neees-
saire noue fie, prêts c• .u,e!rtis par de, professionnel, du crédit aux
condition., habituelle ., du rtarcilc, elle appareil en revanche inutile
s ' agissant de pries ac•cnr :lé, p :u' dc, non-proft',sionoels, a de, riudi-
tiens putticulierenlc•nt ci'.auta .euscs et clans un but social reconnu
par tous . Compte tenu des raient, qui précédent, il lui demande
s'il ne convient pas d ' int•r l rr ;ler l'e .sprtssiun

	

de timide, habi-
tuelle

	

de l'article 1

	

d, la lui du l .'• juillet 1979 dans le sens
de manière pnif s-iunnelL• , c•, nui exc•lureit du r!iluep il 'applica .

tien de ladite lui des prêts consentis par le., t•nlpluy„r, d,nn le
cadre de lets' participation il l'effort de coes,ructioti.

	

Retienne . -- Les seul . ler rocs

	

de manier, . habituelle

	

utilisé,

à l'article 1" de la loi t" 79-J9i ; (lu 13 juillet 1479 relrlita a l'infor-
mation et a la proteeliun des t :nprunteurs dan, le domaine ininio-

h'gcnr,nt lautéliernthin de l'hnbitutI-

3947 . — 19 oc'toL.r : 1981 . — M . Roland Bernard attire l 'attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les difficultés
rencontrées par les communes pour mener à bien leurs opérations
programmées d'anu'lioratun de l'habitat par suite de la suspension
du suuventionnement du fonds d 'aménagement urbain sur les opé-
ration d ' accompagnements . Iton nombre d'opérations en centre ville
sec verraient vidées de le-u• substance si l'action sin' le logement ne
s'inscrivait dans une ac'tiun orbanistic t uc plus large . Il lui demande
quclies mesu res il prévoit pou' permettre au minimum la réalisa-
tion des operations dont l 'étude a été approuvée.

Repusse . -- Le fends d'aménagement urbain doit aujourd'hui
faire fa' :e' à une situation financière bloquée . En effet, au moment
ou le nouveau gouvernement a pris ses fin"liuns, une grande
partie de ces crédits riaient consommée . Le pwtverncmcut prece'-
rtent ,nuit su efficacenie•nl susciter beaucoup d'espoirs auprès des
responsables beaux. sans avoir les moyens financiers de les
satisfaire . Cria a conirainl le ministère de l'urbanisme et du loge-
ment a suspendre au mois d 'aoüt dernier l'instruction de Ioul dos-
sier por tant sur les actions - d ' aniena : entent et de Mise su valeur
du palrini'.ifne .- . Actuellement, sont étudiées les nouvelles règles
d'ittle'rvcn :ion du P. A i e . qui permettent, d'une part, de terminer
les operations euga ;;ées, d 'autre pari, d 'orienter les opiratcuts à
l'élude dans les sens des priurit .'e de la politique .''haine du Gou-
vernement, c 'esbà-dire de la lutte rentre la seeredalton sociale
deus l ' habitat . Les mesures devront e1alenient t enir compte de la
dre•entralisatinn en cintre t`lt rrgionalinanl pragressfv,nieltl le fone -
lionnentent (lu systcou• . Lotie, contrairement aux iniorrnalions
diffusres reu'enuuent ces mesures ne pénalisent pat spi•eialement
le monde rural . Au contraire, une priorité sera donnée aux
O . P . A .11 . dan, les soues rurales qui demandent une revitalisation.
Le, actions d 'acconipa_nements devront titr e !ides connus en milieu
urbain à l'implantation de logements sociaux et plus penerale'nient
devront correspondre a un projet structu rant liant habitat et acnrna-
gement . Des besoins en Iupemenls locatifs existant, en eflet, cw
c,l ur dt's bourgs, des mesures nuit re' .emine•nt aneliore' le finanee-
t uent, notamment en cas d ' aequisiliun . et ' anictiuratiun lovante . Pour
les autres dossiers d ' auu'uagement qui ne correspondent pas à ces
criteres dont le F' . A . U . va prochainement préciser le contenu.
les aides devront cire recherchces dorénavant au niveau du drpm'-
tentent ou de la ri't,ion . Au-dota de celte nécessaire période de
t'an,iliun, la *moralisation des contr ats asneiant l ' Iilal et Ici
région sera l'occasion d'améliorer l'efficacité de, aide :, publiques
et de mieux répond', aux besoins d, " .ras Ineculx.

('Irtu tuirtle ~rll rll'ffr,ge

	

luuresf

4039 . 19 octobre 1981 . M. Jean-Jacques Benetière appelle
l 'atttuiiien de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur let
coa,i•gten^e- de l'abandon en 1969 ;n'ci•t' Chalandoni de l'oblige
lion d 'i nstallation de conduits de chemint'e dans le, Imminente . En
effet, celte di•ci:inn, issue de la politique du tout elcclriqut•, tu .
par,, :' oins adaptée ;tin nouvelles eei si,ences Liestal.

ballon e t conduits de chemin', par tuais' . ou par ap!tarltauetlt an;
Inenterait certes le coin de la con,tr,rclien de 1 a 1 .5 p . loci mais

aurait aus•.i de multiple s mentait, . Sur le plan i•ner ;i'ti'In,, cela
contribuerait concrétentent a la dfver.silic•alunit des sources d ' enem' iu,
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en donnant aux particuliers la possibilité de changer de chauffage en

	

A une époque où un certain nombre de petites communes rurales,
fonction des disponibilité, et des coûts de chacune des sources

	

après aimir perdu une partie de leur population du fait des muta-
d 'énergie et de relancer, par exemple. la consommation du bois et du

	

tiens économiques, commençaient à se revitaliser et alors que les
charbon Sur le plan ecouunlique, cela serait un clément de la

	

entreprises locales du bâtiment manquent cruellement de travail,
relance du bâtiment, d'autant plus que ce secteur est expo rtateur,

	

cette restriction pelait très regrettable. 11 lui demande si, en atten-
et donc permettrait la création de plusieurs milliers d ' emplois. Il lui

	

dant que des moyens nouveaux soient réellement donnes aux
demande loue s'il envisage de rétablir l'obligation d'installation d'un

	

régions, des mesures sont envisagées, au besoin en liaison avec
conduit de cheminée par maison ou par appartement. d' autr es minietires, afin de compenser la supp r ession des subven-

tions du F .A .U . aux petites communes rur ales qui font un effort
louable pour rénover des bâtiments anciens ayant un certain carac-
tère architectural et améliorer ainsi le cadre de vie de leurs
habitants.

lis`pnrise . — Jusqu'en 1969, le règlement de construction des
bâtiments d'habitation prévoyait l'obligation de construire à l'in-
térieur de chaque logement un conduit de fumée dans la cuisine et,
en outre : soit un conduit par pièce principale, si le logement
n'était pas équipé d'un chauffage central ; soit an conduit pour les
logements de trois pièces et moins, deux conduits pour les loge-
ments de quatre pièces et plus si les logements étaient équipés
d'un chauffage central . L'in .stailation du chauffage central étant
devenue, au retins dans les h :ii ments collectifs, une disposition
quasi gt'nérale, les conduits en :,use étaient pratiquement inuti-
lisés et il est apparu raisonnable de ne pas maintenir l'obligation de
les construire, pour dominer les moyens de chauffage réellement
ulilisrs . C'est ainsi que la réglementation iseue du décret n" 69-59d
du 1J juin 1969 et etc se, arrélé•s d 'application n ' inlpose plus la
cun,t'uetion des conduits de fumée niais exige seulement que les
équipements et caractéristiques de, bâtiments d'habitation per-
mettent de maintenir au-dessus de I8" C ln température résultante
au centre des pièces ; la mise en place de conduits de fumée per-
met, éventuellement, de répondre à cette exigence et dans cette
hypotheee les conduits a'n'isés doivent répondre aux règles de
sc . aviné fixées par un arrété ch. 22 octobre 1969. 11 y a lieu de
signaler que si les constructeurs ont usé largement de la possi-
bilité qui leur était offe .le de ne' plus construire de tels conduits,
sen, qu ' aient été notées des réactions défavorables de la clientèle,
il a éte observé, par la suite, dans diverses réalisations d'immeu-
ble, cullec•tifs ou de pavillons individuels, une tendance à la mise
en place de conduits permettant l'installation, notamment, de che-
min-es a feu ouvert . En période de crise, la mise etc service des
conduits en attente ne pourrait se faire sen, danger car la plupart
d'ent re eux ne ,erraient pas en Mat de remplir leur office (risque
d'obturation n•riamment( apres de tr ès longues périodes de non-
fonct ionnement . Sur un plan différent, il est vraisemblable qu ' il
ne pour rait étre répondu à la demande massive des particuliers
en vue de se procurer des appareils de chauffage adaptés . Le ren-
dement de tels appareils susceptibles d'utiliser en temps de crise
aigus de, combustibles de récupération les plus divers étant très
faible, il saudrart nt jeux utiliser ce, derniers clan, des chaufferies
collecllte : spécialement adaptées qui auraient des rendements
thermiques bien supérieur, à ceux de, a p pareils individuels . De
telles installations utilisant notamment du bais ou du charbon ,out
actuel',enenl en fonction . En définitive, compte tenu des inci-
dence, financières de l'obligation de construire ,y,tintatiquemt•nt
des tonduIis de tonne dan ., loue Ic, I r entent, . il n'apparaît pas
opportun de retenir one telle t-tenturlitè pour ia p,•riude qui nous
sépare encore de la nuise a dispo,iiiun dc+ iisreers de• courant élec-
trique d'origine, nouvelle, oui raté-m, de l'utilisation de nouvelles
sources d'énergie . Une telle rég l ementation, aloi : que l'a ' hiîinis-
d'atiun , ' efforce de la siinplitier, p:,rait'ait parli e uli'a'emenl contrai-
gnante .

Communes rf l noirres localcs).

4S29 . - 2 novembre 1981 . — M. Roger Lestas appelle latte-iii 'iii
de- M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation
d ' un (mi tain nn :nb,e de petite, commune, rurale ., qui aiment obtenu,
a l ' eehclon d .'parte,nenlal, dan, le 'murant du premier ,eeie,trc
ou au tout début du deuxième semestre 1981 . un accord :le principe
de ,uurentinn sur le fonds d ' :unenaeement urbain pour rénovai ion
et a :né'naeement de hàltmeets communaux anciens en ,allo, de
réunion . . -alles pour club, du troisième âge, etc' ., ce, badinent,
riant -iit] , au centre de l ' aggloineratirn et avant nui rerlain c'arac'-
tere aretiite-'lin'al . Ce, petite, commune, avaient établi leur plsn
de fmaiu ernenl en tenant compte de celle pn, .,ibilite de sui,seni
tien non negingeab!e pni,quc peinant aller ju-qu 'a 35 p . 190 du
montent de, tracdux . Or . la (brochet' départementale de ! 'cqulpt•-
ment -rient de leur faire ,asrcir que, pal' fine note (l ' intime! general,
le mini,tere donné rte, in,truclimn, prrci ,anl que, seule, les
commune, de plu, de 1 (Ibn iemitarnt, étaient sn,ceptiille, de bent'-
(leier du fonds d ainenagemeut urbain et qu ' il appa . tien tait via ger-
mer, !a n'giun, clan, I'' cadre de la d•'cevntreli-adon, de ,ubeen-
hennen '' genre d 'ope•ra :ion . Le te' :,!e reiatit aux duit, et tueries
de, renomme, reee :nuu'nl t it't pm a m.0feet mie lm nommai, rno .en,
fin mm- en, nr 'muet donn e s a!,': re•g',u, que dalle un délai (le (lemme
an ., le, commune, en question vont ee .air rune rie p ute,, Lulle de
m','rn- . ,oit de hep'',le : leur projet a deux :m, an ri-que de fou
le maman[ de, fra':aux augrnrntcr :lien, p ane prtmortiun e'on,icte-
raide•, ,oit cl 'absniunr t•r leur p :'c let ;rinr, qu'elle, oral, lane la
plupart des cas, engage [les fraie important, d'etude et de pians

Colnetiunes (finances locales).

4633 . — 2 novembre 1981 . -- M . Henri Bayard appelle l'attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur l'inquiétude
que provoque la recl.nte décision de désengager le fonds d 'amé-
'la5'ement urbain en Lune rurale pour le financement des travaux
d'accompagnement entrepris par les collee•tit'ités locales et qui
pénalise tee, gravement les communes mu rales qui se sont engagées
dans des opérations programmée, d 'amélio ration de l ' habitat . Il lui
demande de lui indiquer l ' o rganisme qui sera en nieeure de
prendre le relais du F.A.U. au niveau ind i spensable, s'il est
souhaitable d'arriver à une dualité d ' intervention dan, un mème
domaine sur l 'ensemble du territoire et, plus largement, ( :p elle
politique entend) développer le Gouveruemeut en faveur de l'hauitat
et de l'amenagement rural.

Cunn'sudnes ufinonres locnlesi.

4687. — 2 novembre 1981 . — M . Jacques Godfrain appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur les très
fâcheuses consé'quenc'es qui résultent, pou' les communes rurales,
le la décision prise, pour des raisons budgétaires, de cesser toute
intervention du Fonds d ' aménagement urbain (F . A . U ., en zone
rurale pour le financement des tai aux d'accmnpagndment . Ces
travaux trouvaient place jusqu'à présent dans les opérations pro-
granunéee d'amélioration de l'habitat O . P . A . 11 .). Ils consistent, le
plus souvent, en aménageaient d ' espaces publics, réalisation de
pares de .stationnement, mise en valeur d'un patrimoine architec-
tural, réutilisation de bâtiments existants à des fins collectives ou
publiques, etc . L'eep•urience montre que ces actions tant, tant aux
yeux des élus que leur s administres . partie intégrante de l'O .P.A,Ii.
Elles concrétisent une volonté d'aménagement indispensable dans
les commune ; rurales où la dépopulation es :, pour une part impor-
tante, coniccutive a la deeradation du cadre de vie et à l'inexistence
de ser vices essentiels, La eolutiun envisagée de demander au Fonds
interministériel de de,eloppeincnt et d'a enageurent ru ral (F.LDA .R.)
de prendre ie relais du F .A .U . à ce propos, semble devoir se heurter
à deux obtint!, majeurs : t" le

	

ne dispose pas du budget
qui serait ncee-...aire ; 2' le n'a pas été créé pour finan-
cer de, équipements, niais puna' ,oulcnir des npé•rations à caractère
é•enmuntcltle eléalrite- d'eutpl ' ris dans les Lnlle'S rurales deratorisces,
et partieuliél-e ment là où existe un contr at de paye . il lui demande

i la dcv'i.eion écnquee ri-deseu, ne con,Iiiuc plie le début du désen-
gagement de ,un de p :u'te,uent ministoriel vi s -a-rte des ruraux . qui
repré'sente'nt pourtaul encore plu+ de 35 p . IOn de la population . il
souhaite (mimailre l'organisme appelé à prendre le relui élu F.A .U.
dont l'ac'linn se isselail indiepen,nblc' et . sur un plan Minerai . la poli-

tique qu ' entend développer le (7ou .ernement en faveur de l'habitat
et (le l'amé•uagenm•ut ru ral.

(lrnr u,, roi rs

	

tilialic •S lurtrle:

4831 . 9 novembre 1981 . -- M. Alain Madelin exprime à M. le
ministre de l'urbanisme et du logement l'etonnernent et l'inquiétude
que lui inspire ,a récente décision de t'es-en toute intervention
du fond, ri'amrnt crient urbain en -zone rurale pour le financement
des Irai aux d accompagnement aux emmenons prot'ranunoe•s d'année
lioration de l ' haV,itat . II appelle en etfet son attention sur les
inc'idenc'e, rr~rellabic., d 'une telle nx',ure qui aura inevitablenu'rl
peur c'on ,a•quence de reiivli-er er'atenient les connue, rurales.
Il lui demande en run,é•q :ience quelle, di,po,itinn, il compte prendre
pou' pallier le, ol'iets de la slt'ci-ion eu„i .ée et d'une façon Plus
gon^pale quelle l'ontique il entisaee de mettre en '''utre en matière
d ani :•I ovation de l'habitat et du l'amie de vie de, ru raux.

Réponse . - lai londs (l 'anielltagerneni ur bain doit aujourd'hui faire
face a une situation financière bl :rqure . Ku effet, au q arment où
le nouveau Giniverne :nent a pria eus louchon,, une grande partie

ces crédits etlitnl coneoinme, . Le Guuiernc•ment pré'c•é•dent
;nuit ,u ellic•accment ,eusc•iter beaucoup d'espoir moires des res-
ponsables lucane, sans :noir lt', rntden, financiers de les satis-
faire . Cela a contraint le minielère de l'urbanisme et cru logement
a suspendre au mole d'auùt de r nier l'inetruelion de tout dossier
portant sur les action,

	

d'arnénagenxvnl et rte mise en valeur du
patr imoine

	

.i,cluellement, sont euu :liree les nouvelles refiles
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d'intervention du F .A . U . qui permettent d ' une part de terminer les

	

Réponse. -- Une subvention de 201 500 francs pour action socio-
opérations engagées, d'autre part d'orienter les opérateurs à l'étude

	

éducative a déjà été accordée par le comité directeur du fonds
dans le sens des priorités de la politique urbaine du Gouvernement .

	

d'aménagement urbain à l 'O . P . A. 11 . de restructuration du quartier
c'est-à-dire de la lutte contre la ségrégation sociale dans l'habitat . Les

	

Saxe-Paul-Bert, à Lyon . Pour le reste, le F. A . U . ne peut s'engager
mesures devront également tenir compte de la décentralisation en

	

sur un montant global de travaux qui se réaliseront sur plusieurs

cour ., en régionalisant progressivement le fonctionnement du système .

	

années . Il pourra examiner en 1982 les actions qui lui seront pré-
C'ontrairemcntaux informations diffusées récemment, ces mesures ne

	

sentées dans le cadre de ses nouvelles règles de fonctionnement qui
pénalisent pas spécialement le monde rural . Au contraire une

	

sont en cours d'élaboration . En effet, le F .A.U. doit aujourd'hui
priorité sera donnée aux OPAII dans les zones rurales qui demandent

	

faire face à une situation financière bloquée . Au moment où le
une revitalisation . Les action ., d ' accompagnement devront être liées

	

nouveau gouvernement a iris ses fonctions une grande partie de
comme en milieu urbain à l'Implantation de logements sociaux et

	

ces crédits étaient consommés . Le gouvernement précédent avait su
plus •ténéralement devront correspondre à un projet structurant liant

	

efficacement susciter beaucoup d 'espoir auprès des responsables
habitat et aménagement . Des besoins en logements locatifs existant

	

locaux, sans avoir les moyens financiers de les satisfaire . Actuelle-
en effet au cour des bourgs, des mesures ont récemment amélioré

	

ment, sont étudiées les nouvelles règles d ' intervention du F. A. U.
le finanremcnt, notamment en cas d ' acquisition amélioration loco-

	

qui permettent d'une part de terminer les opérations engagées,
tive . Pour les autres dossiers d ' aménagement qu : ne correspondent

	

d'autre part d 'orienter les opérations à l ' étude dans le sens des
pas à ces critères dont le F .A .U . va prochainement préciser le

	

Priorités de la politique urbaine du gouvernement, c ' est-à-dire de
contenu, les aides devront être recherchées dorénavant au niveau

	

la lutte contre la ségrégation sociale dans l 'habitat. Les mesures
du département ou de la région . Au-delà de cette nécessaire période

	

devront également tenir compte de la décentralisation en cours en
de transition, la généralisation des contrats associant l'Etat et la

	

régionalisant progressivement le fonctionnement du système.
région, sera l'occasion d'améliorer l'efficacité des aides publiques
et de mieux répondre aux besoins du milieu ru ral.

Transports : ministère (personnel'.

4717, — 2 aoventbre 1981 . — M . Jean-Claude Bois attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur la
situation des personnels non titulaires des directions départementales
de l'équipement qui, de la même façon que leurs homologues
titulaires, contribuent à la réalisation des missions dévolues à cet
important service de l'Etat sans pour autant bénéficier du statut
général de la fonction publique et de ses avantages, principalement
.en matière de rémunération, retraite et garanties sociales . En consé-
quence, il lui demande s'il n'entre pas clans ses intentions de pro-
céder à la titularisation, clans leur grade respectif, de ces personnels
qui e,pirent la régularisation et l'amélioration de leur position.

Reperde . -- Le probleme de la titularisation des personnels non
titulaires en fonction dan, les directions départementales de
l'équipement ne peut être dissocié de la situation générale de
l'ensemble des agents non titulaires qui fait actuellement l ' objet
d'un examen concerté avec te ministère chargé de la l'onction publi-
que et des réforme, administr atives et les organisations syndicales,
dans la perspective de présenter au Parlement, au cours de la
session de printemps 1982, un projet de loi posant le principe de la
titularisation de, agent, de l'Etat y ayant vocation ainsi qu'un plan
d'intégration.

Poll,r r,, ef ,rni ;nnres

	

r rte reet s e la pnflrrtiun et les nrtisrtnce:.).

4747 . -- 9 novembre 11,81 . -- M. Claude Germon appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur la réglo
rnentation acoustique établie en 1969 et 1978 . Cette réglementation
en vielleur n'est applicable qu'aux bàliments d'habitation neufs
pour lesquels une amélioration sensible du confort a pet être
observée durant la dernière décennie . Il lui demande s 'il envisage
la modification des dispu-,itions du code de l'habitation et de la
cnn,!ructien pour que le champ d'application de la réglementation
aeoustique soit étendu aux bàtiment, d'iule autre dest i nation
,écoles, hopitaus, hôtels, bureaux, etc . ,.

li,pon .r — Le, dispositions dur cule Je h . c,n,lruction et de
l'habitation concernant la réglementation acoustique ne sont effec-
tivement applicables qu'aux bàliments d'habitation neufs . il n'est
na, en',i,agé pour l'instant d'étendre le champ d'application de
cette reeleruvntation aux bàtiaunls [l ' une destination autr e ,
teutefms, il eeisle pour ceux-et cire normes acoustiques inclues
M i n, le cahier de, ahan, , et la n•glementatinn est imposé au niveau
de, marche,.

0,1"

	

d ' Il 1,

5029 . -- 9 novembre M . Pierre-Bernard Cousté attise
l'atlrntion de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur
l'op r•ratinn de rénovation urbanistique et de restrerturalian du quar-
tier Faxe-Paul-ffert, a Lyon . Pour aider a la réalisation de cet imper.
tant projet, le A . U .,Fond, d'aménagement urbain devait apporter
une contribution de 500 millions de lianes . II lui demande si, par
suite des instruction, données au r'. A . U . dan ., le sen, d ' une sun
pension momentanée de certaines subvent'rrns, le projet de réno-
vation du quartier Suse-Pau!-L'art risque de se voir retardé dans sa
réali,ation, ou s 'il envisage au contraire de maintenir prochainement
le versement du .. .dire prévu dan., le cadre du F . .\ . U .

Collectivités locales (élus locaux).

6413. — 7 décembre 1981 . — M . André Durr demande à M . le
ministre de l 'urbanisme et du logement s'il est exact que des ins-
tructions ont été données à sa demande, à l'ensemble des services
de son département ministériel, stipulant que les circulaires et docu-
ments administratifs de portée générale susceptibles d'intéresser
les élus locaux et les collectivités locales soient régulièrement adres-
sés à la fédération nationale des élus socialistes et républicains,
privilégiant ainsi une seule organisation d'élus locaux appartenant
à son propre parti d ' une part, et si, dans l'affirmative, et afin
d'éviter de donner l'impression qu'il pratique une information sélec-
tive en la menine, il ne lui apparait pas équitable de mett re ces
informations à la disposition de l ' ensemble des associations d'élus
français, d 'autre part.

Réponse.— Un responsable politique s'est curieusement étonné du
souhait du ministre de l'urbanisme et du logement «de donner une
plus grande portée à l'information dans le domaine de l' urbanisme
et du logement Dans cet esprit . le ministre a, en effet, demandé à
ses services de communiquer aux parlementaires de toutes opinions
et à l'association des maires de France les informations générales
concernant les élus et les collectivités locales : le président de
l'association des maires de France et plusieurs vice-présidents, par-
lementaires de l'opposition, ont bien voulu l'en remercier publique-
ment . L 'association des élus socialistes et républicains, qui avait été
par le passé systématiquement écartée des sources d ' information,
ayant demandé à bénéficier des mèmes avantages, des instructions
ont été diffusées pour que satisfaction lui soit donnée ; toute autre
association d 'élus qui le souhaite peut en bénéficier de mime . Le
ministre de l 'urbanisme et du logement tient à la disposition de
l'honorable parlementaire les lettres de ses collègues de l'opposi-
tion le remerciant pour ce large effort d'information, sans discrimi-
nation aucune. Il lui signale qu'une association d 'élus de l 'opposi•
lion a demandé à bénéficier de cet effort et que satisfaction lui a
été donnée.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans les délais réglementaires.

PREMIER MINISTRE

N'' 4347 Pierre-Bernard Cousu ; 4 :352 André Durs : 4459 Yves
Saunier .

AGRICULTURE

Ni 41 :33 André I ;elon ; 4142 .lacques (lambouive ; 4141 Jacques
Cantbolive ; 4155 Jacques Fleury ; 4158 Jacques Fleury ; 4159 Jacques
Fleury ; 4160 .lacques Fleury ; 4180 Remit Souci'on ; 4187 Hervé
Vouillot ; 4195 Francisque l'crrut ; 421 :3 Jacques Codfrain ; 4256 Jean-
Michel Bourgeron iCharenle, ; 42titi Joseph Cournnelun ; 4 :358 Joseph-
Henri M :nljnii ;un du ( g riset ; 4 ti8 André Audinot ; 455!1 André Audi-
not : 4-121 .jean .I ;n'ni. : 4438 Francisque Perret.

ANCIENS COMBATTANTS

N - 42 :30 Claude ' .able-,
BUDGET

N e 4140 :Alain Villon ; 4157 Itubert

	

. lem àletde Caro:
4229 Daniel Goulet ; 4

	

Marc Lauriol ; 4241 Pierre S :urvaigo;
4262 Claude Plein ; 4268 .Iran-Pierre Kurheirla ; 4273 Itern ;u'd Lefranc ;
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4277 Jean-Jacques Leonetti ; 4278 Jean-Jacques Leonetti ; 4280 Jean-
Jacques Leonetti ; 4281 Jean-Jacques Leonetti ; 4295 Main Richard
4299 Jean-Pierre Defontaine ; 4304 Francisque Perrut ; 4312 Paul
Chomat ; 4318 Dominique Frelsut ; 4333 François d'Aubert . 4344
Charles Fèvre : 4345 Charles Fèvre ; 4346 Christian Bergelin

4384 Georges Delfosse ; 4386 Francis Geng ; 4398 Jean Falala
4403 Antoine Gissinger ; 4408 Daniel Goulet ; 4433 Francisque Perrut
4468 Yves Sautier ; 4484 Emmanuel Hamel.

COMMERCE ET ARTISANAT

N° 4145 Gérard Collond ; 4146 Gérard Collond ; 4147 Gérard Col-
lond ; 4259 Claude Dhaille ; 4274 Guy Langagne ; 4405 Daniel Goulel
4406 Daniel Goulet ; 4407 Daniel Goule] ; 4460 Yves Sautier.

COMMERCE EXTERIEUR

N"' 4283 Jacques Mellick ; 4415 Alain Bocquet.

COMMUNICATION

N"' 41 774 Christian Nucci ; 4186 Yvon Tondon ; 4228 Daniel Goulet
4390 Yves Sautier ; 4391 Yves Sautier .

CONSOMMATION
N" 4422 Jean Jaroz.

COOPERATION ET DEVELOPPEMENT

JEUNESSE ET SPORTS

N^" 4136 Camille Petit ; 4380 Claude Birraux ; 4447 François
Grussenmeyer ; 4456 Roland Vuillaume.

JUSTICE

N . 4235 Jean-Louis Masson ; 4465 Yves Sautier.

MER
N" 4440 François Loncle.

PLAN ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

N" 4437 Francisque Perrut .

RAPATRIES

N" 4308 Paul Chomat.

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

N°• 4329 Pierre-Bernard Cousté ; 4416 François Loncle.

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

N" 4331 Pierre-Bernard Cousté.

N'" 4270 Marie-France Lecuir ; 4271 Marie-France Lecuir ; 4474
Georges nage .

DEFENSE
N" 4458 Alain Mayoud.

DROITS DE LA FEMME

N°' 4199 Michel Debré ; 4483 Jean-François Hory.

ECONOMIE ET FINANCES

N" 4179 Philippe Sanmarco ; 4198 Jean Brocard ; 4300 Joseph-Henri
Maujoüan du Gasset ; 4336 Jean-Marie Daillet 4419 Colette Gæuriot
4434 Francisque Perrut ; 4452 Didier .Julia ; 4.186 André Audinot.

EDUCATION NATIONALE

N ' 4162 Jean-Pierre Gabarrou ; 4164 Matie Jack : 4182 Renée
Soum ; 4183 Renee Soum ; 4197 Pierre-Bernard Cousté ; 4204 Pierre

Zarka ; 4214 Jean-Claude Gaudin ; 4216 Victor Sablé ; 4242 Michel
Barnier ; 4290 Christian Nucci ; 4292 Jean Proveux ; 4296 Renée

Soum ; 4314 Paul Chomat ; 4320 Georges [cage ; 4:360 Francisque
Perrut ; 4414 Gustave Ansart 4461 Yves Sautier ; 4475 Georges

Hage ; 4481 Roland Mazoin ; 4487 André Audinot.

ENERGIE

N

	

43.50 Jean Beaufort ; 4:399 Henri de Gastines.

ENVIRONNEMENT

N" 4 :337 3'- .u-Marie Dai!let

	

447:3 Georges litige ; 4477 Georges
Ifage.

FONCTION PUBLIQUE ET REFORMES ADMINISTRATIVES

N

	

' 4227 Antoine Gissinger ; 4445 Henri de Gredines.

INDUSTRIE

N" 41 .32 Gabriel tiaspereit ; 4170 Charles Metzinger ; 4275 Jean-
Jacques Léonetti ; 42713 .Jean-.Jacques Léonetti 4284 Jacques Mellick
4355 Main Madelin ; 4359 .Jo .seph .Henri Maujoüan du Gasset
4 :378 Claude Ruraux ; 4418 André Duroméa ; 4420 Georges liage
4423 Jean .cross ; 4439 François Loncle 4462 Yves Sautier;
4482 Vincent Porelli.

1NTERIEUR ET OECENTRALISATION

N-' 4134 Pierre Messmer 4218 Michel Barnier ; 4282 Jean .
Jacques Léoretti ; 4:395 Michel Debré ; 4396 Michel Debré ; 4397 Mi-

chel Debré ; 4412 Daniel Goulet ; 4463 Yves Sautier .

RELATIONS EXTERIEURES .

N"' 4244 François Grussenmeyer ; 4330 Pierre-Bernard Cousté;

4373 André Audinot ; 4389 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset.

SANTE

N°" 4184 Renée Soum ; 4191 Pascal Clément ; 4205 Pierre Zarka

4248 Jean Beaufort ; 4251 Jean Beaufort, 4258 Gérard Collomb ;

4260 Raymond Douyère : 4332 Pierre-Bernard Cousté ; 4548 Pierre-

Bernard Cousté ; 4350 Xavier Deniau ; 4362 Francisque Perrut

4388 Emile Koehl ; 4429 Henri Bayard ; 4478 Adrienne Horvath.

SOLIDARITÉ NATIONALE

N 4138 Jean Beaufils ; 4156 Jacques Fleury ; 4161 Jean-Pierre

Garrou ; 4165 Marie Jack ; 4166 Pierre Jagoret ; 4171 Charles Met-

zinger ; 4181 Renée Soum ; 4189 Pierre-Bernard Cousté ; 4232 Marc

Lauriol ; 4245 Michel Péricard : 4286 Jacques Mellick ; 4306 Fran-

cisque 7errut ; 4310 Paul Chomat ; 4313 Paul Chomat ; 4315 Paul

Chomat ; 4319 Dominique Frelata : 4327 Vincent Ansquer ; 4328 Jean-

Charles Cavaillé ; 4334 François d'Aubert ; 4353 Bernard Pons

43134 Francisque Perrut ; 43135 Francisque Perrut ; 4366 Jean Pro-

riol ; 4374 Pierre Tabanou ; 4375 Pierre Tabanou ; 4382 Claude
Birraux ; 4387 Francisque Geng ; 4392 l ves Sautier . 4402 Antoine

Gissinger ; 4411 Daniel Goulet ; 4413 Pieu re Bas : 4424 Georges

Marchais ; 4426 Roland Mazoin : 4427 Jean Foyer ; 4431 Henri

Bayard ; 4435 Francisque Perrut ; 4446 Antoine Gissinger ; 4467 Yves

Sautier ; 4479 Adrienne Horvath.

TEMPS LIBRE

4175 Paul Qail+''s : 4333 Je :urMarie Daillel ; .1383 Claude

Birraux .

	

-

TRANSPORTS

N°' 4148 ( ;i•rard Collomb ; 4153 Dominique Dupilet ; 4154 Enuna-

nuel Escuti ., . -1192 Florence d'Harcourt ; 4212 Pierre Bernard
Cousté ; 4224 Serge ('harles . 4235 Jacques Mellick ; 4316 Jean

Conihasteil ; 4356 Alain Madelin ; 4357 R a y m o n d Marcellin
4371 André Audinot ; 4464 Yves Sautier.

TRAVAIL

N°' 41 :31 Didier Julia ; 4193 Francisque Perrut ; 4206 Pierre

Zarka ; 4207 Pierre Zarka ; 4213 Jean Briane ; 4233 Marc Lauriol

426.5 Jacques Fioch ; 4343 Jean-Marie Daillel : 4379 Claude Bir-

raux ; 4381 Claude Birraux ; 4401 Antoine Gissinger ; 4430 Henri
Bayard : 4472 Jacques Brunhes ; 4488 André .3udinol.

URBANISME ET LOGEMENT

N°' 4157 Jacques Fleury ; 4168 Martin Malvy ; 41 76 Philippe San-
marco ; 4202 Georges litige ; 4294 Alain Richard ; 43 . 2 Jean-Marie

Daniel ; 4-470 Yves Sautier.

N" 4454 Pierre Mauger.

	

CULTURE
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Rectificatifs.

1 . — Au Journal officiel (Assemblée nationale, Questions écrites)
u" 40 A .N.

	

du 16 novembre 1931.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 3307, 1 colonne, 5' ligne de la réponse à la q'Iestion
n" 2443 de M . Charles Miossec à M . le ministre d ' Etat, ministre des
transports, au lieu de : « L'effort de l'Etat a porté en 1981 à trois
cent cinquante millions . . . u, lire : e L'effort de l'Etat a porté en
1981 sur trois cent cinquante millions . . . r, comme indiqué dans le
texte qui vous a été transmis le 4 novembre 1981.

II . -- An Journal officiel (Assemblée nationale, Questions écrites)
n' 42 A .N. (Q .) du 30 novembre 1981.

RÉPONSES DEs MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

1" Page 3462, 1

	

colonne, 35' ligne de la réponse à la question
n" 1916 de M . Joseph-Henri Mittijoiian du Gasset à M . le ministre
de l'urbanisme et du louemrut . . .0 lieu de

	

. .. Per ailleurs, en ce
qui concerne la durée de validité du certificat du 1roisiéme alinéa

de ! ' article L . 410-1 du code de l 'urbanisme . .. a, lire : « . . . Par ailleurs,
en ce qui concerne la durée de validité du certificat d ' urbanisme,
celle-ci demeure actuellement inchangée . En application du troisiè-
me alinéa de l'article L. 410-1 du code de l ' urbanisme. . . a.

2" Page 3463, 2' colonne, 1" ligne de la réponse à la question
n" 2193 de M. René Drouin à M. le ministre de l'urbanisme et du
logement, au lieu de : i .a loi n" 75-1338 du 31 décembre 1975 . .. s,
lire : tr La loi n" 75-1328 du 31 décembre 1975. . . e.

3" Page 3465, 5 r colonne, 6' ligne de la réponse à la question
n" 2871 de Mme Denise Cacheux à M . le ministre de l'urbanisme et
du logement, au lieu de : e .. . Les dispositions de l'article L . 126-6
du code de l'expropria ion . . . r, lire : « .. . Les dispositions de l 'arti-
cle L . 12-6 du code ('e l'ex p ropriation. .. n.

III . — Au Journal officiel (Assemblée nationale, Questions écrites)
n" 43 A .N . (Q .t du 7 décembre 1981.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 3521, 2' colonne, 63' ligne de la réponse à la question n" 2593
de M . Joseph-Henri Maujotian du Gasset à M . le ministre des an-
ciens combattants . au lieu de :

	

. . des crédits destinés à l 'ancien
solde, notamment . . .

	

lire : s .. . des crédits destinés à l'action so-
ciale, notamment . , r,
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